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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/425
Bordeaux. Projet de Renouvellement Urbain du Grand Parc.
Avenant à la convention pour l'aménagement et l'animation
d'une Maison du Projet pour le projet de renouvellement
urbain du Grand Parc. Approbation. Décision. Autorisation
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du Grand Parc, la Ville de Bordeaux, Bordeaux
Métropole, Aquitanis, Incité, Gironde Habitat, la Caisse des dépôts et consignations (CDC) Habitat
et la Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine ont mis en place une Maison du projet.
La Ville est maître d'ouvrage de la Maison du projet qui réunit l'ensemble des parties.
 
Ce lieu d’animation, ouvert en octobre 2016, dédié aux habitants et usagers du quartier, s’inscrit
dans une démarche de communication destinée à :
- informer et communiquer sur le projet de renouvellement urbain global et les opérations

publiques et privées qui le composent ;
- proposer des temps de rencontre et d'échanges pédagogiques ;
- réunir les conditions pour une meilleure appropriation du projet.
 
Depuis son ouverture en octobre 2016, la Maison du projet du Grand Parc remplit de façon très
positive ses objectifs. Avec 150 visiteurs mensuels en moyenne, des expositions et des animations
régulières, la Maison du projet est un lieu d’animation dédié aux habitants et usagers du quartier
et bien identifié par le public.
 
Afin d’accompagner la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain, il est proposé la
poursuite des activités de la Maison du projet sur une durée d’une année supplémentaire portant
le terme de la convention partenariale au 30 juin 2020.
 
L’avenant prévoit la reconduction des conditions initiales de la convention pour chacun des
partenaires, celles-ci sont détaillées ci-dessous.
 
- Avenant pour la mise à disposition du local
Le contrat de bail est prorogé pour une année supplémentaire, portant son terme au 30 juin 2020.
 
- Avenant pour le financement des dépenses liées à la Maison du projet
Les parties s’engagent, chacune pour leur part, à mettre en place le budget correspondant à cette
opération, à savoir :
 
 Budget

global 2019
(juil-dec)

Budget global
2020 (janv-juin)

Budget Ville 5 490 € 5 490 €
Budget Métropole 16 632 € 16 632 €
Budget partenaires 7 780 € 7 780 €

Aquitanis 2 280 € 2 280 €
InCité 2 000 € 2 000 €

Gironde Habitat 1 500 € 1 500 €
CDC Habitat 1 000 € 1 000 €

Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine 1 000 € 1 000 €
 29 902 € 29 902 €
 
- Avenant pour le fonctionnement et l’animation du local
La Ville de Bordeaux est maître d’ouvrage de l’équipement. A ce titre, elle assumera tous les frais
afférents au fonctionnement et à l’animation du lieu et se chargera d'appeler les participations des
partenaires aux dépenses en année N+1.
Bordeaux Métropole s’engage à doter la Maison du projet d’un animateur, par voie de contrat,
pour la durée de validité de la convention et des avenants.
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La dépense estimée en fonctionnement et animation du local pour les périodes juillet-décembre
2019 et janvier-juin 2020 est de 29 902 € TTC ; elle est répartie comme suit :
 
 Budget

global 2019
(juil-dec)

Budget
global 2020
(janv-juin)

Loyer + Charges 5 220 € 5 220 €
(50€/m²/an HT => 6 850 € HT + 850 €/an

charges => 7 700 € HT 4 620 € 4 620 €

Connexion intracité 600€ 600€
Animateur 16 632 € 16 632 €

Contrat 16 332 € 16 332 €
Expos 2 900 € 2 900 €

Temporaires 1 400 € 1 400 €
Fixes 1 500 € 1 500 €

Documents de communication -
impression 3 650 € 3 650 €

Plaquette et fiches opération 900 € 900 €
Newsletter, invitations 1 250 € 1 250 €

Affiches, flyers 1 500 € 1 500 €
Evénements / animation 1 500 € 1 500 €
 29 902 € 29 902 €
 
Le budget correspondant pour 2019 existe sous la ligne budgétaire n°P032O011T03, je vous
propose donc d'approuver le projet de convention ci-joint et de prévoir les engagements au budget
de fonctionnement pour l’année 2020.
 
La Ville de Bordeaux,
 
Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales,
 
Vu le projet de convention et de budget ci-annexé,
 
Entendu le rapport de présentation,
 
Considérant l’intérêt pour la Ville de Bordeaux et pour le projet de renouvellement urbain du
Grand Parc de communiquer sur l’opération par le biais d’une Maison du Projet et d’en répartir le
fonctionnement et l’animation entre la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, Aquitanis, Incité,
Gironde Habitat, CDC Habitat et la Polyclinique Bordeaux Nord selon les modalités proposées,
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Décide :
 
Article 1 : d’approuver le projet d’avenant ci-joint et notamment son volet budgétaire.
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant et tout document
élaboré en application de celle-ci.
 
Article 3 : Les montants prévus à l’avenant sont reportés au budget de fonctionnement 2020.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE

Élizabeth TOUTON.

MME TOUTON

Oui, dans le cadre de ce projet de renouvellement urbain, effectivement, nous avons ouvert en 2016 une Maison
du projet qui est un lieu d’animation, d’information, de rencontre, d’échange, dédié à la fois aux habitants, et aux
usagers du quartier. La Ville en est le maître d’ouvrage, et les dépenses – loyer, charges, animation, exposition, etc.
- sont cofinancées par la Ville, la Métropole, l’ensemble des bailleurs sociaux et la Polyclinique de Bordeaux Nord.

Il vous est proposé de poursuivre les activités de la Maison du projet sur une année supplémentaire, et de reconduire,
au travers d’un avenant qui est joint, la convention réglant les financements et les dépenses entre les différents
partenaires. Cela représente un budget global d’environ 30 000 euros pour 2019, et 30 000 euros pour le premier
semestre 2020.

M. le MAIRE

Madame JAMET.

MME JAMET

Je voudrais juste revenir deux secondes sur les arbres parce que, justement, on a encore ici des beaux sujets qui sont
en danger, et notamment sur une parcelle qui appartient à AQUITANIS qui va être rétrocédée à la Polyclinique
Bordeaux Nord où on a deux gros cèdres du Liban. Et dans le cadre de l’aménagement de ce parvis de Bordeaux
Nord, il y est envisagé de supprimer un de ces cèdres. Donc, j’en reviens à la délibération précédente de la protection
de l’arbre en ville, qu’est-ce que l’on va faire pour ces cèdres-là. Et ensuite, effectivement, les interrogations aussi
de beaucoup d’habitants du Grand Parc concernant la Barre D qui va être coupée sur une certaine partie et où on va
mettre des plots, et donc, du coup, supprimer certains arbres qui ne sont pas forcément sur le domaine public, mais
qui risquent d’être détruits et certains arbres du domaine public qui risqueraient aussi d’être détruits. Beaucoup
d’habitants du Grand Parc nous ont interpellés sur ces questions. On fait ici juste le reflet, en fait, de demandes
d’habitants qui s’inquiètent pour ces arbres, et notamment d’avoir plus de renseignements sur ces plots au niveau
de cette Barre D parce qu’il n’y a aucune vision sur ce projet-là, et je pense que les habitants ont besoin d’être
rassurés. Je vous remercie.

M. le MAIRE

Madame CAZALET.

MME CAZALET

Oui, Monsieur le Maire, mes chers collègues, Madame JAMET, juste deux mots pour vous préciser
qu’effectivement les habitants de la Barre D peuvent nourrir une certaine forme d’inquiétude, on peut le
comprendre. De là à dire qu’ils n’ont eu aucune information, je ne le crois pas puisque leur bailleur a déjà organisé
non pas une, mais deux réunions d’information.

Quant à la réimplantation des plots, je crois qu’il vous a déjà été signifié qu’effectivement pour l’instant, ils sont
dessinés sur papier, mais ils ne sont pas fixés, et qu’il est bien évident que l’on ne va pas d’un côté vous faire
voter un document pour la défense des arbres, et d’un autre côté, les couper allègrement. Donc, comme ils ne sont
pas encore implantés, ils seront implantés de façon à protéger au maximum l’intégralité, si on le peut, des arbres
qui sont sur l’espace.

Quant au parvis qui sera joint, si vous voulez, entre la Polyclinique et le parking silo, la partie du parvis
effectivement pourrait affecter un des arbres, mais il n’est pas exclu que cet arbre soit maintenu dans le parvis avec
une zone de terre autour, comme on le fait ailleurs, comme on l’a fait sur la Place de l’Europe, par exemple, où
on n’a pas détruit, démoli tous les arbres.

Et pour mémoire, et là, je parle sous contrôle de ma collègue Magali qui vous en dira certainement un petit peu plus
long, je crois que nous allons replanter sur le quartier de Grand Parc, à l’issue de la réhabilitation totale des espaces
verts, nous allons replanter plus de 400 sujets. Donc, autant vous dire que l’on est plutôt dans une dynamique de
replantation et dans une dynamique de préservation que dans une dynamique d’éradiquer les arbres de ce quartier.

M. le MAIRE

Merci. Madame FRONZES veut intervenir ? Madame TOUTON ? Non, pas de précisions ?

1090



Allez, on passe au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? Adoptée à l’unanimité.

Point suivant.

Ah ! la secrétaire est partie. Donc, point suivant, c’est la délibération 427, Madame TOUTON : « Avis de la Ville
sur l’extension et de révision du Plan de sauvegarde et de mise en valeur du PSMV. »
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AVENANT A LA CONVENTION POUR L’AMENAGEMENT ET L’ANIMATION D’UNE MAISON DU 
PROJET POUR LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU GRAND PARC 

 

 
 
 
ENTRE La VILLE DE BORDEAUX, représentée par son Maire, Monsieur Nicolas FLORIAN, autorisé 
par la délibération n°2019-42 en date du 7 mars 2019 reçue en préfecture le 7 mars 2019 
Ci après désignée « la Ville », 
 
BORDEAUX METROPOLE, représentée par son Président, Monsieur Patrick BOBET, autorisé par 
délibération du conseil métropolitain n°2019-97 en date du 7 mars 2019 reçue en Préfecture le 7 mars 
2019 
Ci après désignée « la Métropole », 
 
AQUITANIS, représentée par sa Présidente, Béatrice DE FRANCOIS, autorisée par la délibération du 
conseil d’administration n°14 06 DG-01 en date du 13 juin 2014 
Ci après désignée « Aquitanis », 
 
INCITE, représentée par sa Présidente, Anne-Marie CAZALET, autorisée par la délibération du 
conseil municipal de Bordeaux n°2014-173 en date du 4 avril 2014 et par la séance n°144 du conseil 
d’administration en date du 30 avril 2019 
Ci après désignée « Incité », 
 
GIRONDE HABITAT, représentée par sa Directrice générale, Sigrid MONNIER, autorisée par la 
délibération du conseil d’administration n°2007-123 en date du 8 octobre 2007 
Ci après désignée « Gironde Habitat », 
 
CDC HABITAT, représentée par son Directeur général, Jean-Baptiste DESANLIS, autorisé par la 
subvention de délégation de pouvoir de Monsieur Yves Chazelle, président du directoire du groupe en 
date du 3 décembre 2015 
Ci après désignée « CDC HABITAT », 
 
ET 
 
POLYCLINIQUE BORDEAUX NORD AQUITAINE, représentée par son Directeur, Philippe 
CRUETTE, autorisé par décision du conseil d’administration du Groupe Bordeaux Nord en date du 25 
aout 2011 
Ci après désignée « Polyclinique », 
 
et pris ensemble « Les Parties » 
 
 
 
PREAMBULE 
Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du Grand Parc, la Ville de Bordeaux, Bordeaux 
Métropole, Aquitanis, Incité, Gironde Habitat, la CDC Habitat et la Polyclinique Bordeaux Nord 
Aquitaine ont mis en place une Maison du Projet. Ce lieu d’animation, ouvert en octobre 2016, dédié 
aux habitants et usagers du quartier, s’inscrit dans une démarche de communication destinée à : 
- informer et communiquer sur le projet de renouvellement urbain global et les opérations publiques 

et privées qui le composent ; 
- proposer des temps de rencontre et d'échanges pédagogiques ; 
- réunir les conditions pour une meilleure appropriation du projet. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
Depuis son ouverture en octobre 2016, la Maison du Projet du Grand Parc remplit de façon très 
positive ses objectifs. Avec 150 visiteurs mensuels en moyenne, des expositions et des animations 
régulières, la Maison du Projet est un lieu d’animation dédié aux habitants et usagers du quartier et 
bien identifié par le public. 
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Afin d’accompagner la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain, il est décidé la poursuite 
des activités de la Maison du Projet sur une durée d’une année supplémentaire portant le terme de la 
convention partenariale au 30 juin 2020. 
L’avenant prévoit la reconduction des mêmes conditions pour chacun des partenaires, celles-ci sont 
détaillées dans les articles suivants. 
 
ARTICLE 2 – AVENANT POUR LA MISE A DISPOSITION DU LOCAL 
Le contrat de bail est prorogé pour une année supplémentaire, portant son terme au 30 juin 2020. 
 
ARTICLE 3 – AVENANT POUR LE FINANCEMENT DES DEPENSES LIEES A LA MAISON DU 
PROJET 
Les parties s’engagent, chacune pour leur part, à mettre en place le budget correspondant à cette 
opération, à savoir : 
 

Budget global 

2019 (juil-déc)

Budget global 

2020 (janv-juin)

Budget Ville 5 490 € 5 490 € 10 980 €

Budget Métropole 16 632 € 16 632 € 33 264 €

7 780 € 7 780 €

2 280 € 2 280 € 4 560 €

2 000 € 2 000 € 4 000 €

1 500 € 1 500 € 3 000 €

1 000 € 1 000 € 2 000 €

1 000 € 1 000 € 2 000 €

29 902 € 29 902 € 59 804 €

Budget partenaires

Aquitanis

InCité

Gironde Habitat

CDC Habitat

Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine

 
 
ARTICLE 4 – AVENANT POUR LE FONCTIONNEMENT ET L’ANIMATION DU LOCAL 
Bordeaux Métropole s’engage à doter la Maison du Projet d’un animateur par voie de contrat durant la 
validité de la convention et ses avenants successifs. 
La Ville de Bordeaux est maître d’ouvrage de l’équipement. A ce titre, elle assumera tous les frais 
afférents au fonctionnement et à l’animation du lieu et se chargera d'appeler les participations des 
partenaires aux dépenses en année N+1. 
La dépense estimée en fonctionnement et animation du local pour les périodes juillet-décembre 2019 
et janvier-juin 2020 est de 29 902 € TTC ; elle est répartie comme suit : 
 

Budget global 

2019 (juil-déc)

Budget global 

2020 (janv-juin)

5 220 € 5 220 € 10 440 €

4 620 € 4 620 €

600 € 600 €

16 632 € 16 632 € 33 264 €

16 632 € 16 632 €

2 900 € 2 900 € 5 800 €

1 400 € 1 400 €

1 500 € 1 500 €

3 650 € 3 650 € 7 300 €

900 € 900 €

1 250 € 1 250 €

1 500 € 1 500 €

1 500 € 1 500 € 3 000 €

29 902 € 29 902 € 59 804 €

Expos

Documents de com - impression

Evénements / animation

Loyer + Charges

Animateur

Plaquette et fiches opérations

Newsletters, invitations

Affiches, flyers

(50€/m2/an HT => 6 850€ HT + 850€/an charges 

=> 7700 € HT

Connexion intracité

Contrat

Temporaires

Fixes

 
 
ARTICLE 5 – DATE D’EFFET ET DUREE DE L’AVENANT A LA CONVENTION 
Le présent avenant prendra effet à compter du 1er juillet 2019 et s’éteindra de plein droit le 30 juin 
2020, date d'échéance du bail. 
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ARTICLE 6 – MODIFICATION DES CONDITIONS D’EXECUTION DE L’AVENANT A LA 
CONVENTION 
Le budget prévisionnel global du financement de la Maison du Projet pour les périodes juillet-
décembre 2019 et janvier-juin 2020 figure en annexe 1. Les parties s’engagent, chacune pour ce qui 
la concerne, à respecter les orientations annuelles de ce budget. Les montants mentionnés dans le 
présent avenant sont des estimations prévisionnelles. Leur ajustement en fonction des coûts 
réellement constatés ou leur actualisation dans le temps ne nécessite pas la conclusion d’un avenant 
mais fera l’objet d’une validation par les parties dans le respect de leurs procédures internes 
respectives. En revanche, toute autre modification de la convention, son avenant ou des 
engagements des parties fera l’objet d’un avenant. Ainsi, toute variation de plus de 10% d’un élément 
du budget présenté en annexe fera l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 7 – CLAUSE JURIDICTIONNELLE 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent avenant seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux. 
 
ARTICLE 8 – ANNEXES 
Annexe 1 : Budget prévisionnel 
 
 
Fait en 7 exemplaires 
 
 
A Bordeaux, le 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,     Pour Bordeaux Métropole, 
 
 
 
 
 
 
Pour Aquitanis,      Pour Incité 
         
 
 
 
 
 
Pour Gironde Habitat,      Pour la CDC Habitat 
         
 
 
 
 
 
Pour la Polyclinique Bordeaux Nord 
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ANNEXE 1 : Budget prévisionnel 

 

 
 
 

Budget global 

2019 (juil-déc)

Budget global 

2020 (janv-juin)
5 220 € 5 220 € 10 440 €

4 620 € 4 620 €
600 € 600 €

16 632 € 16 632 € 33 264 €

16 632 € 16 632 €

2 900 € 2 900 € 5 800 €

1 400 € 1 400 €

1 500 € 1 500 €

3 650 € 3 650 € 7 300 €

900 € 900 €

1 250 € 1 250 €

1 500 € 1 500 €

1 500 € 1 500 € 3 000 €

29 902 € 29 902 € 59 804 €

5 490 € 5 490 € 10 980 €

16 632 € 16 632 € 33 264 €

7 780 € 7 780 €

2 280 € 2 280 € 4 560 €

2 000 € 2 000 € 4 000 €

1 500 € 1 500 € 3 000 €

1 000 € 1 000 € 2 000 €

1 000 € 1 000 € 2 000 €

29 902 € 29 902 € 59 804 €

DEPENSES GLOBALES MAISON DU PROJET

RECETTES MAISON DU PROJET

Affiches, flyers

Evénements / animation

Budget Ville

Budget Métropole

Expos

Temporaires

Fixes

Documents de com - impression

Plaquette et fiches opérations

Newsletters, invitations

Loyer + Charges

(50€/m2/an HT => 6 850€ HT + 850€/an charges 

=> 7700 € HT

Connexion intracité

Animateur

Contrat

Budget partenaires

Aquitanis

InCité

Gironde Habitat

CDC Habitat

Polyclinique Bordeaux Nord Aquitaine
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/426
Bordeaux - Secteur Chantecrit/Vaillant/Saint Louis -
Instauration d’un périmètre de prise en considération -
Approbation
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
Le secteur de Chantecrit/Vaillant/Saint Louis s’inscrit dans le quartier de Bordeaux Maritime
actuellement en pleine mutation, à l’interface entre le quartier des Chartrons et le périmètre du
programme d’aménagement d’ensemble des Bassins à flot, dont le dynamisme ruisselle à présent
sur ses secteurs de frange.
 
Ainsi, plusieurs réflexions sont actuellement en cours sur des sites mutables, et le tissu
existant laisse présager d’autres opportunités d’évolution. En effet, le groupe La Poste réfléchit
actuellement à recomposer son site du cours Edouard Vaillant. Il est d’autre part de notoriété
publique que le Lidl va déménager rue Lucien Faure en 2020 et ainsi libérer un site convoité.
Aquitanis développe également de nouvelles réflexions sur son patrimoine. D’autres parcelles
privées ont également fait l’objet d’approches de la part d’opérateurs immobiliers. L’ensemble de
ces fonciers constitue une pièce urbaine justifiant une approche globale de son devenir.
 
Or ce secteur est également identifié comme fragile d’un point de vue social, avec un déficit de
mixité et de lieux pour la vie de quartier. Il est sujet d’attention quant à son peuplement, son
maillage associatif ou encore ses espaces publics. Il présente par ailleurs des enjeux urbains à
traiter comme le désenclavement du parc Chantegrillon, l’accroche au nouveau quartier des
Bassins à flot ou au cours Saint Louis.
 
Pour toutes ces raisons, Bordeaux Métropole et la ville de Bordeaux ont lancé une étude urbaine
sur le devenir de ce secteur afin de définir une stratégie globale et cohérente pour son devenir,
dans le respect des enjeux identifiés. Cette étude aboutira à la composition d’un projet urbain,
dans ses aspects spatiaux et programmatiques.
 
Compte tenu des préoccupations urbaines et sociales concernant ce secteur ainsi que de la
présence de fonciers mutables, une attention particulière doit être portée à son devenir à court
et moyen terme. De ce fait, il est proposé d’instaurer un périmètre de prise en considération
selon l’article L. 424-1 du code de l’urbanisme, conformément au plan annexé. Ce périmètre
permettra au Maire de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation concernant des travaux,
constructions ou installations susceptibles de rendre plus onéreuse la réalisation d’une éventuelle
opération d’aménagement.
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Aujourd’hui, au regard de ce qui précède, il est donc nécessaire de mettre en place un périmètre
de prise en considération.

Vu les articles L. L. 424-1 et R. 424-24 du Code de l’urbanisme,

Vu le plan ci-annexé,

 
En conséquence nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

· Approuver la création du périmètre de prise en considération pour le secteur « Chantecrit/
Vaillant/Saint Louis » tel que figurant sur le plan joint.

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2019/427
Avis de la Ville de Bordeaux sur le projet d'extension et de
révision du Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)
du Site patrimonial remarquable (SPR) de Bordeaux
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le secteur sauvegardé de Bordeaux a été créé en 1967 et approuvé en 1988. Révisé en
2000 notamment pour les travaux d’aménagement liés au tramway dans le centre-ville, c’est un
document d’urbanisme qui ne correspond plus aux modes de vie actuels et aux aspirations de
nos concitoyens aujourd’hui dans le centre historique.
 
La révision du Plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) de Bordeaux a donc été
demandée par le maire en 2010 et elle a été arrêtée par le préfet de département le 17 janvier
2011 dans l’objectif de mettre ce document d’urbanisme à jour et en compatibilité avec le Projet
d’aménagement et de développement durable (PADD) du Plan local d’urbanisme intercommunal
(PLUi).
 
Cette étude a été menée de 2013 à 2019 en collaboration étroite entre les services de Bordeaux
Métropole, ceux de la Direction régionale des affaires culturelles et l’atelier Lavigne & associés.
 
Les grandes lignes du projet qui vous est présenté sont les suivantes :

- le périmètre du Site patrimonial remarquable (SPR) a été ajusté de façon à ce que les
propriétés en limite ne soient régies que par une seule règlementation, la plupart ont été
intégrées en totalité, au long de la rue du Mirail certaines ont été ajoutées, un petit nombre
ont été basculées dans le Plan local d’urbanisme. Le nouveau périmètre a été validé par
arrêté ministériel du 14 février 2019.

- l’inventaire des quelque 3500 parcelles et 7000 immeubles du SPR a permis d’établir un
plan beaucoup plus précis que le précédent où sont détaillés précisément les corps de
bâtiments, les cours et les jardins. Cet inventaire a également permis de mieux évaluer
l’intérêt patrimonial des immeubles, notamment ceux de la seconde moitié du XIXe siècle
voire du XXe siècle qui n’étaient pas protégés dans l’ancien document. Le projet propose
ainsi deux catégories d’immeubles protégés, ceux ordinaires où des transformations
pourront être permises (dans les intérieurs mais aussi parfois des surélévations ou des
terrasses), ceux extraordinaires où la préservation des grandes surfaces à forte valeur
patrimoniale sera privilégiée.

- les règles sur les immeubles non bâtis ont aussi évolué. Les emprises de démolition
obligatoire sont limitées à celles précisément repérées au plan. Les cours des immeubles
pourront évoluer en fonction des projets d’aménagement, elles pourront être dégagées
jusqu’au rez-de-chaussée mais pourront aussi être couvertes au premier, au deuxième
niveau et en toiture, par des verrières. Des cours et jardins ont été repérés à préserver
sur des espaces de pleine terre, ce qui n’existait pas dans l’ancien règlement.

- l’habitabilité des immeubles a aussi été considérée afin de limiter la division des grands
logements en petits, de préserver le stationnement résidentiel dans les rez-de-chaussée,
d’imposer des locaux d’usage partout où cela est possible et de multiplier les places de
stationnement vélo. La règle d’un logement social pour trois logements créés ou restaurés
a été généralisée à l’ensemble du SPR.

- des linéaires commerciaux visant à préserver le petit commerce et l’artisanat et à limiter
la prolifération des bureaux ont été portés dans certains secteurs. L’interdiction d’installer
de nouveaux bars ou restaurants dans des rues ou des places où il en existe déjà de
nombreux a également été portée en annexe du règlement. Ces dispositions sont rendues
possibles par l’application des nouvelles sous-destinations du Code de l’urbanisme
prévues dans la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), validée en
Conseil de Bordeaux Métropole du 22 mars 2019.

1105



Séance du lundi 7 octobre 2019
- enfin de nouvelles dispositions pour préserver les zones de fraîcheur dans l’espace public

(alignements remarquables, arbres isolés, zones jardinées de pleine terre) ainsi que des
mesures pour préserver certaines statues, fontaines, mobiliers et pavages remarquables
ont été introduites dans le projet de futur règlement.

Le projet détaillé et complet de révision du PSMV vous est joint. Il comprend les pièces
règlementaires et opposables suivantes :

- le rapport de présentation donne l’exposé des motifs de la révision et justifie des règles
qui ont été proposées.

- le plan à l’échelle du 1/1000ème détaille pour chaque parcelle et chaque immeuble la
catégorie règlementaire à laquelle ils sont soumis. Il indique également des prescriptions
dans les espaces publics ainsi que des linéaires commerciaux.

- le règlement écrit et ses annexes détaille les conditions dans lesquels ces immeubles
doivent être conservés ou peuvent évoluer.

- le bilan de la concertation légale expose les actions menées auprès des citoyens pour
faire connaître ce projet et le partager ainsi que la façon dont les avis recueillis ont été
pris en compte ou pas dans le projet.

 
Ce projet a été présenté à la commission locale du SPR le 11 juillet 2019 où il a reçu un avis
unanimement favorable. Le bilan de la concertation légale associée a été unanimement approuvé
par délibération du conseil de Bordeaux Métropole le 12 juillet 2019. Pour devenir opposable ce
projet doit recevoir l’avis de la commune concernée avant d’être arrêté par le conseil de Bordeaux
Métropole puis d’être présenté à la commission nationale du patrimoine et de l’architecture.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis adopter les termes de la délibération suivante :
 
Le Conseil municipal de Bordeaux
VU le Code du patrimoine et notamment l’article L 631-1 et suivants
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 313-1, R 313-1 et suivants
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2011 portant révision du PSMV de Bordeaux
 
VU l’arrêté ministériel du 14 février 2019 portant modification des limites du périmètre du SPR
de Bordeaux
 
VU la délibération du Conseil de Bordeaux Métropole du 22 mars 2019 portant application des
dispositions de la loi ALUR au PSMV de Bordeaux
 
VU la délibération du Conseil municipal de Bordeaux du 29 avril 2019 portant application de la
révision du PSMV sur l’extension du périmètre du SPR
 
VU la délibération du Conseil de Bordeaux Métropole du 26 avril 2019 portant application de la
révision du PSMV sur l’extension du périmètre du SPR
 
VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 17 mai 2019 portant extension de l’aire d’étude du
PSMV du SPR de Bordeaux
 
VU l’avis favorable de la Commission locale du SPR du 11 juillet 2019
 
VU la délibération du Conseil de Bordeaux Métropole portant approbation du bilan de la
concertation légale pour la révision du PSMV de Bordeaux
 
ENTENDU le rapport de présentation,
 
CONSIDERANT QUE la procédure de révision du PSMV engagée en 2011 a été conduite
conformément à la législation en vigueur
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CONSIDERANT QUE cette révision aboutit à un projet conforme aux modes de vie et aux
aspirations actuelles de nos concitoyens dans le centre historique
 
CONSIDERANT QUE le projet de PSMV est à présent en compatibilité avec le projet
d’aménagement et de développement durable (PADD) du plan local d’urbanisme intercommunal
(PLUi).
 
 

DECIDE
 
Article 1 : de rendre un avis favorable au projet d'extension et de révision du Plan de sauvegarde
et de mise en valeur (PSMV) du Site patrimonial remarquable (SPR) de Bordeaux.
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à présenter ce projet pour arrêt au Conseil de Bordeaux
Métropole puis à la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. le MAIRE

Madame TOUTON.

MME TOUTON

Pour rappel, on a lancé cette révision en 2011 avec évidemment les services de l’État et la Métropole. Des études ont
été menées de 2013 à 2019, et ont abouti à un ajustement du périmètre que nous avons validé ici même en Conseil
municipal et un inventaire de 7 000 immeubles du SPR qui a permis d’établir des plans précis, d’évaluer leur intérêt
patrimonial, et de proposer une nouvelle règlementation. Cette nouvelle règlementation prend en compte aussi le
non-bâti, c’est-à-dire les cours, les jardins, les espaces publics, la préservation des zones de fraîcheur. Elle tient
compte de notre volonté de limiter la division des grands logements, de préserver le stationnement résidentiel, et
d’imposer des locaux poubelles et vélos partout où cela est possible. Elle impose aussi de créer un logement social
dès lors que trois logements sont créés ou restaurés afin de maintenir la mixité de ces quartiers. Enfin, dans certains
secteurs, afin de préserver le petit commerce et l’artisanat, des linéaires sont inscrits où sera interdite l’implantation
de nouveaux bars ou restaurants. Ce sont quelques éléments de ce nouveau PSMV, très détaillé et précis qui est
joint à la délibération sur lequel il vous est demandé d’émettre un avis favorable avant le passage en commission
nationale courant novembre.

M. le MAIRE

Merci. Monsieur HURMIC.

M. HURMIC

Oui, ce projet d’extension et de révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur a donné lieu à une vaste
concertation. Les résultats de cette concertation sont extrêmement encourageants. Sur les 252 avis qui ont été
synthétisés, je retiendrai essentiellement une demande quasi-unanime portant sur les espaces publics dont une
majorité des participants souligne leur caractère minéral excessif. Ils souhaitent des projets de végétalisation ainsi
que la préservation du sol perméable et la lutte contre les îlots de chaleur urbains.

Tout ce qui concerne la perméabilité du sol m’amène aussi à vous poser une question : « Est-ce qu’à un moment
donné, on ne va pas être obligé de réviser la Charte Wilmotte ? ». La Charte Wilmotte, c’est quoi ? C’est un
carrelage serré d’un certain nombre des rues de Bordeaux qui assure une imperméabilisation totale des sols. Il
faudra peut-être passer outre l’avis de Monsieur WILMOTTE qui n’a pas fait preuve d’une grande modernité sur
cet aménagement.

Donc, nous nous réjouissons en ce qui nous concerne de ce genre de conclusion. Cela correspond à un certain
nombre de nos préoccupations dont nous faisons ici régulièrement état. J’ajoute qu’ils vont même encore plus loin
que ce que je viens d’indiquer parce qu’a eu lieu, dans le cadre de cette concertation, ce qui s’est appelé une « balade
urbaine » réalisée. La plupart des commentaires qui sont cités dans le dossier sont quand même particulièrement
éloquents. Notamment lors de la balade, ils sont allés voir la future Place Tourny, et je vous donne les avis qui ont
été émis à propos de la Place Tourny, de l’aménagement de la Place Tourny. Là, je cite, ils disent : « Trop grande
esplanade minérale ». « Grosse critique sur le manque de végétal ». « Assez minéral voire trop ». « Beaucoup
trop minéral ». « Beaucoup trop minéral comme l’aménagement de Pey Berland et la gare Saint-Jean ». « Manque
de respiration ». « Souhait d’espaces fleuris ». « A-t-on pensé à l’écoulement des eaux ? » « Pas un arbre. Etc. »
J’aurais pu en citer d’autres. Une critique très nette de l’aménagement en cours de la Place Tourny. Autant je veux
bien croire que pour Pey Berland, ce sera compliqué, mais Tourny, c’est quand même une place qui est en cours
d’aménagement donc je vous invite à voir de près les avis énoncés par la concertation.

Enfin, je voudrais également attirer votre attention sur trois petits points, notamment un, c’est que dans le règlement,
il est préconisé que les capteurs solaires photovoltaïques ne sont pas autorisés, je trouve cela un peu dommage quand
même. Il va bien falloir, à un moment donné, installer les capteurs solaires en ville, des capteurs photovoltaïques
et pourquoi pas aussi dans le secteur sauvegardé.

Je pense qu’il faut aussi que nous nous adaptions aux contraintes nouvelles qui nous sont peu imposées. Idem pour
les éoliennes. Les éoliennes ne sont pas autorisées, cela je trouve que c’est quand même un peu dommage.

Et enfin, en ce qui concerne la présence des arbres, pour prolonger le débat que l’on a eu, je trouve ce qui est proposé
d’une timidité déconcertante. Tout sera permis en ce qui concerne les arbres puisque je vous cite exactement ce
qui est dit à propos des arbres : « L’abattage et l’arrachage des arbres sont interdits sauf s’ils sont justifiés pour des
raisons phytosanitaires ou un projet d’ensemble. » Projet d’ensemble, cela veut dire tout projet considéré comme
un projet d’ensemble. Par exemple, Gambetta, c’est un projet d’ensemble. Donc, cela veut dire que la porte est
entièrement ouverte à toute politique d’abattage d’arbres si… enfin, vous avez peut-être d’autres idées, Madame
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TOUTON, mais là, je cite ce qui est indiqué, page 278, il est indiqué plus loin : « Dans ce cas, les plantations
supprimées sont restituées ou compensées, mais en tout cas, on considère qu’elles peuvent être justifiées pour des
raisons de projets d’ensemble. » Cela, je pense que l’on aurait pu être un peu plus prescriptif sur ces terrains-là.

Voilà les observations que je voulais formuler, mais on votera quand même le projet proposé.

M. le MAIRE

Merci. Madame TOUTON.

MME TOUTON

Oui, quelques éléments de réponse. D’abord, concernant la Charte Wilmotte, il ne vous a pas échappé qu’elle n’était
plus appliquée depuis longtemps, et que les matériaux qui sont employés et le mode opératoire pour les mettre en
place permettent aujourd’hui que l’on n’imperméabilise plus les sols. Donc, cela, c’était la première chose.

Je voudrais revenir sur la part du végétal. Il est introduit dans ce PSMV, dans ce nouveau plan, des espaces libres à
dominante végétale à conserver, ce qui n’existait absolument pas dans le dernier. Par ailleurs, il est introduit aussi
la notion de cours qui pourraient être revégétalisées. Je tiens à rappeler que la majorité des cours du centre ancien,
du centre historique, et du secteur sauvegardé, sont des cours minérales, et jusqu’à présent, on n’avait pas dans le
règlement, l’autorisation de revenir à des cours en pleine terre avec des plantations. C’est le cas dans ce nouveau
règlement. Donc, je crois qu’il y a beaucoup d’ouverture, au contraire, pour trouver des solutions et créer de petits
îlots de chaleur au sein de ces immeubles patrimoniaux. Tout ne peut pas être autorisé. Il est vrai que les capteurs
solaires ne sont pas autorisés. Cela, je crois que c’est valable dans l’ensemble des secteurs sauvegardés de France.
Moi, je pense que l’on va arriver à trouver d’autres solutions. Il existe, par exemple maintenant, des tuiles qui sont
des tuiles photovoltaïques qui préservent l’aspect des toits, et c’est vrai qu’à Bordeaux les toits et la tuile canal
en particulier, cela fait partie du patrimoine de la Ville. Et je pense que vont se développer un certain nombre de
matériaux qui seront adaptés à ces ensembles patrimoniaux.

Je comprends la question des capteurs, mais je vous avoue que là, on se heurte à un mur.

M. le MAIRE

Merci. On passe au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? Adoptée à l’unanimité.

Point suivant.

MME MIGLIORE

Délibération 428 : « Opération d’intérêt national (OIN) Bordeaux Euratlantique – Zone d’aménagement concerté
(ZAC) Garonne Eiffel – Charte éco quartier pour le secteur du Belvédère. »
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Article A - Champ d’application territorial  
 

Le règlement s’applique sur la partie de territoire de la ville de Bordeaux, classée en « Site 
Patrimonial Remarquable » en application de la loi n°62-903 du 04 août 1962, délimité par 
l’arrêté interministériel du 16 février 1967, modifié par l’arrêté ministériel du 14 février 2019.   
 

La limite du Site Patrimonial Remarquable est figurée par un trait discontinu sur le plan du 
P.S.M.V.  
 
Le périmètre du Site Patrimonial Remarquable s’étend :  
 

 A l’est, au droit des quais verticaux de la Garonne, depuis le cours Xavier Arnozan au 
nord jusqu’à la porte de la Monnaie au sud ; 

 
 Au nord, l’ensemble des parcelles situées cours Xavier Arnozan ; 

 
 A l’ouest, l’ensemble des parcelles situées cours de Verdun (à l’exception du Jardin 

Public), place Tourny, cours Georges Clémenceau, place Gambetta, rue Bouffard, 
place Pey Berland, rue Dufour Dubergier, cours Pasteur ; 

 
 Au sud, l’ensemble des parcelles situées cours Victor Hugo, une partie des 

immeubles de la façade ouest de la rue du Mirail, la rive nord de la rue Causserouge, 
une partie de la rive ouest de la rue Leytère, la rive sud de la rue des Cordeliers et de 
la rue Ulysse Despeaux, la partie nord de la rue Gaspard Philippe, la place Canteloup, 
les immeubles bordant la rive nord de la rue des Allamandiers, le côté nord est de la 
rue Carpenteyre jusqu’à la rue de la porte de la Monnaie. 

 
 

Article B - Appellation du Site, division du territoire en zones 
réglementaires 
 

Le territoire du Site Patrimonial Remarquable est couvert en totalité par une seule zone 
réglementaire.  

Le règlement s’applique à l’ensemble du territoire du Site Patrimonial Remarquable. 
 
 

Article C - Organisation et portée du règlement du P.S.M.V. 
 

C.1 - Documents écrits. 
 

Le règlement est composé de deux grands chapitres, englobant les dispositions générales et 
les règles particulières : 
 

 Dispositions générales applicables au territoire couvert par le P.S.M.V. 

 Règles particulières applicables au territoire couvert par le P.S.M.V. 
o règles relatives à l’usage des sols et la destination des constructions 
o règles en matière de caractéristiques architecturale et urbaine 
o règles en matière d’équipement de la zone 

 
Il est accompagné d’annexes. 

 
 
 

1303



8 
 

PSMV BORDEAUX – Règlement – Mai 2019 – Atelier LAVIGNE, Luc SAVONNET, architectes du patrimoine, HADES Archéologie, Fébus EcoHabitat, JURIPUBLICA 

 

C.2 - Document graphique. 
 

Le document graphique du règlement est constitué par le plan réglementaire du P.S.M.V. 
édité à l’échelle du 1/1000° en 2 feuilles et sous forme numérique dans le S.I.G. de la 
Métropole et de la DRAC Nouvelle-Aquitaine.  

 

C.3 - Portée respective du règlement et  des autres réglementations relatives à l’occupation et à 
l’utilisation du sol. 

 
La sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine bâti et végétal, les conditions de la 
constructibilité et de l’aménagement  sont  contrôlées par : 

 Les articles des titres 1 à 3 du règlement. 
 Les dispositions réglementaires établies graphiquement de manière détaillée sur le 

document graphique du règlement : le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
 Les orientations générales définies par le Projet Urbain et le Projet d'Aménagement 

et de Développement Durable (P.A.D.D.) du PLUi, qui visent à assurer la diversité des 
fonctions urbaines, à développer la mixité sociale de l'habitat, à préserver les formes 
urbaines et le patrimoine issus de l'histoire de Bordeaux tout en permettant leur 
adaptation aux formes contemporaines. 
 

Les dispositions prévues aux titres 1 à 3 du présent règlement s’appliquent sans préjudice 
des prescriptions prises au titre des législations spécifiques aux servitudes d’utilité publique 
affectant l’utilisation ou l’occupation des sols, et notamment celles qui concernent les 
Monuments Historiques, les sites, les fouilles archéologiques. 
 
 

Tous travaux portant sur les dispositions extérieures ou intérieures et ayant pour effet de 
modifier l'état des immeubles bâtis ou non bâtis, sont soumis à une autorisation de travaux 
dont l’obtention est subordonnée à l'accord de l'architecte des bâtiments de France. 
 

Tous travaux portant sur les espaces publics et ayant pour effet de modifier leur état sont 
soumis à une autorisation de travaux dont l’obtention est subordonnée à l'accord de 
l'architecte des bâtiments de France. 
 

Article D – Découvertes fortuites 
 

La démolition et l’altération de tous les éléments mis au jour à l’occasion de découvertes 
fortuites et présentant un intérêt archéologique, historique ou architectural sont interdites. 
 

Article E – Adaptations mineures, instances de médiation 

 
Conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme, des adaptations mineures 
aux articles du présent règlement du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
peuvent être accordées par l'autorité administrative compétente après avis 
conforme de l'Architecte des Bâtiments de France. 
Ces adaptations sont justifiées par la nature du sol, la configuration de la parcelle, le 
caractère des constructions voisines.   
 
 

 
 
 
 

1304



9 
 

PSMV BORDEAUX – Règlement – Mai 2019 – Atelier LAVIGNE, Luc SAVONNET, architectes du patrimoine, HADES Archéologie, Fébus EcoHabitat, JURIPUBLICA 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dispositions particulières applicables 
au territoire couvert par le P.S.M.V. 
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Titre 1. Fonctions urbaines 
Règles relatives à l’usage des sols                                                   

et la destination des constructions. 
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1.1 - Destination des constructions 

 
Les destinations des constructions, décrites ci-après, sont définies en application du Code de 
l'urbanisme. Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation se réfère à l'une 
de ces destinations. 
 
Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de 
fonctionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet 
ensemble.  
 
Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans lien 
fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de ces 
destinations, au prorata de la surface de plancher affectée à chacune d'entre elles. 
 
 

• Exploitation agricole et forestière  
Cette destination de construction comprend les deux sous-destinations suivantes : 
exploitation agricole, exploitation forestière.  
La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à l'exercice 
d'une activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment les 
constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 
La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les entrepôts 
notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant l'exploitation 
forestière. 
 

• Habitation  
Cette destination de construction comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, 
hébergement. 
La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, 
secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-
destination « hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre notamment les 
maisons individuelles et les immeubles collectifs. 
La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement 
dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les 
maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences 
autonomie. 

 
•  Commerce et activité de service   
La destination de construction comprend les six sous-destinations suivantes : artisanat et 
commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma. 
La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions 
commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi que 
les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 
La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration 
ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. 
La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la 
présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 
La sous-destination « activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les 
constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de 
vente de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 
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La sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » recouvre les constructions 
destinées à l'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service 
commercial. 
La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition 
d'établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du code du 
cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle commerciale 

 
• Équipements d'intérêt collectif et services publics 
Cette destination de construction comprend les six sous-destinations suivantes : locaux et 
bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres 
équipements recevant du public. 
La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilés » recouvre les constructions destinées à assurer une mission de service public. 
Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du 
public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l'Etat, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres 
personnes morales investies d'une mission de service public. 
La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés » recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou 
industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions techniques conçues 
spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions 
industrielles concourant à la production d'énergie. 
La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » recouvre 
les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements 
destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les 
équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres 
services similaires. 
La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions destinées aux 
activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt 
collectif. 
La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts collectifs 
destinées à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend notamment 
les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 
La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les équipements 
collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à 
aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Equipement d'intérêt 
collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, 
les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du voyage. 
 

• Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 
Cette destination de construction comprend les quatre sous-destinations suivantes : 
industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 
La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité extractive et 
manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du 
secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou de 
l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles de générer des nuisances. 
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La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des biens 
ou à la logistique. 
La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de direction 
et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 
La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions 
destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 
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1.2 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
 Sont interdits : 
 

 les terrains de camping et de caravaning, et les aires de stationnement des 
camping-cars. 

 
 les travaux confortatifs et de pérennisation, incluant des modifications, portant 

sur les constructions dont la démolition est prévue et figurant au plan par un 
contour poché en jaune, ou en jaune rayé de rouge. 
 

 les carrières, affouillements et exhaussements autres que ceux prévus par le 
P.S.M.V. 
 

 les dépôts de matériaux, de combustibles ou de déchets. 
 

 l’édification ou l’agrandissement d’entrepôts de marchandises, sauf ceux qui 
constituent des réserves de commerce de détail, c’est-à-dire assurant le stockage 
de marchandises dont la vente se fait sur place. 
 

 les parcs de stationnement souterrains sous les espaces verts arborés, à créer, à 
maintenir, à renforcer ou à compléter. 
 

 la création de nouveaux parcs de stationnement sur l’emprise des espaces 
protégés au plan par un espace vert arboré, à créer, à maintenir, à renforcer ou à 
compléter. 

 
 les installations classées autres que celles prévues à l’article 1.3.4.2 

 
 Les installations nécessitant la modification de la planimétrie des sols de surface 

en dehors d’un projet d’ensemble sur la séquence d’espace public figurant sur la 
liste des séquences d’espace public en annexe 4.4 au présent règlement. 

 
 Les constructions destinées à l’industrie ou les changements de destination vers 

cette destination. 
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1.3 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières 

 

 

1.3.1.  Conditions particulières relatives au patrimoine, à la 
classification des constructions et aux occupations du sol protégées. 

 
 
 

Les constructions, les cours et les jardins sont distingués et indiqués selon leur catégorie sur 
le document graphique du P.S.M.V. avec une légende appropriée. 
 
Toutes ces catégories sont réglementées. Les règles sont détaillées dans les articles du 
présent règlement.  

 
 

1.3.1.1 Les constructions, les cours et espaces libres soumis à la législation sur les 
Monuments Historiques : 
 

 

Construction protégée en totalité au titre des Monuments Historiques 
inscrits ou classés.  

 
Construction dont la façade et/ou la toiture est protégée au titre des 
Monuments Historiques inscrits ou classés. 

 
Fragment de construction, élément ou vestige protégé au titre des 
Monuments Historiques inscrits ou classés. 

 
 
Rappel : ces constructions ou parties de construction sont conservées, entretenues et 
restaurées en totalité, extérieur et/ou intérieur, conformément à la législation et aux 
procédures spécifiques en vigueur pour toute intervention sur le patrimoine protégé tant au 
titre des Monuments Historiques Inscrits, que des Monuments Historiques Classés.   

 
Les parties non protégées au titre des M.H. sont  conservées, entretenues, restaurées, 
aménagées selon le présent règlement, en fonction de leur niveau de protection dans le 
P.S.M.V. 

 
 

Jardin protégé au titre des Monuments Historiques 
 
Cour ou espace libre protégé au titre des Monuments Historiques. 

 
 
Rappel : ces jardins, ces cours ou espaces libres sont conservés, restitués autant que de 
besoin, entretenus et restaurés conformément à la législation, aux obligations et procédures 
en vigueur pour toute intervention sur le patrimoine protégé tant au titre des Monuments 
Historiques Inscrits, que des Monuments Historiques Classés.   
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1.3.1.2 Les constructions, cours et jardins protégés au titre du PSMV et soumis à conditions 
spéciales : 
 

 
1.3.1.2.1 Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial 
majeur à conserver.  

 
 

La démolition et l’altération extérieure de ces constructions sont interdites. Les façades et 
toitures sont conservées, entretenues et restaurées selon les règles du présent règlement. 
La démolition et l’altération des éléments et ensembles patrimoniaux intérieurs sont 
interdits. 
 
Ces mesures s’étendent aux éléments d’architecture et de décoration extérieurs et intérieurs 
tels que la répartition des niveaux de plancher, la distribution des pièces, les 
emmarchements, escaliers, rampes, balcons, limons, encorbellements, lambris, parquets, 
fenêtres, vantaux de porte, gypserie, cheminées et souches, motifs sculptés ou peints, et 
tous les éléments appartenant à ces immeubles par nature ou destination. 
 
En conséquence, les travaux ayant pour but la modification des espaces et des éléments 
d’architecture, la division en appartements, risquant de porter atteinte définitivement à la 
distribution des pièces et leur décoration intérieure n’est pas autorisée. 
 
Les éléments d’architecture et de décoration sont conservés, entretenus et restaurés selon 
les règles du présent règlement. 
 
L’aménagement des parties intérieures sans intérêt patrimonial est possible sous condition 
de respect de la cohérence de l’ensemble patrimonial.  
 

 
 

1.3.1.2.2 Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial 
courant à conserver. 

 
 

La démolition et l’altération extérieure de ces constructions sont interdites.  
Les façades et toitures sont conservées, entretenues et restaurées selon les règles du présent 
règlement. 
 
L’aménagement intérieur et la transformation de sa distribution sont possibles sous 
condition de conservation, réemploi et mise en valeur d’éléments patrimoniaux tels 
qu’escaliers et éléments isolés, suivant les règles du présent règlement. 

 
 

 
1.3.1.2.3 Partie de construction ou élément d’architecture à conserver 
 

 
Ces parties de construction ou élément d’architecture sont identifiés et figurent sur le Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur, et dans la liste 4.2 annexée au présent règlement. 
 
Ils sont conservés, entretenus et restaurés suivant les règles du présent règlement. Dans le 
cas de démolition partielle ou complète de la construction dans laquelle ils sont inclus, ils 
sont déposés pour être réemployés dans une construction située à l’intérieur du Site 
Patrimonial Remarquable. 
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1.3.1.2.4 Cour à dominante minérale, à conserver  
 
 

Les travaux de construction dans ces cours à dominante minérale sont interdits. 
Elles sont conservées, entretenues, restaurées, améliorées ou aménagées suivant les règles 
du présent règlement. 
 
La démolition des ouvrages et ornements correspondants aux aménagements initiaux et 
successifs présentant un intérêt patrimonial tels que bornes, pavillon, fontaine, puits, bassin, 
sculpture est interdite.  
La création d’ouvrage contemporain de ce type est autorisée.

 
 

 

1.3.1.2.5 Jardin, espace libre à dominante végétale, à conserver, à conforter 
ou à créer  

 
Les travaux de construction dans ces jardins, espaces libres à dominante végétale, ne sont 
pas autorisés. Ils sont  conservés, entretenus, créés, plantés suivant les règles du présent 
règlement. 
 
La démolition des ouvrages et ornements correspondants aux aménagements initiaux et 
successifs présentant un intérêt patrimonial tels que tonnelles, treilles, pavillon, gloriette, 
serre, orangerie, fontaine, puits, bassin, sculpture est interdite.  
La création d’ouvrage contemporain de ce type est autorisée. 

 
 

1.3.1.3 Constructions et cours régies par des prescriptions particulières du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur 

 
 

1.3.1.3.1 Construction ou partie de construction pouvant être conservée, 
améliorée ou remplacée 

 
 Ces constructions sont : 

 Soit conservées en tout ou partie (cas 1)  
Dans ce cas elles sont entretenues, restaurées, modifiées, surélevées ou agrandies, 
améliorées suivant les règles du présent règlement concernant l’architecture des 
constructions. 

 Soit démolies en tout ou partie (cas 2), pour être reconstruites suivant les règles du 
présent règlement concernant l’architecture des constructions neuves.  
Dans ce cas la reconstruction est réalisée sur l’emprise maximale existante et dans le 
gabarit existant.  
 

Le choix de conservation/amélioration de la construction, ou de démolition/reconstruction, 
est fait en fonction de : 

 L’intérêt relatif de la construction dans le paysage de la rue ou dans une séquence 
urbaine, 

 La présence d’éléments d’architecture pouvant être conservés pour être valorisés, ou 
réemployés. 
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1.3.1.3.2 Cours dont la modification peut être imposée et l’aménagement 
soumis à conditions  

 
Ces cours correspondent à l’origine à des cours d’aération et d’éclairement.  
 
Elles ont vocation à être conservées, dégagées par démolition des constructions et annexes 
qui les obstruent et réaménagées de façon à restaurer les qualités de l’habitat urbain, à 
améliorer les conditions d’habitabilité et à favoriser la mixité des fonctions du Site 
Patrimonial Remarquable.  

 
Le dégagement des cours est imposé à l’occasion de travaux soumis à autorisation impactant 
ladite cour. 
 
Les éléments d’intérêt patrimonial tels que voûtes, dallages, caniveaux, galeries, verrières, 
puits, éviers sont préservés et mis en valeur. 
 
Le réaménagement des cours peut être autorisé. Il est soumis à des conditions spéciales :  

 l’éclairement et la ventilation de la cour sont maintenus de façon naturelle, même en 
cas de couverture par une verrière 

 la couverture du rez de sol de la cour, au niveau 1, est autorisée si elle permet : 
o les fonctions liées à l’amélioration de l’habitat (locaux vélos ou poubelle), 
o les fonctions liées au commerce. 

Elle est interdite si elle dégrade l’architecture des façades, occulte leurs baies, les 
arcades rampantes des escaliers qui sont préservées, restituées et dégagées. 

 La création de galerie de liaison entre le corps de bâtiment sur rue et le corps arrière 
sur cour est autorisé si : 

o La cour est suffisamment grande et qu’elle n’obère pas l’aération et la 
pénétration de la lumière dans la cour 

o Elle permet de créer des logements ou des locaux traversants 

 la création d’un ascenseur dans la cour est autorisée si : 
o il y a impossibilité de le réaliser à l’intérieur de l’immeuble, 
o cela ne dégrade pas l’architecture des façades, n’occulte pas leurs baies ni les 

arcades rampantes des escaliers.  
 

Le porteur du projet précise :  
 

 La configuration et la nature de toutes les constructions adventices, ouvrages 
suspendus, conduits et gaines dont la démolition et le dégagement sont prescrits, 

 La conservation des ouvrages de liaison et de distribution, des voûtes originelles au-
dessus du rez de chaussée, des verrières anciennes, 

 La restauration des ouvrages conservés, selon les dispositions architecturales, les 
matériaux, pierre, métal ou bois, et leurs mises en œuvre dans le respect des règles 
du présent règlement, 

 Les dispositions et l’architecture des ouvrages autorisés. 
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<    

Couverture de la cour/ création de 

locaux communs  pour vélos, 

poussettes, poubelles  

Cour dégagée jusqu’au rez de sol 

 

 

 

Cour couverte en R, terrasse accessible 

 

 

 

Cour couverte en R, verrière 

 

 

 

Cour couverte en R, verrière ventilée en toiture 

 

 

 

Cour couverte en R+1 
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1.3.1.3.3 Construction dont la modification peut être imposée 

Les modifications, écrêtements, arasements, surélévations, affectant ces constructions sont 
définies dans l’annexe n° 4.1 du règlement. Leur exécution peut être demandée à l’occasion 
d’un projet les concernant. 

 
 

1.3.1.3.4 Construction ou partie de construction dont la démolition est 
imposée  

 

La démolition de ces constructions ou partie de construction est imposée à l’occasion de 
travaux soumis à autorisation d’urbanisme les impactant. 
 

1.3.1.3.5 Construction ou partie de construction dont la démolition et la 
reconstruction est imposée  

 

La démolition et la reconstruction de ces constructions ou partie de construction est imposée 
à l’occasion de travaux soumis à autorisation d’urbanisme les impactant. 

 

 
1.3.1.3.6 Emprise maximale de construction imposée 
 

La construction est imposée dans l’emprise maximale définie au document graphique. 
 
 
1.3.1.4 Espaces publics, monuments et éléments de l’espace public, alignements et 
ensembles jardinés et/ou plantés, régies par des prescriptions particulières du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur 

 
    
   1.3.1.4.1 Espace public protégé à conserver 
 

Ces espaces sont conservés, entretenus, restaurés et aménagés suivant les règles du présent  
règlement.  

 
 
  1. 1.3.1.4.2 Monument et élément de l’espace public à conserver 
 

Ces monuments et éléments de l’espace public sont identifiés, ils figurent sur le plan du 
P.S.M.V. et dans la liste 4.4  annexée au présent règlement. Ils sont conservés, entretenus et 
restaurés selon les règles du présent règlement. 
 
 
 

1.3.1.4.3 Alignements plantés protégés 
 
Les alignements plantés d’arbres protégés/et ou arbres, bosquets d’arbres.  Ils sont 
conservés, entretenus, restitués, restaurés ou renouvelés suivant la nature de leur 
composition.  
 
 
 

M 
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1.3.1.4.4 Ensembles jardinés et/ou plantés 

 
Les ensembles jardinés et/ou plantés protégés. Ce sont des espaces à conserver, entretenir, 
restituer, restaurer dans le respect de leur composition. Ils figurent en vert clair sur plan.  
 
 
1.3.1.5 Linéaires  
 
 

 1.3.1.5.1 Linéaires commerciaux simples 

  
La transformation de surfaces de commerce de détail ou d'artisanat à rdc sur rue en activités 
de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle et/ou en bureau est interdite.   
 
 

1.3.1.5.2 Linéaires commerciaux renforcés 
 

La transformation de surfaces de commerce de détail ou d'artisanat à rdc sur rue en une 
destination autre que le commerce de détail ou l'artisanat est interdite. 
 

1.3.1.5.2 Linéaire des rues et places où l’implantation de nouveaux bars ou 
restaurants est interdite 

 
Les linéaires des rues et places où l’implantation de nouveaux bars ou restaurants est 
interdite ne sont pas identifiés sur le plan. La liste figure dans l’annexe 4.9.  

 
 

1.3.1.6 Autres dispositions particulières 
 

       1.3.1.6.1 Emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d’intérêt général et aux espaces 

 
 

 
 
 

_____________________________ 
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1.3.2. Conditions particulières relatives à la destination des 
constructions   

 

1.3.2.1 Mixité des fonctions, accès aux étages 
 

Toute occupation du rez de chaussée ménage l’accès indépendant aux étages. Dans 
les constructions où les accès aux étages ont été supprimés ou altérés, ils sont 
restitués lors des travaux d’aménagement. 
La suppression d’un accès indépendant aux étages est interdite sauf si cet accès est 
compensé, mutualisé ou restitué.  

 
1.3.2.2 Mutation des garages 
 

La suppression de places de véhicules motorisés est interdite. Seule la mutation 
destinée aux locaux d’usage est autorisée.  
 

________________________________ 
 

 

1.3.3. Conditions particulières relatives à la diversité sociale, à 
l'habitat et au logement 

 
Au titre de la diversité sociale de l’habitat et du logement, les occupations et 
utilisations du sol sont soumises aux dispositions suivantes : 

 

1.3.3.1 Habitat et diversité sociale 
 

Toute opération contribue à la réalisation des objectifs du Programme d’Orientations 
et d’Actions Habitat, notamment en matière de réalisation de logements sociaux. 
 
Dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable, toute opération ou 
aménagement doit comporter une part de logements locatifs sociaux financés par un 
prêt aidé de l’Etat, et/ou conventionnés avec l'Agence Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat (ANAH) en application du Code de la Construction et de l'Habitation. 
 
Lors de toute opération concourant à la création et/ou à la réhabilitation de 3 
logements et plus, 35 % du nombre de logements doit être destiné au logement 
locatif social avec arrondi du résultat à l’unité inférieure. 
 
Cette disposition s'applique: 

 aux constructions neuves, 
 aux logements créés par changement de destination, 
 aux opérations de réhabilitation de logements ; sous réserve que 

l'application de l'obligation n'obère pas le retour après travaux des 
occupants en place.   

 
 

________________________________________ 
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1.3.4. Conditions particulières relatives à la prévention des risques, 
à la protection contre les nuisances et à la salubrité. 

 

1.3.4.1 Prévention des risques naturels et technologiques 
 

Pour protéger les biens et les personnes, les occupations et utilisations du sol sont 
soumises à conditions, au vu de la réglementation en vigueur (plans de prévention...) 
et de la connaissance du risque le plus récent, en application du Code de l’urbanisme.  
Ces conditions s’appliquent notamment dans les secteurs repérés en annexe du 
P.S.M.V.  

 

1.3.4.2. Installations classées 
 

Seules sont autorisées : 
 Les installations nécessaires à la distribution d’énergie et à condition de les 

insérer en sous-sol ou dans les constructions existantes ; 
 L’équipement des installations temporaires destinées à l’animation du 

tourisme, loisir, commerce et sous réserve de leur compatibilité avec le 
coaction du Site Patrimonial Remarquable notamment en termes de 
voisinage, d’environnement et de paysage. 

 
 

1.3.4.3. Protection des constructions contre le ruissellement des eaux pluviales 
 

A l’exception des constructions à usage agricole dans le cas de construction neuve 
comme d’extension, le projet devra préciser comment sont gérées les eaux de 
ruissellement de surface.  
 La côte des accès au rez-de-chaussée ou de la dalle finie devra être au minimum à 15 
cm au-dessus : 

 de la cote fil d’eau du caniveau (ou assimilé) pour les bâtiments 
implantés à l’alignement ; 

 du terrain aménagé ou des points bas du terrain situés à proximité pour 
les bâtiments implantés en recul, en second rang ou au-delà. 

 
Pour les parties de bâtiments enterrées ou semi-enterrées, les rampes d’accès aux 
parkings souterrains, le point haut de l’accès sera au minimum à 15 cm au-dessus de 
la cote fil d’eau du caniveau  (ou assimilé) ou à 15 cm au-dessus du terrain aménagé 
ou des points bas du terrain situés à proximité.  
En cas d’impossibilité d’application des règles ci-dessus, il appartiendra au 
pétitionnaire de proposer une solution de gestion des eaux pluviales et d’en 
démontrer la viabilité et la pérennité.   

 

1.3.4.4. Affouillements et exhaussements 
 
 

Les affouillements et les exhaussements sont autorisés dès lors : 
 qu’ils sont liés ou nécessaires aux activités autorisées, 
 ou qu’ils sont liés aux travaux nécessaires à la protection contre les 

inondations, les risques et les nuisances, 
 ou qu’ils sont liés à la restauration d’une topographie ancienne, à la mise 

en valeur d’un ouvrage ou d’un espace à valeur patrimoniale, 
  ou qu’ils sont liés à la valorisation écologique des milieux naturels tels 

que les berges de Garonne. 
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1.3.4.5. Bruit des infrastructures 
 

Dans les secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres 
(routes, rail), les constructions neuves à destination d’habitation doivent être 
préservées contre le bruit. 
Est ainsi concerné tout nouveau projet de construction et de restauration situé dans 
un des "périmètres d’isolement acoustique des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres" repérés dans le plan des périmètres divers 
figurant en annexe réglementaire 4.5.4.  
Il doit être conçu de manière à réduire le bruit au sein de la construction et des 
espaces extérieurs de l’opération. 

 
 
 
 
1.3.4.6 Salubrité et gestion des déchets 
 

A l’occasion d’une opération de réhabilitation d’une construction ou d’une 
construction neuve et pour tous les aménagements de locaux de restauration, le 
projet prévoit l’aménagement d’un local ventilé destiné au stockage des poubelles.  
Cet aménagement respecte les éléments d’architecture intérieure à conserver.  

 
Dans les opérations regroupant plusieurs constructions et lorsque les locaux 
suffisants ne peuvent être réalisés à la construction, la réalisation d’un local commun 
est autorisée.  
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1.4 -  Conditions de réalisation des aires de stationnement 
  
1.4.1. Stationnement des véhicules motorisés 

1.4.1.1 Stationnement dans les constructions existantes 
 
1.4.1.1.1 Dans les constructions existantes à destination d'habitation 

 
Il est créé une place de stationnement par logement créé dans une construction conservée ; 
l'aménagement de cette place ne doit pas compromettre la conservation et la mise en valeur 
des constructions identifiées et protégées au titre du PSMV. 
Les places de stationnement existantes doivent être conservées. 

 
   1.4.1.1.2 Dans les autres destinations 

 
Non réglementé. 

 

1.4.1.2 Stationnement dans les construction neuves 
 
   1.4.1.2.1 Dans les constructions neuves à destination d'habitation 

 
Il est créé une place de stationnement par logement créé.  
 

 
1.4.1.2.2 Dans les autres destinations 

 
Non réglementé. 

 

1.4.1.3 Impossibilité technique 
 

Lorsque le pétitionnaire ne peut pas satisfaire à cette obligation, il peut en être tenu quitte 
en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de 
places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

 
 

1.4.2. Stationnement des vélos   

 

1.4.2.1 Stationnement dans les constructions existantes 
 

Dans les constructions existantes, à l’occasion d’un projet global de réhabilitation de la 
construction à usage de logement, le projet prévoit la création d’un local à vélos.  
L’aménagement respecte les éléments d’architecture intérieure à conserver.  

 
 
Dans les constructions ou partie de construction d’intérêt patrimonial majeur à conserver, 
l’aménagement du local vélos n’est pas obligatoire dans le cas où son aménagement 
compromet la conservation des éléments d’architecture devant être conservés.  
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En cas de fortes contraintes architecturales, structurelles, patrimoniales, le local peut être 
établi dans les cours pouvant être modifiées sous conditions.  

 
Dans les opérations regroupant 2 constructions au moins et lorsque les locaux suffisants ne 
peuvent être réalisés à la construction, la réalisation d’un local commun à proximité est 
exigée.                         

 
1.4.2.2 Modalités qualitatives de réalisation des places de 
stationnement dans les constructions existantes et neuves 

 

Les places de stationnement doivent être mises en œuvre pour des conditions normales de 
fonctionnement et dans le respect de la réglementation en vigueur.  
 
Les espaces dédiés au stationnement des vélos doivent être sécurisés, protégés des 
intempéries (a minima couverts) et facilement accessibles depuis le domaine public. Ils 
doivent également être aménagés de manière à ce que chaque vélo dispose d'un système 
d’attache adapté et de sécurisation individuel (dispositif fixe permettant de stabiliser et 
d'attacher le vélo par le cadre).  
 
Le stationnement des vélos doit être réalisé de plain-pied. Sous réserve d’une impossibilité 
technique, il est admis au niveau immédiatement inférieur ou supérieur et accessible 
facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment.  
 
L'offre de stationnement pour les vélos doit se situer sur l'unité foncière de l'opération, si 
l'offre créée ne répond qu'aux besoins de l'opération. 

 

1.4.2.3 Stationnement dans les constructions neuves 
 

1.4.2.3.1 Dans les constructions neuves à destination d'habitation 
 

Toutes les constructions nouvelles prévoient le stationnement sécurisé des vélos à raison de 
5% au moins de la SP avec un minimum de 5m2, ou 3% au moins de la SP avec une hauteur 
utile sous plafond du local concerné de 3 m et la mise en œuvre de systèmes d’accrochage à 
étages.  

 
1.4.2.3.2 Dans les constructions neuves pour les autres destinations 
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Titre 2. Morphologie urbaine : 
règles en matière de caractéristiques  

urbaine et architecturale. 
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2.1 Morphologie urbaine – principes 
 

Le présent chapitre permet de définir les droits à construire et les caractéristiques 
architecturales applicables aux constructions et aux utilisations du sol selon les indications 
portées au "Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur ». 

 
Ces droits à construire et caractéristiques architecturales ont pour but de permettre la 
préservation et la mise en valeur des constructions, des cours et des jardins qui présentent 
un intérêt patrimonial et sont protégés au titre du Site Patrimonial Remarquable, et d’assurer 
l’harmonisation des autres constructions dans ce cadre. 

 
Ils sont déterminés par l'application cumulée des règles d’implantation, d'emprise bâtie, de 
hauteur totale (HT), de hauteur de façade(HF) et d’architecture des constructions. 

 
Ces règles sont définies par une règle écrite et/ou indiquée, pour tout ou partie, au "Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur ». 
 
 

2.1.2 Emprises et implantations 

 
La morphologie et le paysage urbain dans le site patrimonial remarquable se caractérisent 
par une implantation des constructions à l’alignement (c’est-à-dire, la limite le long d’une 
voie publique qui ne doit pas être dépassée par une construction), ainsi que sur les limites 
séparatives et par une très forte emprise bâtie pouvant couvrir toute la parcelle. 
 
Les règles ci-après ont pour but le maintien et la mise en valeur de cette morphologie. 

 
L'emprise bâtie correspond à la projection au sol des volumes des immeubles bâtis, toutefois, 
les éléments de modénature et de décors, les marquises, les balcons et les oriels, compris 
entre 0 et 1m, ne sont pas pris en compte dans l'emprise bâtie.  

 
L’implantation par rapport aux voies publiques ou privées et aux emprises publiques des 
constructions et installations techniques d’emprise limitée nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif telles que poteaux, pylônes, transformateurs, mobiliers enterrés et 
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers, installations techniques nécessaires aux 
réseaux de distribution d’énergie et de télécommunications…constituent des cas particuliers.  
 
Ils font l’objet de règles spécifiques pour en assurer l’insertion dans le tissu et le paysage 
urbain du Site Patrimonial Remarquable (chapitre 2.3 ci-après). 

 
 

2.1.2 Hauteurs 

 
Dans le Site Patrimonial Remarquable la morphologie et le paysage urbain sont définis par : 

 l’épannelage irrégulier des toitures 
 les hauteurs d’égout des façades. 

 
Dans le but du maintien et de la mise en valeur de cette morphologie et de ce paysage 
urbain, la hauteur à l’égout et au faîtage de toute construction neuve ou modification d’une 
construction existante, lorsqu’elle est autorisée, est fixée par rapport à la hauteur des 
constructions mitoyennes.   
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Ne sont pas pris en compte dans le calcul des hauteurs : 

 les éléments techniques tels que cheminées, dispositifs nécessaires à la récupération 
de l'eau pluviale, dispositifs nécessaires à l'amélioration des performances 
thermiques des constructions existantes et à la protection solaire ; 

 les éléments de décors architecturaux et les garde-corps ajourés ; 
 les épaisseurs de terre et dispositifs nécessaires à la réalisation des toitures 

végétalisées ; 
 les verrières à plusieurs versants dès lors qu'elles sont nécessaires à l'éclairement. 

 
Les locaux d'ascenseur, les dispositifs nécessaires à l'utilisation ou à la production d'énergies 
renouvelables, les structures légères de terrasses ni closes ni couvertes, les constructions et 
installations techniques d’emprise limitée nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, font l’objet de règles particulières au chapitre 2.6.6. 

 

2.1.3 Constructions 

 
Constitue une construction au sens du présent règlement, une construction existante à la 
date d’approbation de la révision du Site Patrimonial Remarquable comprenant encore 
l'essentiel des éléments de structure (fondations, murs porteurs, façades, planchers et 
couverture). A défaut, la construction sera assimilée à une ruine. 

 
Construction protégée au titre du P.S.M.V. : 
Les travaux effectués sur ces constructions consistent, notamment, à y conduire une 
réhabilitation, à en changer la destination, à en modifier les façades, les toitures, et/ou les 
volumes existants, à étendre l'emprise bâtie dans la continuité directe des éléments bâtis 
existants… 

 
Est concernée par la réhabilitation d’une construction : 

 la remise à l’état neuf de tout type de construction ; 
 ou, pour les constructions affectées en tout ou partie à l’habitation, la mise aux 

normes de décence des logements telles que définies par le code de la 
construction et de l'habitation. 
 

Construction pouvant être remplacée et non conservée : 
Les travaux effectués sont assimilés à une construction y compris lorsqu’une façade est 
conservée. Les travaux sont réalisés selon les règles qui s’appliquent aux constructions 
neuves. 

 

2.1.4 Cours et jardins 

 
Les cours correspondent à des surfaces non bâties à dominante minérale, 
Les jardins correspondent à des surfaces non bâties à dominante végétale. 
 
Dans le Site Patrimonial Remarquable ces espaces sont constitutifs du tissu et du paysage 
urbain, et jouent un rôle dans la qualité de celui-ci. 
 
Ils sont identifiés dans le P.S.M.V. et ne peuvent pas faire l'objet de constructions, y compris 
enterrées, d'installations et d'aménagements compromettant leur nature et leur caractère et 
conduisant à limiter la capacité naturelle d'infiltration du sol. 
 
Leur entretien, leur  aménagement et leur mise en valeur font l’objet de règles particulières 
dans le but du maintien et de la mise en valeur de cette morphologie. 

_______________________ 
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2.2 Morphologie urbaine – dispositions règlementaires                           
 
2.2.1 Emprise bâtie 

 
L’emprise bâtie de la construction existante protégée au titre du P.S.M.V. est conservée. 
 
L’emprise bâtie de la construction non protégée au titre du P.S.M.V. est conservée dans le 
cas où la construction est maintenue. 

 
L’emprise bâtie de la construction non protégée au titre du P.S.M.V. est  conservée avec une 
marge d’appréciation dans le cas où la construction est remplacée.  
L’évaluation de cette marge porte sur la géométrie de l’emprise, une diminution ou une 
augmentation de la surface de l’emprise. 

 
L’emprise bâtie de la construction neuve fixée par obligation est conforme au document 
graphique.  
 
L’emprise bâtie de la construction existante dont la démolition est imposée est supprimée. 

 
2.2.2 Implantation des constructions 

 
2.2.2.1.  Alignement 
 

L’alignement de la construction existante protégée au titre du P.S.M.V. est conservé.  
 
L’alignement de la construction non protégée au titre du P.S.M.V. est conservé dans le cas où 
la construction est maintenue comme en cas de remplacement. 
 
L’alignement de la construction neuve en remplacement ou pas d’une construction existante 
non protégée et démolie, fixée par obligation, est conforme au document graphique.  

 

2.2.2.2 Saillies et débords sur l’espace public 
 

Les saillies et débords sur l’espace public de la construction protégée au titre du P.S.M.V. 
sont conservés. 
La restitution de balcons, corniche et autres éléments en saillie, attestés par des plans ou des 
témoins anciens, est autorisée. 
 
Les saillies et débords sur l’espace public de la construction non protégée au titre du 
P.S.M.V., et dont le projet prévoit la conservation et l’amélioration, sont conservés lorsqu’ils 
correspondent à des éléments anciens pouvant être mis en valeur. 
La création de balcons, corniche et autres éléments en saillie, justifiés par l’amélioration 
architecturale de la construction, est autorisée  
 
Les saillies et débords sur l’espace public de la construction neuve fixée par obligation sont 
autorisés dans la limite des ouvrages de même ordre des constructions contiguës.  

 

2.2.2.1.  Retraits  
 

Les retraits de la construction protégée au titre du P.S.M.V. sont conservés. 
 

Les retraits de la construction non protégée au titre du P.S.M.V. sont conservés dans le cas 
où la construction est maintenue. 
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Dans le cas où la construction non protégée au titre du P.S.M.V. est remplacée, et dans le cas 
de la construction neuve, la construction est implantée sur les limites séparatives latérales 
sur un minimum de 3m à compter de la voie ou de l’espace public. 

 

Les retraits de la construction neuve qui sont fixées graphiquement sont conformes au 
document graphique. 

 
2.2.3 Hauteurs 

 

2.2.3.1 Construction d’intérêt patrimonial majeur, à conserver 
 

 Sur espace public : la hauteur de la construction existante protégée est conservée, 
sauf modification particulière portée au plan et figurant dans l’annexe réglementaire 
4.1. Toute surélévation est interdite 

 Sur arrière ou cœur d’ilot : la hauteur de la construction existante protégée est 
conservée sauf modification particulière portée au plan et figurant dans l’annexe 
réglementaire 4.1. Toute surélévation est interdite  

 

2.2.3.2 Construction d’intérêt patrimonial courant, à conserver  
 

 Sur espace public : la hauteur de la construction existante protégée est conservée 
sauf modification particulière portée au plan et figurant dans l’annexe réglementaire 
4.1. Toute surélévation est interdite 

 Sur arrière ou cœur d’ilot : la hauteur de la construction existante non protégée au 
titre du P.S.M.V. et dont le projet prévoit la conservation et l’amélioration, peut être 
surélevée jusqu’à la hauteur moyenne des façades arrières des constructions 
mitoyennes protégées.  dans une plage de hauteur moyenne entre les constructions 
mitoyennes protégées.  

 
Illustration :  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Cette modification est interdite dans le cas où la construction appartient à un ensemble de 
cohérence architectural identifié au plan du PSMV, et figure dans l’annexe réglementaire 4.8 
du présent règlement.  

 
2.2.3.3 Construction pouvant être conservée, améliorée ou remplacée 
 

 Sur espace public : la hauteur d’égout de la construction existante non protégée au 
titre du P.S.M.V. et dont le projet prévoit la conservation et l’amélioration, peut être 
surélevée jusqu’à hauteur moyenne des égouts des constructions mitoyennes. 

 Sur arrière ou cœur d’ilot : la hauteur de la construction existante non protégée au 
titre du P.S.M.V. et dont le projet prévoit la conservation et l’amélioration, peut être 
surélevée jusqu’à la hauteur moyenne des façades arrières des constructions 
mitoyennes protégées.  dans une plage de hauteur moyenne entre les constructions 
mitoyennes protégées. 

 
 

Moyenne des hauteurs 

des constructions 

mitoyennes 

Constructions 

protégées  
Constructions 

protégées 

Construction 

existante 
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2.2.3.4 Construction neuve 
 

 Sur espace public : la hauteur d’égout de la construction neuve est fixée dans une 
plage de hauteur moyenne entre les constructions mitoyennes protégées. 

 Sur arrière ou cœur d’ilot : la hauteur d’égout de la construction neuve est fixée 
jusqu’à la hauteur moyenne des façades arrières des constructions mitoyennes 
protégées.  dans une plage de hauteur moyenne entre les constructions mitoyennes 
protégées. 
 

. 
 
 
 

Illustration :  
 
               

 
           
 
 
 

 
 
 
 
 
Dans le cas où la construction appartient à un ensemble de cohérence architectural identifié au 
plan du PSMV la hauteur est définie par celles des constructions mitoyennes appartenant à 
l’ensemble de cohérence architectural 
 
 

2.2.3.5 Cas particuliers 
 

D’autres hauteurs, des surélévations et des écrêtements sont fixées pour certaines 
constructions par des prescriptions particulières de hauteur. Celles-ci figurent au document 
graphique et dans la liste de l’annexe réglementaire 4.1. du présent règlement. 
 
 

_____________________________ 
 

 
 
 

  

Moyenne des hauteurs 

des constructions 

mitoyennes 

Constructions 

protégées  
Constructions 

protégées 

Construction 

neuve 
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2.3  Morphologie urbaine   
Dispositions règlementaires : cas particuliers 

 

2.3.1. Constructions et installations techniques nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif 

 
Les constructions et installations techniques pérennes, nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, sont insérées dans les immeubles bâtis existant ou neufs ou dissimulées 
dans l’espace public. 

 
Dans l’espace public : 

 Toutes les installations techniques, de type chambres, chambres de tirage, armoires 
électriques et de réseaux, boîtiers en façade, antenne ou autre sont enfouies ou 
dissimulées, 

 Toutes les installations obsolètes sont déposées et supprimées, 
 Les constructions d’usage public, de type kiosque, rampe d’accès, équipement 

sportif ou de loisir, toilettes ou autre sont : 
o Implantées en fonction de la composition du paysage urbain 
o la hauteur est limitée strictement à l’usage et au caractère du paysage 

urbain. 
 

 

_________________________________ 
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2.4. Architecture des constructions 
 

2.4.1. Architecture des constructions d’intérêt patrimonial majeur à 
conserver 

 

2.4.1.1 Façades 
 

2.4.1.1.1 Composition architecturale, percements : façade principale et façade secondaire. 
 
Façade principale sur rue ou cour d’honneur  
 

La composition architecturale sur rue ou cour d’honneur est conservée.  
 
Lorsque l’architecture de la construction a été altérée par des modifications affectant 
les  percements, la modénature ou tout autre élément structurant de la composition, 
les travaux de ravalement et de restructuration restituent la composition de la 
façade. 
 
L’encadrement de la baie (appui, piédroit, linteau) est en matériaux et mises en 
œuvre identiques à ceux des baies de la façade concernée.  Les seuils sont massifs et 
réalisés en pierre.   

 
Façade secondaire sur cour ou jardin  
 

La composition architecturale sur cour ou jardin, ou les éléments à valeur 
patrimoniale identifiés sont conservés. 
 
Toute intervention de recomposition de la façade est justifiée par l’amélioration des 
conditions d’habitabilité, ou pour profiter d’un aménagement intérieur d’îlot en 
ouvrant sur un espace libre nouvellement aménagé : modification ou création de 
baie, création de balcons, coursives ou galeries. 
 
Elle n’est possible que si elle s’inscrit dans le respect de la composition architecturale 
de la façade et la mise en valeur des éléments patrimoniaux identifiés. 
 
L’encadrement de la baie (appui, piédroit, linteau) est en matériaux et mises en 
œuvre identiques à ceux des baies de la façade concernée.  Les seuils sont massifs et 
réalisés en pierre.   
 

2.4.1.1.2 Filerie, canalisations, conduits, compteurs, coffrets  
 
Déposes des équipements obsolètes et remise en ordre  
 

Tout ravalement de façade s’accompagne d’une remise en ordre des réseaux, de la 
filerie et conduits existants.  
 
La filerie, les boîtes de dérivations, tous les conduits désaffectés, les canalisations de 
vidange d’eaux ménagères ainsi que tous branchements sur les conduits d’eaux 
pluviales sont supprimés.  
 
Les équipements et réseaux hors d’usage sont déposés. 
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Filerie, canalisations, réseaux  
 

Tous les réseaux d’électricité, gaz, téléphone, câble sont totalement dissimulés. Ils 
sont enfouis ou passés à l’intérieur des constructions. 
 
Les réseaux publics permanents ou temporaires, lorsqu’ils sont posés en façade, sont 
intégrés aux lignes de composition de l'architecture. Leur parcours est réalisé dans 
les parties les moins en vue.   
Les câbles sont de même couleur que les matériaux qui les supportent. 
 

Conduits  
 

Les conduits et cheminées d’évacuation des vapeurs et fumées liés à l’activité 
commerciale ou artisanale des rez de chaussée, sont dissimulés : 

 Soit ils sont intégrés dans l’enveloppe de l’immeuble 

 Soit ils sont disposés en façade arrière non vue de l’espace public, soit 
dissimulés dans des coffres en bois ou en métal peint dans la couleur de la 
façade. 
 

Toute réhabilitation d’ensemble d’une construction réserve les trémies nécessaires à 
l’utilisation des locaux en rez de chaussée. 

 
Boîtes aux lettres, sonneries, digicodes  
 

Les boîtes aux lettres, boutons de sonnettes anciens, intégrées dans la composition 
ou la menuiserie de la porte ou présentant un intérêt sont conservés et réutilisés 
dans la mesure du possible. 
 
Les boîtes aux lettres neuves sont implantées à l’intérieur de la construction ou 
intégrées et composées dans la façade, sans saillie sur l’espace public. 
 
Les matériels et matériaux, leur couleur et leur forme sont accordés aux éléments 
existants de décor ou de serrurerie. 
 

Compteurs et coffrets  
 

Les compteurs et leurs coffrets sont dissimulés.  
Suivant les cas : 

 Soit ils sont placés à l’intérieur des constructions dans des aménagements 
compatibles avec la qualité de l’architecture intérieure 

 Soit ils sont placés à l’extérieur des constructions, en soubassement, 
encastré d’une profondeur suffisante pour rapporter un volet à remplissage 
d’enduit ou de pierre, ou un volet métallique ou en bois peint dans la 
couleur de la façade. Le volet est placé au nu strict de la façade. 

 Soit ils sont placés en sol au-devant de la façade, sous réserve d’être 
positionnés dans le domaine privé, à une profondeur suffisante pour 
rapporter un tampon en fonte ou à remplissage du matériau de revêtement 
de sol. 

 
Appareillages divers : climatisation, chauffage, ventilation, antennes, ventouses 
 

Les appareils de climatisation, chauffage, ventilation, les conduits d’extraction ou les 
ventouses de chaudière sont dissimulés : 

 Soit ils sont implantés en façade arrière lorsque cela est possible.  
 Soit ils sont placés à l’intérieur de la construction. Leurs exutoires sont 

positionnés en soubassement, en imposte ou dans des baies inutilisées.  Les 
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orifices sont dissimulés derrière des claustras ou des grilles en bois ou en 
acier peint de la couleur de la façade. 

 
Ils sont regroupés autant que possible de manière à optimiser leur dissimulation. 

 
Les grilles de prise ou extraction d’air sont encastrées, disposées en fonction de la 
composition de la façade ou dans une baie inutilisée. La grille est  en métal ou en bois 
peint. Elle est disposée en tableau de la baie. 

 
Les antennes râteau et antennes paraboliques ne sont pas autorisées en façade. 

 

2.4.1.1.3 Murs et parements en pierre de taille 
 

Les ouvrages en pierre sont conservés et restaurés en fonction de leur disposition, 
dimension, appareillage et mise en œuvre, reportées sur un plan de calepinage des 
ouvrages ou parties d’ouvrage à restaurer. 

 
Le nettoyage de la pierre de taille est réalisé par des techniques non abrasives qui 
respectent l’épiderme de la pierre. 

 
La restauration des pierres défectueuses nécessite un refouillement profond pour y 
disposer des pierres neuves, d’une épaisseur minimale de 15 cm. Le ragréage est 
ponctuel et limité à 10 cm2 de surface ou des arêtes épaufrées de moins de 15 cm de 
long.  
 
Les nouvelles pierres sont saines et de même qualité structurale, mécanique et 
esthétique que les pierres environnantes. 

 
La restauration des joints s’effectue en recherche, et justifie un dégarnissage 
préalable de 2 à 3 cm, exécuté sans épaufrure. Les joints sont réalisés au mortier de 
chaux naturelle et sable de rivière dont la granulométrie est choisie en fonction du 
grain de la pierre. La chaux naturelle mise en œuvre est compatible avec la nature du 
bâti ancien en garantissant la perspirance des mortiers. 
 
La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir la même teinte 
que la pierre, un ton plus foncé. 
 
Le parement en pierre de taille est apparent, sans enduit. 

 

2.4.1.1.4 Murs en maçonnerie de moellons de pierre et enduits 
 

Les murs en maçonnerie de moellons de pierre ou galets sont conservés et restaurés 
en employant des moellons ou des galets de mêmes dimensions et qualité 
structurale, mécanique et esthétique que les moellons environnants. 
 
Ils sont hourdés au mortier de chaux naturelle et sable de rivière. 
 
Les parements en maçonnerie de moellons de pierre, en façade principale sur rue, 
sont enduits de façon couvrante. L’épaisseur de l’enduit est fixée de façon à ne pas 
excéder les nus extérieurs déterminés par les encadrements de baies, chambranles et 
éléments de modénature. 
 
La finition de l’enduit est lisse, serrée à la truelle (immeubles les plus anciens) ou 
talochée (constructions des XIX° et XX° siècles) selon le caractère de l’immeuble. 
 
Les parements en maçonnerie de moellons de pierre, en façade secondaire, sont 
enduits de façon couvrante comme la façade principale sur rue ou à pierre vue, 
dressé au chant de la truelle. 
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Le mortier de l’enduit est constitué de chaux naturelle et sable de rivière, pour toutes 
ses couches. La chaux naturelle mise en œuvre est compatible avec la nature du bâti 
ancien en garantissant la perspirance des mortiers. 
 
La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir une teinte 
semblable à celle de la pierre. 

 

2.4.1.1.5 Murs en pan de bois et parements d’autres matériaux 
 

Les murs en pan de bois sont conservés et restaurés en mettant en œuvre les mêmes 
matériaux, selon les mêmes appareillages, dimensions des bois, aspect et mise en 
œuvre. Les maçonneries de remplissage sont hourdées au mortier de chaux naturelle 
et sable de rivière. 

 
Les murs et parements en brique, ciment, ciment moulé, céramique qui 
correspondent à un patrimoine architectural récent des XIX° et XX° siècles sont 
conservés et restaurés en mettant en œuvre les mêmes matériaux, selon les mêmes 
dimensions, appareillage, aspect, couleur que les matériaux environnants. 

 
Les pans de bois dont la structure est destinée à être vue, ou présentant des témoins 
de modénature, de polychromie ou de sculpture, ainsi que les matériaux destinés à 
être vus sont dégagés et restent apparents. 
 
Les autres pans de bois, simplement structurels, et les matériaux non destinés à être 
vus sont recouverts ou enduits. 
 

2.4.1.1.6 Enduits et améliorations des performances énergétiques 
 

Les enduits peuvent être réalisés dans le respect des règles ci-dessus tout en 
employant des agrégats naturels, minéraux ou végétaux, permettant une correction 
thermique.  
 

2.4.1.1.7 Peintures et badigeons 
 

La maçonnerie en pierre de taille est apparente. Lorsque celle-ci a été peinte ou 
enduite, le ravalement restitue l’aspect originel du parement.  
 
Sur les parements en pierre de taille, la mise en œuvre d’un badigeon de chaux 
aérienne naturelle, transparent ou couvrant, coloré par des terres, est autorisée en 
fonction de la nature et de l’état de la pierre. 
 
Sur les enduits au mortier de chaux naturelle la mise en œuvre d’un badigeon de 
chaux aérienne naturelle, transparent ou couvrant, coloré par des terres, est 
autorisée. 

 

2.4.1.1.8 Modénature, balcons, ornements 
 

Lors des ravalements et restaurations, les modénatures, balcons et ornements sont 
conservés et restaurés suivant les mêmes matériaux, profils et dimensions, sans 
simplification, adoucissement ni suppression de moulurations.  
 
Les matériaux de réparation mis en œuvre sont identiques aux matériaux en place, 
en respectant les qualités structurale, mécanique et esthétique. 
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2.4.1.1.9 Menuiseries  
 
Conservation, entretien, réparation des portes et fenêtres 
 

Toutes les menuiseries extérieures, portes cochères, portes d’entrée, fenêtres 
correspondant au type architectural de la façade, ou formant un ensemble cohérent  
sont conservées et entretenues. 
 
Elles sont  réparées dans le respect de leur dessin, leurs profils, matériau et mise en 
œuvre. Les modalités d’amélioration des performances énergétiques ne dénaturent 
pas les menuiseries. 
 

 Menuiseries et amélioration des performances énergétiques 
 

L’amélioration des performances énergétiques s’inscrit dans une conception globale 
de l’immeuble qui permet d’apprécier à leur juste mesure les interventions à faire sur 
les menuiseries.  
Les interventions sont : 

 Le calfeutrement des menuiseries sans étancher complètement la baie, en 
tenant compte du bilan thermique et du bilan global du renouvellement d’air 
nécessaire à l’immeuble, 

 En menuiserie vitrée, la pose de vitrages isolants, minces ou feuilletés, 
compatibles avec les épaisseurs et feuillures de la menuiserie ancienne, et 
prenant en compte également les besoins d’isolation phonique 

 La pose, ou la restitution, de volets intérieurs en bois 
 La pose de doubles fenêtres intérieures, en fonction des décors intérieurs, 

 
Remplacement des portes et fenêtres 
 

 Les menuiseries ne sont remplacées que, lorsque après avis de l’autorité 
compétente : 

 elles sont trop vétustes pour être conservées et réparées 
 leur dessin ou leur matériau est inapproprié à l’architecture de la façade, 

conformément aux typologies architecturales décrites dans l’étude du Site 
Patrimonial Remarquable. 

 
Les menuiseries de remplacement sont établies suivant les témoins des menuiseries 
anciennes ou selon les modèles correspondant au type architectural de la façade,  en 
respectant : 

 la forme de la baie, 
 la partition entre ouvrants et impostes 
 la partition du vitrage par des petits bois mortaisés, 
 les dimensions et profils des pièces d’appui, jets d’eau, traverses, petits bois. 

 
Les quincailleries, serrureries, crémones, espagnolettes et autres ouvrages sont 
déposés pour être réemployés sur les menuiseries de remplacement. 
 
La pose de menuiseries de remplacement s’effectue après dépose des anciens cadres 
dormants. 
 
Dans le cas où des doubles vitrages de toute hauteur sont employés, des petits bois 
simulant la partition du vitrage sont mis en œuvre. Des intercalaires sont inclus dans 
le double vitrage, correspondants aux petits bois. Les faces vues des closoirs du 
double vitrage sont de couleur foncée, et en aucun cas claire et brillante. 
 
Dans le cas où la pose du vitrage s’effectue sans masticage, les profils extérieurs des 
pare closes, traverses ou petits bois structurels sont en coupe à 35°.  
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Les menuiseries sont en bois peint ou en acier peint suivant le type architectural de la 
façade.  
Les portes du XIX° vernies lors de leur création sont reproduites dans cette 
disposition. 
 

Volets, contrevents, persiennes, volets roulants 
 

Les volets, contrevents et persiennes sont établis en fonction du type architectural de 
la façade.  
 
Pour l’architecture antérieure au  XVIIIème siècle, les volets de fenêtres des étages 
sont placés à l’intérieur. Ils sont en bois peint, pleins, rabattables en tableau. Les 
contrevents des fenêtres de rez de chaussée sont en bois peint, pleins à larges lames. 
 
Pour l’architecture du XVIII° siècle, les volets de fenêtres des étages sont placés : 

 à l’intérieur. Ils sont en bois peint, pleins, rabattables en tableau. Les 
contrevents des fenêtres de rez de chaussée sont en bois peint, pleins à 
larges lames. 

 à l’extérieur si les baies ne comportent pas un chambranle ou une moulure 
d’encadrement. Ils sont en bois peint, pleins à larges lames ou à persiennes, 
rabattables en façade. 

 

Pour l’architecture plus récente, des XIX° et XX° siècles, les contrevents sont placés à 
l’extérieur si les baies en comportaient dans leur composition initiale. Ils sont en bois 
peint, pleins à larges lames ou à persiennes, rabattables en tableau. 
 

L’architecture des XIX° et XX° siècles siècle accepte les volets persienne en fer, 
pliables en tableau, et les contrevents persiennes en bois articulées et rabattables en 
tableau et façade. 
 
Les volets roulants sont réservés exclusivement aux façades qui en comportaient 
dans leur composition architecturale initiale. Ils sont réparés ou restitués, ainsi que 
leurs lambrequins, selon les dispositions initiales.  
 
Les volets roulants en PVC et aluminium ne sont pas autorisés. 

 
2.4.1.1.10 Ferronneries  

 

Les ferronneries de balcons, impostes, appuis de baies, en fer forgé ou en fonte 
moulée pour les époques récentes sont conservées, entretenues et restaurées. 

 
Cela concerne en particulier : 

 grilles d’imposte de portes, 
 grilles de fenêtre, en particulier en rez de chaussée 
 garde-corps de balcon, escaliers, coursives 
 appui de fenêtre, 
 chasse roue. 

 

Les ferronneries en fer forgé sont restaurées suivant leur technique de réalisation, 
entaille à mi-fer, colliers, rivets, sans soudure. Les ferronneries en fonte sont 
restaurées par remplacement de pièce en fonte moulée, avec contre moule suivant 
témoin. Elles sont peintes. 
 

La mise aux normes de sécurité des baies, avec appuis de fenêtre, reprend le dessin 
des ferronneries en maintenant en place les dispositions anciennes. 
Les compléments de type vitrage fixe au-devant de la fenêtre ou autre ajout sont 
discrets.   

 

Les occultations des ferronneries à l’aide de dispositifs opaques sont interdites. 
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2.4.1.1.11 Devantures et baies commerciales, stores et bannes, marquises, enseignes. 
 

Devantures et baies commerciales 
 

Les devantures font partie de la façade.  
Il est recommandé que tout projet de devanture commerciale soit présenté sur 
l’immeuble support entièrement dessiné et accompagné des photos des deux 
immeubles contigus. 

 
Les devantures sont établies suivant l’un des deux principes suivants : 

 Devanture établie à l’intérieur d’une arcade en pierre, en rez de chaussée. 
 Devanture en bois établie en rez de chaussée, en applique légèrement au-

devant de la façade, masquant les maçonneries et les linteaux. 
 
Lorsqu’un aménagement ou une devanture ancienne sans intérêt cache les 
maçonneries et structures de l’immeuble, il est recommandé que des sondages 
préalables soient réalisés pour reconnaître l’existence éventuelle d’une arcade, la 
nature exacte de l’état du linteau et des piédroits, avant de définir le choix du type 
de devanture.  

 
L’aménagement de la devanture laisse libre l’accès aux étages de l’immeuble ou le 
restitue lorsqu’il a été supprimé par un aménagement antérieur. 
 
L’aménagement de la devanture est limité à la hauteur du rez de chaussée et de 
l’entresol quand il existe, sans empiéter sur les éléments d’architecture et de 
modénature des étages. 
 
L’aménagement des devantures pour un seul commerce ou activité sur plusieurs 
immeubles mitoyens, respecte la partition des immeubles et l’architecture de 
chacun : type et dessin de la devanture, matériaux, couleurs. 
 
Les socles, soubassements et seuils anciens sont conservés.   
L’aménagement des seuils nouveaux et les aménagements pour l’amélioration de 
l’accessibilité sont traités en cohérence avec la façade.  
Ils sont en pierre dure. Ils peuvent intégrer un dispositif de franchissement intégré 
dans la hauteur du seuil. 
 
La peinture, le carrelage des seuils ne sont pas autorisés. 
 

Devanture à l’intérieur d’une arcade ou d’une baie commerciale 
 

Les arcades existantes sont conservées ou dégagées dans le cadre de l’application 
des règles sur la composition architecturale. 
 
Les menuiseries en bois ou en métal anciennes, identifiées pour leur valeur 
patrimoniale, sont conservées et restaurées. 
 
La devanture est constituée d’une menuiserie en bois ou en métal peint, de profils 
fins, structurant la devanture et intégrant ses fonctions : accès, vitrine, ventilation, 
dans une composition architecturale. 
 
Les menuiseries sont exactement ajustées à la forme et aux dimensions de l’arcade 
ou de la baie, avec ou sans soubassement.  
 
Elles sont posées dans la feuillure de l’arcade ou de la baie destinée à cet effet.  
La pose au nu intérieur ou au nu extérieur du mur de façade, les vitrines saillantes, 
isolées ou en applique, ne sont pas autorisées. 

 
 

1338



43 
 

PSMV BORDEAUX – Règlement – Mai 2019 – Atelier LAVIGNE, Luc SAVONNET, architectes du patrimoine, HADES Archéologie, Fébus EcoHabitat, JURIPUBLICA 

 

Devanture en applique 
 

Les devantures en applique anciennes, identifiées pour leur valeur patrimoniale,  
sont conservées en tout ou partie et restaurées suivant leurs dispositions :  

 conservation des éléments intéressants en bon état 
 ossature en bois ou en métal. 
 volets pliés dans les coffres en bois 
 bandeau et corniche devant le linteau, habillage devant les piles, vitrage 

devant le clair des baies. 
 

Les devantures en applique sont en bois peint ou vernis. 
 
La création de devantures neuves est autorisée. Elles sont en bois peint, vernis ou 
huilé, et composée en incluant les dispositions suivantes : 

 soubassement plein d’une hauteur minimum de 60 cm. 
 montants latéraux pleins, d’une largeur minimum de 40 cm, pouvant inclure 

des volets repliables 
 bandeau supérieur, pouvant recevoir une enseigne, ou un éclairage 
 corniche en saillie. 
 menuiserie vitrée composée dans la baie. 

 
Occultations, clôture, éclairage des devantures 
 

Sauf dispositif initial des devantures en applique intégrant les volets, les occultations 
métalliques à maille ou rideau sont placées à l’intérieur des magasins, en arrière des 
vitrines, de façon à laisser la vitrine visible et éclairée en période de fermeture. 
 
Les vitrines et vitrages sont transparents. 
 
L’éclairage intérieur de la devanture est d’intensité lumineuse mesurée et économe 
en énergie. Les éclairages intermittents, cinétiques, cadres néon sont proscrits.  
 
Les coffres d’enroulement des rideaux roulants sont disposés à l’intérieur du volume 
de la boutique. Ils ne créent pas de saillie ni de retombée incompatible avec 
l’architecture de la devanture, et sont totalement dissimulés en position ouverte. 
 
Le métal est peint.  

 
Marquises 
 

Les marquises anciennes, en métal et verre, identifiées pour leur valeur patrimoniale, 
sont conservées et restaurées dans le respect de leur dessin, profils, matériaux et 
couleurs. 

 
Bannes, auvents 
 

Les bannes fixes, auvents ou marquises ne sont pas autorisés.  
 
Les bannes sont repliables, à projection droite, sans retombée latérale.  
 
Elles correspondent  à chaque travée de vitrine, sans débord latéral et sont limitées 
au rez-de-chaussée de l’immeuble. La banne, une fois repliée, s’intègre entièrement 
dans l’architecture de la devanture.  
Les bannes ainsi que leur mécanisme sont totalement dissimulés lorsqu’ils sont 
enroulés ou repliés, seul le lambrequin reste apparent. 
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Les bannes et stores sont en toile de fibres végétales. Leurs teintes sont unies.  Des 
couleurs peuvent être imposées dans le cas d’aménagement d’ensembles 
architecturaux des places et rues remarquables 
 
Les bannes ne comportent aucune inscription, hormis le rappel du nom du magasin 
sur le lambrequin.  

 

2.4.1.1.12 Enseignes 
 

Généralités 
 

Les enseignes sont réglementées par le règlement de la Zone du RLPi.  
 
Toutefois les enseignes sont des éléments majeurs de la devanture et du paysage 
urbain. Elles contribuent à la qualité de l’architecture et des espaces publics : les 
règles ci-après concernent leur aspect. 
 
 Elles sont étudiées :  

 dans le projet global de la devanture : position, dimensions, nombre, 
composition, graphisme et éclairage. 

 en prenant en compte le paysage urbain dans lequel s’insère l’immeuble.  
L’implantation de l’enseigne ne gêne pas la lecture de la composition et de 
l’architecture de l’immeuble (éléments de décor, de modénature…).  
 
Les enseignes sont de deux types : 

 En bandeau ou à plat, posée dans le plan de la façade  
 En drapeau, située dans un plan perpendiculaire à la façade, fixée au mur sur 

potence.  
 

Si le commerce possède un linéaire de façade supérieur ou égal à 20 mètres, et 
nécessite plusieurs  enseignes drapeaux, celles-ci sont identiques.  
 
Dans le cas particulier des commerces de tabac, outre les deux enseignes autorisées, 
une enseigne spécifique de couleur rouge de type « carotte » est fixée en façade. 

 
Sont interdits les dispositifs lumineux clignotants ou défilants, les surlignages en tube 
néon, les filets ou tubes lumineux entourant les encadrements de baies ou motifs 
architecturaux. 

 
Les activités relatives à la santé publique comme les pharmacies peuvent faire 
exception à la règle lorsqu’elles doivent assurer une garde de nuit.   
  

Enseigne bandeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes bandeaux sont inscrites dans la devanture ou en tympan des entrées 
du magasin. 
 
Les dimensions de l’enseigne restent modestes par rapport à la façade. 
 
Sur les devantures en applique, les enseignes s’intègrent dans le volume et la 
composition de la devanture.  
 
Sur les devantures en feuillure, les enseignes prennent place dans la baie ou dans les 
cas trop contraignants sur le linteau, et seulement à défaut sur la maçonnerie de la 
façade, piédroit ou linteau sans mutiler les éléments de décors éventuels. La 
dimension de l’enseigne est limitée à celle de la vitrine, les limites latérales de 
l’enseigne sont fixées par les tableaux extérieurs des baies. 
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Lorsque l’immeuble est entièrement dédié au commerce ou à une activité touristique 
(hôtel, restaurant..) il est admis que les enseignes ne soient pas placées  au niveau du 
rez-de-chaussée.  
 
Pour les activités en étage, une plaque de 20cm x 30cm est apposée sur le rez-de-
chaussée.  
 
La saillie de l’enseigne n’excède pas 16 centimètres  à partir du nu de la façade. 
 
Les enseignes bandeaux sont peintes, en métal, en bois ou en verre.  
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 
Les enseignes de type caissons ne sont pas autorisées.  

 
Enseigne drapeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes drapeaux sont situées entre le haut de la devanture et le niveau bas du 
premier étage, sans empiéter, occulter ou mutiler les éléments de décor et 
modénature, les consoles des balcons et tout élément d’architecture. 
 
Les dimensions des enseignes sont fixées par le règlement du RLPi. 
 
Les enseignes drapeaux sont en métal découpé, en  panneaux de métal peint, en bois 
peint, en toile. 
Les enseignes à caisson ne sont pas autorisées.  
 
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 

 
Enseignes, éclairage  
  

Les enseignes sont éclairées par des appareils de petite dimension, discrets et 
dissimulés, économes en énergie. L’éclairage tient compte de l’apport de l’éclairage 
intérieur de la devanture. 
 
L’éclairage est mesuré, non intermittent et non cinétique, limité aux besoins de 
l’enseigne.  

 

2.4.1.1.13 Couleurs 
 

Couleurs des portes :  
Les portes sont de couleur soutenue. A titre indicatif : rouge bordeaux, brun Van 
Dyck, vert Cyprès, bleu outremer. 

 
Couleurs des fenêtres : 
Les fenêtres sont de couleur claire, mais non blanche. A titre indicatif : gamme de 
gris.  

 
Couleurs des ferronneries :  
Les ferronneries et les garde-corps en fer forgé sont de couleur foncée. A titre 
indicatif : gamme de gris anthracite, vert noir, bleu noir. 

 
Couleurs des devantures : 

 Les devantures en menuiserie bois ou métal à l’intérieur d’une baie sont de 
couleur foncée. A titre indicatif : gamme de gris anthracite, vert ou bleu noir, 
rouge brun. 

 Les devantures en applique sont de couleur claire mais non blanche, ou de 
couleur soutenue. A titre indicatif : gamme de gris, rouge bordeaux, rouge 
brun, brun Van Dyck, vert Cyprès, bleu, ocre. 

 
Les couleurs sont mates ou satinées.  
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Recommandations :  
Le choix définitif de la couleur pour chaque ouvrage, est apprécié suivant le rapport 
des couleurs entre elles, ainsi que celles des immeubles contigus. 
 
Dans les ensembles de cohérence architecturale ou ensemble réglé, la couleur est 
appréciée, fixée et harmonisée en fonction de ce contexte. 

 

 
 

_____________________________ 
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2.4.1.2 Toitures 
 
2.4.1.2.1 Profils de toiture et matériaux 
 

Les toitures sont :  
 à faible pente, en bâtière ou en appentis, revêtue de tuile canal dite de 

Gironde (édifices des origines au XIX° siècle), en courant et en couvrant. 
 à faible ou moyenne pente, en bâtière ou en appentis, revêtu de tuile plate à 

emboîtement grand moule, dite tuile de Marseille (édifices à partir du milieu 
XIX° siècle).   

 à plusieurs pentes, en comble à la Mansart, dont le brisis est revêtu en 
ardoise et le terrasson en tuile canal 

 à très faible pente, en terrasson, revêtu de zinc. 
 à forte pente, en bâtière ou plus exceptionnellement en dôme, revêtu 

d’ardoise, exceptionnellement de tuile plate à crochet petit moule 17 x 27. 
 

Les versants avant sur rue ou espace public, et les versants arrière sont de même 
pente et matériau. 
 
Les tuiles sont en terre cuite, de couleur rouge orangé, d’aspect vieilli. 
Les ardoises sont des ardoises naturelles, de teinte grise à gris bleu. 
Le zinc est de teinte naturelle ou pré patiné teinte ardoise. 

 

2.4.1.2.2 Toitures terrasses 
 

Les toitures terrasses sont réservées aux constructions récentes  au titre de leur 
conception architecturale et constructive. Elles sont conservées, entretenues, 
restaurées selon la nature de leur structure et de leurs matériaux.  
 
Leur végétalisation est autorisée dans le cadre de l’amélioration contre les ilots de 
chaleur et le développement de la biodiversité dans le Site Patrimonial Remarquable. 
 
Les piscines n’affectant pas les structures bâties, de type bassin hors sol,  jacuzzi ou 
autre constitués de dispositifs réversibles, sont autorisés. 
Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 
 
Les toitures terrasses des constructions identifiées sur le plan du PSMV, ne faisant 
pas partie de la conception architecturale et constructive de l’immeuble et résultant 
d’une modification des parties hautes de l’immeuble, sont remplacées par des 
toitures adaptées à l’architecture de la construction.. 

 
2.4.1.2.3 Percements en toiture, aménagement des terrasses, mirandes.  

 
Lucarnes 
 

Les lucarnes existantes anciennes, correspondant à  la conception architecturale de 
l’immeuble sont conservées, entretenues et restaurées selon leurs dispositions, 
matériaux et mise en œuvre d’origine. 
 
La création de lucarnes correspond aux modèles en place ou d’immeubles de même 
type. Leur implantation est réglée selon les axes des travées d’ouvertures de la 
façade. 
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Châssis de toiture et châssis de désenfumage  
 

Les châssis de toiture sont établis dans les plans de la toiture des versants sur cour 
arrière ou cœur d’ilot, sans saillie par rapport au plan de la couverture, suivant des 
dispositions analogues à celles des anciennes tabatières.  
Les occultations sont réalisées par des dispositifs ne générant pas de saillie par 
rapport au plan de la couverture. 
 
Ils sont implantés selon les axes des travées d’ouverture de la façade et espacés d’au 
moins 3 m de bord à bord. 

 
Leur dimension est au maximum de 80 cm de largeur par 1 m de longueur, avec 
meneau de refend longitudinal. Au-delà de cette dimension la prise de jour est 
traitée par une verrière. 
 
Les châssis de désenfumage établis en toiture, suivent les mêmes principes 
d’insertion, adaptés aux dimensions exigées. 

 
 Mirandes et édicules en toiture 
 

Les mirandes et édicules en toiture existants anciens, correspondant à la conception 
architecturale de l’immeuble sont conservées, entretenues et restaurées selon leurs 
dispositions architecturales, avec les matériaux et mise en œuvre correspondants. 

 
Terrasses  
 

Les terrasses créées par modification de la toiture ne sont pas autorisées. 
 

2.4.1.2.4 Verrières, couverture des cours 
 
Verrières d’escalier, puits de jour et combles 
 

Les verrières d’escaliers, puits de jour et combles sont conservées, entretenues, 
restaurées ou restituées dans le respect de leur matériau, de leurs formes et de leur 
dispositif d’ouverture.  
 
Elles sont en ossature métallique et verre. Elles sont soit dans le plan du toit, soit 
construite en forme de pyramide, dôme, cône ou formes de ce type. 
 
La création de verrières sur escalier, puits de jour et combles, destinées à favoriser 
l’assainissement de ces espaces étroits en permettant leur éclairement et ventilation, 
est autorisée. Elle reproduit les modèles anciens, dans le caractère du paysage des 
toitures de Bordeaux, tant dans leurs matériaux que leur formes. 
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cages d’escaliers et puits de jours, leur éclairement et la reprise du 
pluvial jusqu’aux exutoires réguliers de l’immeuble. 

 
Verrières de cour 
 

Les verrières de cour, identifiées pour leur valeur patrimoniale sont conservées, 
entretenues, restaurées dans le respect de leur matériau, de leurs formes et de leurs 
dispositifs d’ouverture. 
 
Elles sont en ossature métallique de profils fins et verre, couvrant l’ensemble de la 
cour. 
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La création de verrières sur cour pouvant être aménagée sous condition (1.3.1.3.1) 
est autorisée soit au-dessus du rez de sol, soit au niveau de la toiture.  
Elle ne dénature pas les façades de la cour.  
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cours, leur éclairement et la reprise du pluvial jusqu’aux exutoires 
réguliers de l’immeuble. 
 
Les protections solaires sont mobiles et extérieures.  
 

2.4.1.2.5 Souches, exutoires et ouvrages divers 
 

Les souches existantes, présentant un intérêt patrimonial et fonctionnel sont 
conservées, entretenues et restaurées dans le respect de leur matériau, de leurs 
formes, mode de couronnement et couvrement, de leur modénature. 
 
Leur réutilisation pour le passage des ventilations et conduits divers liés à la 
réhabilitation des locaux et des logements est autorisée, et privilégiée par rapport à 
la création de nouveaux exutoires à cet effet. 
 
Les cheminées ne présentant pas d’intérêt patrimonial peuvent être démolies. 
 
Les exutoires à créer, ne pouvant emprunter une souche existante, sont : 

 limités en nombre et regroupés à cet effet, 
 insérés dans des coffrages ou souches de dimensions et d’aspect analogues 

aux souches existantes de l’immeuble ou d’un immeuble de même type, 
 ponctuellement insérés dans des douilles en zinc ou en terre cuite. 

 

2.4.1.2.6 Reprise du pluvial 
 

Les gouttières et chéneaux sont en zinc ou en cuivre à l’exclusion de tout autre 
matériau. Les dauphins sont en fonte. Les chéneaux en retrait et encaissés sur 
corniche peuvent être imposés. 
 
Les descentes sont regroupées en limite des façades. 
 
Les scellements des colliers sont positionnés dans les joints des pierres de taille des 
harpages d’angle. 

 

2.4.1.2.7 Equipements techniques en toiture, antennes, capteurs solaires, éoliennes  
 

Anciens équipements 
 

Tous les anciens équipements obsolètes ou hors d’usage, antennes, câbles, sont 
déposés. 
 

Antennes 
 

Les antennes ne sont pas autorisées lorsqu’elles sont perceptibles d’un point 
quelconque de l’espace public. Elles sont dissimulées derrière les cheminées ou 
installées en comble.  
 
L’installation en façade des antennes satellites ou hertziennes n’est pas autorisée.  
 
Le nombre d’antenne est limité à une par immeuble.  
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Capteurs solaires thermiques.  
 

Les équipements de récupération d’énergie solaire sont compatibles avec la 
sauvegarde et mise en valeur des toitures : les matériels utilisés font appel aux 
technologies adaptées et innovantes : capteurs sous couverture tuile, ou ardoises 
solaires. 

 
 Capteurs solaires photovoltaïques 
 

  Les capteurs solaires photovoltaïques ne sont pas autorisés. 
 

 Eoliennes 
 

  Les éoliennes ne sont pas autorisées. 
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2.4.2 Intérieurs des constructions d’intérêt patrimonial majeur 

 

2.4.2.1 Généralité méthodologie  
 
Tous les travaux portant sur les intérieurs nécessitent une expertise permettant 
d’identifier et vérifier les éléments exceptionnels qui sont à préserver, et mettre en 
valeur dans les aménagements neufs.  

  
De cette façon, les projets d’aménagement intérieurs des immeubles font l’objet 
d’un état des lieux préalable permettant de :  

 distinguer et de hiérarchiser les éléments propres à chaque strate historique 
dignes d’intérêt,  

 définir les marges d’évolution des locaux,  
 déterminer les pièces qui sont restaurées en l’état, et les pièces secondaires 

à adapter pour accueillir les éléments d’hygiène et de confort,  
 définir les conditions d’adaptation des accès pour améliorer l’accessibilité 

des locaux aux personnes à mobilité réduite,  
 définir les passages et l’intégration des éléments techniques.  

 
Les ensembles et les éléments d’architecture intérieurs ayant une valeur 
patrimoniale identifiée sont conservés et restaurés suivant témoins en place et 
documentation d’éléments de même type.  
 
Lors des travaux de nettoyage et de dégagement il est recommandé que la recherche 
de décors cachés soit entreprise, avec des sondages autant que de besoin.  
 
Ils sont relevés et peuvent être documentés et intégrés en fonction de leur intérêt 
dans le projet architectural de restauration de l’immeuble.  

 

2.4.2.2 Amélioration des performances énergétiques 
 

Les travaux d’amélioration des performances énergétiques font partie des travaux de 
réhabilitation des constructions et des logements. Ils sont compatibles avec la 
sauvegarde et mise en valeur du patrimoine architectural : 

 Isolation au-dessus des caves : les revêtements de sol ne sont déposés que 
dans le cas où les ouvrages le permettent, tels que dallages, planchers. Les 
mosaïques ne sont pas déposées. 

 Correction des murs intérieurs: autant que de possible, revêtement ou enduit 
isolant sur le mur, destiné à améliorer les performances énergétiques de 
l’immeuble et lutter contre l’effet de paroi froide. Les enduits sont minces, 
perméables à la vapeur d’eau, compatibles avec la conservation des décors.  

 Les boiseries ne sont déposées que dans le cas où les ouvrages le 
permettent. Les décors peints, les papiers peints de valeur patrimoniale et 
les gypseries ne sont pas déposés. 

 Isolation des planchers : toute intervention respecte les plafonds et les sols, 
en fonction de l’intérêt de leurs éléments tels que gypseries, peintures, 
parquets, dallage ou autre le cas échéant. 

 Isolation des combles : la mise en œuvre de matériaux isolants ne met pas en 
péril la pérennité des bois de charpente qui sont ventilés.  

 

2.4.2.3 Escaliers, entrées et parties communes 
 

Les escaliers présentant un intérêt patrimonial sont conservés et restaurés suivant 
leur composition architecturale, selon leur époque et leur type : matériaux, 
emmarchements, noyau central des escaliers en vis, murs d’échiffre, arcs rampants, 
balustrades, jour central, limons, balustrades, garde-corps pierre ou bois, 
ferronneries, sols, portes palières et tout élément remarquable. 
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En cas d’insuffisance structurelle, le renforcement ne dénature pas la construction.  
 
Les entrées et parties communes présentant un intérêt patrimonial sont conservés et 
restaurés suivant leur architecture, selon leur époque et leur type : dallages ou 
mosaïques en sol, caniveaux, grilles d’entrée, menuiseries, vitraux, lambris, 
céramique, lustres, et tout élément remarquable. 
 
Le passage de réseaux secs ou humides dans les entrées et les trémies d’escalier, les 
coffrets de distribution sont dissimulés dans des rangements ou des doublages ne 
perturbant pas la composition et la décoration des lieux.  
 

2.4.2.4 Caves 
 

La structure constructive des caves, les maçonneries de galets ou de moellons, les 
voûtes en pierre appareillée, les soupiraux, sont conservés et restaurés en tant que 
de besoin avec les mêmes matériaux et mises en œuvre. 
  
Les puits et vestiges archéologiques sont conservés, dégagés autant que de besoin. Il 
n’est pas autorisé de les combler.  
 
Les pompes de relevage sont placées de préférence dans les puits anciens ou 
réouverts. 
 
Les caves sont ventilées, en maintenant les soupiraux existants, ou en ouvrant de 
nouveau des orifices condamnés. La mise en œuvre d’extraction ou de ventilation 
mécanique est autorisée.  
 
L’isolation thermique des rez de chaussée est établie au-dessus de l’extrados des 
voûtes. 
 
Il n’est pas autorisé d’étancher, d’imperméabiliser ou de bétonner le sol, les murs et 
les voûtes des caves. Les cuvelages ne sont pas autorisés. 
Tous les aménagements sont réversibles.  

 

2.4.2.5 Structure des planchers 
 

Les voûtes en pierre appareillée, les poutres et solives en bois, les dallages, les 
structures métalliques et voûtains en brique sont conservés et restaurés suivant leurs 
matériaux et mises en œuvre d’origine.  
 
En cas d’insuffisance structurelle ou de nécessité d’isolation acoustique, un 
renforcement est mis en œuvre sous réserve de ne pas dénaturer l’architecture de la 
construction, les plafonds ou les sols. La dépose-repose est autorisée dans cette 
limite de conservation. 
 
Les techniques et matériaux de renfort structurel et d’isolation sont réversibles de 
façon à maintenir les ouvrages de structure initiaux. 

 

2.4.2.6 Murs de refend 
 

Pour des raisons structurelles les murs de refend, maçonnés ou en pan de bois sont 
conservés. Ils sont restaurés de même façon que les structures des murs de façade 
de même type.  
 
 

2.4.2.7 Charpentes 
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Les charpentes sont conservées et restaurées avec les même matériaux et mises en 
œuvre.  

 

2.4.2.8 Organisation fonctionnelle des locaux, le passage des réseaux  
 
La distribution des espaces, le plan des logements, les cloisons qui assurent 
l’organisation des pièces et qui sont support de décors, correspondant à la logique 
architecturale de l’immeuble sont conservés.  
 
Toute modification, division, regroupement qui aurait pour effet d’altérer 
l’architecture intérieure ou d’entraîner la perte d’éléments patrimoniaux liés à la 
structure n’est pas autorisée. Seules les pièces et les cloisonnements ne présentant 
pas d’intérêt patrimonial peuvent être modifiés.  
 
La création de locaux sanitaires, le réaménagement et l’affectation des pièces sont 
insérés dans la distribution existante.  
 
La mise en œuvre des réseaux secs et humides n’altère pas la décoration des pièces. 
Les compteurs, les passages sont intégrés dans les rangements, dans les doubles 
épaisseurs de plancher ou de plafond quand elles existent, derrière des boiseries ou 
des placards créés à cet effet.  
 
Les trémies de cheminée, conservées mais n’ayant plus d’usage, permettent le 
passage de réseaux, de ventilation, d’évacuation de gaz de chauffage ou autre 
effluent.  
 
Les modifications et passages de réseaux figurent dans le projet architectural.  

 

2.4.2.9 Ensembles de décor intérieur cohérents 
 
Tous les éléments de décor et d’architecture intérieure des pièces formant un 
ensemble décoratif cohérent sont soigneusement conservés, entretenus et restaurés 
dans la cohérence d’ensemble, d’après les témoins en place, selon les techniques 
originelles et le dessin de leur époque. 
 
Cela concerne : les menuiseries, leur serrurerie, les boiseries, lambris et cimaises à 
panneaux et traverses moulurées, du XVII° au début du XX° siècle, en doublage de 
murs et de cloisons, les portes de communication et leurs impostes vitrées, les 
alcôves, les trumeaux, panneaux, dessus de portes peints ou toiles marouflées, les 
papiers peints ou fragments de papiers peints anciens de la fin du XVIII° au XX° siècle, 
les portes de placard intégrées aux cloisons et cheminées, les parquets, les peintures, 
les gypseries, les vitraux et tous les éléments d’intérêt patrimonial identifiés. 

 

2.4.2.10 Parquets 
 
Les parquets et marqueteries, les parquets à lames larges irrégulières, avec ou sans 
listel, sont soigneusement conservés et réparés avec des planches de même bois, 
dimension et finition. Les petits défauts sont réparés à l’aide de flippeaux de même 
bois, patinés selon la planche voisine, sans dépose du plancher ancien.  
 

 2.4.2.11 Lambris et cimaises 
 
La dépose - repose des lambris et cimaises murales est autorisée pour apporter un 
enduit mince isolant sur le mur, destiné à améliorer les performances énergétiques 
de l’immeuble et lutter contre l’effet de paroi froide.  
 

 2.4.2.12 Cheminées 
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Les cheminées de pierre, de marbre, de bois, sculptées et moulurées et de toutes 
époques sont conservées et maintenues en place et sont restaurées d’après les 
témoins ou les cheminées de même type.  
 
Les trumeaux, leurs gypserie, les glaces, les toiles ou cartons peints sont 
soigneusement conservés. Ils sont déposés pour être restaurés en atelier selon les 
techniques de restauration des dessins et peintures.  
 
Les conduits de fumée sont maintenus en état, de préférence à la création de 
conduits nouveaux. 
 

2.4.2.13 Plafonds  
 
Les décors des plafonds, décors peints, corniches, rosaces, moulures, écoinçons en 
gypserie,  sont soigneusement conservés et restaurés d’après les témoins en place, 
selon les matériaux et  techniques mises en œuvre lors de leur création.  

  

2.4.2.14 Création d’ascenseurs  
 

La création d’un ascenseur est autorisée à la condition que son insertion ne dénature 
pas l’architecture de l’entrée ou des parties communes, de l’escalier, des 
appartements. 
 
Après étude il est inséré soit dans une trémie intérieure n’affectant aucun des 
espaces et ouvrage d’intérêt patrimonial, soit dans une construction extérieure selon 
les règles d’aménagement des cours ou espaces libres. 

 

2.4.2.15 Création de locaux d’usage 
 

La création de locaux d’usage est autorisée à la condition que son insertion ne 
dénature pas l’architecture de l’entrée, des parties communes, des locaux à rez-de-
chaussée, de l’escalier. 
 
Après étude ils sont insérés soit dans un local existant n’affectant aucun des espaces 
et ouvrage d’intérêt patrimonial, soit dans une construction extérieure selon les 
règles d’aménagement des cours ou espaces libres. 

 
 

_________________________ 
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2.4.3. Architecture des constructions d’intérêt patrimonial courant à 
conserver 

 

2.4.3.1 Façades 
 

2.4.3.1.1 Composition architecturale, percements, appareillages divers : façade principale 
et façade secondaire. 

 
Façade principale sur rue  
 

La composition architecturale sur rue est conservée.  
 
Lorsque l’architecture de la construction a été altérée par des modifications affectant 
les  percements, la modénature ou tout autre élément structurant de la composition, 
les travaux de ravalement et de restructuration restituent la composition de la 
façade. 
 
L’encadrement de la baie (appui, piédroit, linteau) est en matériaux et mises en 
œuvre identiques à ceux des baies de la façade concernée.  Les seuils sont massifs et 
réalisés en pierre.   

 
Façade secondaire sur cour ou jardin  
 

La composition architecturale sur cour ou jardin, ou les éléments à valeur 
patrimoniale identifiés sont conservés. 

 
Toute intervention de recomposition de la façade est justifiée par l’amélioration des 
conditions d’habitabilité, ou pour profiter d’un aménagement intérieur d’îlot en 
ouvrant sur un espace libre nouvellement aménagé : modification ou création de 
baie, création de balcons, coursives ou galeries. 
 
Elle n’est possible que si elle s’inscrit dans le respect de la composition architecturale 
de la façade et la mise en valeur des éléments patrimoniaux identifiés. 
 
 
L’encadrement de la baie (appui, piédroit, linteau) est en matériaux et mises en 
œuvre identiques à ceux des baies de la façade concernée.  Les seuils sont massifs et 
réalisés en pierre.   
 

2.4.3.1.2 Filerie, canalisations, conduits, compteurs, coffrets  
 

Déposes des équipements obsolètes et remise en ordre : 
 

Tout ravalement de façade s’accompagne d’une remise en ordre des réseaux, de la 
filerie et conduits existants.  
 
La filerie, les boîtes de dérivations, tous les conduits désaffectés, les canalisations de 
vidange d’eaux ménagères ainsi que tous branchements sur les conduits d’eaux 
pluviales sont supprimés.  
 
Les équipements et réseaux hors d’usage sont déposés. 
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Filerie, canalisations, réseaux : 
 
Tous les réseaux d’électricité, gaz, téléphone, câble sont totalement dissimulés. Ils 
sont enfouis ou passés à l’intérieur des immeubles. 
 
Les réseaux publics permanents ou temporaires, lorsqu’ils sont posés en façade, sont 
intégrés aux lignes de composition de l'architecture. Leur parcours est réalisé dans 
les parties les moins en vue.   
Les câbles sont de même couleur que les matériaux qui les supportent 
Conduits : 
Les conduits et cheminées d’évacuation des vapeurs et fumées liés à l’activité 
commerciale ou artisanale des rez de chaussée, sont dissimulés. 
Suivant les cas : 

 Soit ils sont intégrés dans l’enveloppe de l’immeuble 
 Soit ils sont disposés en façade arrière non vue de l’espace public, Ils sont 

dissimulés dans des coffres en bois ou en métal peint dans la couleur de la 
façade. 
 

Toute réhabilitation d’ensemble d’une construction réserve les trémies nécessaires à 
l’utilisation des locaux en rez de chaussée. 

 
Compteurs et coffrets : 
 

Les compteurs et leurs coffrets sont dissimulés.  
Suivant les cas : 

 Soit ils sont placés à l’intérieur des constructions dans des aménagements 
compatibles avec la qualité de l’architecture intérieure 

 Soit ils sont placés à l’extérieur des constructions, en soubassement, encastré 
d’une profondeur suffisante pour rapporter un volet à remplissage d’enduit 
ou de pierre, ou un volet métallique ou en bois peint dans la couleur de la 
façade. Le volet est placé au nu strict de la façade. 

 Soit ils sont placés en sol au-devant de la façade, sous réserve d’être 
positionnés dans le domaine privé, à une profondeur suffisante pour 
rapporter un tampon en fonte ou à remplissage du matériau de revêtement 
de sol. 

 
Appareillages divers : climatisation, chauffage, ventilation, antennes, ventouses 
 

Les appareils de climatisation, chauffage, ventilation, les conduits d’extraction ou les 
ventouses de chaudière sont dissimulés : 

 Soit ils sont implantés en façade arrière lorsque cela est possible.  
 Soit ils sont placés à l’intérieur de la construction. Leurs exutoires sont 

positionnés en soubassement, en imposte ou dans des baies inutilisées.  Les 
orifices sont dissimulés derrière des claustras ou des grilles en bois ou en 
acier peint de la couleur de la façade. 

 
Ils sont regroupés autant que possible de manière à optimiser leur dissimulation. 
 
Les grilles de prise ou extraction d’air sont encastrées, disposées en fonction de la 
composition de la façade ou dans une baie inutilisée. La grille est  en métal ou en bois 
peint. Elle est disposée en tableau de la baie. 
 
Les antennes râteau et antennes paraboliques ne sont pas autorisées en façade. 
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2.4.3.1.3 Murs et parements en pierre de taille 
 

Les ouvrages en pierre sont conservés et restaurés en fonction de leur disposition, 
dimension, appareillage et mise en œuvre, reportées sur un plan de calepinage des 
ouvrages ou parties d’ouvrage à restaurer. 
 
Le nettoyage de la pierre de taille est réalisé par des procédés et techniques non 
abrasives qui respectent l’épiderme de la pierre. 
 
 
La restauration des pierres défectueuses nécessite un refouillement profond pour y 
disposer des pierres neuves, d’une épaisseur minimale de 15 cm. Le ragréage est 
ponctuel et limité à 10 cm2 de surface ou des arêtes épaufrées de moins de 15 cm de 
long.  
 
Les nouvelles pierres sont saines et de même qualité structurale, mécanique et 
esthétique que les pierres environnantes. 
 
La restauration des joints s’effectue en recherche, et justifie un dégarnissage 
préalable de 2 à 3 cm, exécuté sans épaufrure. Les joints sont réalisés au mortier de 
chaux naturelle et sable de rivière dont la granulométrie est choisie en fonction du 
grain de la pierre. La chaux naturelle mise en œuvre est compatible avec la nature du 
bâti ancien en garantissant la perspirance des mortiers. 
 
La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir la même teinte 
que la pierre, un ton plus foncé. 
 
Le parement en pierre de taille est apparent, sans enduit. 

 

2.4.3.1.4 Murs en maçonnerie de moellons de pierre et enduits 
 

Les murs en maçonnerie de moellons de pierre ou galets sont conservés et restaurés 
en employant des moellons ou des galets de mêmes dimensions et qualité 
structurale, mécanique et esthétique que les moellons environnants. 
 
Ils sont hourdés au mortier de chaux naturelle et sable de rivière. 
 
Les parements en maçonnerie de moellons de pierre, en façade principale sur rue, 
sont enduits de façon couvrante. L’épaisseur de l’enduit est fixée de façon à ne pas 
excéder les nus extérieurs déterminés par les encadrements de baies, chambranles et 
éléments de modénature. 
 
La finition de l’enduit est lisse, serrée à la truelle (immeubles les plus anciens) ou 
talochée (immeubles des XIX° et XX° siècles) selon le caractère de l’immeuble. 
 
Les parements en maçonnerie de moellons de pierre, en façade secondaire, sont 
enduits de façon couvrante comme la façade principale sur rue ou à pierre vue, 
dressé au chant de la truelle. 
 
Le mortier de l’enduit est constitué de chaux naturelle et sable de rivière, pour toutes 
ses couches. La chaux naturelle mise en œuvre est compatible avec la nature du bâti 
ancien en garantissant la perspirance des mortiers. 
 
La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir une teinte 
semblable à celle de la pierre. 
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2.4.3.1.5 Murs en pan de bois et parements d’autres matériaux 
 

Les murs en pan de bois sont conservés et restaurés en mettant en œuvre les mêmes 
matériaux, selon les mêmes appareillages, dimensions des bois, aspect et mise en 
œuvre. Les maçonneries de remplissage sont hourdées au mortier de chaux naturelle 
et sable de rivière. 
 
Les murs et parements en brique, ciment, ciment moulé, céramique qui 
correspondent à un patrimoine architectural récent des XIX° et XX° siècles sont 
conservés et restaurés en mettant en œuvre les mêmes matériaux, selon les mêmes 
dimensions, appareillage, aspect, couleur que les matériaux environnants. 

 
Les pans de bois dont la structure est destinée à être vue, ou présentant des témoins 
de modénature, de polychromie ou de sculpture, ainsi que les matériaux destinés à 
être vus sont dégagés et restent apparents. 
 
Les autres pans de bois, simplement structurels, et les matériaux non destinés à être 
vus sont recouverts ou enduits. 
 

2.4.3.1.6 Enduits et améliorations des performances énergétiques 
 
Les enduits peuvent être réalisés dans le respect des règles ci-dessus tout en 
employant des agrégats naturels, minéraux ou végétaux, permettant une correction 
thermique.  

 

2.4.3.1.7 Peintures et badigeons 
 
La maçonnerie en pierre de taille est apparente. Lorsque celle-ci a été peinte ou 
enduite, le ravalement restitue l’aspect originel du parement.  
 
Sur les parements en pierre de taille, la mise en œuvre d’un badigeon de chaux 
aérienne naturelle, transparent ou couvrant, coloré par des terres, est autorisée en 
fonction de la nature et de l’état de la pierre. 
 
Sur les enduits au mortier de chaux naturelle la mise en œuvre d’un badigeon de 
chaux aérienne naturelle, transparent ou couvrant, coloré par des terres, est 
autorisée. 

 

2.4.3.1.8 Modénature, balcons, ornements 
 
Lors des ravalements et restaurations, les modénatures, balcons et ornements sont 
conservés et restaurés suivant les mêmes matériaux, profils et dimensions, sans 
simplification, adoucissement ni suppression de moulurations.  
 
Les matériaux de réparation mis en œuvre sont identiques aux matériaux en place, 
en respectant les qualités structurale, mécanique et esthétique. 

 

2.4.3.1.9 Menuiseries  
 
Conservation, entretien, réparation des portes et fenêtres 
 

Toutes les menuiseries extérieures, portes cochères, portes d’entrée, fenêtres 
correspondant au type architectural de la façade, ou formant un ensemble cohérent  
sont conservées et entretenues. 
 
Elles sont  réparées dans le respect de leur dessin, leurs profils, matériau et mise en 
œuvre, et modalités d’amélioration des performances énergétiques. 
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 Menuiseries et amélioration des performances énergétiques 
 

L’amélioration des performances énergétiques s’inscrit dans une conception globale 
de l’immeuble qui permet d’apprécier à leur juste mesure les interventions à faire sur 
les menuiseries.  
Les interventions sont : 

 Le calfeutrement des menuiseries sans étancher complètement la baie, en 
tenant compte du bilan thermique et du bilan global du renouvellement d’air 
nécessaire à l’immeuble, 

 En menuiserie vitrée, la pose de vitrages isolants, minces ou feuilletés, 
compatibles avec les épaisseurs et feuillures de la menuiserie ancienne, et 
prenant en compte également les besoins d’isolation phonique 

 La pose, ou la restitution, de volets intérieurs en bois 
 La pose de doubles fenêtres intérieures, en fonction des décors intérieurs, 

 
Remplacement des portes et fenêtres 
 

Les menuiseries ne sont remplacées que, lorsque après avis de l’autorité 
compétente : 

 elles sont trop vétustes pour être conservées et réparées 
 leur dessin ou leur matériau est inapproprié à l’architecture de la façade, 

conformément aux typologies architecturales décrites dans l’étude du Site 
Patrimonial Remarquable. 

 
Les menuiseries de remplacement sont établies suivant les témoins des menuiseries 
anciennes ou selon les modèles correspondant au type architectural de la façade,  en 
respectant : 

 la forme de la baie, 

 la partition entre ouvrants et impostes 

 la partition du vitrage par des petits bois mortaisés, 

 les dimensions et profils des pièces d’appui, jets d’eau, traverses, petits bois,  
 
Les quincailleries, serrureries, crémones, espagnolettes et autres ouvrages sont 
déposés pour être réemployés sur les menuiseries de remplacement. 
 
La pose de menuiseries de remplacement s’effectue après dépose des anciens cadres 
dormants. 
 
Dans le cas où des doubles vitrages de toute hauteur sont employés, des petits bois 
simulant la partition du vitrage sont mis en œuvre. Des intercalaires sont inclus dans 
le double vitrage, correspondants aux petits bois. Les faces vues des closoirs du 
double vitrage sont de couleur foncée, et en aucun cas claire et brillante. 
 
Dans le cas où la pose du vitrage s’effectue sans masticage, les profils extérieurs des 
pare closes, traverses ou petits bois structurels sont en coupe à 35°.  
 
Les menuiseries sont en bois peint ou en acier peint suivant le type architectural de la 
façade.  
 
Les portes du XIX° vernies lors de leur création sont reproduites dans cette 
disposition. 
 

Volets, contrevents, persiennes, volets roulants 
 

Les volets, contrevents et persiennes sont établis en fonction du type architectural de 
la façade.  
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Pour l’architecture du XVIIIème siècle et antérieure, les volets de fenêtres des étages 
sont placés à l’intérieur. Ils sont en bois peint, pleins, rabattables en tableau. Les 
contrevents des fenêtres de rez de chaussée sont en bois peint, pleins à larges lames. 
 
Pour l’architecture plus récente, des XIX° et XX° siècles, les contrevents sont placés à 
l’extérieur si les baies ne comportent pas un chambranle ou une moulure 
d’encadrement. Ils sont en bois peint, pleins à larges lames ou à persiennes, 
rabattables en tableau. 
 
L’architecture des XIX° et XX° siècles siècle accepte les volets persienne en fer, 
pliables en tableau, et les contrevents persiennes en bois articulées et rabattables en 
tableau et façade. 
 
Les volets roulants sont réservés exclusivement aux façades qui en comportaient 
dans leur composition architecturale initiale. Ils sont réparés ou restitués, ainsi que 
leurs lambrequins, selon les dispositions d’origine.  
 
Les volets roulants en PVC et aluminium ne sont pas autorisés. 

 

2.4.3.1.10 Ferronneries  
 

Les ferronneries de balcons, impostes, appuis de baies, en fer forgé ou en fonte 
moulée pour les époques récentes sont conservées, entretenues et restaurées. 

 
Cela concerne en particulier : 

 grilles d’imposte de portes, 
 grilles de fenêtre, en particulier en rez de chaussée 
 garde-corps de balcon, escaliers, coursives 
 appui de fenêtre, 
 chasse roue. 

 
Les ferronneries en fer forgé sont restaurées suivant leur technique de réalisation, 
entaille à mi-fer, colliers, rivets, sans soudure. Les ferronneries en fonte sont 
restaurées par remplacement de pièce en fonte moulée, avec contre moule suivant 
témoin. Elles sont peintes. 
 
La mise aux normes de sécurité des baies, avec appuis de fenêtre, reprend le dessin 
des ferronneries en maintenant en place les dispositions anciennes. 
Les compléments de type vitrage fixe au-devant de la fenêtre ou autre ajout sont 
discrets.   
 
Les occultations des ferronneries à l’aide de dispositifs opaques sont interdites. 

 

2.4.3.1.11 Devantures et baies commerciales, stores et bannes, marquises. 
 

Devantures et baies commerciales 
 

Les devantures font partie de la façade.  
Il est recommandé que tout projet de devanture commerciale soit présenté sur 
l’immeuble support entièrement dessiné et accompagné des photos des deux 
immeubles contigus. 

 
Les devantures sont établies suivant l’un des deux principes suivants : 

 Devanture établie à l’intérieur d’une arcade en pierre, en rez de chaussée. 
 Devanture en bois établie en rez de chaussée, en applique légèrement au-

devant de la façade, masquant les maçonneries et les linteaux. 
 
Lorsqu’un aménagement ou une devanture ancienne sans intérêt cache les 
maçonneries et structures de l’immeuble, il est recommandé que des sondages 
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préalables soient réalisés pour reconnaître l’existence éventuelle d’une arcade, la 
nature exacte de l’état du linteau et des piédroits, avant de définir le choix du type 
de devanture.  

 
L’aménagement de la devanture laisse libre l’accès aux étages de l’immeuble ou le 
restitue lorsqu’il a été supprimé par un aménagement antérieur. 
 
L’aménagement de la devanture est limité à la hauteur du rez de chaussée et de 
l’entresol quand il existe, sans empiéter sur les éléments d’architecture et de 
modénature des étages. 
 
L’aménagement des devantures pour un seul commerce ou activité sur plusieurs 
immeubles mitoyens, respecte la partition des immeubles et l’architecture de 
chacun : type et dessin de la devanture, matériaux, couleurs. 
 
Les socles, soubassements et seuils anciens sont conservés.   
L’aménagement des seuils nouveaux et les aménagements pour l’amélioration de 
l’accessibilité sont traités en cohérence avec la façade.  
Ils sont en pierre dure. Ils peuvent intégrer un dispositif de franchissement intégré 
dans la hauteur du seuil. 
 
La peinture, le carrelage des seuils ne sont pas autorisés. 
 

Devanture à l’intérieur d’une arcade ou d’une baie commerciale. 
 

Les arcades existantes sont conservées ou dégagées dans le cadre de l’application 
des règles sur la composition architecturale. 
 
Les menuiseries en bois ou en métal anciennes, identifiées pour leur valeur 
patrimoniale, sont conservées et restaurées. 
 
La devanture est constituée d’une menuiserie en bois ou en acier peint, structurant la 
devanture et intégrant ses fonctions : accès, vitrine, ventilation, dans une 
composition architecturale. 
 
Les menuiseries sont exactement ajustées à la forme et aux dimensions de l’arcade 
ou de la baie, avec ou sans soubassement.  
 
Elles sont posées dans la feuillure de l’arcade ou de la baie destinée à cet effet.  
La pose au nu intérieur ou au nu extérieur du mur de façade, les vitrines saillantes, 
isolées ou en applique, ne sont pas autorisées. 

 
Devanture en applique. 
 

Les devantures en applique anciennes, identifiées pour leur valeur patrimoniale,  
sont conservées en tout ou partie et restaurées suivant leurs dispositions :  

 conservation des éléments intéressants en bon état 
 ossature en bois ou en acier 
 volets pliés dans les coffres en bois 
 bandeau et corniche devant le linteau, habillage devant les piles, vitrage 

devant le clair des baies. 
 

Les devantures en applique sont en bois peint ou vernis. 
 

La création de devantures neuves est autorisée. Elles sont en bois peint, vernis ou 
huilé, et composée en incluant les dispositions suivantes : 

 soubassement plein d’une hauteur minimum de 60 cm. 
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 montants latéraux pleins, d’une largeur minimum de 40 cm, pouvant inclure 
des volets repliables 

 bandeau supérieur, pouvant recevoir une enseigne, ou un éclairage 
 corniche en saillie. 
 menuiserie vitrée composée dans la baie. 

 
 

Occultations, clôture, éclairage des devantures. 
 

Sauf dispositif initial des devantures en applique intégrant les volets, les occultations 
métalliques à maille ou rideau sont placées à l’intérieur des magasins, en arrière des 
vitrines, de façon à laisser la vitrine visible et éclairée en période de fermeture. 
 
Les vitrines et vitrages sont transparents. 
 
L’éclairage intérieur de la devanture est d’intensité lumineuse mesurée et économe 
en énergie. Les éclairages intermittents, cinétiques, cadres néon sont proscrits.  
 
Les coffres d’enroulement des rideaux roulants sont disposés à l’intérieur du volume 
de la boutique. Ils ne créent pas de saillie ni de retombée incompatible avec 
l’architecture de la devanture, et sont totalement dissimulés en position ouverte. 
 
Le métal est peint.  

 
Bannes, auvents 
 

Les bannes fixes, auvents ou marquises ne sont pas autorisés.  
 
Les bannes sont repliables, à projection droite, sans retombée latérale.  
 
Elles correspondent  à chaque travée de vitrine, sans débord latéral et sont limitées 
au rez-de-chaussée de l’immeuble. La banne, une fois repliée, s’intègre entièrement 
dans l’architecture de la devanture.  
Les bannes ainsi que leur mécanisme sont totalement dissimulés lorsqu’ils sont 
enroulés ou repliés, seul le lambrequin reste apparent. 
 
Les bannes et stores sont en toile de fibres végétales. Leurs teintes sont unies.  Des 
couleurs peuvent être imposées dans le cas d’aménagement d’ensembles 
architecturaux des places. 
 
Les bannes ne comportent aucune inscription, hormis le rappel du nom du magasin 
sur le lambrequin.  

 
Marquises 
 

Les marquises anciennes, en métal et verre, identifiées pour leur valeur patrimoniale, 
sont conservées et restaurées dans le respect de leur dessin, profils, matériaux et 
couleurs. 

 

2.4.3.1.12 Enseignes 
 
Généralités 
 

Les enseignes sont réglementées par le règlement de la Zone du RLPi.  
 
Toutefois les enseignes sont des éléments majeurs de la devanture et du paysage 
urbain. Elles contribuent à la qualité de l’architecture et des espaces publics : les 
règles ci-après concernent leur aspect. 
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 Elles sont étudiées :  

 dans le projet global de la devanture : position, dimensions, nombre, 
composition, graphisme et éclairage. 

 en prenant en compte le paysage urbain dans lequel s’insère l’immeuble.  
L’implantation de l’enseigne ne gêne pas la lecture de la composition et de 
l’architecture de l’immeuble (éléments de décor, de modénature…).  
 
Les enseignes sont de deux types : 

 En bandeau ou à plat, posée dans le plan de la façade  
 En drapeau, située dans un plan perpendiculaire à la façade, fixée au mur sur 

potence.  
 

Si le commerce possède un linéaire de façade supérieur ou égal à 20 mètres, et 
nécessite plusieurs  enseignes drapeaux, celles-ci sont identiques.  
 
Dans le cas particulier des commerces de tabac, outre les deux enseignes autorisées, 
une enseigne spécifique de couleur rouge de type « carotte » est fixée en façade. 

 
Sont interdits les dispositifs lumineux clignotants ou défilants, les surlignages en tube 
néon, les filets ou tubes lumineux entourant les encadrements de baies ou motifs 
architecturaux. 

 
Les activités relatives à la santé publique comme les pharmacies peuvent faire 
exception à la règle lorsqu’elles doivent assurer une garde de nuit.   
  

Enseigne bandeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes bandeaux sont inscrites dans la devanture ou en tympan des entrées 
du magasin. 
 
Les dimensions de l’enseigne restent modestes par rapport à la façade. 
 
Sur les devantures en applique, les enseignes s’intègrent dans le volume et la 
composition de la devanture.  
 
Sur les devantures en feuillure, les enseignes prennent place dans la baie ou dans les 
cas trop contraignants sur le linteau, et seulement à défaut sur la maçonnerie de la 
façade, piédroit ou linteau sans mutiler les éléments de décors éventuels. La 
dimension de l’enseigne est limitée à celle de la vitrine, les limites latérales de 
l’enseigne sont fixées par les tableaux extérieurs des baies. 
 
Lorsque l’immeuble est entièrement dédié au commerce ou à une activité touristique 
(hôtel, restaurant..) il est admis que les enseignes ne soient pas placées  au niveau du 
rez-de-chaussée.  
 
Pour les activités en étage, une plaque de 20cm x 30cm est apposée sur le rez-de-
chaussée.  
 
La saillie de l’enseigne n’excède pas 16 centimètres  à partir du nu de la façade. 
 
Les enseignes bandeaux sont peintes, en métal, en bois ou en verre.  
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 
Les enseignes de type caissons ne sont pas autorisées.  
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Enseigne drapeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes drapeaux sont situées entre le haut de la devanture et le niveau bas du 
premier étage, sans empiéter, occulter ou mutiler les éléments de décor et 
modénature, les consoles des balcons et tout élément d’architecture. 
 
Les dimensions des enseignes sont fixées par le règlement du RLPi. 
 
Les enseignes drapeaux sont en métal découpé, en  panneaux de métal peint, en bois 
peint, en toile. 
Les enseignes à caisson ne sont pas autorisées.  
 
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 

 
Enseignes, éclairage  
  

Les enseignes sont éclairées par des appareils de petite dimension, discrets et 
dissimulés, économes en énergie. L’éclairage tient compte de l’apport de l’éclairage 
intérieur de la devanture. 
 
L’éclairage est mesuré, non intermittent et non cinétique, limité aux besoins de 
l’enseigne.  

 

2.4.3.1.13 Couleurs 
 

Couleurs des portes :  
Les portes sont de couleur soutenue. A titre indicatif : rouge bordeaux, brun Van 
Dyck, vert Cyprès, bleu outremer. 

 
Couleurs des fenêtres : 
Les fenêtres sont de couleur claire, mais non blanche. A titre indicatif : gamme de 
gris.  

 
Couleurs des ferronneries :  
Les ferronneries et les garde-corps en fer forgé sont de couleur foncée. A titre 
indicatif : gamme de gris anthracite, vert noir. 

 
Couleurs des devantures : 

 Les devantures en menuiserie bois ou métal à l’intérieur d’une baie sont de 
couleur foncée. A titre indicatif : gamme de gris anthracite, noir, vert ou bleu 
noir, rouge brun. 

 Les devantures en applique sont de couleur claire, mais non blanche, ou 
soutenue. A titre indicatif : rouge bordeaux, rouge brun, brun Van Dyck, vert 
Cyprès, bleu, gris, ocre. 

 
Les couleurs sont mates.  
 
Recommandations :  
Le choix définitif de la couleur pour chaque ouvrage, est apprécié suivant le rapport 
des couleurs entre elles, ainsi que celles des immeubles contigus. 
 
 
Dans les ensembles de cohérence architecturale ou ensemble réglé, la couleur est 
appréciée, fixée et harmonisée en fonction de ce contexte. 

 

_______________________ 
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2.4.3.2 Toitures 

 

2.4.3.2.1 Profils de toiture et matériaux 
 

Les toitures sont :  
 à faible pente, en bâtière ou en appentis, revêtue de tuile canal dite de 

Gironde (édifices des origines au XIX° siècle), en courant et en couvrant. 
 à faible ou moyenne pente, en bâtière ou en appentis, revêtu de tuile plate à 

emboîtement grand moule, dite tuile de Marseille (édifices à partir du milieu 
XIX° siècle).   

 à plusieurs pentes, en comble à la Mansart, dont le brisis est revêtu en 
ardoise et le terrasson en tuile canal 

 à très faible pente, en terrasson, revêtu de zinc. 
 à forte pente, en bâtière ou plus exceptionnellement en dôme, revêtu 

d’ardoise, exceptionnellement de tuile plate à crochet petit moule 17 x 27. 
 

Les versants avant sur rue ou espace public, et les versants arrière sont de même 
pente et matériau. 
 
Les tuiles sont en terre cuite, de couleur rouge orangé, ton vieilli. 
Les ardoises sont des ardoises naturelles, de teinte grise à gris bleu. 
Le zinc est de teinte naturelle ou pré patiné teinte ardoise. 
 

2.4.3.2.2 Toitures terrasses 
 

Les toitures terrasses sont réservées aux constructions récentes  au titre de leur 
conception architecturale et constructive. Elles sont conservées, entretenues, 
restaurées selon la nature de leur structure et de leurs matériaux.  
 
Leur végétalisation est autorisée dans le cadre de l’amélioration contre les ilots de 
chaleur et le développement de la biodiversité dans le Site Patrimonial Remarquable. 
 
Les piscines n’affectant pas les structures bâties, de type bassin hors sol,  jacuzzi ou 
autre constitués de dispositifs réversibles, sont autorisés. 
Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 
 
Les toitures terrasses ne faisant pas partie de la conception architecturale et 
constructive de l’immeuble et résultant d’une modification des parties hautes de 
l’immeuble,  sont remplacées par des toitures à versants. 

 

2.4.3.2.3 Percements en toiture, aménagement des terrasses, mirandes.  
 
Lucarnes 
 

Les lucarnes existantes anciennes, correspondant à  la conception architecturale de la 
construction sont conservées, entretenues et restaurées selon leurs dispositions, 
matériaux et mise en œuvre d’origine. 
 
La création de lucarnes correspond aux modèles en place ou d’immeubles de même 
type. Leur implantation est réglée selon les axes des travées d’ouvertures de la 
façade. 

 
Châssis de toiture et châssis de désenfumage  
 

Les châssis de toiture sont établis dans les plans de la toiture des versants sur cour 
arrière ou cœur d’ilot, sans saillie par rapport au plan de la couverture, suivant des 
dispositions analogues à celles des anciennes tabatières.  
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Les occultations sont réalisées par des dispositifs ne générant pas de saillie par 
rapport au plan de la couverture. 
 
Ils sont implantés selon les axes des travées d’ouverture de la façade et espacés d’au 
moins 3 m de bord à bord. 
 
Leur dimension est au maximum de 80 cm de largeur par 1 m de longueur, avec 
meneau de refend longitudinal. Au-delà de cette dimension la prise de jour est 
traitée par une verrière. 
 
Les châssis de désenfumage établis en toiture, suivent les mêmes principes 
d’insertion, adaptés aux dimensions exigées. 

 
 Mirandes et édicules en toiture 
 

Les mirandes et édicules en toiture existants anciens, correspondant à la conception 
architecturale de l’immeuble sont conservées, entretenues et restaurées selon leurs 
dispositions architecturales, avec les matériaux et mise en œuvre correspondants. 

 
Terrasses  
 

Les terrasses, créées par modification de la toiture sont autorisées et soumises aux 
conditions suivantes. Elles sont : 

 situées dans les versants de toiture arrière, sur cour ou cœur d’ilot, non 
visibles depuis l’espace public, en maintenant les 2/3 supérieurs du rampant, 

 établies sur au moins un mur mitoyen, 
 établies à partir de l’égout du toit, sans résidu de couverture de bas de 

pente, avec création d’un dispositif architectural composé avec la façade : 
corniche ou balustrade en pierre. 
 

Elles peuvent être couvertes en tout ou partie par une pergola en métal peint.  
Les eaux pluviales sont recueillies et raccordées aux évacuations de l’immeuble. 
Les végétaux sont de taille modérée, herbes, fleurs et arbustes à l’échelle des 
espaces.  
Les piscines ou bassins de petite dimension n’affectant pas les structures bâties, de 
type bassin hors sol, jacuzzi ou autre, constitués de dispositifs réversibles sont 
autorisés. Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 

 
Les stores et toiles sont de couleur unie et claire. 
 
Tout dispositif de couverture amovible de la terrasse reste dans le plan général de la 
toiture. 

 

Illustration   
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2.4.3.2.4 Verrières, couverture des cours 
 
Verrières d’escalier, puits de jour et combles 
 

Les verrières d’escaliers, puits de jour et combles sont conservées, entretenues, 
restaurées ou restituées dans le respect de leur matériau, de leurs formes et de leur 
dispositif d’ouverture.  
 
Elles sont en ossature métallique et verre. Elles sont soit dans le plan du toit, soit 
construite en forme de pyramide, dôme, cône ou formes de ce type. 
 
La création de verrières sur escalier, puits de jour et combles, destinées à favoriser 
l’assainissement de ces espaces étroits en permettant leur éclairement et ventilation, 
est autorisée. Elle reproduit les modèles anciens, dans le caractère du paysage des 
toitures de Bordeaux, tant dans leurs matériaux que leur formes. 
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cages d’escaliers et puits de jour, leur éclairement et la reprise du 
pluvial jusqu’aux exutoires réguliers de l’immeuble. 

 
Verrières de cour 
 

Les verrières de cour, identifiées pour leur valeur patrimoniale sont conservées, 
entretenues, restaurées dans le respect de leur matériau, de leurs formes et de leurs 
dispositifs d’ouverture. 
 
Elles sont en ossature métallique et verre, couvrant l’ensemble de la cour. 
 
La création de verrières sur cour pouvant être aménagée sous condition (1.3.1.3.1) 
est autorisée soit au-dessus du rez de sol, soit au niveau de la toiture.  
Elle ne dénature pas les façades de la cour.  
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cours, leur éclairement et la reprise du pluvial jusqu’aux exutoires 
réguliers de l’immeuble. 
 
Les protections solaires sont mobiles et extérieures.  

 

2.4.3.2.5 Souches, exutoires et ouvrages divers 
 

Les souches existantes, présentant un intérêt patrimonial et fonctionnel sont 
conservées, entretenues et restaurées dans le respect de leur matériau, de leurs 
formes, mode de couronnement et couvrement, de leur modénature. 
 
Leur réutilisation pour le passage des ventilations et conduits divers liés à la 
réhabilitation des locaux et des logements est autorisée, et privilégiée par rapport à 
la création de nouveaux exutoires à cet effet. 
 
Les cheminées ne présentant pas d’intérêt patrimonial peuvent être démolies. 
 
Les exutoires à créer, ne pouvant emprunter une souche existante, sont : 

 limités en nombre et regroupés à cet effet, 
 insérés dans des coffrages ou souches de dimensions et d’aspect analogues 

aux souches existantes de l’immeuble ou d’un immeuble de même type, 
 ponctuellement insérés dans des douilles en zinc ou en terre cuite. 
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2.4.3.2.6 Reprise du pluvial 
 

Les gouttières et chéneaux sont en zinc ou en cuivre à l’exclusion de tout autre 
matériau. Les dauphins sont en fonte. Les chéneaux en retrait et encaissés sur 
corniche peuvent être imposés. 
 
Les descentes sont regroupées en limite des façades. 
 
Les scellements des colliers sont positionnés dans les joints des pierres de taille des 
harpages d’angle. 

 
 

2.4.3.2.7 Equipements techniques en toiture, antennes, capteurs solaires, éoliennes  
 
Antennes 
 

Les antennes ne sont pas autorisées lorsqu’elles sont perceptibles d’un point 
quelconque de l’espace public. Elles sont dissimulées derrière les cheminées ou 
installées en comble.  
 
L’installation en façade des antennes satellites ou hertziennes n’est pas autorisée.  
 
Le nombre d’antenne est limité à une par immeuble.  

 
Capteurs solaires thermiques.  
 

Les équipements de récupération d’énergie solaire sont compatibles avec la 
sauvegarde et mise en valeur des toitures : les matériels utilisés font appel aux 
technologies adaptées et innovantes : capteurs sous couverture tuile, ou ardoises 
solaires. 

 
 Capteurs solaires photovoltaïques 
 
  Les capteurs solaires photovoltaïques ne sont pas autorisés. 
 
 Eoliennes 
 
  Les éoliennes ne sont pas autorisées 
 

__________________________ 
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2.4.4 Intérieurs des constructions d’intérêt patrimonial courant 

 

2.4.4.1  Généralité méthodologie  
 

Tous les travaux portant sur les intérieurs nécessitent d’identifier et vérifier les 
éléments isolés qui sont à préserver, déplacer si besoin et mettre en valeur dans les 
aménagements neufs.  

 
De cette façon, les projets d’aménagement intérieurs des constructions font l’objet 
d’un état des lieux préalable permettant de :  

 distinguer et de hiérarchiser les éléments dignes d’intérêt,  
 apprécier leur mode de conservation et leur réutilisation éventuelle, 
 définir les marges d’évolution des locaux,  
 définir les conditions d’adaptation des accès pour améliorer l’accessibilité 

des locaux aux personnes à mobilité réduite,  
 définir les passages et l’intégration des éléments techniques.  

 

2.4.4.2 Conservation et mise en valeur d’ouvrages isolés 
 

Les éléments d’architecture intérieurs ayant une valeur patrimoniale identifiée mais 
isolés sont conservés en place ou déplacés, réutilisés et restaurés suivant témoins en 
place et documentation d’éléments de même type.  
 
Cela concerne :  

 l’organisation fonctionnelle des locaux : la distribution, le plan des 
logements, le passage des réseaux  

 les éléments tels parquets ou dallage, plafonds, caves, escaliers, cheminées, 
menuiseries intérieures, fragments de boiseries, lambris et décors muraux, et 
tout élément d’intérêt patrimonial identifié. 

 
Il est recommandé qu’ils soient relevés, documentés et intégrés dans le projet 
architectural de restauration de l’immeuble.  

 
 

2.4.4.3 Règles liées à l’amélioration des performances énergétiques 
 

Les travaux d’amélioration des performances énergétiques font partie des travaux de 
réhabilitation des constructions et des logements. Ils sont compatibles avec la 
sauvegarde et mise en valeur du patrimoine architectural : 

 Isolation au-dessus des caves : les revêtements de sol ne sont déposés que 
dans le cas où les ouvrages le permettent, tels que dallages, planchers. Les 
mosaïques ne sont pas déposées. 

 Correction des murs extérieurs : les enduits isolants sont minces, perméables 
à la vapeur d’eau, compatibles avec la conservation des décors. Les boiseries 
ne sont déposées que dans le cas où les ouvrages le permettent.  

 Isolation des combles : la mise en œuvre de matériaux isolants ne met pas en 
péril la pérennité des bois de charpente qui sont ventilés.  
 

La dépose - repose des lambris et cimaises murales est autorisée pour apporter un 
enduit mince isolant sur le mur, destiné à améliorer les performances énergétiques 
de l’immeuble et lutter contre l’effet de paroi froide.  
 

________________________________ 
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2.4.5-1 Architecture des constructions pouvant être conservées, 
améliorées ou remplacées    

Cas 1 : la construction est conservée 

 

2.4.5.1 Façades 
 

2.4.5.1.1 Composition 

 
Lorsque l’architecture de la construction a été altérée par des modifications affectant 
les  percements, la modénature ou tout autre élément structurant de la composition, 
les travaux de ravalement et de restructuration améliorent la composition 
architecturale : cohérence des formes des percements, alignement en travées, 
création de modénature peinte ou en saillie pour restructurer la façade sur l’espace 
public, création de percements, balcons ou galeries justifiées par l’amélioration des 
conditions d’habitabilité, ou pour profiter d’un aménagement intérieur d’îlot en 
ouvrant sur un espace libre nouvellement aménagé. 

 

2.4.5.1.2 Murs et parements en pierre de taille 

 
Les ouvrages en pierre sont conservés et restaurés selon les mêmes modalités que 
pour les immeubles d’intérêt patrimonial. 

 

2.4.5.1.3 Murs en maçonnerie de moellons de pierre et enduits 

 
Les murs en maçonnerie de moellons de pierre ou galets sont conservés et restaurés 
selon les mêmes modalités que pour les immeubles d’intérêt patrimonial. 
 

2.4.5.1.4 Murs en pan de bois et parements d’autres matériaux 

 
Les murs en pan de bois sont conservés et restaurés selon les mêmes modalités que 
pour les immeubles d’intérêt patrimonial. 
 
Les murs et parements en brique, ciment, ciment moulé, céramique qui 
correspondent à un patrimoine architectural récent des XIX° et XX° siècles sont 
conservés et restaurés selon les mêmes modalités que pour les immeubles d’intérêt 
patrimonial. 

 
2.4.5.1.5 Enduits et améliorations des performances énergétiques 

 
Les enduits sont réalisés dans le respect des règles ci-dessus tout en employant des 
agrégats naturels, minéraux ou végétaux, permettant une correction thermique.  
 

2.4.5.1.6 Peintures et badigeons 
 

La mise en œuvre d’un badigeon de chaux aérienne naturelle, transparent ou 
couvrant, coloré par des terres, est autorisée en fonction de la nature et de l’état de 
la pierre. 
 
Sur les enduits au mortier de liants hydrauliques le badigeon est réalisé par une 
peinture minérale.  
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2.4.5.1.7 Modénature, balcons, ornements 

 
Lors des ravalements et restaurations, les modénatures, balcons et ornements 
intéressants sont conservés et restaurés suivant les mêmes matériaux, profils et 
dimensions, sans simplification, adoucissement ni suppression de moulurations.  
 
Le projet architectural d’amélioration des façades inclut la création d’éléments de 
modénature ou d’ornement en cohérence avec le vocabulaire traditionnel : 
encadrements, chambranles, soubassement, cordons, bandeaux, corniche etc… 

 

2.4.5.1.8 Menuiseries  

 
 Les menuiseries sont en bois peint ou en acier peint.  

 
Elles sont établies selon les modèles correspondant au vocabulaire de l’architecture 
bordelaise  en respectant : 

 la forme de la baie, 
 la partition entre ouvrants et impostes 
 la partition du vitrage par des petits bois, 
 les dimensions et profils des pièces d’appui, jets d’eau, traverses, petits bois,  

 
La pose de menuiseries de remplacement s’effectue après dépose des anciens cadres 
dormants. 
 
Dans le cas où des doubles vitrages de toute hauteur sont employés, des petits bois 
simulant la partition du vitrage sont mis en œuvre. Des intercalaires sont inclus dans 
le double vitrage, correspondants aux petits bois. Les faces vues des closoirs du 
double vitrage sont : 

 pour les menuiseries des étages : de couleur claire, identique à celle de la 
menuiserie, non brillante,  

 pour les menuiseries des rez de chaussée : de couleur foncée, non brillante. 
 
Dans le cas où la pose du vitrage s’effectue sans masticage, avec parcloses 
intérieures, les profils extérieurs des traverses ou petits bois structurels sont en 
coupe à 35°.  

 
Menuiseries et amélioration des performances énergétiques 
 

L’amélioration des performances énergétiques s’inscrit dans une conception globale 
de l’immeuble qui permet d’apprécier à leur juste mesure les interventions à faire sur 
les menuiseries : réparation et calfeutrement ou remplacement. 
 

Contrevents, persiennes, volets roulants 
 

Les contrevents et persiennes sont en bois ou en acier peint. 
 
Les volets roulants sont réservés exclusivement aux façades qui en comportaient à 
l’origine. Ils sont réparés ou restitués, ainsi que leurs lambrequins, selon les 
dispositions d’origine. 

 
 
 
 
 

2.4.5.1.9 Ferronneries  
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Les ferronneries de balcons, impostes, appuis de baies, en fer forgé ou en fonte 
moulée pour les époques récentes sont conservées, entretenues et restaurées. Elles 
sont peintes. 

 
 

Cela concerne en particulier : 
 grilles d’imposte de portes, 
 grilles de fenêtre, en particulier en rez de chaussée 
 garde-corps de balcon,  
 appui de fenêtre, 
 chasse roue. 

 
La mise aux normes de sécurité des baies, avec appuis de fenêtre, reprend le dessin 
des ferronneries en maintenant en place les dispositions anciennes. 
Les compléments de type vitrage fixe au-devant de la fenêtre ou autre ajout sont 
discrets.   

 
Les occultations des ferronneries à l’aide de dispositifs opaques sont interdites. 

 

2.4.5.1.10 Devantures et baies commerciales, stores et bannes, marquises, enseignes. 
 

Devantures et baies commerciales 
 

Les devantures font partie de la façade.  
Il est recommandé que tout projet de devanture commerciale soit présenté sur 
l’immeuble support entièrement dessiné et accompagné des photos des deux 
immeubles contigus. 

 
Les devantures sont établies suivant l’un des deux principes suivants : 

 Devanture établie à l’intérieur d’une baie ; 
 Devanture en bois établie en applique légèrement au-devant de la façade, 

masquant les maçonneries et les linteaux. 
 

L’aménagement de la devanture laisse libre l’accès aux étages de l’immeuble ou le 
restitue lorsqu’il a été supprimé par un aménagement antérieur. 
 
L’aménagement de la devanture est limité à la hauteur du rez de chaussée et de 
l’entresol quand il existe, sans empiéter sur les éléments d’architecture et de 
modénature des étages. 
 
L’aménagement des devantures pour un seul commerce ou activité sur plusieurs 
immeubles mitoyens, respecte la partition originelle des immeubles et l’architecture 
de chacun : type et dessin de la devanture, matériaux, couleurs. 
 
Les socles, soubassements et seuils anciens sont conservés.   
L’aménagement des seuils nouveaux et les aménagements pour l’amélioration de 
l’accessibilité sont traités en cohérence avec la façade.  
Ils sont en pierre de même nature et aspect que la maçonnerie de l’arcade et des 
murs. Ils peuvent intégrer un dispositif de franchissement intégré dans la hauteur du 
seuil. 
Les pierres de nature étrangère à la pierre locale, la peinture, le carrelage ne sont pas 
autorisés. 
 

Devanture à l’intérieur d’une baie commerciale 
 

La devanture est constituée d’une menuiserie en bois ou en acier peint, structurant la 
devanture et intégrant ses fonctions : accès, vitrine, ventilation, dans une 
composition architecturale. 
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Les menuiseries sont exactement ajustées à la forme et aux dimensions de la baie.  
 
Elles sont posées dans la feuillure de la baie destinée à cet effet.  
La pose au nu intérieur du mur de façade, les vitrines saillantes, isolées ou en 
applique, ne sont pas autorisées. 

 
Devanture en applique 
 

Les devantures en applique anciennes, identifiées pour leur valeur patrimoniale,  
sont conservées en tout ou partie et restaurées suivant les dispositions d’origine :  

 conservation des éléments intéressants en bon état 
 ossature en bois 
 volets pliés dans les coffres en bois 
 bandeau et corniche devant le linteau, habillage devant les piles, 

vitrage devant le clair des baies. 
 

Les devantures en applique sont en bois peint. 
 

La création de devantures neuves est autorisée. Elles sont en bois peint et composée 
en incluant les dispositions suivantes : 

 soubassement plein d’une hauteur minimum de 60 cm. 
 montants latéraux pleins, d’une largeur minimum de 40 cm, pouvant 

inclure des volets repliables 
 bandeau supérieur, pouvant recevoir une enseigne, ou un éclairage 
 corniche en saillie. 
 menuiserie vitrée composée dans la baie. 

 
Occultations, clôture, éclairage des devantures. 
 

Sauf dispositif d’origine des devantures en applique intégrant les volets, les 
occultations métalliques à maille ou rideau sont placées à l’intérieur des magasins, en 
arrière des vitrines, de façon à laisser la vitrine visible et éclairée en période de 
fermeture. 
 
L’éclairage intérieur de la devanture est d’intensité lumineuse mesurée et économe 
en énergie. Les éclairages intermittents, cinétiques, cadres néon sont proscrits.  
 
Les coffres d’enroulement des rideaux roulants sont disposés à l’intérieur du volume 
de la boutique, derrière le linteau ou la plate-bande. Ils ne créent pas de saillie ni de 
retombée incompatible avec l’architecture de la devanture, et sont totalement 
dissimulés en position ouverte. 
 
Le métal est peint. 

 
Bannes, auvents 
 

Les bannes fixes, auvents ou marquises ne sont pas autorisés.  
 

Les bannes sont à projection droite, sans retombée latérale et repliables.  
 
Elles correspondent  à chaque travée de vitrine, sans débord latéral et sont limitées 
au rez-de-chaussée de l’immeuble. La banne, une fois repliée, s’intègre entièrement 
dans l’architecture de la devanture.  
Les bannes ainsi que leur mécanisme sont totalement dissimulés lorsqu’ils sont 
enroulés ou repliés, seul le lambrequin reste apparent. 
 
Les bannes et stores sont en toile de fibres végétales. Leurs teintes sont unies.  Des 
couleurs peuvent être imposées dans le cas d’aménagement d’ensembles 
architecturaux des places. 
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Les bannes ne comportent aucune inscription, hormis le rappel du nom du magasin 
sur le lambrequin.  

 
 

Marquises 
 

Les marquises anciennes, en métal et verre, identifiées pour leur valeur patrimoniale, 
sont conservées et restaurées dans le respect de leur dessin, profils, matériaux et 
couleurs. 
 
La création de marquise est autorisée. La structure est en métal, de profilés fin et en 
verre. 
Les dimensions sont proportionnées à la façade et aux baies. 
 

2.4.5.1.11 Enseignes 
 
Généralités 
 

Les enseignes sont réglementées par le règlement de la Zone du RLPi.  
 
Toutefois les enseignes sont des éléments majeurs de la devanture et du paysage 
urbain. Elles contribuent à la qualité de l’architecture et des espaces publics : les 
règles ci-après concernent leur aspect. 
 
 Elles sont étudiées :  

 dans le projet global de la devanture : position, dimensions, nombre, 
composition, graphisme et éclairage. 

 en prenant en compte le paysage urbain dans lequel s’insère l’immeuble.  
L’implantation de l’enseigne ne gêne pas la lecture de la composition et de 
l’architecture de l’immeuble (éléments de décor, de modénature…).  
 
Les enseignes sont de deux types : 

 En bandeau ou à plat, posée dans le plan de la façade  
 En drapeau, située dans un plan perpendiculaire à la façade, fixée au mur sur 

potence.  
 

Si le commerce possède un linéaire de façade supérieur ou égal à 20 mètres, et 
nécessite plusieurs  enseignes drapeaux, celles-ci sont identiques.  
 
Dans le cas particulier des commerces de tabac, outre les deux enseignes autorisées, 
une enseigne spécifique de couleur rouge de type « carotte » est fixée en façade. 

 
Sont interdits les dispositifs lumineux clignotants ou défilants, les surlignages en tube 
néon, les filets ou tubes lumineux entourant les encadrements de baies ou motifs 
architecturaux. 

 
Les activités relatives à la santé publique comme les pharmacies peuvent faire 
exception à la règle lorsqu’elles doivent assurer une garde de nuit.   
  

Enseigne bandeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes bandeaux sont inscrites dans la devanture ou en tympan des entrées 
du magasin. 
 
Les dimensions de l’enseigne restent modestes par rapport à la façade. 
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Sur les devantures en applique, les enseignes s’intègrent dans le volume et la 
composition de la devanture.  
 
Sur les devantures en feuillure, les enseignes prennent place dans la baie ou dans les 
cas trop contraignants sur le linteau, et seulement à défaut sur la maçonnerie de la 
façade, piédroit ou linteau sans mutiler les éléments de décors éventuels. La 
dimension de l’enseigne est limitée à celle de la vitrine, les limites latérales de 
l’enseigne sont fixées par les tableaux extérieurs des baies. 
 
Lorsque l’immeuble est entièrement dédié au commerce ou à une activité touristique 
(hôtel, restaurant..) il est admis que les enseignes ne soient pas placées  au niveau du 
rez-de-chaussée.  
 
Pour les activités en étage, une plaque de 20cm x 30cm est apposée sur le rez-de-
chaussée.  
 
La saillie de l’enseigne n’excède pas 16 centimètres  à partir du nu de la façade. 
 
Les enseignes bandeaux sont peintes, en métal, en bois ou en verre.  
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 
Les enseignes de type caissons ne sont pas autorisées.  

 
Enseigne drapeau : implantation, composition, dimensions, matériaux  
 

Les enseignes drapeaux sont situées entre le haut de la devanture et le niveau bas du 
premier étage, sans empiéter, occulter ou mutiler les éléments de décor et 
modénature, les consoles des balcons et tout élément d’architecture. 
 
Les dimensions des enseignes sont fixées par le règlement du RLPi. 
 
Les enseignes drapeaux sont en métal découpé, en  panneaux de métal peint, en bois 
peint, en toile. 
Les enseignes à caisson ne sont pas autorisées.  
 
Les teintes sont choisies en harmonie avec la couleur de la devanture. 

 
Enseignes, éclairage  
  

Les enseignes sont éclairées par des appareils de petite dimension, discrets et 
dissimulés, économes en énergie. L’éclairage tient compte de l’apport de l’éclairage 
intérieur de la devanture. 
 
L’éclairage est mesuré, non intermittent et non cinétique, limité aux besoins de 
l’enseigne.  
 

2.4.5.1.12 Couleurs 
 

Couleurs des portes :  
Les portes sont de couleur soutenue. A titre indicatif : rouge bordeaux, brun Van 
Dyck, vert Cyprès, bleu outremer. 
 
 
Couleurs des fenêtres : 
Les fenêtres sont de couleur claire, mais non blanche. A titre indicatif : gamme de 
gris.  
 
Couleur des ferronneries :  
Les ferronneries et les garde-corps en fer forgé sont de couleur foncée. A titre 
indicatif : gamme de gris anthracite, vert noir, bleu noir. 
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Couleurs des devantures : 

 Les devantures en menuiserie bois ou métal à l’intérieur d’une baie sont 
de couleur foncée. A titre indicatif : gamme de gris anthracite, noir, vert 
ou bleu noir, rouge brun. 

 Les devantures en applique sont de couleur claire, mais non blanche, ou 
soutenue. A titre indicatif : gamme de gris, rouge bordeaux, rouge brun, 
brun Van Dyck, vert Cyprès, bleu, ocre. 

 
Les couleurs sont mates ou satinées.  
 
Recommandations :  
Le choix définitif de la couleur pour chaque ouvrage, est apprécié suivant le rapport 
des couleurs entre elles, ainsi que celles des immeubles contigus. 
 
 

2.4.5.1.13  Filerie, canalisations, conduits, compteurs, coffrets 
 

Déposes des équipements obsolètes et remise en ordre : 
 

Tout ravalement de façade s’accompagne d’une remise en ordre des réseaux, de la 
filerie et conduits existants.  
 
La filerie, les boîtes de dérivations, tous les conduits désaffectés, les canalisations de 
vidange d’eaux ménagères ainsi que tous branchements sur les conduits d’eaux 
pluviales sont supprimés.  
 
Les équipements et réseaux hors d’usage sont déposés 
Tout ravalement de façade s’accompagne d’une remise en ordre des réseaux, de la 
filerie et conduits existants. 
 
La filerie, les boîtes de dérivations, tous les conduits désaffectés et les canalisations 
de vidange d’eaux ménagères ainsi que tous branchements sur les conduits d’eaux 
pluviales sont supprimés.  
 

Filerie, canalisations, réseaux : 
 

Les réseaux d’électricité, gaz et téléphone sont totalement dissimulés. Ils sont 
enfouis ou passés à l’intérieur des constructions. 
 
Les réseaux publics permanents ou temporaires, lorsqu’ils sont posés en façade, sont 
intégrés aux lignes de composition de l'architecture. Leur parcours est réalisé dans 
les parties les moins en vue.   
Les câbles sont de même couleur que les matériaux qui les supportent. 
 

Conduits : 
 

Les conduits et cheminées d’évacuation des vapeurs et fumées liés à l’activité 
commerciale ou artisanale des rez de chaussée, sont dissimulés : 

 Soit ils sont intégrés dans la construction 
 Soit ils sont disposés en façade arrière non vue de l’espace public. Ils 

sont dissimulés dans des coffres en bois ou en métal peint dans la 
couleur de la façade. 

 
Toute réhabilitation d’ensemble d’une construction réserve les trémies nécessaires à 
l’utilisation des locaux en rez de chaussée. 
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Compteurs et coffrets : 
 

Les compteurs et leurs coffrets sont dissimulés. Suivant les cas : 
 Ils sont placés à l’intérieur des constructions, dans des aménagements 

compatibles avec la qualité de l’architecture intérieure 
 Ils sont placés à l’extérieur des constructions, en soubassement, encastré 

d’une profondeur suffisante pour rapporter un volet à remplissage d’enduit 
ou de pierre, ou un volet métallique ou en bois peint dans la couleur de la 
façade. Le volet est placé au nu strict de la façade. 

 Soit ils sont placés en sol au-devant de la façade, sous réserve d’être 
positionnés dans le domaine privé, à une profondeur suffisante pour 
rapporter un tampon en fonte ou à remplissage du matériau de revêtement 
de sol. 

 
 

2.4.5.1.13  Appareillages divers : climatisation, chauffage, ventilation, antennes, ventouses 
 

Les appareils de climatisation, chauffage, ventilation, les conduits d’extraction ou les 
ventouses de chaudière sont dissimulés : 

 Soit ils sont implantés en façade arrière lorsque cela est possible.  
 Soit ils sont placés à l’intérieur de la construction. Leurs exutoires sont 

positionnés en soubassement, en imposte ou dans des baies inutilisées.  Les 
orifices sont dissimulés derrière des claustras ou des grilles en bois ou en 
acier peint de la couleur de la façade. 

 
Ils sont regroupés autant que possible de manière à optimiser leur dissimulation. 
 
Les grilles de prise ou extraction d’air sont encastrées, disposées en fonction de la 
composition de la façade ou dans une baie inutilisée. La grille est  en métal ou en bois 
peint. Elle est disposée en tableau de la baie. 
 
Les antennes sur mat et antennes paraboliques ne sont pas autorisées en façade. 
 

__________________________ 
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2.4.5.2 Toitures 
 

2.4.5.2.1 Profils de toiture et matériaux 
 

Les toitures sont :  
 à faible pente, en bâtière ou en appentis, revêtue de tuile canal dite de 

Gironde (édifices des origines au XIX° siècle), en courant et en couvrant. 
 à faible ou moyenne pente, en bâtière ou en appentis, revêtu de tuile plate à 

emboîtement grand moule, dite tuile de Marseille (édifices à partir du milieu 
XIX° siècle).   

 à plusieurs pentes, en comble à la Mansard, dont le brisis est revêtu en 
ardoise et le terrasson en tuile canal 

 à très faible pente, en terrasson, revêtu de zinc. 
 à forte pente, en bâtière ou plus exceptionnellement en dôme, revêtu 

d’ardoise, exceptionnellement de tuile plate à crochet petit moule 17 x 27. 
 

Les versants avant sur rue ou espace public, et les versants arrière sont de même 
pente et matériau. 
 
Les tuiles sont en terre cuite, de couleur rouge orangé, aspect vieilli. 
Les ardoises sont des ardoises naturelles, de teinte grise à gris bleu. 
Le zinc est de teinte naturelle ou pré patiné teinte ardoise. 

 
2.4.5.2.2 Toitures terrasses 
 

Les toitures terrasses sont réservées aux édifices récents  au titre de leur conception 
architecturale. Elles sont conservées, entretenues, restaurées selon leurs dispositions 
initiales. 
 
Leur végétalisation est autorisée dans le cadre de l’amélioration contre les ilots de 
chaleur et le développement de la biodiversité dans le Secteur Sauvegardé. 
 
Les piscines n’affectant pas les structures bâties, de type bassin hors sol, jacuzzi ou 
autre, constitués de dispositifs réversibles sont autorisés. 
Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 
 
Les toitures terrasses ne faisant pas partie de la conception architecturale de la 
construction sont remplacées par des toitures. 

 

2.4.5.2.3 Percements en toiture, aménagement des terrasses 
 

Lucarnes 
 
Les lucarnes correspondent aux modèles en place ou d’immeubles de même type. 
Leur implantation est réglée selon les axes des travées d’ouvertures de la façade. 

 
Châssis de toiture et châssis de désenfumage  
 

Les châssis de toiture sont établis dans les plans de la toiture des versants sur cour 
arrière ou cœur d’ilot, sans saillie par rapport au plan de la couverture, suivant des 
dispositions analogues à celles des anciennes tabatières.  
Les occultations sont réalisées par des dispositifs ne générant pas de saillie par 
rapport au plan de la couverture. 
 
Ils sont implantés selon les axes des travées d’ouverture de la façade et espacés d’au 
moins 3 m. 
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Leur dimension est au maximum de 80 cm de largeur par 1 m de longueur, avec 
meneau de refend longitudinal. Au-delà de cette dimension la prise de jour est 
traitée par une verrière. 
 
Les châssis de désenfumage établis en toiture, suivent les mêmes principes 
d’insertion, adaptés aux dimensions exigées. 

 
Terrasses  
 

Les terrasses créées par modification de la toiture sont autorisées, et soumises aux 
conditions suivantes. Elles sont : 

 situées dans les versants de toiture arrière, sur cour ou cœur d’ilot, non 
visibles depuis l’espace public, en maintenant les 2/3 supérieurs du rampant, 

 établies sur au moins un mur mitoyen, 
 établies à partir de l’égout du toit, sans résidu de couverture de bas de 

pente, avec création d’un dispositif architectural composé avec la façade : 
corniche ou balustrade en pierre, 

 
Elles peuvent être couvertes en tout ou partie par une pergola en métal peint.  
Les eaux pluviales sont recueillies et raccordées aux évacuations de l’immeuble. 
Les végétaux sont de taille modérée, herbes, fleurs et arbustes à l’échelle des 
espaces.  
 
Les piscines ou bassins de petite dimension n’affectant pas les structures bâties, de 
type bassin hors sol, jacuzzi ou autre, constitués de dispositifs réversibles sont 
autorisés. 
Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 
 
Les stores et toiles sont de couleur unie et claire. 
 
Tout dispositif de couverture amovible de la terrasse reste dans le plan général de la 
toiture. 

 
 
 Illustration : 

 

 
 
 
 
 
 
2.4.5.2.4 Verrières, couverture des cours 
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Verrières d’escalier, puits de jour et combles 
 

Les verrières d’escaliers, puits de jour et combles sont conservées, entretenues, 
restaurées ou restituées dans le respect de leur matériau, de leurs formes et de leur 
dispositif d’ouverture.  
 
Elles sont en ossature acier et verre. Elles sont soit dans le plan du toit, soit 
construite en forme de pyramide, dôme, cône ou formes de ce type. 
 
La création de verrières sur escalier, puits de jour et combles est autorisée. Elle 
reproduit les modèles anciens, tant dans leurs matériaux que leur formes. 
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cages d’escaliers et puits de jour, leur éclairement et la reprise du 
pluvial jusqu’aux exutoires réguliers de l’immeuble. 

 
Verrières de cour 
 

Les verrières de cour sont en ossature acier et verre, couvrant l’ensemble de la cour. 
Elles sont autorisées soit au-dessus du rez de sol, soit au niveau de la toiture.  
 
La restauration ou la création de verrière est établie de façon à garantir la ventilation 
naturelle des cours, leur éclairement et la reprise du pluvial jusqu’aux exutoires 
réguliers de l’immeuble. 
 
Les protections solaires sont mobiles et extérieures. 

 

2.4.5.2.5 Souches, exutoires et ouvrages divers 
 

Les souches existantes sont conservées, entretenues et restaurées dans le respect de 
leur matériau, de leurs formes, mode de couronnement et couvrement, de leur 
modénature. 
 
Leur réutilisation pour le passage des ventilations et conduits divers liés à la 
réhabilitation des locaux et des logements est autorisée, et privilégiée par rapport à 
la création de nouveaux exutoires à cet effet. 
 
Les exutoires à créer, ne pouvant emprunter une souche existante, sont : 

 limités en nombre et regroupés à cet effet, 
 insérés dans des coffrages ou souches de dimensions et d’aspect analogues 

aux souches existantes de l’immeuble ou d’un immeuble de même type, 
 ponctuellement insérés dans des douilles en zinc ou en terre cuite. 

 

2.4.5.2.6 Reprise du pluvial 
 

Les gouttières et chéneaux sont en zinc ou en cuivre à l’exclusion de tout autre 
matériau. Les dauphins sont en fonte. Les chéneaux en retrait et encaissés sur 
corniche peuvent être imposés. 
 
Les descentes sont regroupées en limite des façades. 

 
 
 

 
 

2.4.5.2.7 Equipements techniques en toiture, antennes, capteurs solaires, éoliennes  
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Antennes 
 
Les antennes ne sont pas autorisées lorsqu’elles sont perceptibles d’un point 
quelconque de l’espace public. Elles sont dissimulées derrière les cheminées ou 
installées en comble.  
 
L’installation en façade des antennes satellites ou hertziennes n’est pas autorisée.  
 
Le nombre d’antenne est limité à une par immeuble.  

 
Capteurs solaires thermiques.  
 

Les équipements de récupération d’énergie solaire sont compatibles avec la 
sauvegarde et mise en valeur des toitures : les matériels utilisés font appel aux 
technologies adaptées et innovantes : capteurs sous couverture tuile, ou ardoises 
solaires. 

 
 Capteurs solaires photovoltaïques 
 
  Les capteurs solaires photovoltaïques ne sont pas autorisés. 
 

Eoliennes  
 

Les éoliennes ne sont pas autorisées 
 
 

_________________________________________ 
 

 

 

 

Cas 2 : la construction est démolie pour être remplacée 

 
Les règles de l’article 2.4.6 ci-après sont appliquées, y compris en cas de conservation 
de la façade en application de prescription particulière figurant sur le plan du 
P.S.M.V. et dans l’annexe réglementaire 4.2 du présent règlement. 
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2.4.6 Architecture des constructions neuves 

  
L’architecture des immeubles constructions neuves est libre sous réserve d’être 
compatible et de contribuer à la sauvegarde et mise en valeur des paysages urbains 
de Bordeaux.  

 

2.4.6.1. Implantations et volumes 

 
L’implantation et la hauteur des constructions sont conformes aux règles des articles 
2.1 et 2.2 ci-avant.  

 

2.4.6.2 Façades 

 
La conception architecturale est libre. 

 
La composition intègre le cas échant la conservation de la façade en application de 
prescription particulière figurant sur le plan du P.S.M.V. et dans l’annexe 
réglementaire 4.2 du présent règlement.  

 
La composition s’inspire des rythmes urbains et architecturaux : parcellaire, 
hiérarchies de percement, relation des pleins et des vides, planéité des façades, jeux 
de saillies accrochant la lumière, combinaison des matériaux minéraux et ligneux, 
colorations, etc…  

 
Le projet architectural de la construction neuve fait apparaître l’amélioration du 
paysage de la rue et l’intégration dans la séquence urbaine en prenant en 
considération notamment : 

 Les rythmes des percements des façades, 
 Les éléments de composition marquants et donnant cohérence au paysage 

urbain : lignes horizontales, valeur des saillies, hiérarchies,….. 
 Les couleurs et textures, 
 La capacité à marquer une situation urbaine singulière : angle d’ilot, point 

focal de perspective,…. 
 

Dans le cadre de ce projet sont évaluées les adaptations d’emprise et de gabarit 
nécessaires à la bonne réalisation de la construction. Ces adaptations sont mineures 
et portent sur : 

 la géométrie de l’emprise, 
 l’adaptation du gabarit par rapport aux constructions riveraines. 

 
Dans tous les cas, la nouvelle construction fait appel à une qualité des matériaux et 
de leur mise en œuvre dans un souci de pérennité.  

 

2.4.6.3 Toitures 
 

Le choix du type de toiture est établi dans le projet architectural :  
 toiture à versants : 

o Les pentes de toiture sont analogues aux pentes des toits de 
Bordeaux et en fonction du matériau choisi : tuile canal, ardoise, zinc 
pré patiné couleur ardoise. 

 toiture terrasse : 
o La toiture terrasse végétalisée est autorisée, par des plantations de 

type arbustif. Les arbres de haute tige sont interdits. 
o Les gardes corps sont implantés et leurs matériaux choisis de façon à 

en réduire la présence visuelle. 

1378



83 
 

PSMV BORDEAUX – Règlement – Mai 2019 – Atelier LAVIGNE, Luc SAVONNET, architectes du patrimoine, HADES Archéologie, Fébus EcoHabitat, JURIPUBLICA 

 

o Les piscines et bassin hors sol, jacuzzi ou autre constitués de 
dispositifs réversibles sont autorisés. 

o Ils ne sont pas visibles depuis l’espace public. 
 

Aucune antenne, aucun dispositif de ventilation tel qu’appareil d’extraction, 
canalisations, ou aucun conduit de fumée n’est apparent sur la toiture. Ils sont 
intégrés ou dissimulés dans les volumes de toiture ou architecturaux. 

 
 

2.4.6.4 Règles liées aux performances énergétiques 
 

Isolation thermique 
 

L’isolation thermique extérieure des façades est autorisée et dans ce cas fait partie 
de l’écriture architecturale de la façade. 
 
Les façades végétalisées sont autorisées en cœur d’ilot. 

 
Capteurs solaires thermiques et phovoltaïques 
 

Les équipements de récupération d’énergie solaire sont autorisés et dans ce cas ils 
font partie de l’écriture architecturale de l’immeuble, en façade et en toiture. 

 
Eoliennes  
 

Les éoliennes ne sont pas autorisées 
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2.4.7 Architecture des constructions dont la démolition peut être 
exigée, mais non réalisée 

  
Dans le cas où la collectivité et l’Architecte des Bâtiments de France renoncent à 
exiger la démolition, l’immeuble peut faire l’objet de travaux d’amélioration 
architecturale suivant les règles du chapitre 2.4.5. 
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2.4.8 Architecture des cours à dominante minérale et/ou végétale, 
dont la modification peut être imposée et l’aménagement soumis à  
conditions 

  

2.4.8.1 Conservation des ouvrages d‘intérêt patrimonial 
 

Les ouvrages bâtis d’intérêt patrimonial sont conservés et restaurés dans le respect 
de leurs matériaux et mises en œuvre. 
Cela concerne : 

 les voûtes en pierre de taille appareillée, et l’ensemble des ouvrages qui leur 
sont liés : oculus, puits. 

 Les verrières sur ossature métallique, des XIX° et XX° siècles 
 Les galeries ou coursives suspendues, en métal et/ou en bois, et leurs 

ouvrages associés : escaliers, garde-corps, balustrades, vitraux. 
 Les pavages et dallages en pierre au niveau du rez de sol ou des cours 

situées au premier étage. 
 

2.4.8.2 Aménagement des cours 
 

Couvrement de la cour 
 

Le couvrement de la cour, autorisé au niveau 1 au-dessus du rez de sol, est réalisé 
par : 

 construction d’une terrasse. Dans ce cas la terrasse est accessible au premier 
étage 

 construction d’une verrière. Elle est construite de profilés en acier et de 
verre. 

L’ancrage dans les structures existantes riveraines est réversible. 
 

Le sol de la terrasse est constitué de dalles de pierre, de terre cuite ou de lames de 
bois. Elle peut inclure des dalles de verre, un oculus ou une petite verrière. 
 
La végétalisation de la terrasse est autorisée. 

 
Le couvrement de la cour est interdit s’il entraîne la dégradation de l’architecture des 
façades ou occulte leurs fenêtres ainsi que les arcades rampantes des escaliers.  

 
Verrières au niveau de la toiture  
 

La couverture par une verrière est autorisée. Elle est construite de profilés 
métalliques fins et de verre. 
 
La ventilation de la cour est maintenue de façon naturelle. 

 

Eau pluviale 
 

Les eaux pluviales sont recueillies et évacuées par raccordement au réseau. 
 

Sol 
 

Dans le cas où la cour est entièrement dégagée au niveau du rez de sol, la perméance 
du sol de la cour est assurée afin de réduire les remontées d’eau dans les 
maçonneries périphériques. 

 
La cour est : 

 dans le caractère minéral : le sol est revêtu de pavés ou de dalles de pierre, 
de sable ou gravier, 
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 dans le caractère végétal : le sol est en terre en totalité ou partiellement 
pour recevoir des plantations. 

 

Galeries, balcons et coursives 
 

Les galeries, balcons et coursives, sont autorisés aux niveaux des étages. Leur 
profondeur est proportionnée à celle de la cour : l’emprise des ouvrages ne peut 
dépasser ¼ de la surface de la cour sans dépasser 1,2m. pour maintenir l’éclairement 
des niveaux inférieurs 
 
Ces ouvrages sont réalisés par des structures légères en bois et/ou en acier, poteaux, 
traverses, solives, planchers, lisses, de section fine. L’ancrage dans les structures 
riveraines est réversible. 
 
L’acier et/ou le bois est peint. 
 
Lorsque les galeries, balcons et coursives sont closes en tout ou partie, les clôtures 
sont réalisées par des ensembles de menuiseries en bois ou en acier peint. Les 
menuiseries sont vitrées, formant des verrières verticales.  
 
Dans la proportion d’1/3 la clôture peut être occultée par un bardage en bois, posé 
verticalement. 
 

 
Equipements techniques 

 
Les gaines et ouvrages techniques sont dissimulés par des coffres ou caisson, peints 
dans la couleur de la façade, ou intégrés à la construction. 

 

Ascenseur 
 

La création d’un ascenseur dans la cour est autorisée si : 
 il y a impossibilité de le réaliser à l’intérieur de l’immeuble, 
 cela ne dégrade pas l’architecture des façades, n’occulte par leurs baies ni les 

arcades rampantes des escaliers.  
 

Les structures rapportées sont le plus légères possibles, principalement en acier et 
verre. Leurs ancrages dans les maçonneries riveraines sont réversibles. 
Un bardage en bois posé verticalement, doublant la structure, est autorisé. 
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2.5. Architecture des cours et jardins 
 

 

2.5.1 Cour à dominante minérale à conserver 

 

2.5.1.1 Clôtures et portails 
 

2.5.1.1.1 Portails, murs et parements en pierre de taille 
 

Les ouvrages en pierre sont conservés, restaurés et restitués, en fonction de leur 
disposition, dimension, appareillage et mise en œuvre, reportées sur un plan de 
calepinage. 

 
Le nettoyage de la pierre de taille est réalisé par procédés et des techniques non 
abrasives qui respectent l’épiderme de la pierre. 

 
La restauration des pierres défectueuses nécessite un refouillement profond pour y 
disposer des pierres neuves, d’une épaisseur minimale de 15 cm. Le ragréage est 
ponctuel et limité à 10 cm2 de surface ou des arêtes épaufrées de moins de 15 cm de 
long.  
 
Les nouvelles pierres sont saines et de même qualité structurale, mécanique et 
esthétique que les pierres environnantes. 

 
La restauration des joints justifie un dégarnissage préalable de 2 à 3 cm, exécuté sans 
épaufrure. Les joints sont réalisés au mortier de chaux naturelle et sable de rivière 
dont la granulométrie est choisie en fonction du grain de la pierre. La chaux naturelle 
mise en œuvre est compatible avec la nature du bâti ancien en garantissant la 
perspirance des mortiers. 
 
La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir la même teinte 
que la pierre, un ton plus foncé. 
 
Le parement en pierre de taille est apparent, sans enduit. 

 

2.5.1.1.2 Murs en maçonnerie de moellons de pierre et enduits 
 

Les murs en maçonnerie de moellons de pierre sont conservés, restaurés et restitués 
en employant des moellons de même dimensions et qualité structurale, mécanique 
et esthétique que les moellons environnants. 
 
Ils sont hourdés au mortier de chaux naturelle et sable de rivière. 
 
Selon le caractère du mur de clôture et du portail, les parements en maçonnerie de 
moellons de pierre sont enduits de façon couvrante : 

 lisse serrée à la truelle,  
 ou à pierre vue, dressé au chant de la truelle,  
 ou talochée. 

 
L’épaisseur de l’enduit est fixée de façon à ne pas excéder les nus extérieurs 
déterminés par les éléments de modénature. 

 
Le mortier de l’enduit est constitué de chaux naturelle et sable de rivière, pour toutes 
ses couches. La chaux naturelle mise en œuvre est compatible avec la nature du bâti 
ancien en garantissant la perspirance des mortiers. 
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La couleur du mortier est déterminée par celle du sable pour obtenir une teinte 
semblable à celle de la pierre. 
 

2.5.1.1.3 Appareillages divers 
 

Tous les appareillages liés au contrôle d’accès, boîtes aux lettres, éclairage autre que 
lanterne ancienne, sont de petite dimension, positionnés et insérés dans les ouvrages 
de la clôture ou du portail, de façon à être discrets et ne pas créer de saillie.  
 
Les parties apparentes sont de couleur proche de celle de leur support. 
 

2.5.1.1.4 Menuiseries et ferronneries 
  

Menuiseries 
 
La menuiserie cohérente avec le type architectural du portail est conservée et 
entretenue. 
 
Elle est réparée ou restituée dans le respect de son matériau et mise en œuvre, de 
son dessin, de ses profils et de ses décors sculptés, de sa serrurerie. Elle est peinte. 
 

Ferronneries 
 

Les ferronneries, impostes, garde-corps et autres ouvrages, en fer forgé ou en fonte 
moulée pour les époques récentes sont conservées, entretenues. 
 
Les ferronneries en fer forgé sont restaurées ou restituées suivant leur technique de 
réalisation, entaille à mi-fer, colliers, rivets, sans soudure.  
 
Les ferronneries en fonte sont restaurées par remplacement de pièce en fonte 
moulée, avec contre moule suivant témoin.  
 
Les ferronneries sont peintes dans une teinte sombre. 

 

2.5.1.1.5 Sols  
 

Les dallages et pavages en pierre, correspondants aux aménagements originels, sont 
conservés, restaurés et restitués selon les dispositions ou témoins en place. Cela 
concerne : 

 le matériau, 
 le calepin et le tracé des caniveaux, bordures, décors 
 le profil et le niveau 

 
Leur mise en œuvre permet la perspirance des sols tout en garantissant le recueil des 
eaux pluviales en surface. 
Les eaux pluviales sont recueillies et évacuées par raccordement de l’exutoire au 
réseau. 

 
2.5.1.1.6 Plantations 

 
Le caractère des cours ou espaces libres à  dominante minérale est maintenu. 
 
Les plantations qui contribuent aux qualités environnementales du milieu urbain sont 
autorisées dans le respect de ce caractère : 

 maintien des plantations existantes qui présentent un caractère original, tel 
que glycine ancienne, arbre ornemental, 

 plantation en pots ou en caisses, composées dans la géométrie de la cour et 
en rapport à l’architecture des façades, 
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 plantation en pied de façade, en rapport avec l’architecture et le caractère 
des lieux tels que rosiers anciens, roses trémières. 

 
2.5.1.1.7 Ouvrages particuliers  
 

Les ouvrages et ornements correspondant aux aménagements initiaux et successifs, 
présentant un intérêt patrimonial, sont conservés et restaurés selon les dispositions 
ou témoins en place, leurs matériaux et mises en œuvre.  
 
Cela concerne notamment : 

 bornes et chasse roues en pierre ou en métal, 
 les fontaines, les puits, les bassins 
 les sculptures, 
 les édicules et petits pavillons. 

 
L’aménagement d’une cour peut inclure des ouvrages contemporains de ce type. 
La création de petites pièces d’eau, fontaine ou bassin, contribuant à l’amélioration 
des qualités environnementales du milieu urbain est autorisée. 

 

2.5.2 Jardin à conserver  

 

2.5.2.1 Clôtures  
 

Les murs de clôture et les portails des jardins sont conservés, entretenus, restaurés 
ou restitués selon les mêmes modalités que ceux des cours à dominante minérale, 
décrites à l’article 2.5.1.1 
 

2.5.2.2 Sols  
 

Les sols sont conservés ou restitués en cohérence avec la nature du jardin : 
 sol de pleine terre 
 perméabilité des traitements de surface : engazonnement, sable, gravier, 

dallage et pavage ponctuel 
 

2.5.2.3 Plantations 
 

Le caractère des jardins est maintenu. 
 
Les plantations, qui contribuent aux qualités environnementales du milieu urbain, 
sont établies ou restituées dans le respect du caractère des jardins : 

 maintien des plantations existantes qui présentent une composition et un 
caractère original 

 développement et création de plantations nouvelles. 
 

2.5.2.4 Ouvrages particuliers 
 
Les ouvrages et ornements correspondant aux aménagements initiaux et successifs, 
présentant un intérêt patrimonial, sont conservés et restaurés selon les dispositions 
ou témoins en place, leurs matériaux et mises en œuvre. 
 

Cela concerne :  
 tonnelle et treille,  
 pavillon, gloriette, serre, orangerie, 
 fontaines, puits, bassins 
 sculptures. 

 

L’aménagement d’un jardin peut inclure des ouvrages contemporains de ce type. 
_____________________________________ 
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2.6. Architecture des espaces publics, paysage urbain, 
monuments et mobiliers, plantations 

 
Nota : les dispositions générales  de sauvegarde et de mise en valeur des espaces publics sont 
décrites dans le cahier de recommandations sur les espaces publics inclus dans le dossier du 
P.S.M.V. 
 
Les espaces publics, les ensembles jardinés et plantés et les alignements plantés, les 
monuments et mobiliers faisant l’objet d’une protection au titre du P.S.M.V. figurent sur le 
plan avec une légende appropriée. Ils sont énumérés et la nature de leur composition 
précisée dans la liste annexe n° 4.7 du présent règlement. 
 
Les règles ci-après visent également à inscrire les aménagements  d’espaces publics dans les 
objectifs du développement durable. 

 

2.6.1 Ensembles jardinés et/ou plantés 

2.6.1.1 Ensembles jardinés et/ou plantés protégés 
 

Les ensembles jardinés et/ou plantés protégés au titre du P.S.M.V. sont conservés, 
entretenus, restitués, restaurés dans le respect de leur composition.  

 

Cela concerne : 
 La composition, la géométrie et le tracé du jardin 
 Les essences, l’échelle, le port et la gestion des plantations 
 La topographie et les sols 
 La présence et la gestion de l’eau 
 La statuaire, la fontainerie et les ornements 
 Les mobiliers 

 
Les travaux d’entretien et de restauration prennent en compte l’évolution des 
pratiques et les qualités environnementales attendues dans le milieu urbain dense et 
minéral : perméabilité des sols, constitution des ilots de fraicheur, contribution à la 
trame verte et bleue. 

 

2.6.1.2 Renouvellement et création 
 

Les espaces constitués par des ensembles plantés et jardinés peuvent être créés, 
entretenus et renouvelés dans le cadre de projets d’aménagement des espaces 
publics.. 

 
Les aménagements prennent en compte l’évolution des pratiques et les qualités 
environnementales attendues dans le milieu urbain dense et minéral : perméabilité 
des sols, constitution des ilots de fraicheur, contribution à la trame verte et bleue. 

 
2.6.2 Alignements plantés 

2.6.2.1 Alignements plantés protégés 
 

Les alignements plantés d’arbres protégés au titre du P.S.M.V. sont conservés, 
entretenus, restitués, restaurés ou renouvelés suivant la nature de leur composition. 

 

Cela concerne : 
 La trame générale de la  plantation, son rythme 
 Les essences 
 Leur port et mode de gestion 
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Les travaux d’entretien, de restauration et de replantation prennent en compte l’état 
phytosanitaire et les qualités environnementales attendues dans le milieu urbain 
dense et minéral.   
Le remplacement ou l’introduction d’essences étrangères à l’état initial se justifie 
pour raison phytosanitaire ou diversité biologique. 
 
L’abattage et l’arrachage des arbres est interdit sauf s’il est justifié par des raisons 
phytosanitaires ou un projet d’ensemble. Dans ce cas les plantations supprimées sont 
restituées ou compensées. 

 
2.6.2.2 Création d’alignements plantés 

 
La création d’alignements plantés dans les espaces qui en sont dépourvus est 
autorisée. 

 
Les choix d’aménagement prennent en compte le caractère des paysages urbains. 
Cela concerne : 

 La trame générale de la  plantation, son rythme 
 Les essences 
 Leur port et mode de gestion 

 
 

2.6.3 Espaces publics protégés 

2.6.3.1 Composition 
 

Les espaces publics protégés sont conservés, entretenus, restaurés autant que de 
besoin en tenant compte de leur composition initiale. 
 
Les espaces publics peuvent être renouvelés : les aménagements prennent en 
compte l’évolution des pratiques et les qualités environnementales attendues dans le 
milieu urbain. 

 
2.3.6.2 Mobilier, plantations, monuments 
 

Les éléments anciens, bornes, bancs, candélabres ou autre mobilier cohérent avec le 
caractère de l’espace public considéré, les monuments, fontaine, plantations sont 
conservés et restaurés suivant la composition et l’aspect initial. 
 
L’aménagement peut inclure des aménagements hydrauliques, des monuments et 
mobiliers tels que définis ci-après. 

 
2.6.3.3 Sols 

 
Au titre du développement durable, les revêtements de sol et pavages sont 
aménagés sur lit de sable ou tout type de mise en œuvre y compris la fondation, 
assurant la perméance du sol à la vapeur d’eau et le recueil des eaux de 
ruissellement sur l’ensemble de la chaussée et/ou « a minima » en pied de façade. 

 

2.6.4 Aménagements hydrauliques 

Ponctuellement, les aménagements d’espaces publics comportent des fontaines et 
ouvrages hydrauliques contribuant à la qualité de l’air et au rafraichissement.  
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2.6.5 Monuments et mobiliers                                                                                           

2.6.5.1 Monuments et mobiliers protégés 
 

Les monuments, statues, éléments décoratifs ou d’architecture, mobiliers urbains 
anciens protégés sont conservés. 

 
Ils sont entretenus et autant que de besoin, restaurés dans le respect de leur 
implantation et dispositions initiales, ainsi que de leurs matériaux. 
 

2.6.5.2 Insertion et création de monuments et mobiliers  
 

L’aménagement d’un espace public inclut des mobiliers urbains implantés dans le 
cadre du projet d’ensemble harmonisant leurs implantations, formes et matériaux. 
 
L’aménagement peut inclure des monuments statues et décors contemporains. 

 

2.6.6 Architecture des constructions et installations techniques 
nécessaires au service public ou d’intérêt collectif 

2.6.6.1 Généralité 
 

Les constructions et installations techniques pérennes dans l’espace public, 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, sont dissimulées : 

 
 toutes les installations techniques, de type chambres, chambres de tirage ou 

autre sont enfouies.  
 les constructions d’usage public, de type kiosque, rampe d’accès, 

équipement sportif ou de loisir, toilettes ou autre sont implantées en 
fonction de la composition du paysage urbain et des perspectives.  

 Le dessin, l’architecture, les matériaux, couleurs des ouvrages sont définis 
dans le cadre d’un projet d’ensemble mettant en valeur le paysage urbain.  

 
Tout aménagement susceptible de dénaturer le paysage urbain n’est pas autorisé. 

 

2.6.6.2 Constructions et installations insérées dans les immeubles bâtis 
 

Les constructions et installations techniques pérennes, insérées dans les immeubles 
bâtis existant ou neufs, leurs portes, exutoires, vantelles ou autres sont composés 
dans l’architecture de l’immeuble, en respectant les parements, les modénatures, les 
dessins, matériaux, couleurs des menuiseries. 

 

2.6.6.3 Constructions et installations insérées dans l’espace public  
 

   Les installations techniques enfouies sont équipées : 
 Soit de tampons fontes, inscrits dans le calepinage du revêtement de sol 
 Soit de tampons à remplissage, remplis de même matériau de sol que le sol 

dans lequel il s’insère. 
 
Les constructions d’usage public sont insérées dans le paysage urbain par les choix 
architecturaux fondés sur les critères d’appréciation suivants : 

 forme (simple ou complexe), proportion  (modeste ou monumentale) 
 volumétrie (grande ou petite), à l’échelle de l‘espace public 
 matériaux, texture, opacité ou transparence 
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 couleurs  
 éclairage dans le caractère du paysage urbain. 

 
2.6.6.4 Constructions et installations provisoires 
 

L’architecture des constructions et installations provisoires est libre, dans le respect 
du règlement municipal de police administrative concernant la gestion de 
l’occupation du domaine public. 

 

2.6.7 Architecture des terrasses et aménagements empiétant sur 
l’espace public 

 
La qualité architecturale des terrasses de restauration, les aménagements et 
constructions empiétant sur le domaine public, les mobiliers et étalages contribuent 
à la qualité d’aspect des espaces publics et du paysage urbain, même de façon 
temporaire. 

 
  Les critères d’appréciation portent sur : 

 les formes  
 les proportions par rapport aux édifices et à l’espace public concerné 
 les matériaux, textures et couleurs  
 l’éclairage tenant compte de celui de l’espace public concerné. 
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Titre 3. Desserte par les réseaux et 
services urbains – règles en matière 

d’équipement des zones. 
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3.1. Desserte par la voirie 

 
3.1.1. Définition de la desserte 

La voie constitue la desserte du terrain d'assiette du projet. 
 

3.1.2. Conditions de desserte 

 
Qu'elles soient publiques ou privées, lors de la création de voies nouvelles ou de la 
requalification de voies existantes, les emprises, autorisées ou imposées, tiennent compte : 

 du caractère des lieux et des composantes paysagères et naturelles environnantes ; 

 des conditions de sécurité des accès et des usagers ; 

 de la vocation de ces voies ; 

 des services qu'elles doivent permettre d'assurer. 
 

Leur traitement est adapté aux usages attendus suivants : 

 les "voiries à vocation dominante des déplacements" (liaisons entre les territoires 
permettant prioritairement l'écoulement du trafic) : la largeur d’emprise de ces voies 
est adaptée à leur usage, à l’existence ou non de transports en commun et de 
stationnement ; 

 les "voiries à vocation relationnelle et de proximité" (voies locales de desserte au 
sein d'un quartier ou d'un îlot) : la largeur d’emprise de ces voies est adaptée au 
contexte urbain ; 

 les "perméabilités vertes et douces", facilement accessibles par les piétons et les 
cyclistes (ruelles, venelles, liaisons sans circulation automobile). 

Ces dernières ne constituent pas à elles seules la desserte du terrain d’assiette du projet. 
 

Les caractéristiques techniques et paysagères des voies sont adaptées à l'importance et à la 
nature du projet et à tous les modes de déplacement. Elles permettent notamment 
d'assurer : 

 la desserte du terrain d'assiette du projet par les réseaux nécessaires à l'opération,  

 la circulation des services de sécurité,  

 l'utilisation des engins et matériels de lutte contre l'incendie,  

 la circulation et l'utilisation des engins d'entretien adaptés à la morphologie 
particulière des voies du Secteur Sauvegardé,  

 la circulation et l'utilisation des véhicules de ramassage des ordures ménagères 
adaptés à la morphologie particulière des voies du Secteur Sauvegardé. 
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3.2. Accès 
 
3.2.1. Définition de l'accès 

L'accès correspond soit à la limite donnant directement sur la voie (portail, porte de 
garage...), soit à l'espace tel que le porche ou la portion de terrain (bande d'accès ou 
servitude de passage) par lequel les utilisateurs pénètrent sur le terrain d'assiette du projet 
depuis la voie de desserte. 
 

3.2.2. Conditions d'accès 

Tout accès permet d'assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers des 
voies, quel que soit leur mode de déplacement. 
 
Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l'accès, de sa 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 
Le choix de la localisation des rampes d'accès aux parkings enterrés ou semi-enterrées 
privilégie le moindre impact sur le domaine public et la moindre gêne pour les constructions 
contiguës. 

 

3.2.3. Bande d'accès ou servitude de passage 

La bande d'accès et la servitude de passage correspondent à la portion de terrain permettant 
l'accès à un ou des terrains en second rang, qui ne sont pas desservies directement par une 
voie ou une emprise publique. 
 
Les terrains desservis par des bandes d'accès ou des servitudes de passage existantes sont 
constructibles ou aménageables, sous réserve de garantir un dimensionnement permettant 
d'assurer la sécurité de leurs utilisateurs et l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
Si ces bandes d'accès ou servitudes de passage existantes ne répondent pas à ces conditions, 
seuls les aménagements des constructions existantes sont autorisés. 
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3.3. Desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'assainissement, d'électricité et les réseaux  

de communication numérique 
 
3.3.1. Eau potable 

Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir 
une alimentation en eau potable est  desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
Les extensions et branchements au réseau d'alimentation en eau potable sont effectués 
conformément à la réglementation en vigueur. 

 

3.3.2. Eaux pluviales 

3.3.2.1. Généralités 
Tout terrain est aménagé avec des dispositifs permettant l'évacuation qualitative et 
quantitative des eaux pluviales. Ils sont adaptés à la topographie, à la nature du sous-
sol et aux caractéristiques des constructions. 

 
Les eaux pluviales sont rejetées, suivant le cas, et par ordre de préférence, au 
caniveau, dans un collecteur d'eaux pluviales ou un collecteur unitaire si la voie en 
est pourvue. 
 
Dans ce dernier cas, pour les constructions nouvelles et les extensions, dès lors que la 
surface imperméabilisée projetée est supérieure à 100 m², le débit est rejeté 
gravitairement au réseau public. Il est plafonné à 3 l/s/ha par la mise en œuvre de 
toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler les apports pluviaux. Dans tous 
les cas, l'utilisation d'un système de pompage est proscrite. 
 
D'un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales sont compatibles 
avec le milieu récepteur. La mise en place d'ouvrages de prétraitement de type 
dégrilleurs, dessableurs ou déshuileurs peut être imposée pour certains usages 
autres que domestiques. Les techniques à mettre en œuvre sont conformes aux 
règles de l'art et à la réglementation en vigueur. 
 
Les branchements au réseau collectif d'assainissement des eaux pluviales, dès lors 
qu'il existe, sont effectués conformément à la réglementation en vigueur. 
 
3.3.2.2. Rabattement d'eau de nappe 
Le principe général est le rejet direct vers le milieu naturel (sans transiter par les 
réseaux publics de collecte). 

 
Les installations pérennes dédiées aux rabattements d'eaux de nappe avec rejet vers 
les réseaux publics de collecte d'eaux usées ou unitaires sont interdites. Néanmoins, 
ce type de rejet peut être exceptionnellement accepté vers les réseaux publics de 
collecte des eaux pluviales, sous réserve d'une autorisation préalable délivrée par la 
collectivité. 
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De façon provisoire (dans le cadre de travaux par exemple) les rabattements d'eaux 
de nappe avec rejet vers les réseaux publics de collecte peuvent être acceptés sous 
réserve d'une autorisation préalable délivrée par la collectivité. 

 

3.3.3. Assainissement 

Tout terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d'évacuer 
des eaux usées domestiques est raccordé au réseau public d'assainissement, 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Tout déversement d’effluents ou d'eaux usées, autres que domestiques, dans le 
réseau public est préalablement autorisé conformément à la réglementation en 
vigueur. 

 

3.3.4. Alimentation en énergie et réseaux de communications 

Les branchements et raccordements pour les réseaux d'alimentation en énergie et 
les réseaux de communication sont enterrés ou intégrés aux éléments bâtis ou 
paysagers. 
 

3.3.5. Numérique 

Toute construction ou aménagement est conçu de manière à permettre le 
raccordement et la desserte intérieure au réseau de fibre optique très haut débit. 
 
L’armoire ou le local technique aménagé ne doit pas compromettre la conservation 
et la mise en valeur des constructions identifiées et protégées au titre du PSMV.   

 
____________________________ 

 
 

3.4. Collecte des déchets 
 

Les lieux destinés au stockage des déchets sont situés et dimensionnés pour assurer la bonne 
gestion des conteneurs. Ils doivent être facilement accessibles depuis la voie ou l'emprise 
publique. Les locaux indépendants de stockage des déchets doivent être traités de façon à 
réduire leur impact visuel par un dispositif en harmonie avec les constructions principales 
(muret, panneau à claire-voie, haie compacte…). 
 
Lors de la réhabilitation complète d'un immeuble à destination d’habitation, ou d’une 
opération groupée publique ou privée portant sur plusieurs immeubles, ou d’une 
construction neuve, le stockage des déchets est prévu dans un immeuble, dans un local clos, 
situé sur l'unité foncière. 

 
 
 

1395



100 
 

PSMV BORDEAUX – Règlement – Mai 2019 – Atelier LAVIGNE, Luc SAVONNET, architectes du patrimoine, HADES Archéologie, Fébus EcoHabitat, JURIPUBLICA 

 

3.5. Réseau de chaleur 
 

Lorsqu'il existe un réseau de chaleur classé desservant une opération et/ou une construction, 
les constructions neuves et les constructions faisant l'objet d'une réhabilitation complète y 
sont  raccordées. 

 
 

_______________________________ 
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Liste des annexes  
 

4.1 Liste des immeubles devant faire l’objet d’une modification, d’une démolition imposée, d’une 
démolition et d’une reconstruction imposée et d’une emprise maximale de construction imposée.  
4.2 Liste des fragments d’immeuble ou éléments d’architecture protégés (étoile) au P.S.M.V. 
4.3 Liste des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
et aux espaces verts 
4.4 Liste des séquences d’espaces publics protégés dont la modification est soumise à conditions 
4.5 Liste et plan des servitudes d’utilité publique 

4.5.1-Monuments historiques 
4.5.2-Sites archéologiques 
4.5.3-P.P.R.I. 
4.5.4-Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

4.6 Réseaux 
4.7 Liste des espaces publics, plantations, monuments, mobiliers et jardins remarquables  
4.8 Liste des immeubles appartenant à des ensembles de cohérence architecturale 
4.9 Liste des espaces publics où l'implantation de nouveaux bars et restaurants est interdite 
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Liste des immeubles devant faire l'objet d'une modification

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE MODIFICATIONS

allée de Chartres, 9 PI0126 B Possibilités de construire en rdc (local de stockage pour activités )et de former 

un toit terrasse végétalisé dans le cadre d'un projet global sur les espaces libres 

en coeur d'îlot. Araser le mitoyen nord de la parcelle PI0140 de deux niveaux.

allée de Chartres, 19 PI0119 B araser le mitoyen ouest d'un niveau

allée de Tourny, 14 KO0100 A écrêter la surélévation partielle au nord en toiture

améliorer les menuiseries commerciales
allée de Tourny, 36 KO0056 A écrêter le toit et rétablir le faîtage aux immeubles mitoyens

devanture plaquée à restaurer et modifier les menuiseries du 1

allée de Tourny, 56 KO0263 A modifier les menuiseries en 0 et 1

supprimer la verrière haute et rétablir le terrasson en ardoise

supprimer les tabatières du brisis
cours Alsace et Lorraine, 78 HD0087 A non protégé, possibilité de remplacer par un immeuble neuf ou de surélever sur 

le cours Alsace Lorraine dans le gabarit des immeubles voisins et en préservant 

la façade arrière
cours Alsace et Lorraine, 87 KI0310 C araser le mitoyen ouest de 2 niveaux (KI0229)

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 F Arasement mur mitoyen est de 2 niveaux (KI0310)

cours Alsace et Lorraine, 125 KI0261 B possibilité de construire deux étages plus haut

cours Alsace et Lorraine, 128 rue de la Porte Basse, 1 HD0003 A écrêter le chien assis en F2;améliorer la devanture

cours de Gourgue,  5 cours de Gourgue, 5B PI0028 C araser le mitoyen de la parcelle PI0032 au nord, d'un niveau, à végétaliser

cours de l'Intendance, 23 KO0161 C possibilité de surélever d'un niveau

cours de l'Intendance, 43 KO0184 C araser le mitoyen de deux niveaux

cours de Tournon, 3 PE0118 A supprimer la surélévation partielle côté rue ; modifier les impostes persiennes 

aux 1 et 2 et améliorer les menuiseries du 3

cours de Verdun, 16 PE0138 A améliorer la menuiserie commerciale ; modifier la surélévation arrière et 

améliorer l'attique sur rue ; déplacer l'ascenseur
cours de Verdun, 50 PI0009 A améliorer les menuiseries ; lucarnes inadaptées à cet immeuble d'angle, 

possibilité de créer un brisis terrasson en retrait de la balustrade
cours du Chapeau Rouge, 26 rue du Pont de la Mousque, 25 KM0080 A devanture et menuiseries de F1 et F2 à modifier en rez

restaurer F 2
cours du maréchal Foch, 42 PI0078 B araser le mur mitoyen est de 1 niveau

cours Georges Clemenceau, 2 cours Georges Clemenceau, 4, cours de l'Intendance, 65 KO0235 A sous conditions

modifier les menuiseries de 0 et 1 ; restituer un lanterneau en toiture sur le 

dessin XIXe
cours Georges Clemenceau, 22 KO0246 B araser les mitoyens nord et est d'un niveau

cours Georges Clemenceau, 24 KO0247 B araser le mitoyen sud d'un niveau

cours Georges Clemenceau, 32 KO0251 A modifier la toiture pour masquer le pignon couvert d'ardoises visible depuis la 

rue ;

déplacer l'ascenseur
cours Pasteur, 1 HI0076 A à restaurer : enduit et peinture en façade inadaptés

reculer la partie accessible de la terrasse de façon à la rendre non visible depuis 

l'espace public et supprimer le garde corps, menuiseries à améliorer aux 0, 1 et 

2
cours Pasteur, 5 HI0078 C possibilité de surélever d'un niveau

cours Pasteur, 20 HD0226 B écrêter la galerie technique en béton en surélévation parallèle à A

cours Victor Hugo, 3 HE0082 C à végétaliser

Arasement du mur mitoyen de la parcelle HE0078 (est)
cours Victor Hugo, 11 HE0088 A Surélévation possible de 2 niveaux à l'échelle du cours Victor Hugo et de la 

petite maison mitoyenne à l'ouest à mettre en valeur par contraste de hauteur

cours Victor Hugo, 33 HE0104 B Arasement mur mitoyen ouest de un niveau

cours Victor Hugo, 35 HE0105 B araser de un niveau le mitoyen est

cours Victor Hugo, 37 HE0106 B araser le mitoyen ouest de trois niveaux

cours Victor Hugo, 39 HE0107 B araser le mitoyen est de trois niveaux

cours Victor Hugo, 41 HE0108 B arasement du mur mitoyen de 2 niveaux

cours Victor Hugo, 43 HE0109 B arasement du mur mitoyen de 2 niveaux

cours Victor Hugo, 75 HE0139 A recomposer la façade avec possibilité de surélever d'un niveau à  condition que 

la surélévation fasse partie de la recomposition globale de la façade

cours Victor Hugo, 88 DP0197 B supprimer ou retravailler la galerie vitrée périphérique

cours Victor Hugo, 88 DP0197 A retravailler la surélévation en retrait afin de la rendre invisible depuis la rue ; 

modifier les menuiseries commerciales
cours Victor Hugo, 127 rue Sainte Catherine, 178 HD0213 A écrêter l'édicule en élévation sur le cours ;

rétablir l'accès aux étages, recomposer le rez de chaussée éventré, modifier les 

menuiseries
cours Victor Hugo, 133 rue Paul Bert, 27 HD0221 B possibilité de surélever d'un niveau sur B sur le corps avant

cours Xavier Arnozan, 11 PJ0080 B araser le mitoyen ouest de deux niveaux

cours Xavier Arnozan, 13 PJ0081 B araser le mitoyen est de deux niveaux

cours Xavier Arnozan, 14 PI0087 A écrêter ou remplacer les deux lucarnes visibles depuis la rue par des châssis de 

toit
cours Xavier Arnozan, 30 PI0080 B araser le mitoyen ouest d'un niveau

impasse Faure, 6 HE0326 A améliorer les menuiseries ; reprendre l'attique et supprimer les persiennes PVC

impasse Maubec, 4 DO0187 A Façades à conserver :restituer les couronnements des pignons,  améliorer les 

menuiseries. Intérieurs à conserver.
impasse Saint James, 9 HD0155 B araser le mitoyen est de deux niveaux

impasse Saint Projet, 3 KJ0258 B écrêter le mitoyen ouest de 2 niveaux

impasse Saint Projet, 5 KJ0238 B écrêtement du mitoyen ouest de deux niveaux

place Bir Hakeim, 9 HE0078 B Arasement du mur mitoyen de la parcelle HE0082

place Camille Jullian, 11 rue du Serpolet, 6 KI0302 A améliorer les menuiseries notamment rue du Serpolet ainsi que la composition 

du rez de chaussée ; possibilité de terminer l'immeuble en le surélevant 

strictement à l'identique de la parcelle KI0303
place de la Ferme de Richemont, 

19

place de la Ferme de Richemont, 20, cours Victor Hugo, 119 HD0209 A recomposer le rez de F1, modifier les menuiseries de F2, remettre une verrière 

dans les parties communes ; surélévation possible d'un niveau sur les deux 

travées nord de la place
place de la Ferme de Richemont, 

21

HD0208 A non protégé, surélévation possible de deux étages

place de la Ferme de Richemont, 

26

HD0289 A modifier la porte de garage et la devanture commerciale, contrevents 

métalliques à modifier. Immeuble pouvant être surélevé d'un niveau
place de la Ferme de Richemont, 

30

HD0306 A recomposer une devanture peu saillante en façade, possibilité de surélever d'un 

attique à la hauteur des mitoyens
place de la Ferme de Richemont, 

31

HD0305 A possibilité de surélever d'un attique à hauteur des immeubles mitoyens

1400



Liste des immeubles devant faire l'objet d'une modification

place des Basques place des Basques, 5, place des Basques, 6 KL0263 B araser le mitoyen ouest de deux niveaux (parcelle KL0037)

place des Quinconces, 8 KS0066 B revenir au niveau de plancher 1, possibilité de couvrir en 2 ou en toiture par une 

verrière
place du Palais, 17 rue du Palais de l'Ombrière, 4 KL0016 B Possibilité de surélévation d'un niveau

place du Palais, 26 KL0202 A améliorer les menuiseries commerciales, déposer les persiennes aux étages, 

rétablir une verrière sur les parties communes
place du Parlement, 17 KM0198 B arasement du mur est à 4 m ; dominante minérale

place du Parlement, 18 KM0199 B arasement du mitoyen ouest à 4m

place Fernand Lafargue, 9 HD0334 C rétablir une emprise constructible sur 4 niveaux (2 supplémentaires à ceux 

existants)
place Gambetta, 14B KH0002 A sous conditions : modifier les menuiseries de rez et 1, restituer les allètes, 

écrêter la surélévation et combler la terrasse
place Gambetta, 15 rue Toulouse-Lautrec, 11 KD0093 A écrêtement du dernier niveau : retrouver le profil de la façade protégée sur la 

place ;

améliorer les menuiseries et garde corps de F3
place Gambetta, 20 KD0088 B restaurer les façades

modification : araser le mitoyen de la cour KM0087
place Gambetta, 21 rue Docteur Charles Nancel Pénard, 2 KD0087 B modification : araser le mitoyen avec la cour de KD0088

place Georges de Porto Riche, 3 KM0064 B dominante végétale à conforter

modification : araser les mitoyens ouest et est à 3 m maximum

place Meynard, 20 DO0229 B écrêter le mitoyen ouest

place Meynard, 21 DO0228 C araser le mitoyen ouest

place Pey Berland, 26 place Pey Berland,27 HI0289 B Rétablir une devanture en bois en applique.

Surélévation possible d'un niveau.
place Pey Berland, 12 KE0106 A reprendre l'attique, améliorer les menuiseries commerciales

place Pey Berland, 13 KE0109 A possibilité d'un attique droit en retrait ; améliorer les menuiseries commerciales 

; déplacer l'ascenseur
place Saint Projet, 7 KI0034 B améliorer la loggia au dernier niveau

quai de la Monnaie, 8 DN0089 A écrêter la surélévation au-dessus du terrasson

quai de la Monnaie, 10 quai de la Monnaie, 9, rue Carpenteyre, 20 DN0090 A écrêter les surélévations au-dessus du terrasson et restituer la façade

quai de la Monnaie, 11 DN0091 A écrêter la surélévation au-dessus du terrasson

quai de la Monnaie, 24 DN0182 A supprimer les deux lucarnes en toiture

quai Richelieu, 50 HE0059 A Écrêter l'attique en retrait de la façade. Façade et toiture sur quai ISMH. 

Façades arrières et intérieurs à conserver.
quai Richelieu, 55 HE0065 B Arasement du mur mitoyen de la HE0062. A végétaliser

quai Richelieu, 56 HE0066 A écrêter le dernier niveau en partie arrière, améliorer la menuiserie commerciale

quai Richelieu, 58 HE0070 B Arasement du mur mitoyen de la parcelle HE0068 de 1 niveau

rue Arnaud Miqueu, 30 KI0113 C araser le mur sud d'1 niveau

rue Arnaud Miqueu, 32 rue Arnaud Miqueu, 32B KI0112 C à végétaliser ; araser mur sud de 4 niveaux et mur nord d'1 niveau

rue Arnaud Miqueu, 40 KI0108 B araser le mur mitoyen sud de deux niveaux

rue Arnaud Miqueu, 40 KI0108 C à végétaliser ; araser le mur sud

rue Arnaud Miqueu, 42 KI0107 B dominante minérale ; araser le mur mitoyen nord de 2 niveaux

rue Ausone, 47 HE0051 B Arasement du mur mitoyen avec les parcelles HE0052 et HE0054

rue Ausone, 48 HE0054 C Arasement de 2 niveaux du mur mitoyen de la HE0051

rue Blanc Dutrouilh, 6B rue Blanc Dutrouilh, 8 PE0106 B araser le mitoyen sud des deux cours parcelles PE0112 et PE0113 d'un niveau

rue Boudet, 27 PE0223 A retravailler l'attique et restituer un toit de tuiles

rue Bouffard, 2 place Gambetta, 14T, rue Bouffard, 4 KH0001 A sous conditions : restituer les allètes, modifier les menuiseries de rez et 

d'entresol

modification : écrêter la surélévation et combler la terrasse
rue Bouffard, 11 KD0269 A supprimer le toit terrasse et les 2 derniers niveaux ; si reconstruction se limiter à 

R+2+combles
rue Bouffard, 20 KH0021 B araser le mitoyen est de trois niveaux

rue Bouffard, 31 rue Bouffard, 29, rue Bouffard, 29, rue de la Boétie, 2 KE0045 B possibilité de surélever d'un niveau et créer balcons et / ou loggias sur façade 

sur cour

rue Bouffard, 44 KH0044 A surélévation possible d'un niveau à hauteur de l'égout du n° 46

rue Bouffard, 56 KH0057 B araser le mitoyen sud de la parcelle KH0061 afin de dégager la tour du rempart 

médiéval
rue Bouffard, 58 KH0061 B pour dégager la tour du rempart médiéval, araser le mitoyen nord de la parcelle 

KH0057
rue Bouquière, 4 HD0131 B Arasement du mur mitoyen nord d'un niveau

rue Bouquière, 17 HD0142 B araser le mitoyen est de deux niveaux (cour B de la HD0143)

rue Bouquière, 19 HD0143 B arasement du mitoyen ouest sur deux niveaux

rue Bouquière, 35 HE0176 B abaisser le mitoyen est d'un niveau

rue Bouquière, 37 HE0177 B Arasement mur mitoyen ouest de 1 niveau

rue Bouquière, 38 HE0211 A recomposer le rez de chaussée et modifier les menuiseries ; modifier l'attique

rue Bouquière, 44 square Jean Bureau, 25 HE0208 B araser le mitoyen rampant sud ; mutualiser avec la cour B de HE0207

rue Bouquière, 46 HE0207 B abaisser le mitoyen rampant jusqu'en 1 ou en rez, cour à mutualiser avec 

l'immeuble B de HE0208
rue Buffon, 4 KO0217 A possibilité de surélever d'un niveau en cohérence avec la parcelle KO0218

rue Buffon, 6 KO0218 A possibilité de surélever d'un niveau en cohérence avec la parcelle KO0217

rue Buhan,12 rue Bouquière, 33 HE0175 C possibilité de surélever d'un niveau

rue Buhan, 14 HE0169 A menuiserie de garage inadaptée, pan de toiture sur rue à modifier ; possibilité 

de surélever d'un niveau
rue Buhan, 17 HD0148 C araser le mitoyen sud de deux niveaux

rue Buhan, 36 HE0144 A possibilité de surélever d'un niveau à condition de retraiter l'ensemble de la 

façade du bâtiment
rue Camille Sauvageau, 3 DN0024 A améliorer la menuiserie commerciale ; possibilité de surélever d'un attique

rue Camille Sauvageau, 5 DN0025 A Possibilité de surélever d'un attique

rue Camille Sauvageau, 7 DN0026 A écrêter l'étage en retrait ajouté en toiture

rue Carpenteyre, 18 DN0101 A restituer un plein cintre en rez de chaussée et modifier les menuiseries tous 

niveaux y compris celles des arcs rampants de la cage d'escalier
rue Carpenteyre, 62 DM0035 A recomposer une façade rue de la Porte de la Monnaie

rue Condillac, 7 KO0232 A modifier l'attique et les menuiseries 0-1

rue Condillac, 21 KO0228 B araser le mitoyen ouest d'un niveau

rue Corcelles, 7 KI0173 B écrêter le mitoyen ouest de 4 niveaux

rue Courbin, 3 KM0031 B araser les hauts murs sud, est et ouest, d'environ 4 m pour revenir au mur de 

pierre initial et améliorer l'éclairement des cours mitoyennes et du coeur d'îlot

rue Courbin, 5 KM0032 B araser le mur mitoyen ouest de 3 à 4 m

rue Courbin, 12 KM0041 B araser le mitoyen en 1, mutualiser cour B de KM40

rue Courbin, 14 KM0040 A Reprendre le brisis

rue de Cheverus, 32 KI0051 A possibilité de créer un attique rue Tustal

rue de Cheverus, 36 rue Tustal, 20 KI0266 B modifier la maçonnerie centrale sous portique
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rue de Condé, 5 KP0006 C Immeuble dont le gabarit doit. C?ur d'îlot trop dense. Ecrêtement d'un étage.

rue de Guienne, 9 HD0290 C à végétaliser .  arasement du mitoyen est d'au moins un niveau (B de HD0295)

rue de Guienne, 9 HD0290 A non protégé, améliorer les devantures, surélévation possible d'un niveau

rue de Guienne, 9 HD0290 B non protégé, surélévation possible de deux niveaux

rue de Guienne, 14 place de la Ferme de Richemont, 23 HD0207 A non protégé, surélévation possible de deux niveaux, devanture et pignon 

inadaptés
rue de Guienne, 16 HD0206 A devanture à modifier, réouvrir les arcades plein cintre, surélévation possible 

d'un niveau
rue de Guienne, 18 HD0205 A devanture à modifier, surélévation possible d'un niveau

rue de Guienne, 20 HD0204 A non protégé, 

menuiseries inadaptées, possibilité de surélever de deux niveaux
rue de la Cour des Aides, 6 rue du Chai des Farines, 1 KL0166 B araser le mitoyen sud de deux niveaux

rue de la Devise, 38 KJ0050 B écrêter le mitoyen ouest d'un niveau

rue de la Devise, 38 KJ0050 C écrêter le mitoyen ouest d'un niveau ; araser le mitoyen sud d'un niveau

rue de la Fusterie, 10 DO0101 A reformer un versant en tuiles côté Garonne

rue de la Fusterie, 24 DO0088 A refaçader le pignon aveugle rue Maubec

rue de la Fusterie, 30 DO0131 A refaçader le pignon aveugle

modifier la baie commerciale et ses menuiseries

rue de la Fusterie, 38 DO0135 A améliorer les menuiseries, refaçader la façade arrière

rue de la Fusterie, 39 DO0191 C écrêter les mitoyens sud-est et sud-ouest

rue de la Fusterie, 40 DO0136 A refaçader la façade arrière

rue de la Fusterie, 41 DO0192 C écrêter les mitoyens nord-ouest et sud-ouest

rue de la Fusterie, 42 DO0137 A refaçader la façade arrière, recomposer le rez de chaussée

rue de la Fusterie, 44 DO0138 A retraiter la façade arrière

rue de la Halle, 7 HE0021 A possibilité de surélever d'un niveau

rue de la Halle, 11 HE0011 A rez de chaussée à recomposer, volets à modifier, possibilité de surélever d'un 

attique droit au-dessus de la corniche

rue de la Maison Daurade, 8 KM0254 B modification : araser le mur mitoyen ouest de 2 niveaux

voir les capacités de traitements mutuels avec les immeubles B et C du KM0010

rue de la Maison Daurade, 10 KM0007 A sous conditions

devantures à modifier

améliorer ou remplacer l'attique
rue de la Porte Basse, 7 HD0006 B mur nord à supprimer ; mutualiser avec la cour D de HD0004

rue de la Rousselle, 42 HE0434 B Arasement du mur mitoyen de HE0032 de 3 niveaux.

rue de la Rousselle, 44 HE0032 C Arasement du mur mitoyen de HE0434 de 3 niveaux.

rue de la Rousselle, 47 rue du Puits Descazeaux, 2 HE0350 B araser le mitoyen sud de trois niveaux

rue de la Rousselle, 49 HE0351 B modifier les menuiseries PVC ; araser le mitoyen nord de trois niveaux

rue de la Rousselle, 53 HE0380 C araser le mur mitoyen et végétaliser en mutualisant avec le jardin de la parcelle 

HE0428
rue de la Rousselle, 55 HE0379 C araser les murs, mutualiser et végétaliser avec la cour H de la parcelle HE0428

rue de la Rousselle, 56 HE0043 C Arasement du mur mitoyen avec HE0042 de 1 niveau

rue de la Rousselle, 66 HE0052 C Arasement du mur mitoyen de la HE0051

rue de la Rousselle, 74 HE0062 E à végétaliser

Arasement du mur mitoyen de la HE0065 (sud) de 3 niveaux
rue de la Rousselle, 78 HE0068 D à végétaliser. 

Arasement du mur mitoyen de la parcelle HE0069 de 1 niveau
rue de la Tour de Gassies, 5B KL0268 A recomposer F2

rue de la Vieille Tour, 8 KN0043 A Conserver et restaurer les façades. Démolir l'étage attique. Evolution possible 

des intérieurs.
rue de la Vieille Tour, 15 place Gambetta, 9 KN0007 A écrêter l'édicule en toiture ; améliorer les menuiseries

rue de l'Observance, 5 DP0041 B Arasement du mur mitoyen de la cour B de la parcelle DP0042

rue de l'Observance, 7 DP0044 A améliorer la composition de la baie de rez, sa menuiserie et les garde corps

restituer la façade arrière (travée XVIIe)

rue de l'Observance, 9 DP0051 B restaurer la façade. Possibilité de surélever de 1 niveau les travées Est, plus 

basses, à hauteur de la corniche des travées Ouest.
rue de Mérignac, 5 KM0152 A possibilité de surélever à hauteur de la corniche du n°7

rue de Mérignac, 8 KM0127 D Réouvrir l'arcade sur rue

rue de Mérignac, 13 KM0146 B écrêter le mitoyen ouest d'un niveau

rue de Ruat, 13 KH0108 B araser le mitoyen ouest d'un niveau

rue de Ruat, 15 KH0107 B arasement du mitoyen d'un niveau

rue de Ruat, 16 KH0135 A améliorer l'attique

rue de Ruat, 47 KH0077 A possibilité de surélever d'un niveau

rue de Sèze, 7 KS0070 B Araser de 1 niveau le mitoyen nord (mitoyen de KS0071)

rue d'Enghien, 3 PE0113 B Arasement de 1 niveau du mitoyen nord

rue d'Enghien, 5 PE0112 B Arasement du mur Nord d'un niveau

rue des Argentiers, 9 KL0071 A modifier la verrière ; recomposer la façade arrière

rue des Argentiers, 11 KL0297 A recomposer F1 en c?ur d'îlot (pas sur cour), rétablir une devanture plaquée en 

F2

rue des Argentiers, 12 KL0180 B Araser le mur mitoyen sud de 1 niveau. cour à végétaliser

rue des Argentiers, 13 KL0290 A modifier la porte de garage, recomposer F2

rue des Argentiers, 14 KL0183 B araser le mitoyen sud de 1 niveau ; à végétaliser

rue des Argentiers, 15 KL0303 A conserver la façade 2, recomposer la façade 1

rue des Ayres, 6 impasse Saint Paul, 4 HD0329 D emprise constructible à 9 m

rue des Ayres, 25 HD0052 A restituer une devanture plaquée bois ; possibilité de surélever d'un niveau 

jusqu'à l'héberge mitoyenne ouest
rue des Ayres, 67 HD0037 D A végétaliser ; araser le mitoyen ouest d'un niveau

rue des Ayres, 69 HD0038 B A végétaliser, araser le mitoyen est de 1 niveau

rue des Bahutiers, 6 KL0067 A recomposer F2

recomposer le rez de chaussée commerciale avec une devanture plaquée
rue des Bahutiers, 12 KL0292 A recomposer F2, améliorer les menuiseries

rue des Bahutiers, 23 KI0159 C abaisser le mitoyen ouest de 3 niveaux

rue des Bahutiers, 35 KI0165 C abaisser les mitoyens nord et ouest de deux niveaux

rue des Bahutiers, 37 KI0166 B araser le mitoyen sud d'un niveau

rue des Bahutiers, 39 KI0167 B araser le mitoyen nord d'un niveau

rue des Bahutiers, 45 KI0170 C araser le mitoyen ouest de 4 niveaux

rue des Bahutiers, 47 rue des Bahutiers, 49 KI0311 C Possibilités d'abaisser le mur de clôture entre les deux cours, par dégager de la 

lumière..Projet à étudier avec cour D. Retraiter les sols,végétalisation à étudier

rue des Capérans, 15 KM0204 B arasement du mur séparatif sud de la cour (à mutualiser et éventuellement 

couvrir avec celle minuscule également de la parcelle KM0205)

rue des Capérans, 17 KM0205 B arasement du mur séparatif sud de la cour (à mutualiser et éventuellement 

couvrir avec celle minuscule également de la parcelle KM0204)
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rue des Capérans, 23 KM0208 B écrêter le mitoyen sud au KM0210 d'un niveau

rue des Capérans, 24 KM0145 B écrêter le mitoyen est d'un niveau

rue des Capérans, 26 KM0144 A modifier la partie sommitale de la façade (pignon ou égout)

recomposer le rez de chaussée
rue des Cordeliers, 23 DP0168 B non protégé, surélévation possible côté rue de deux à trois niveaux calée sur 

l'héberge de la corniche de l'immeuble DP0171 (sous attique) et la corniche 

dans l'épaisseur de l'immeuble A ; à l'arrière deux niveaux maximum avec toit 

terrasse végétalisé
rue des Faures, 15 DO0163 B araser le mitoyen nord ouest

à végétaliser
rue des Faures, 17 DO0164 B Araser le mur mitoyen Est-Ouest, à conserver

rue des Faures, 17 DO0164 D araser le mitoyen sud-est

rue des Faures, 43 DO0174 A écrêter la surélévation

rue des Faures, 61 DO0063 B araser le mitoyen nord d'un niveau

rue des Faures, 71 DO0019 B araser le mitoyen ouest de deux niveaux

rue des Faures, 73 DO0018 A recomposer le pignon ouest

rue des Faures, 73 DO0018 B araser le mitoyen est de deux niveaux

rue des Faures, 77 DO0016 A recomposer la façade du pignon est

améliorer la menuiserie commerciale
rue des Faures, 80 DO0252 A recomposer le rez de chaussée et modifier les volets roulants, transformer 

l'attique en étage courant
rue des Faures, 82 DO0251 A Rétablir des pans de toiture sur rue et rétrécir la terrasse ; modifier les 

menuiseries commerciales
rue des Lauriers, 4 KM0192 B dominante minérale ; arasement du mur est sur deux niveaux ; remplacer les 

menuiseries PVC

rue des Piliers de Tutelle, 30 KJ0067 A possibilité 1 : entretien et amélioration voire démolition reconstruction dans 

son emprise avec un étage de plus

possibilité 2 : mutualisation avec la parcelle KJ0068, recomposer les façades et 

possibilité d'un étage supplémentaire
rue des Piliers de Tutelle, 38 rue de la Devise, 55 KJ0066 A re façader F1

rue des Pontets, 5 DO0295 B araser le mitoyen est

rue des Pontets, 7 DO0041 B araser les deux murs mitoyens

à végétaliser

rue des Pontets, 7 DO0041 C à végétaliser

araser l'héberge est
rue des Pontets, 11 DO0043 B araser le mitoyen ouest et 

abaisser le mitoyen est d'un niveau, à végétaliser

rue des Remparts, 9 KH0009 B araser le mitoyen sud (deux niveaux)

rue des Remparts, 11 KH0010 B araser le mitoyen nord (deux niveaux)

rue des Remparts, 14 KH0103 B araser le mitoyen sud  d'un niveau

rue des Remparts, 18 KH0101 B à végétaliser ; arasement des mitoyens nord et est

rue des Remparts, 21 KH0019 B araser le mur sud de trois niveaux

rue des Remparts, 23 KH0022 C Projet possible de mutualisation d'espaces libres entre parcelles KH0022 et 

KH0023. Et évolution de ces espaces.

araser le mur ouest de trois niveaux
rue des Remparts, 23 KH0022 B Possibilités de remplacer cet immeuble dans le cadre d'un projet plus global sur 

les annaxes et cours des immeubles KH0022 et KH0023. Mutualisation de locaux 

communes en rdc, implantation ascenseur sur façade arrière...

Araser le mitoyen nord de deux niv

rue des Remparts, 30 KH0091 A supprimer le volet métallique ; possibilité de surélever d'un niveau

rue des Trois Chandeliers, 15 KI0138 B Araser le mur mitoyen ouest de 2 niveaux

rue des Trois Chandeliers, 6 KI0178 C possibilité de surélever d'un niveau

rue des Trois Conils, 6 KI0032 C Arasement de 2 niveaux du mur mitoyen Ouest

rue du Cancera, 12 KJ0142 A recomposer F2

rue du Cancera, 45 rue du Cancera, 47, rue de la Devise, 42 KJ0266 D écrêter d'un niveau le mitoyen est

rue du Cancera, 45 rue du Cancera, 47, rue de la Devise, 42 KJ0266 E araser le mur nord d'un  niveau

rue du Chai des Farines, 3 KL0167 B araser le mitoyen nord de deux niveaux

rue du Chai des Farines, 11 KL0182 C araser les mitoyens nord et sud de deux niveaux, cour à végétaliser.

rue du Chai des Farines, 13 KL0186 C Araser le mur mitoyen nord de 1 niveau. cour a végétaliser.

rue du Chai des Farines, 17 KL0190 C arasement du mur mitoyen sud de 2 niveaux

rue du Chai des Farines, 19 KL0193 C araser mur mitoyen nord de deux niveaux

rue du Chai des Farines, 21 KL0194 B le mur mitoyen nord peut être arasé de trois niveaux

rue du Chai des Farines, 32 KL0136 A Modification : refaçader le mur pignon

rue du Cloître, 11 DP0140 A Améliorer la façade. Possibilité de faire évoluer les  intérieurs. Possibilité de 

surélever d'un étage
rue du Loup, 23 KI0099 C à végétaliser ; araser le mur nord d'un demi-niveau

rue du Loup, 85 KI0016 A écrêter la partie supérieure nord en façade

améliorer les menuiseries, modifier la porte d'entrée, intégrer le climatiseur

rue du Loup, 87 KI0018 A possibilité de surélever d'un niveau

rue du Mirail, 8 DP0002 C démolir la construction parasite et végétaliser pour mettre en valeur la chapelle

rue du Mirail, 10 DP0008 B supprimer les constructions parasites et végétaliser

rue du Mulet, 2 KJ0180 A mettre en place un attique droit de un niveau au lieu de celui en essentage en 

retrait ; améliorer la devanture de F1, la baie commerciale et les garde corps du 

2 en F2
rue du Mulet, 6 KJ0178 A améliorer les menuiseries de rez et les barres de garde corps du 1. Possibilité de 

surélever d'un niveau
rue du Parlement Saint Pierre, 7 KM0135 A conserver les façades, supprimer les chiens assis côté rue des Faussets et 

améliorer les menuiseries commerciales

rue du Parlement Saint Pierre, 10 KJ0104 B araser mitoyen ouest de 6 m

rue du Parlement Saint Pierre, 13 KM0138 B araser le mitoyen d'un niveau

rue du Parlement Saint Pierre, 14 rue du Parlement Saint Pierre, 12 KJ0103 C araser le mitoyen de 3 m

rue du Parlement Saint Pierre, 14 rue du Parlement Saint Pierre, 12 KJ0103 D araser le mitoyen est de 6 m

rue du Parlement Saint Pierre, 16 KJ0268 B araser le mitoyen est de 3 m

rue du Parlement Saint Pierre, 27 KM0210 B démolir la construction parasite et araser le mitoyen nord à deux mètres de 

hauteur
rue du Pas Saint Georges, 45 KI0118 B araser le mitoyen nord de deux niveaux ; à améliorer, dominante minérale

rue du Pas Saint Georges, 60 KI0140 B Araser les murs mitoyens Nord et Est de 2 niveaux
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rue du Pas Saint-Georges, 51 KI0121 C arasement du mitoyen nord de deux niveaux, arasement du mitoyen sud d'un 

niveau

rue du Pas Saint-Georges, 58 KI0137 B araser le mitoyen sud de deux niveaux ; supprimer et ou intégrer les 

nombreuses gaines et conduits
rue du Puits Descazeaux, 18 HE0360 B araser le mitoyen nord de deux niveaux et rétablir une couverture en 1

rue du Puits Descazeaux, 19 HE0313 B araser le mitoyen sud de deux niveaux ; façades béton et menuiseries PVC, 

garde corps inadaptés
rue du Puits Descazeaux, 20 HE0361 A possibilité de reconstruire ou surélever d'un étage, ré ouvrir des fenêtres sur la 

façade arrière
rue du Puits Descazeaux, 21 HE0312 B araser le mitoyen nord de deux niveaux au dessus de la galerie

rue du Puits Descujols, 4 rue des Faussets, 7 KM0121 D araser le mitoyen nord de 3 niveaux

rue du Puits Descujols, 6 KM0122 C araser le mitoyen de 3 niveaux au sud

rue du Quai Bourgeois, 25 KL0146 B araser le mitoyen sud d'un niveau

rue du Quai Bourgeois, 35 KL0140 B araser le mitoyen sud de 2 niveaux

rue du Quai Bourgeois, 37 KL0139 B araser le mitoyen nord de deux niveaux

rue du Quai Bourgeois, 62 quai Richelieu, 30 KL0241 A supprimer les fenestrons d'entresol en F1

supprimer l'édicule en toiture
rue du Serpolet, 8 KI0117 B dominante minérale ; arasement de 2 niveaux du mur mitoyen sud de la 

parcelle KI0118
rue du Serpolet, 8 KI0117 C possibilité de surélever d'un niveau

rue du Serpolet, 12 rue du Pas Saint Georges, 49 KI0120 C dominante minérale ; écrêtement du mitoyen sud de deux niveaux

rue du Serpolet, 17 rue du Serpolet, 15 KI0094 A recomposer l'attique en retrait de la façade en recréant un versant de toit côté 

est
rue du Soleil, 1 rue de la Rousselle, 63 HE0375 A modifier l'attique de F1 et les garde corps de F2 en 1

rue du Soleil, 11 rue du Soleil, 9, rue du Soleil, 13,  rue du Puits Descazeaux, 16 HE0428 G araser le mitoyen est de deux niveaux

rue du Soleil, 11 rue du Soleil, 9, rue du Soleil, 13,  rue du Puits Descazeaux, 16 HE0428 H à végétaliser ; araser les mitoyens des parcelles HE0380 ET HE0379

rue du Soleil, 12 HE0426 D Écrêtement sur mur mitoyen Sud de 2 niveaux

rue Duffour Dubergier, 6 HD0018 A Possibilité de combler la travée nord en attique au faîtage existant; reprendre la 

devanture plaquée et supprimer l'enduit peint
rue Entre Deux Murs, 2 KM0050 B dominante minérale

supprimer l'édicule en saillie en brique sur la façade arrière

araser les mitoyens à 3 m maximum ; à végétaliser
rue Entre Deux Murs, 4 KM0049 B dominante minérale

araser les mitoyens à 3 m maximum

rue Entre Deux Murs, 6 KM0048 B dominante minérale

araser le mitoyen est à 3 m maximum ; à végétaliser
rue Esprit des Lois, 6 KP0058 A supprimer le garde corps au dessus de la corniche et rétablir un pan de toit côté 

rue
rue Esprit des Lois, 12 KP0063 B Arasement du mitoyen ouest de 3 niveaux

rue Esprit des Lois, 14 KP0064 C araser le mitoyen est de trois niveaux ; supprimer les constructions parasites de 

la cour
rue Fernand Philippart, 18 rue des Capérans, 11 KM0202 A améliorer les gardes corps de F2 et F1 ; restituer F3

rue Fernand Philippart, 22 KM0273 A modifier l'attique sur le modèle d'un comble à surcroît ou écrêter et retrouver 

un attique au sud par prolongement du versant sur rue ; améliorer les 

menuiseries
rue Fernand Philippart, 24 KM0271 A écrêter l'édicule en surélévation de toiture au dessus de la cage d'escalier ; 

améliorer les parties communes et les menuiseries de rez
rue Ferrère, 21 rue Vauban, 13, rue Vauban, 15,rue Vauban, 17 PI0065 B araser le mitoyen ouest de deux niveaux

rue Ferrère, 27 PI0070 A reconfigurer les 3 étages au dessus de la corniche en restituant un attique peu 

haut au dessus de la corniche et un comble à faible pente en tuiles de Gironde ; 

améliorer les menuiseries du 3; déplacer l'ascenseur. Reprendre les murs 

pignons en pierre.
rue Ferrère, 29 PI0071 A F1, au 0 : porte d'entrée à modifier ;

possibilité de réaliser un attique en retrait de la balustrade en essentage, 

comme au n° 31
rue Ferrère, 31B cours du maréchal Foch, 28 PI0072 A rétablir les balustres ; possibilité de créer un étage en attique comme au n° 31 

rue Ferrère ; rétablir une verrière double sur la cage d'escalier et supprimer les 

skydomes
rue Ferrère, 33 cours du maréchal Foch, 37 PI0007 A améliorer les menuiseries de rez de chaussée ; lucarnes inadaptées à cet 

immeuble d'angle, possibilité de créer un brisis terrasson en retrait de la 

balustrade
rue Ferrère, 35 PI0008 A améliorer les menuiseries en rez ; lucarnes inadaptées à cet immeuble, 

possibilité de créer un brisis terrasson en retrait de la balustrade
rue Ferrère, 40 PI0100 A remplacer les lucarnes par des châssis de toit et les menuiseries du 1

rue Ferrère, 40 PI0100 C arasement d'un niveau du mitoyen est de la parcelle PI0099

rue Ferrère, 42 rue Vauban, 12 PI0101 A remplacer les lucarnes en toiture par des châssis de toit

rue Ferrère, 52 PI0046 A supprimer les lucarnes de toit

rue Ferrère, 54 PI0045 A restituer la balstrade en pierre comme au n°56, reculer et améliorer la loggia

rue Fondaudège, 4 KS0050 A supprimer les deux fenêtres centrales

rue Gaspard Philippe, 11 DN0005 A supprimer les menuiseries PVC, possibilité de surélever la partie en rez de F2 

d'un niveau, améliorer la menuiserie de la galerie sur la cour
rue Gensan, 24 DO0067 C araser le mitoyen sud d'un niveau

rue Gensan, 25 DO0021 A recomposer la façade arrière sur l'impasse

rue Gouvéa, 28 HD0286 B écrêter le mitoyen sud de 2 niveaux

rue Jean Jacques Rousseau, 8 KO0274 A améliorer les maçonneries de rez de chaussée et les menuiseries commerciales 

ainsi que le couronnement

possibilité de surélever d'un attique sur rue
rue Jean Jacques Rousseau, 13 KO0036 A possibilité de surélever d'un niveau

rue Jean Jacques Rousseau, 15 KO0039 A possibilité de compléter l'attique en essentage à l'identique des deux travées 

existantes

améliorer les menuiseries commerciales
rue Leupold, 9 KM0117 B araser le mur ouest d'un niveau

rue Leupold, 29 KL0089 B araser le mur sud

rue Leupold, 35 KL0092 D Conserver pour dégagement des façades. Démolir abri à vélo. Fonction à 

retrouver dans un réaménagement de rdc en même temps que accessibilité 

PMR.

Araser le mitoyen nord. 

rue Leyteire, 6 DP0042 B Arasement du mur mitoyen de la cour B de la parcelle DP0041

rue Leyteire, 49 rue du Mirail, 36 DP0203 C possibilité de surélever d'un niveau

rue Leyteire, 49 rue du Mirail, 36 DP0203 I possibilité de créer un étage supplémentaire

rue Leyteire, 57 DP0204 A possibilité de reconstruire avec un niveau supplémentaire

rue Mably, 11 rue Mably, 15, rue Michel Montaigne, 8 KO0086 A possibilité de reconstruire (rez-de-chaussée, un étage et comble)

rue Mably, 11 rue Mably 9 KO0084 A possibilité de reconstruire (rez-de-chaussée, un étage et comble)
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Liste des immeubles devant faire l'objet d'une modification

rue Mably, 19 KO0079 A modifier l'attique

rue Marengo, 7 DP0167 B supprimer la peinture en façade ; volet roulant de l'atelier inadapté ; possibilité 

de surélever d'un niveau
rue Maubec, 27 DO0056 A puits de jour arrière constructible après démolition de l'immeuble B jusqu'à sa 

façade 

modifier la devanture et la porte d'entrée
rue Maucoudinat, 12 KI0144 B restaurer les parties de façades XVIIIe, araser de deux niveaux le mur mitoyen 

sud (KI0150)
rue Mauriac, 6 DO0013 A recomposer la façade sur l'impasse

rue Mauriac, 8 DO0014 A recomposer la façade est sur l'impasse

rue Mautrec, 5 KO0136 B araser le mitoyen ouest d'un niveau

rue Mautrec, 7 KO0137 B araser le mitoyen est d'un niveau

rue Métivier, 5 rue des Piliers de Tutelle, 20 KM0239 B écrêter de trois niveaux le mitoyen est (KM0242)

rue Michel Montaigne, 2 allées de Tourny, 28 KO0108 A modifier l'attique en F2, améliorer les menuiseries commerciales

rue Michel Montaigne, 3 KO0278 A modifier les menuiseries commerciales

déplacer l'ascenseur

supprimer l'attique sur rue et le retrouver sur le versant arrière
rue Michel Montaigne, 8B KO0085 A possibilité de surélever d'un comble en brisis

rue Michel Montaigne, 10 rue Diderot, 3 KO0082 B améliorer les menuiseries commerciales

possibilité de surélever d'un comble

rue Michel Montaigne, 13 KO0078 A possibilité de surélever de deux niveaux à une hauteur maximale correspondant 

à la moyenne des deux mitoyens en recomposant entièrement la façade

rue Millanges, 1 KI0150 B araser le mitoyen nord de deux niveaux (KI0144)

rue Neuve, 10 rue Neuve, 12, rue Neuve, 14 HE0295 C à végétaliser. 

Araser les murs mitoyens  nord des HE0293, HE0294, HE0289 d'au moins 2 

niveaux
rue Neuve, 34 rue du Puits Descazeaux, 15 HE0304 B Araser le mur mitoyen Sud de 3 niveaux

rue Paul Bert, 10 HD0283 B araser de 3 niveaux le mur mitoyen Sud

rue Paul Bert, 16 rue Paul Bert, 14 HD0282 B araser de 3 niveaux le mur mitoyen Nord

rue Paul Bert, 23 HD0224 A Possibilité de surélévation de 2 niveaux

rue Pierre de Coubertin, 2 rue Saint James, 43 HD0367 B araser le mitoyen HD0368 au sud de deux niveaux

rue Pierre de Coubertin, 8 HD0364 B araser le mitoyen est d'un niveau

rue Porte de la Monnaie, 1 rue Carpenteyre, 60 DN0189 A possibilité de surélever d'un niveau

rue Porte des Portanets, 1 rue de la Halle, 18, quai de Richelieu, 46 HE0009 A écrêter la surélévation en double attique, modifier la porte de garage de F1 et 

les menuiseries et grille de 0 et 1 en F2
rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 C cureter jusqu'au 0 ou 1

écrêter le mitoyen ouest

rue Porte Dijeaux, 6 KN0164 B à cureter jusqu'au 0 ou 1

écrêter le mitoyen est
rue Porte Dijeaux, 84 KH0115 A améliorer les menuiseries commerciales, rétablir une devanture plaquée, 

améliorer les menuiseries ; araser le mitoyen du puits de jour de deux niveaux

rue Porte Dijeaux, 86 KH0114 C araser le mitoyen nord avec la parcelle KH0115 de deux niveaux

rue Saint Francois, 6 DO0224 A supprimer la fenêtre de toit

rue Saint Francois, 9 DO0237 A recomposer la façade nord

rue Saint Francois, 10 DO0222 B araser les mitoyens est et sud

rue Saint Francois, 47 rue Saint-François, 51 DP0018 A recomposer les baies de rez de chaussée ; possibilité de surélever d'un niveau

rue Saint James, 10 HD0165 A non protégé

recomposer le rez de chaussée ; améliorer la surélévation ou remplacer par un 

immeuble compris en hauteur entre les deux mitoyens
rue Saint James, 47 HD0369 B arasement du mitoyen ouest sur un niveau

rue Saint Rémi, 24 KM0184 B dominante minérale, araser le mitoyen ouest de deux niveaux côté B de 

KM0186

rue Saint Rémi, 28 KM0186 B arasement du mitoyen est de deux niveaux

rue Saint Rémi, 29 KM0056 A à restaurer, menuiseries à modifier, garde corps à compléter ; volume de 

couvrement déséquilibré à recomposer
rue Saint Rémi, 34 KM0189 B dominante minérale, araser le mitoyen ouest de deux niveaux

rue Saint Rémi, 40 rue Saint Rémi, 42, rue Saint Rémi, 40B KM0223 A Restituer une toiture tuile canal à double pente et croupe.

rue Saint Rémi, 51 KM0035 C arasement mur nord un niveau

rue Saint Rémi, 53 KM0028 C araser le mur ouest de 2 niveaux

rue Saint Rémi, 55 KM0027 C araser de 2 niveaux le mitoyen est, entre le 53 et 55 rue Saint-Rémi

rue Saint Rémi, 56 KM0242 D écrêter de 3 niveau le mitoyen ouest

rue Sainte Catherine, 8 KM0010 C ouvrir la cour jusqu'au niveau 1, mutualiser avec la cour B et la cour B de 

l'immeuble KM0254
rue Sainte Catherine, 11 KN0162 B modification des excroissances en toiture regroupant les climatiseurs

rue Sainte Catherine, 31 KN0167 A écrêter de deux niveaux ; améliorer les menuiseries en rez et 1 et modifier les 

garde corps en 3

rue Sainte Catherine, 76 KJ0214 A rétablir maçonnerie façade 1 au rez et entresol

rue Sainte Catherine, 80 KJ0213 A rétablir maçonnerie au rez et entresol

rue Sainte Catherine, 117 rue Sainte Catherine, 119, rue Sainte Catherine, 121 HD0420 B Modifier l'attique au nu de la façade, hauteur à l'héberge des mitoyens, entrée 

et menuiseries inadaptées
rue Sainte Catherine, 138 HD0324 B araser le mur enduit au sud de deux niveaux

rue Sainte Catherine, 140 HD0323 B araser le mur enduit au nord de deux niveaux

rue Sainte Catherine, 158 HD0314 A devanture et entrée à recomposer ; possibilité de surélever d'un attique à 

hauteur du n°156
rue Sainte Catherine, 166 HD0394 B écrêter le mitoyen nord de deux niveaux (B de HD0286)

rue Sainte Catherine, 170 HD0295 B à végétaliser ; arasement du mitoyen est d'au moins un niveau (B de HD0290°

rue Sainte Catherine, 172 HD0294 A devanture, grille et porte d'entrée à modifier, surélévation possible sur deux 

niveaux
rue Sainte Catherine, 175 rue Paul Bert, 35 HD0216 B Araser de deux niveaux avec le mur mitoyen HD0220

rue Sainte Catherine, 184 DS0038 B cour comblée à tous les niveaux puis par un  toit de tôles en 4 et en 5 un toit de 

tuiles et vasistas : à cureter jusqu'au 2 au moins
rue Sainte Colombe, 8 HE0245 E à végétaliser; araser d'un niveau le mitoyen nord de la parcelle HE0246

rue Sainte Colombe, 10 HE0246 C à végétaliser ; araser le mitoyen sud d'un niveau

rue Sainte Colombe, 14 HE0248 C possibilité de surélever d'un niveau

rue Teulère, 9 HE0155 D araser le mitoyen ouest d'un niveau

rue Teulère, 11 HE0156 B araser le mitoyen est d'un niveau

rue Tustal, 3 KI0040 B araser le mitoyen nord d'un niveau

rue Tustal, 11 KI0044 C araser le mitoyen est de deux niveaux

rue Villeneuve, 1 rue Bouffard, 17 KD0099 A tassement différentiel en F1, baies est et menuiseries tous niveaux à reprendre, 

restituer garde corps en 1 ; établir une architecture de toit à la Mansart pour 

résorber le demi-pignon
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Liste des constructions ou partie de constructions dont la démolition est imposée

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE TYPOLOGIE

allée de Chartres, 41 PI0053 C Cour

allée de Tourny, 12 rue Jean Jacques Bel, 1, rue Jean Jacques Bel, 3 KO0098 B

allée de Tourny, 32 KO0058 B Cour

cours Alsace et Lorraine, 90 HD0048 F Annexe, remise

cours Alsace et Lorraine, 106 cours Alsace et Lorraine, 108, cours Alsace et Lorraine, 110, cours 

Alsace et Lorraine, 112, rue des Ayres, 49,  rue des Ayres, 51, rue des 

Ayres, 53, rue des Ayres, 57

HD0025 R Autre

cours Alsace et Lorraine, 114 HD0024 C Immeuble d'habitation simple sans commerce

cours Alsace et Lorraine, 116 HD0023 C Annexe, remise

cours Alsace et Lorraine, 118 cours Alsace et Lorraine, 120, cours Alsace et Lorraine, 122 HD0022 B Annexe, remise

cours de l'Intendance, 23 KO0161 D Immeuble d'habitation simple sans commerce

cours de l'Intendance, 40 KN0090 B Cour

cours de Verdun, 11 cours de Verdun, 13 PE0160 D Passage, accès

cours de Verdun, 21 PE0069 D Annexe, remise

cours de Verdun, 40 PI0021 B Cour

cours Georges Clemenceau, 3 KW0211 B Cour

cours Georges Clemenceau, 6 KO0237 C

cours Georges Clemenceau, 8 KO0239 C

cours Georges Clemenceau, 30 KO0250 B Cour

cours Georges Clemenceau, 31 KW0152 C Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

cours Maréchal Foch, 24 PI0047 E

cours Pasteur, 20 HD0226 F Autre

cours Pasteur, 35 HI0092 B Cour

cours Victor Hugo, 19 HE0098 C Immeuble d'habitations multiples sans commerce

place de la Ferme de Richemont, 3 HD0360 B Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

place du Palais, 5 cours Alsace et Lorraine, 17 KL0216 E Cour

place du Palais, 5 cours Alsace et Lorraine, 17 KL0216 D Cour

place Gambetta, 30 KD0057 B Annexe, remise

place Meynard, 27 DO0273 C Cour

place Pey Berland, 22 HI0022 C Cour

place Pey Berland, 23 HI0023 C Cour

place Pey Berland, 24 HI0024 C Cour

place Pey Berland, 25 HI0025 B Cour

place Pey Berland, 28 HI0028 C Cour

place Pey Berland, 29 HI0029 C Cour

place Saint Projet, 5 KI0036 B Cour

rue Arnaud Miqueu, 16 KJ0192 B Annexe, remise

rue Blanc Dutrouilh, 7 PE0217 B Cour

rue Blanc Dutrouilh, 9 PE0216 B Cour

rue Boudet, 21 PE0076 B Cour

rue Bouffard, 30 KH0030 B Cour

rue Bouffard, 48 KH0048 C Annexe, remise

rue Bouffard, 58 KH0061 B Cour

rue Bouquière, 54 HE0199 B Cour

rue Buhan HE0413 C Cour

rue Buhan HE0413 B Cour

rue Carpenteyre, 7 DN0061 B Cour

rue Carpenteyre, 12 quai de la Monnaie, 7 DN0088 B Cour

rue de Cheverus, 43 KI0014 B Cour

rue de Cheverus, 45 KI0015 B Cour

rue de Condé, 5 KP0006 E Edifice public (école, musée, hôpital, hospice, poste, marché, administration, théâtre)

rue de Condé, 5 KP0006 D Annexe, remise

rue de la Cour des Aides, 14 KL0172 D Annexe, remise

rue de la Devise, 61 KJ0035 B Cour

rue de la Porte Basse, 7 HD0006 C Immeuble d'habitation simple sans commerce

rue de la Porte Basse, 8 HD0404 B Cour

rue de la Rousselle, 9 HE0289 B Immeuble d'habitations multiples sans commerce

rue de la Rousselle, 36 rue de la Rousselle, 38, rue de la Rousselle, 40 HE0030 C Passage, accès

rue de Mérignac, 5 KM0152 B Immeuble d'habitations multiples sans commerce

rue de Mérignac, 9 KM0150 B Cour

rue des Ayres, 69 HD0038 B Cour

rue des Bahutiers, 41 KI0168 B Cour

rue des Faures, 60 DO0274 C Cour

rue des Faures, 62 DO0261 B Local d'activité (entrepôt, chais, atelier)

rue des Faures, 75 DO0017 B Cour

rue des Menuts, 38 DO0219 D Cour

rue des Pontets, 7 DO0041 B Immeuble d'habitation simple sans commerce

rue des Remparts, 27 KH0027 B Annexe, remise

rue des Remparts, 33 rue des Remparts, 31 KH0031 B Cour

rue des Remparts, 35 KH0032 B Cour

rue des Remparts, 37 KH0035 B Cour

rue des Remparts, 39 KH0036 B Cour

rue des Remparts, 58 KH0076 B Annexe, remise

rue des Remparts, 63 KH0058 B Cour

rue des Remparts, 67 KH0060 C Annexe, remise

rue des Trois Conils, 9 KJ0241 E Annexe, remise

rue des Trois Conils, 39 KH0194 B Cour

rue du Cancera, 6 KJ0145 B Cour

rue du Cancera, 10 KJ0143 C Cour

rue du Loup, 63 KI0292 B Cour

rue du Mirail, 37 DS0052 D Annexe, remise

rue du Mirail, 39 DS0053 B

rue du Parlement Sainte Catherine, 32 rue du Parlement Sainte Catherine, 34, rue de la Devise, 67 KJ0030 B Cour

rue du Serpolet, 17  rue du Serpolet, 15 KI0094 B Cour

rue Duffour Dubergier, 4 HD0019 C Cour

rue Duffour Dubergier, 6 HD0018 B Cour

rue Duffour Dubergier, 11 HI0006 B Passage, accès

rue Duffour Dubergier, 23 HI0009 A Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

rue Elisée Reclus, 2 place Rohan, 4 KE0114 B Annexe, remise

rue Entre Deux Murs, 2 KM0050 C Annexe, remise

rue Entre Deux Murs, 2 KM0050 D Annexe, remise

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 B Cour

rue Esprit des Lois, 27 KP0008 B Cour

rue Ferrère, 13 PI0098 F Annexe, remise

rue Ferrère, 13 PI0098 G Annexe, remise

rue Ferrère, 13 PI0098 E Annexe, remise

rue Ferrère, 21 rue Vauban, 13, rue Vauban, 15, rue Vauban, 17 PI0065 B Cour

rue Ferrère, 40 PI0100 C Cour

rue Ferrère, 56 cours Maréchal Foch, 26 PI0044 B Cour

rue Foy, 3 PI0115 D Annexe, remise

rue Franklin, 10 KO0191 B Cour

rue Franklin, 12 KO0192 B Cour

rue Judaïque, 3 KX0096 B Cour

rue Lhôte, 6B place Tourny, 7 KS0053 C Cour

rue Marengo, 4 DP0147 C Annexe, remise

rue Marengo, 6 DP0146 B Autre

rue Maubec, 17 DO0051 B Cour

rue Maubec, 27 DO0056 B Immeuble d'habitations multiples sans commerce

rue Maucoudinat, 11 KJ0154 B Annexe, remise

rue Michel Montaigne, 1 allées de Tourny, 30 KO0059 B Cour

rue Paul Bert, 8 HD0284 B Cour

rue Pilet, 4 cours Victor Hugo, 48 DP0208 D Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 C Cour
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Liste des constructions ou partie de constructions dont la démolition est imposée

rue Porte Dijeaux, 6 KN0164 B Cour

rue Porte Dijeaux, 32 KN0202 E Annexe, remise

rue Porte Dijeaux, 36 KN0228 C Cour

rue Renière, 14 HE0097 B Annexe, remise

rue Saint Francois, 55 DP0198 C Local d'activité (entrepôt, chais, atelier)

rue Saint James, 19 HD0345 C Cour

rue Saint Rémi, 17 KM0104 C Cour

rue Saint Rémi, 64 rue Saint Rémi, 66 KM0248 I Annexe, remise

rue Saint Rémi, 64 rue Saint Rémi, 66 KM0248 J Annexe, remise

rue Sainte Catherine, 8 KM0010 C Cour

rue Sainte Catherine, 71 KJ0231 B Cour

rue Sainte Catherine, 86 KI0086 B Cour

rue Sainte Catherine, 88 KI0085 B Cour

rue Sainte Catherine, 98 KI0081 B Cour

rue Sainte Catherine, 98 KI0081 C Cour

rue Sainte Catherine, 99 KI0286 B Cour

rue Sainte Catherine, 129 rue des Ayres, 34 HD0248 B Annexe, remise

rue Sainte Catherine, 148 HD0408 B Annexe, remise

rue Sainte Catherine, 150 HD0410 A Annexe, remise

rue Sainte Catherine, 184 DS0038 B Cour

rue Sainte Colombe, 14 HE0248 B Cour

rue Teulère, 32 HD0180 C Annexe, remise

rue Tustal, 2B KI0281 C Cour

rue Voltaire, 7 KO0180 F Passage, accès
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Liste des constructions ou parties de construction dont la démolition et la reconstruction sont imposées

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE TYPOLOGIE

cours de l'Intendance, 31 KO0165 C Immeuble d'habitations multiples sans commerce

cours Georges Clemenceau, 51 KW0144 C Immeuble d'habitation simple sans commerce

impasse Saint James, 7 HD0156 A Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

place Canteloup, 20 rue Gaspard Philippe, 2 DN0056 A Immeuble d'habitations multiples avec commerce

place Canteloup, 20 rue Gaspard Philippe, 2 DN0056 B Cour

place Fernand Lafargue, 9 HD0334 C Cour

place Fernand Lafargue, 15 HD0068 B Annexe, remise

quai Sainte Croix, 1 DM0036 A Immeuble d'habitations multiples avec commerce

rue des Ayres, 6 impasse Saint Paul, 4 HD0329 D Annexe, remise

rue des Ayres, 68 HD0239 B Immeuble d'habitation simple sans commerce

rue des Ayres, 79 HD0013 C Annexe, remise

rue des étuves, 2 HI0074 B Passage, accès

rue des Faures, 75 DO0017 A Immeuble d'habitations multiples avec commerce

rue des Trois Conils, 9 KJ0241 F Annexe, remise

rue du Chai des Farines, 17 KL0190 C Annexe, remise

rue du Cloître, 11 DP0140 B Annexe, remise

rue du Loup, 71 KI0269 C Autre

rue du Mulet, 9 KJ0271 A Autre

rue Esprit des Lois, 27 KP0008 C Annexe, remise

rue Gabillon, 9 DP0098 D Annexe, remise

rue Leupold, 24 KL0325 A Annexe, remise

rue Leyteire, 9 DP0025 A Immeuble d'habitation simple sans commerce

rue Neuve, 16 impasse Faure, 11 HE0296 C Cour

rue Saint Francois, 55 DP0198 A Immeuble d'activités (bureau, hôtel, grand magasin, boutique, banque)

rue Sainte Colombe, 8 HE0245 D Autre

rue Voltaire, 7 KO0180 C Passage, accès
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Liste des emprises maximales de constructions imposées

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE TYPOLOGIE

rue Arnaud Miqueu, 30 KI0113 D Cour

rue Arnaud Miqueu, 32 rue Arnaud Miqueu, 32B KI0112 E Cour

rue Leupold, 22 KL0102 A Autre

rue Saint Siméon, 16 KI0317 F Cour

rue Neuve, 28 rue Neuve, 30 HE0302 G Passage, accès

rue de la Rousselle, 74 HE0062 D Cour

rue des Ayres, 60 HD0241 B Passage, accès

rue Ferrère, 25 PI0069 D Autre

rue Leupold, 20 KL0103 A Autre

rue de Mérignac, 3 KM0155 C Cour

rue du Chai des Farines, 32 KL0136 B Autre

rue de Grassi, 26 KN0219 E

rue de Grassi, 26 KN0219 D

rue Guiraude, 16 KJ0223 B

rue Sainte Catherine, 77 KJ0233 B Cour

rue Voltaire, 7 KO0180 G

rue Saint Francois, 55 DP0198 B Cour

rue du Pas Saint Georges, 59 KI0123 G Cour

rue Arnaud Miqueu, 16 KJ0192 C Annexe, remise

rue Sainte Colombe, 12 HE0247 C Cour

rue Camille Sauvageau, 6 DN0077 B

cours Victor Hugo, 146 cours Victor Hugo, 150, cours Victor Hugo, 154 DS0008 E Autre
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Liste des fragments d'immeubles ou éléments d'architecture protégés au P.S.M.V.

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE ELEMENT(S) REMARQUABLE(S) PROTEGE(S)

allée de Chartres, 7 quai Louis XVIII, 12, quai Louis XVIII, 13 PI0127 C façade

allée de Tourny, 42 allées de Tourny, 44, rue Mably, 20B, rue Mably, 20 KO0273 B façade 1

allée d'Orléans, 32 allée d'Orléans, 34 KP0017 A façade 1

allée d'Orléans, 32 allée d'Orléans, 34 KP0017 A façade 2

cours Alsace et Lorraine, 113 KI0246 A façade 1

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 A façade

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 B façade

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 C façade

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 D façade

cours Alsace et Lorraine, 89 KI0229 E façade 1

cours de l'Intendance, 21 KO0160 C Façade 1 sur rue

cours de l'Intendance, 22 KN0120 B verrière

cours de l'Intendance, 24 KN0254 B verrière

cours de l'Intendance, 33 KO0166 A Parties Communes

cours de l'Intendance, 33 KO0166 A façade 1

cours de l'Intendance, 35 KO0167 A façade 1

cours de l'Intendance, 60 KN0056 C Fontaine

cours Georges Clemenceau, 15 KW0204 B Verrière

cours Georges Clemenceau, 41 KW0110 B portail

cours Georges Clemenceau, 82 KO0003 A façade

cours Victor Hugo, 98 DP0005 A Parties Communes

cours Victor Hugo, 118 cours Victor Hugo, 124 DS0177 E façade

cours Victor Hugo, 146 cours Victor Hugo, 150, cours Victor Hugo, 154 DS0008 B façade 1

cours Victor Hugo, 146 cours Victor Hugo, 150, cours Victor Hugo, 154 DS0008 C façade 1

cours Victor Hugo, 146 cours Victor Hugo, 150, cours Victor Hugo, 154 DS0008 D façade 1

cours Victor Hugo, 146 cours Victor Hugo, 150, cours Victor Hugo, 154 DS0008 D façade 2

impasse Guiraude, 2 rue Sainte Catherine, 63 KJ0023 A façade 1

impasse Maubec, 7 DO0284 A façade 1

impasse Mauriac, 2 DO0030 A façade 1

impasse Mauriac, 4 DO0029 A façade 1

impasse Sainte Catherine, 4 rue Sainte Catherine, 55 KJ0020 A façade 1

impasse Sainte Catherine, 4 rue Sainte Catherine, 55 KJ0020 A façade 2

passage Bordefranque KN0170 A porte

passage des Argentiers, 1 KL0043 A façade 2

passage des Argentiers, 3 KL0042 A façade 1

place Camille Pelletan, 7 DP0158 B éléments isolés

place Canteloup, 15 place Canteloup, 14, rue Planterose, 5 DN0029 B façade 1

place de la Ferme de Richemont, 11 rue de Guienne, 6, cours Victor Hugo, 105, cours Victor Hugo, 117, rue Saint James, 57 HD0414 A Façade 1

place du Palais, 4 cours Alsace et Lorraine, 13, cours Alsace et Lorraine, 15 KL0217 A façade 1

place du Palais, 14 KL0012 A façade 1

place du Palais, 15 KL0013 A façade 1

place Gambetta, 20 KD0088 A Parties Communes

place Saint Projet, 2 KI0282 A façade 1

quai de la Monnaie, 17 DN0177 A façade 2

quai de la Monnaie, 17 DN0177 A façade 1

quai de la Monnaie, 17 DN0177 A façade 3

quai de la Monnaie, 19 quai de la Monnaie, 18 DN0178 A façade 1

quai de la Monnaie, 21 quai de la Monnaie, 20 DN0179 A façade 1

quai de la Monnaie, 30 DN0188 A façade 1

quai Louis XVIII, 3 KP0041 A façade 1

rue Arnaud Miqueu, 27 KI0064 A vestiges

rue Arnaud Miqueu, 32 rue Arnaud Miqueu, 32B KI0112 D Escalier

rue Arnaud Miqueu, 47 rue du Loup, 35 KI0072 A façade 1

rue Arnaud Miqueu, 47 rue du Loup, 35 KI0072 A façade 2

rue Beaubadat, 13  rue Vital Carles, 44 KH0166 C façade 1

rue Boudet, 27 PE0223 A façade 1

rue Bouffard, 34 KH0034 A vestige archéologique

rue Bouffard, 48 KH0048 B Vestige archéologique

rue Bouquière, 17 HD0142 C mur de clôture

rue Carpenteyre, 7 DN0061 A façade 1

rue Camille Sauvageau, 3 DN0024 A façade 1

rue Camille Sauvageau, 5 DN0025 A façade 1 sur rue

rue Camille Sauvageau, 6 DN0077 A façade 1

rue Carpenteyre, 14 DN0103 A façade 1

rue Carpenteyre, 16 DN0102 A façade 1

rue Carpenteyre, 62 DM0035 A façade 1

rue Castillon, 10 KN0194 A façade 1

rue Causserouge, 11 DP0194 A façade

rue Condillac, 2 7 rue Fénelon KO0209 A façade 1

rue Condillac, 2 7 rue Fénelon KO0209 A façade 2

rue Condillac, 26 rue Condillac, 24 KO0038 A façade 1

rue Corcelles, 6 KI0185 A vestiges archéologiques

rue Dasvin, 7 DO0205 A façade 1

rue de Cheverus, 12 rue de Cheverus, 10 KJ0244 A façade 2

rue de Cheverus, 12 rue de Cheverus, 10 KJ0244 A façade 1

rue de Cheverus, 12 rue de Cheverus, 10 KJ0244 A façade 3

rue de Cheverus, 12 rue de Cheverus, 10 KJ0244 A façade 4

rue de Cheverus, 12 rue de Cheverus, 10 KJ0244 A parties communes

rue de Cheverus, 17 KH0199 A façade 1

rue de Cheverus, 17 KH0199 A façade 2

rue de Cheverus, 17 KH0199 A façade sur cour

rue de Cheverus, 24 KI0025 A façade 2

rue de Cheverus, 24 KI0025 A Façade 1

rue de Cheverus, 26 rue de Cheverus, 28 KI0053 B façade 1

rue de Cheverus, 26 rue de Cheverus, 28 KI0053 A façade 1

rue de Condé, 5 KP0006 A façade 1

rue de Grassi, 16 rue Porte-Dijeaux, 53 KN0103 A escalier

rue de la Devise, 66 rue du Cancéra, 67 KJ0039 A Façade 1

rue de la Devise, 66 rue du Cancéra, 67 KJ0039 A façade 2

rue de la Fusterie, 11 rue des Pontets, 14 DO0083 A Façade 2

rue de la Fusterie, 13 rue des Pontets, 16 DO0084 A façade 1

rue de la Fusterie, 14 DO0097 A façade 1

rue de la Fusterie, 17 rue des Pontets, 20 DO0086 A façade 1

rue de la Fusterie, 29 DO0186 A façade 1

rue de la Fusterie, 44 DO0138 A façade 1

rue de la Fusterie, 58 DO0146 A Façade 1

rue de la Merci, 16 KI0056 A façade 1

rue de la Porte Basse, 5 HD0005 A vestiges archéologiques

rue de la Tour du Pin, 3 DO0102 A façade 1
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Liste des fragments d'immeubles ou éléments d'architecture protégés au P.S.M.V.

rue de la Tour du Pin, 27 DO0128 A façade 1

rue de la Vieille Tour, 11 place Gambetta, 6 KN0005 A vestiges archéologiques

rue de la Vieille Tour, 14 rue de la Vieille Tour, 16 KN0025 A Ancienne glacière/vestiges archéologiques

rue de Ruat, 3 KH0123 A façade 1

rue de Ruat, 15 KH0107 A Façade 1

rue de Ruat, 31 KH0093 A façade 1

rue de Ruat, 39-41 rue des Remparts, 46-50 KH0081 A vestige archéologique

rue de Sèze, 3 KS0068 A façade 1

rue de Sèze, 5 KS0069 A façade 1

rue des Argentiers, 15 KL0303 A façade 2

rue des Argentiers, 22 rue des Argentiers, 20,rue des Argentiers, 24 KL0315 A Façade 1

rue des Argentiers,22 rue des Argentiers, 20, rue des Argentiers, 24 KL0315 B façade 1

rue des Ayres, 20 HD0411 E vestiges archéologiques

rue des Faures, 17 DO0164 C façade 1

rue des Faures, 41 DO0173 A façade 1

rue des Faures, 43 DO0174 A façade 1

rue des Faures, 53 DO0059 A façade 1

rue des Faures, 60 DO0274 A façade 1

rue des Faures, 62 DO0261 A Parties Communes

rue des Faures, 62 DO0261 A façade 1

rue des Faures, 76 DO0254 A façade 1

rue des Faures, 85 DO0005 A façade 1

rue des Faures, 85 DO0005 A Façade 2

rue des Menuts, 6 DO0249 A Parties Communes

rue des Menuts, 26 DO0239 A façade 1

rue des Menuts, 36 DO0220 A Façade 1

rue des Menuts, 50 DO0213 A façade 1

rue des Menuts, 50 DO0213 A façade 2

rue des Menuts, 52  rue Ulysse Despaux, 33 DO0212 A façade 1

rue des Menuts, 52  rue Ulysse Despaux, 33 DO0212 A façade 2

rue des Remparts, 30 KH0091 A façade 1

rue des Remparts, 32 KH0090 A façade

rue des Remparts, 34 KH0089 A façade 1

rue des Remparts, 36 KH0088 A façade 1

rue des Remparts, 38 KH0087 A façade

rue des Remparts, 44 KH0082 A façade

rue des Remparts, 58 rue des Remparts, 58 KH0076 A façade

rue des Remparts, 65 KH0059 A vestige archéologique

rue des Trois Chandeliers, 8 KI0177 A façade 1

rue des Trois Conils, 45 KH0189 A façade 2

rue des Trois Conils, 45 KH0189 A façade 1

rue des Trois Conils, 74 KE0090 A façade

rue du Cancera, 12 KJ0142 A façade 1

rue du Cancéra, 52 KJ0204 A façade 2 sur rue

rue du Cancéra, 52 KJ0204 A Façade 1 sur rue

rue du Château Trompette, 5 KO0114 A façade 1

rue du Cloître, 8 DP0135 B vestiges

rue du Cloître, 10 DP0134 B vestige archéologique

rue du Loup, 39 KI0073 A façade 1

rue du Loup, 40 KI0228 A Façade 1

rue du Loup, 85 KI0016 A façade 1

rue du Loup, 85 KI0016 A façade 2

rue du Parlement Saint Pierre, 7 KM0135 A façade 1

rue du Parlement Saint Pierre, 7 KM0135 A Façade 2

rue du Parlement Saint Pierre, 29 KM0266 A façade 1

rue du Parlement Sainte Catherine, 32 rue du Parlement Sainte Catherine, 34,rue de la Devise, 67 KJ0030 A façade 1

rue du Parlement Sainte Catherine, 32 rue du Parlement Sainte Catherine, 34, rue de la Devise, 67 KJ0030 A façade 2

rue du Parlement Sainte Catherine, 32 rue du Parlement Sainte Catherine, 34, rue de la Devise, 67 KJ0030 A Parties Communes

rue du Quai Bourgeois, 15 rue du Quai Bourgeois,13 KL0155 A façade 1

rue du Serpolet, 13 KI0093 A passage cocher

rue du Temple, 3 KN0061 A Façade 1 sur rue

rue du Temple, 16 KN0082 D vestiges

rue du Temple, 18 KN0078 B vestiges

rue Dudon, 11 KJ0248 A façade 1

rue Esprit des Lois, 23 KP0027 A façade 1

rue Esprit des Lois, 23 KP0027 A façade 2

rue Ferrère, 23 PI0068 B cave

rue Gaspard Philippe, 10 DN0034 A façade

rue Gaspard Philippe, 12 DN0053 A façade

rue Gensan, 9 DO0033 A façade 1

rue Gensan, 13 DO0031 A façade 1

rue Gensan, 14 DO0071 A façade 1

rue Gensan, 15 DO0028 A façade 1

rue Gensan, 16 rue des Pontets, 15,rue des Pontets, 17 DO0044 C façade

rue Gensan, 17 DO0027 A Façade 1

rue Gensan, 20 DO0069 A façade arrière

rue Guillaume Brochon, 7B KN0124 A cave/vestiges archéologiques

rue Guiraude, 1 rue Sainte Catherine, 65 KJ0024 A façade 1

rue Guiraude, 1 rue Sainte Catherine, 65 KJ0024 A façade 2

rue Guiraude, 5 KJ0025 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 7 KO0266 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 7 KO0266 A Parties Communes

rue Jean Jacques Rousseau, 8 KO0274 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 9 KO0265 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 10 rue Mably, 21 KO0074 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 10 rue Mably, 21 KO0074 A façade 2

rue Jean Jacques Rousseau, 12 rue Mably, 23 KO0073 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 12 rue Mably, 23 KO0073 A façade 2

rue Jean Jacques Rousseau, 13 KO0036 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 14 rue Mably, 25, rue Mably, 27 KO0072 A façade 2

rue Jean Jacques Rousseau, 14 rue Mably, 25, rue Mably, 27 KO0072 A façade 1

rue Jean Jacques Rousseau, 14 rue Mably, 25, rue Mably, 27 KO0072 A façade 3

rue Lafayette, 5 KP0031 A façade 1

rue Lafayette, 5 KP0031 A Parties Communes

rue Lafayette, 6 KP0042 A façade 1

rue Leyteire, 9 DP0025 A cave

rue Leyteire, 13 DP0023 B élément isolé

rue Leyteire, 13 DP0023 B entrepôt

rue Margaux, 5 KN0255 A façade 1

rue Margaux, 8 KJ0006 A façade 1

1412



Liste des fragments d'immeubles ou éléments d'architecture protégés au P.S.M.V.

rue Margaux, 10 KJ0005 A façade 1

rue Margaux, 18 rue Margaux, 20 KJ0291 A Façade 1

rue Maubec, 9 DO0047 A façade 1

rue Maubec, 16 impasse Maubec, 5, impasse Maubec, 1 DO0182 A façade 1

rue Maubec, 16 impasse Maubec, 5, impasse Maubec, 1 DO0182 A façade 2

rue Maubec, 17 DO0051 A façade

rue Maubec, 19 DO0052 A façade 1

rue Maubec, 21 DO0053 A façade 1

rue Mauriac, 8 DO0014 A Parties Communes

rue Mautrec, 19 KO0141 A façade 1

rue Michel Montaigne, 8B KO0085 A façade 1

rue Neuve, 19 square Jean Bureau, 21-23 HE0422 D façade 2

rue Poquelin Molière, 21 KN0240 B façade

rue Porte de la Monnaie, 1 rue Carpenteyre, 60 DN0189 A façade 1

rue Porte de la Monnaie, 1 rue Carpenteyre, 60 DN0189 A façade 2

rue Porte Dijeaux, 12 rue Porte Dijeaux, 14 KN0171 A façade 1

rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 A façade 3

rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 A Façade 1

rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 A façade 2

rue Porte Dijeaux, 2 KN0163 B façade 1

rue Porte Dijeaux, 8 KN0165 A façade 1

rue Porte Dijeaux, 39 place Puy Paulin, 4 KN0260 A Façades

rue Porte Dijeaux, 42 KN0265 A façade

rue Porte Dijeaux, 64 rue Porte Dijeaux, 66 KH0129 A façade

rue Porte Dijeaux, 75 KN0074 A Façade 1 sur rue

rue Porte Dijeaux, 77 KN0073 A Façade 1 sur rue

rue Renière, 10 HE0095 A vestige des tours du rempart

rue Renière, 18 HE0115 A vestige des tours du rempart

rue Saint Francois, 12 DO0221 A façade 1

rue Saint Francois, 12 DO0221 A façade 2

rue Saint Francois, 57 DP0015 A façade 1

rue Saint Siméon, 16 KI0317 A baies

rue Sainte Catherine, 11 KN0162 B escalier

rue Sainte Catherine, 20 KM0252 A façade 1

rue Sainte Catherine, 31 KN0167 B façade 2

rue Sainte Catherine, 31 KN0167 A façade 1

rue Sainte Catherine, 31 KN0167 B façade 1

rue Sainte Catherine, 31 KN0167 C façade 1

rue Sainte Catherine, 36 rue Sainte Catherine, 38, rue Sainte Catherine, 40, rue Sainte Catherine, 42, rue de la Devise, 71 KJ0029 A façade 1

rue Sainte Catherine, 36 rue Sainte Catherine, 38, rue Sainte Catherine, 40, rue Sainte Catherine, 42, rue de la Devise, 71 KJ0029 C façade 2

rue Sainte Catherine, 36 rue Sainte Catherine, 38, rue Sainte Catherine, 40, rue Sainte Catherine, 42, rue de la Devise, 71 KJ0029 A Façade 2

rue Sainte Catherine, 36 rue Sainte Catherine, 38, rue Sainte Catherine, 40, rue Sainte Catherine, 42, rue de la Devise, 71 KJ0029 B façade 1

rue Sainte Catherine, 36 rue Sainte Catherine, 38, rue Sainte Catherine, 40, rue Sainte Catherine, 42, rue de la Devise, 71 KJ0029 C façade 1

rue Sainte Catherine, 46 KJ0037 A façade 1

rue Sainte Catherine, 48 rue du Cancera, 69 KJ0036 A façade 1

rue Sainte Catherine, 48 rue du Cancera, 69 KJ0036 A Façade 2

rue Sainte Catherine, 70 KJ0217 A façade 2

rue Sainte Catherine, 77 KJ0233 A façade 1

rue Sainte Catherine, 82 KI0055 A façade 1

rue Sainte Catherine, 86 KI0086 A Façade 1

rue Sainte Catherine, 88 KI0085 A façade 1

rue Sainte Catherine, 93 KI0283 A façade 2

rue Sainte Catherine, 93 KI0283 A façade 1

rue Sainte Catherine, 96 KI0066 A commerce

rue Sainte Catherine, 97 KI0285 B Vestige baie ogivale

rue Sainte Catherine, 97 KI0285 A façade 1

rue Sainte Catherine, 99 KI0286 B vestige archéologique

rue Sainte Catherine, 118 KI0234 A façade 1

rue Sainte Catherine, 157 HD0262 A Cave

rue Sainte Colombe, 4 HE0243 A façade 1

rue Sainte Colombe, 14 HE0248 D vestiges archéologiques

rue Sainte Colombe, 14 HE0248 C vestige archéologique

rue Sainte Colombe, 18 HE0250 A cave

rue Sainte Colombe, 36 HD0113 A Parties communes

rue Sainte Colombe, 42 HD0110 A magasin

rue Tustal, 2B KI0281 A vestige archéologique

rue Tustal, 14 KI0268 A Façade 1 sur rue

rue Ulysse Despaux, 29 DO0211 A façade 1

rue Vital Carles, 9 KN0053 B Portail

rue Vital Carles, 16 rue Porte-Dijeaux, 75 KN0072 A Escalier

rue Vital Carles, 29 KH0157 E mur de clôture

rue Voltaire, 10 KO0170 A façade 1
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4.3 Liste des emplacements réservés aux voies et 

ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
et aux espaces verts 
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Liste des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces

ADRESSE PARCELLE IMMEUBLE TYPOLOGIE PRESCRIPTION COMMENTAIRE OBSERVATION

rue du Pas Saint Georges, 11 KJ0061 B Cour A supprimer emplacement réservé : supprimer le muret 

de clôture, restituer à l'espace public et 

laisser la possibilité d'aménager une terrasse

délaissé d'alignement 

privé donnant sur 

l'espace public
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4.4 Liste des séquences d’espaces publics protégés 

dont la modification est soumise à conditions 
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Liste des séquences d'espaces publics protégés dont la modification est 

soumise à conditions

RUE OU PLACE

Allées de Chartres

Cours Xavier Arnozan

Impasse Bouquière

Impasse du Pas Saint Georges

Impasse Dufour Dubergier

Impasse Fauré

Impasse Maubec

Impasse Rue Neuve

Impasse Saint Pierre

Place du Chapelet

Place du Général de Gaulle

Place Saint Pierre

Rue Andronne

Rue Ausone

Rue Blanc Dutrouilh

Rue Bouquière

Rue Buhan (excepté entre la rue Sainte Colombe et la rue Alsace-Lorraine)

Rue Corcelle

Rue Courbin

Rue Dabadie

Rue de Créon

Rue de Guienne

Rue de la Cour des Aides

Rue de la Devise (excepté entre la rue Sainte Catherine et la rue des Piliers de Tutelle)

Rue de la Halle

Rue de la Porte Basse

Rue de la Porte des Portanets

Rue de la Tour de Gassies

Rue de Mérignac

Rue des Argentiers

Rue des Faussets

Rue des Herbes

Rue Diderot

Rue du Chai des Farines

Rue du Muguet

Rue du Pont de la Mousque

Rue du Puits Descazeaux

Rue du Puits Descujols

Rue du Quai Bourgeois
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4.5 Liste et plan des servitudes d’utilité publique 

4.5.1-Monuments historiques 
4.5.2-Sites archéologiques 
4.5.3-P.P.R.I. 
4.5.4-Classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre 
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Liste des servitudes d'utilité publique : 

Monuments historiques

ADRESSE ADRESSE(S) COMPLEMENTAIRE(S) PARCELLE IMMEUBLE ETENDUE DE LA PROTECTION

allée de Tourny, 37 KS0057-

KS0058

Façade(s)

allée de Tourny, 58 KO0046 Façade(s)

cours Alsace-Lorraine, 2 HE0001 Façade(s)

cours de l'Intendance, 6 KN0261 Façade(s)

cours de l'Intendance, 47-48 HE0404 Façade(s)

cours de l'Intendance, 56-58 KN0057 Façade(s)

cours de l'Intendance, 60 KN0056 Façade(s)

cours de l'Intendance, 68 rue de la Vieille Tour KN0003 Façade(s)

cours de l'Intendance, 70 KN0001 Façade(s)

cours de l'Intendance, 72 KN0001 Façade(s)

cours de l'Intendance, 74 KN0004 Façade(s)

cours de Verdun, 1 rue Fondaudège, 1, rue Fondaudège, 3, 

place Tourny, 9

PE0155 A Immeuble protégé en totalité

cours de Verdun, 1 rue Fondaudège, 1, rue Fondaudège, 3, PE0155 C Immeuble protégé en totalité

cours de Verdun, 1 rue Fondaudège, 1, rue Fondaudège, 3, PE0155 B Cour ou espace libre protégé

cours de Verdun, 3 PE0156 B Cour ou espace libre protégé

cours de Verdun, 3 rue Hustin, 2 PE0161 A Immeuble protégé en totalité

cours de Verdun, 15 PE0156 A Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 1 KP0052 A Parties Communes

cours du Chapeau Rouge, 1 KP0052 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 3 KP0053 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 9 KP0057 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 11 KP0060 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 12 KM0087 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 A Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 K Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 L Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 C Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 D Immeuble protégé en totalité

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 I Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 G Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 J Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 H Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 E Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 B Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 19 KP0068 F Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge,19 KP0068 M Cour ou espace libre protégé

cours du Chapeau Rouge, 48 KM0004 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 50 KM0003 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 52 KM0002 Façade(s)

cours du Chapeau Rouge, 54 rue Saint -Catherine KM0001 Façade(s)

cours Georges Clemenceau, 1 KW0212 Façade(s)

cours Georges Clémenceau, 3 KW0211 Façade(s)

cours Georges Clemenceau, 4 Cours de l'Intendance, 65-69 KO0235 Façade(s)

cours Georges Clemenceau, 5 KW0209 Façade(s)

cours Georges Clemenceau, 8 KO0239 Façade(s)

cours Georges Clémenceau, 15 KW0204 Façade(s)

cours Georges Clémenceau, 17 KW0203 Façade(s)

cours Georges Clémenceau, 25 KW0199 Façade(s)

cours Georges Clémenceau, 55 KW0142 Façade(s)

cours Victor Hugo, 1 HE0081 Façade(s)

cours Victor Hugo, 2 DO0107 Façade(s)

cours Victor Hugo, 3 HE0082 Façade(s)

cours Victor Hugo, 4 DO0106 Façade(s)

cours Victor Hugo, 5 HE0085 Façade(s)

cours Victor Hugo, 7 HE0086 Façade(s)

cours Victor Hugo, 67 HE0136 A Immeuble protégé en totalité

cours Victor Hugo, 103 HD0193 B Immeuble protégé en totalité

cours Victor Hugo, 138 DS0170 Façade(s)

impasse Faure, 5 rue de la Rousselle, 23 HE0330 F Immeuble protégé en totalité

impasse Faure, 5 rue de la Rousselle, 23 HE0330 G Immeuble protégé en totalité

impasse Faure, 5 rue de la Rousselle, 23 HE0330 F tour

impasse Faure, 5 rue de la Rousselle, 23 HE0330 G magasin

impasse Faure, 5 rue de la Rousselle, 23 HE0330 G tour

place Bir Hakeim Porte de Bourgogne

place Bir Hakeim, 1 DO0111 Façade(s)

place Bir Hakeim, 2-4 DO0110 Façade(s)

place Bir Hakeim, 4 DO0109 Façade(s)

place Bir Hakeim, 4 DO0108 Façade(s)

place Bir Hakeim, 5 DO0105 Façade(s)

place Bir Hakeim, 6 DO0107 Façade(s)

place Bir Hakeim, 7 HE0080 Façade(s)

place Bir Hakeim, 8 HE0079 Façade(s)

place Bir Hakeim, 9 HE0078 Façade(s)

place Bir Hakeim, 10 HE0077 Façade(s)

place Bir Hakeim, 11 HE0076 Façade(s)

place Bir Hakeim, 12 HE0075 Façade(s)

place de la Bourse KM0112 Façade(s)
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place de la Bourse, 2-8 KM0258 Façade(s)

place de la Bourse, 10 KM0168 Façade(s)

place de la Bourse, 11-18 KM0112 Façade(s)

place de la Bourse, 19 KM0112 Façade(s)

place des Quinconces Monument aux Girondins

place des Quinconces Statue de Montaigne

place des Quinconces Statue de Montesquieu

place du Parlement Sol

place du Parlement, 1-2 KM0271 Façade(s)

place du Parlement, 3-5 KM0214 Façade(s)

place du Parlement, 6 KJ0079 Façade(s)

place du Parlement, 7 KJ0078 Façade(s)

place du Parlement, 8 KJ0077 Façade(s)

place du Parlement, 9 KJ0076 Façade(s)

place du Parlement, 10 KM0215 Façade(s)

place du Parlement, 11 KM0216 Façade(s)

place du Parlement, 12 KM0217 Façade(s)

place du Parlement, 13 KM0195 Façade(s)

place du Parlement, 14 KM0196 Façade(s)

place du Parlement, 15-16 KM0197 Façade(s)

place du Parlement, 17 KM0198 Façade(s)

place du Parlement, 18 KM0199 Façade(s)

place Gabriel, 2 place de la Bourse, 18B, rue Saint-Rémi, 3, place de la Bourse, 12-18KM0112 C grand escalier

place Gambetta, 1-5 KN0004 Façade(s)

place Gambetta, 6 KN0005 Façade(s)

place Gambetta, 7-8 KN0006 Façade(s)

place Gambetta, 9 KN0007 Façade(s)

place Gambetta, 10 KN0008 Façade(s)

place Gambetta, 11 KN0009 Façade(s)

place Gambetta, 12 KN0011 Façade(s)

place Gambetta, 12B KN0012 Façade(s)

place Gambetta, 13 KN0013 Façade(s)

place Gambetta, 14 KN0014 Façade(s)

place Gambetta, 14B KH0002 Façade(s)

place Gambetta, 14T rue Bouffard, 2 KH0001 Façade(s)

place Gambetta, 15-18 KD0093 Façade(s)

place Gambetta, 15-18 KD0093 Façade(s)

place Gambetta, 15-18 KD0093 Façade(s)

place Gambetta, 19 KD0093 Façade(s)

place Gambetta, 20 KD0088 Façade(s)

place Gambetta, 21 rue du Docteur Charles Nancel Penard, 2 KD0087 Façade(s)

place Gambetta, 22 KD0085 Façade(s)

place Gambetta, 24 KD0084 Façade(s)

place Gambetta, 25 rue Georges Bonnac, 1 KD0070 Façade(s)

place Gambetta, 26-28 KD0062 Façade(s)

place Gambetta, 29 KD0061 Façade(s)

place Gambetta, 30 KD0057 Façade(s)

place Gambetta, 32 KD0056 Façade(s)

place Gambetta, 33 KD0055 Façade(s)

place Gambetta, 34 KD0051 Façade(s)

place Gambetta, 35 KD0050 Façade(s)

place Gambetta, 36 KD0049 Façade(s)

place Gambetta, 37 rue Judaïque, 2 KD0049 Façade(s)

place Gambetta, 38 rue du Palais Gallien, 2 KW0220 Façade(s)

place Gambetta, 39-40 KW0246 Façade(s)

place Gambetta, 41 KW0218 Façade(s)

place Gambetta, 42 KW0217 Façade(s)

place Gambetta, 43 KW0216 Façade(s)

place Gambetta, 44 KW0215 Façade(s)

place Gambetta, 45 KW0214 Façade(s)

place Gambetta, 46-47 KW0212 Façade(s)

place Jean Jaurès, 4 place Jean Jaurès, 5 KP0049 A Escalier

place Jean Jaurès, 4 place Jean Jaurès, 5 KP0049 A appartement

place Jean Jaurès, 5 KP0049 Façade(s)

place Meynard DO0278 A Immeuble protégé en totalité

place Meynard DO0279 A Immeuble protégé en totalité

place Pey Berland KE0112 A Immeuble protégé en totalité

place Pey Berland, 17 KI0021 C Immeuble protégé en totalité

place Pey Berland, 17 KI0021 A Immeuble protégé en totalité

place Pey Berland, 17 KI0021 B Immeuble protégé en totalité

place Rohan, 6 KE0078 A Immeuble protégé en totalité

place Rohan, 6 KE0078 B Cour ou espace libre protégé

place Saint Projet Fontaine

place Saint Projet Croix de l'ancien cimetière Saint Projet

place Saint-Pierre KL0093 A Immeuble protégé en totalité

place Tourny, 1 KS0057 Façade(s)

quai de la Douane, 1 KM0114 B Cour ou espace libre protégé

quai de la Douane, 1 KM0114 B Fontaine

quai de la Douane, 1 KM0114 Façade(s)

quai de la Douane, 2 KL0107 Façade(s)

quai de la Douane, 3-4 KL0109 Façade(s)

quai de la Douane, 5 KL0110 Façade(s)

quai de la Douane, 6 KL0254 Façade(s)

quai de la Douane, 7-8 KL0112 Façade(s)
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quai de la Douane, 9 KL0113 Façade(s)

quai de la Grave, 1 DO0150 Façade(s)

quai de la Grave, 2 DO0151 Façade(s)

quai de la Grave, 3 DO0152 Façade(s)

quai de la Grave, 4 DO0153 Façade(s)

quai de la Grave, 5 DO0154 Façade(s)

quai de la Grave, 6 DO0289 Façade(s)

quai de la Grave, 7 DO0156 Façade(s)

quai de la Grave, 8 DO0157 Façade(s)

quai des Chartrons, 1 PJ0077 A Immeuble protégé en totalité

quai des Chartrons, 1 PJ0077 C Cour ou espace libre protégé

quai des Salinières, 1 DO0111 Façade(s)

quai des Salinières, 1B DO0112 Façade(s)

quai des Salinières, 2 DO0113 Façade(s)

quai des Salinières, 3 DO0114 Façade(s)

quai des Salinières, 4 DO0115 Façade(s)

quai des Salinières, 5 DO0116 Façade(s)

quai des Salinières, 6 DO0117 Façade(s)

quai des Salinières, 7 DO0118 Façade(s)

quai des Salinières, 8 DO0119 Façade(s)

quai des Salinières, 9 DO0120 Façade(s)

quai des Salinières, 10 DO0121 Façade(s)

quai des Salinières, 11 DO0122 Façade(s)

quai des Salinières, 12 DO0123 Façade(s)

quai des Salinières, 13 DO0124 Façade(s)

quai des Salinières, 14-16 DO0125 Façade(s)

quai des Salinières, 17 DO0141 Façade(s)

quai des Salinières, 18 DO0142 Façade(s)

quai des Salinières, 19 DO0143 Façade(s)

quai des Salinières, 20 DO0144 Façade(s)

quai des Salinières, 21 DO0145 Façade(s)

quai des Salinières, 22 DO0147 Façade(s)

quai Richelieu Pont de Pierre

quai Richelieu, 1 KL0114 Façade(s)

quai Richelieu, 2 KL0115 Façade(s)

quai Richelieu, 3 KL0116 Façade(s)

quai Richelieu, 4 KL0117 Façade(s)

quai Richelieu, 5 KL0118 Façade(s)

quai Richelieu, 6 KL0119 Façade(s)

quai Richelieu, 7 KL0120 Façade(s)

quai Richelieu, 9 KL0121 Façade(s)

quai Richelieu, 10 KL0122 Façade(s)

quai Richelieu, 11 KL0123 Façade(s)

quai Richelieu, 12 KL0124 Façade(s)

quai Richelieu, 13 KL0125 Façade(s)

quai Richelieu, 14 KL0126 Façade(s)

quai Richelieu, 14B KL0127 Façade(s)

quai Richelieu, 15 KL0128 Façade(s)

quai Richelieu, 16-17 KL0311 Façade(s)

quai Richelieu, 18 KL0131 Façade(s)

quai Richelieu, 19 KL0132 Façade(s)

quai Richelieu, 20 KL0133 Façade(s)

quai Richelieu, 21-22 KL0134 Façade(s)

quai Richelieu, 23 KL0246 Façade(s)

quai Richelieu, 25 KL0244 Façade(s)

quai Richelieu, 26 KL0243 Façade(s)

quai Richelieu, 27-29 KL0242 Façade(s)

quai Richelieu, 30 KL0241 Façade(s)

quai Richelieu, 31 KL0240 Façade(s)

quai Richelieu, 32 KL0239 Façade(s)

quai Richelieu, 33-34 KL0316 Façade(s)

quai Richelieu, 33-34 KL0316 Façade(s)

quai Richelieu, 35 KL0236 Façade(s)

quai Richelieu, 36 KL0235 Façade(s)

quai Richelieu, 37 KL0234 Façade(s)

quai Richelieu, 39 HE0002 Façade(s)

quai Richelieu, 40 HE0003 Façade(s)

quai Richelieu, 41 HE0004 Façade(s)

quai Richelieu, 42 HE0005 Façade(s)

quai Richelieu, 43 HE0006 Façade(s)

quai Richelieu, 44 HE0007 Façade(s)

quai Richelieu, 45 HE0007 Façade(s)

quai Richelieu, 46 HE0009 Façade(s)

quai Richelieu, 49 HE0058 Façade(s)

quai Richelieu, 50 HE0059 Façade(s)

quai Richelieu, 52 HE0432 Façade(s)

quai Richelieu, 53 HE0063 Façade(s)

quai Richelieu, 54 HE0064 Façade(s)

quai Richelieu, 55 HE0066 Façade(s)

quai Richelieu, 56 HE0069 Façade(s)

quai Richelieu, 57 HE0069 Façade(s)

quai Richelieu, 58 HE0070 Façade(s)

quai Richelieu, 59 HE0071 Façade(s)

quai Richelieu, 60 HE0073 Façade(s)
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quai Richelieu, 61 HE0074 Façade(s)

rue Bouffard, 39 KE0049 A Immeuble protégé en totalité

rue Bouffard, 39 KE0049 B Immeuble protégé en totalité

rue Bouffard, 39 KE0049 E Immeuble protégé en totalité

rue Bouffard, 39 KE0049 C Immeuble protégé en totalité

rue Bouffard, 39 KE0049 D Cour ou espace libre protégé

rue Bouffard, 39 KE0049 F Cour ou espace libre protégé

rue Condillac, 36 KO0045 Façade(s)

rue Condillac, 77 KO0044 Façade(s)

rue de Cheverus, 8 KJ0293 C Jardin protégé

rue de Cheverus, 8 KJ0293 B Cour ou espace libre protégé

rue de Cheverus, 8 KJ0293 A Immeuble protégé en totalité

rue de la Porte Cailhau KL0324 A Immeuble protégé en totalité

rue de Ruat, 33 KH0086 Façade(s)

rue des Ayres, 20 HD0411 G Immeuble protégé en totalité

rue des Ayres, 20 HD0411 Façade(s)

rue des Ayres, 34 HD0248 Façade(s)

rue des Menuts, 13 DP0089 A Immeuble protégé en totalité

rue du Chai des Farines, 7 KL0178 B Immeuble protégé en totalité

rue du Chai des Farines, 29 KL0202 Façade(s)

rue du Loup, 71 KI0269 B Immeuble protégé en totalité

rue du Loup, 71 KI0269 Façade(s)

rue du Mirail, 20 44 rue Saint-François, 44, rue Saint-François, 48DP0187 A Immeuble protégé en totalité

rue du Mirail, 20 44 rue Saint-François, 44, rue Saint-François, 48DP0187 B Immeuble protégé en totalité

rue du Mirail, 20 44 rue Saint-François, 44, rue Saint-François, 48DP0187 C Cour ou espace libre protégé

rue du Mirail, 28 DP0188 A Immeuble protégé en totalité

rue du Mirail, 28 DP0188 B Cour ou espace libre protégé

rue du Mirail, 28 DP0188 C Jardin protégé

rue du Palais Gallien, 1 rue Judaïque, 1 KX0095 Façade(s)

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 A salon sur rue

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 A salons sur rue

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 A façade 1

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 A parties communes

rue Esprit des Lois, 4 KP0055 Façade(s)

rue Ferdinand Philippart, 16 KM0158 Façade(s)

rue Ferrère, 7 PI0145 A Immeuble protégé en totalité

rue Georges Bonnac, 2 KD0083 Façade(s)

rue Jouannet, 4 KM0097 A Immeuble protégé en totalité

rue Pilet, 2 DP0079 Façade(s)

rue Poquelin Molière, 9 KN0215 Façade(s)

rue Porte de la Monnaie, 1 Porte de la Monnaie

rue Porte Dijeaux, 69 rue des Piliers de Tutelle, 13, rue des 

Piliers de Tutelle, 11, passage de la 

Galerie Bordelaise, 8-40, passage de la 

Galerie Bordelaise, 9-37,  rue Sainte 

KM0275 K Immeuble protégé en totalité

rue Porte Dijeaux, 69 rue des Piliers de Tutelle, 13, rue des 

Piliers de Tutelle, 11, passage de la 

Galerie Bordelaise, 8-40, passage de la 

Galerie Bordelaise, 9-37,  rue Sainte 

KM0275 I Immeuble protégé en totalité

rue Porte Dijeaux, 90 Porte Dijeaux

rue Porte Dijeaux, 90 rue des Remparts, 1 KH0003 Façade(s)

rue Porte Dijeaux, 109 KN0016 Façade(s)

rue Porte Dijeaux, 111 KN0015 Façade(s)

rue Porte Saint Jean, 8 HE0026 A Immeuble protégé en totalité

rue Porte Saint Jean, 8 HE0026 B Immeuble protégé en totalité

rue Ravez, 17 HD0412 A Immeuble protégé en totalité

rue Renière, 28 HE0120 A Immeuble protégé en totalité

rue Rolland, 2 cours Georges Clemenceau, 23 KW0200 A Escalier et vestibule

rue Rolland, 2-4 KW200-

KW0242

Façade(s)

rue Saint James Eglise Saint Eloi

rue Saint James, 45 Grosse Cloche

rue Sainte Catherine, 129 rue des Ayres, 34 HD0248 A façade 2

rue Sainte Catherine, 182  cours Victor Hugo, 136, cours Victor Hugo, 138 DS0170 A Parties Communes

rue Sainte Colombe, 20 HE0251L Façade(s)

rue Teulère, 2 HD0198 A Immeuble protégé en totalité

rue Teulère, 32 HD0180 A Immeuble protégé en totalité

rue Vital Carles, 3 KN0253 Façade(s)

rue Vital Carles, 17B rue Vital Carles, 17T KH0134 A salons
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4.5.2-Sites archéologiques 
 
 

Bordeaux (Gironde) : zonage archéologique. Arrêté du préfet de la région 
Aquitaine en date du 19 octobre 2004. 

 
 

Extrait sur la délimitation du SPR de Bordeaux 
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PRÉFECTURE DE LA RËGIONAQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Le Préfet de la rég ion Aquita ine,
Préfet de la Gironde ,

Officier de la Légion d'Honneur.

ARRETE N" AZ.D3.33.S

VU le code du Patrimoine et notamment son livre V, article L 522-5 et suivants ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets , à l'organisation et
à l'act ion des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n02004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières
en matière d'archéologie préventive ;

VU le code de l'urbanisme, notamment son article R. 442-3-1 ;

CONSIDERANT les éléme nts de conn aissance du patrimoine archéologique de la commune
de BORDEAUX (Gironde) , actuellement recensés dans les bases archéologiques de la
D.RA C. Aquitaine.

ARRETE

Article 1er:
Les parcelles comprises dans les périmètres définis aux articles 2, et 3, et sur le(s) planes)
annexés au présent arrêté, constituent pour la commune de Bordeaux les zones
géographiques prévues à l'article L 522-5 du code du Patrimoine et à l'article 5 du décret n°
2004-490 susvisés.

Articl~ 2 :
Le préfet de région (Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de
l'archéo logie - 54 rue Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi dans les conditions
prévues par l'article L 522-5 du code du Patrimoine et le décret 2004-490 susvisés, de tous
les dossiers de demande de permis de construire, de démolir et d'autorisation d'installations
ou de travaux divers. autorisation de lotir et création de Z.A.C. dont l'emprise et incluse dans
les zones suivantes :

l ' - Zone archéologique de Bordeaux centre : vestiges de la Protoh istoire à l'époque
moderne.
2 - Trégey : Port - Gallo-romain, Moyen Age.
3 • la Bastide: Port, fortification - Moyen Agel Epoque moderne.
4 - Saint-Laurent d'Escure : Eglise, prl euré . Moyen Ag e, Epoque moderne.
S · Salnt-Gen ès-de-Tatence : Egl ise - Moyen Ag e.

4. Esplanade Charln-dr·Gaullr _33000 BORDEAUX - Hlfophonr 05 56 90 60 60 • n léCopir05 56 24 08 03
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6 - Saint-Nicolas-de-Graves : Eglise, hôpital - Moyen Age,
7 • Saint-Julien: Hôpital , égl ise - Moyen Age.
S - Aqueduc antique

Article 3 :
Au titre des alinéa a, b, c et d de l'article R. 442-3-1 du code de J'urbanisme susvisé
(affouillement, nivellement ou exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement,
préparation de sol ou plantation d'arbres ou de vignes, arrachage ou destruction de souches
ou de vignes, création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation), le préfet de région
(Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l'archéologie - 54 rue
Magendie 33074 Bordeaux cedex) devra être saisi par la personne qui projette d'exécuter les
travaux dans les conditions définies par J'article 4 du décret 2004-490 susvisé, de :

- 100 ml pour les zones 1 à 7 (Bordeaux centre, Trégey, la Bastide, Saint-Laurent
d'Escure, Saint-Genès, Saint-Nicolas, Saint-Julien)

Article 4 :
Le préfet du département de la Gironde, Je directeur régional des affaires culturelles, le
directeur départemental de l'équipement de la Gironde et le maire sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Gironde, et affiché dans la mairie de Bordeaux pendant
un mois à compter de sa réception.

Fait à Bordeaux, le 19 OCT. 2001

Le Préfet de la région Aquitaine

Ala in GEHIN
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4.5.3-P.P.R.I. 
 

Plans de prévention des risques inondations 
Aire élargie de l’agglomération bordelaise (arrêté préfectoral du 7 

juillet 2005)  
 

Extrait sur la délimitation du SPR de Bordeaux 
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4.5.4-Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

Commune de BORDEAUX
ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 2 JUIN 2016

classement sonore - BORDEAUX. page 1/10 Sources : DDTM 33  /  Référentiels : ®BD Carto 2011 ©IGN - Paris - reproduction interdite protocole IGN / MEDDE - MAA 2012
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

Commune de BORDEAUX
ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 2 JUIN 2016

CLASSEMENT SONORE DES VOIES ROUTIÈRES

Nom de la voie Début du tronçon Fin du tronçon Tissu Largeur TMJA Vitesse
VL

Pourcentage
PL

Laeq
jour

Laeq
nuit

Catégorie

A630 Panneau limitation 70 2+100 échangeur LA BARDE 5+000 O 25 105300 70 7 80 72 2

A630 échangeur LA BARDE 5+000 limite communale de BRUGES O 25 104200 90 7 82 74 1

allée de Boutaut Place Ravezies rue Abel O 14 16478 50 2 69 60 4

allée de Boutaut rue Abel rue Prevost O 14 16478 50 2 69 60 4

allée de Boutaut rue Prevost rue Durin O 14 16478 50 2 69 60 4

allée de Boutaut rue Durin av de Laroque O 14 17400 50 3 69 61 4

allée de Boutaut av de Laroque bd des Expositions O 14 12592 50 3 68 59 4

allée du Bois Parc des Expositions rond point A Routis O 14 5000 50 3 64 55 5

allée du Bois rond point A Routis cours J. Ladoumegue O 18 9000 50 3 66 58 4

allée du Bois cours J. Ladoumegue début zone 30 O 10 10000 70 3 70 61 4

allée du Bois début zone 30 fin zone 30 O 10 10000 30 3 64 55 5

allée du Bois fin zone 30 av du Port du Roy O 10 10000 70 3 70 61 4

allées de Tourny place de Tourny place de la Comédie O 12 8015 50 3 68 59 4

avenue Carnot rue du Bocage boulevard du Président Wilson U 22 12000 50 3 71 63 3

avenue Charles de Gaulle Bd du President Wilson rue du Bocage U 12 12995 50 3 76 67 3

avenue Charles de Gaulle rue du Bocage rue Grand Lebrun O 9 12995 50 3 70 61 4

avenue Charles de Gaulle rue Grand Lebrun av Louis Barthou O 10 22000 50 3 72 63 3

avenue Cordier rue de Berliquet av du Vallon O 10 13000 50 3 68 59 4

avenue d’Arès place Mondésir rue Bernard Adour O 7 13049 50 3 70 61 4

avenue d’Arès rue Bernard Adour rue F. Schrader U 7 13049 50 3 78 69 2

avenue d’Arès rue Schrader bd A. Gauthier U 7 13591 50 3 78 69 2

avenue d’Eysines limite de commune rue des Pins Francs O 10 10000 50 3 67 58 4

avenue d’Eysines rue des Pins Francs rue R. Lavigne O 7 10000 50 3 67 58 4

avenue d’Eysines rue R. Lavigne av de Verdun O 9 9000 50 3 68 60 4

avenue d’Eysines av de Verdun rue Godard U 16 14736 50 3 74 65 3

avenue d’Eysines rue Godard rue du Bocage O 6 13276 50 3 70 61 4

avenue d’Eysines rue du Bocage bd Wilson U 6 6343 50 3 76 67 3

avenue de Bel Air rue Détrois av de la République O 6 5000 50 3 64 56 5

avenue de la République bd du Président Wilson avenue Bel Air U 10 19004 50 3 78 69 2

avenue de la République avenue Bel Air place Mondésir U 10 14000 50 3 77 68 2

avenue de Labarde _D209 place René Maran rue Léon Blum O 9 7000 50 3 66 57 4

avenue de Labarde _D209 rue Léon Blum rue E. Besse O 10 7000 50 3 66 57 4

avenue de Labarde _D209 av des 3 cardinaux av de la Jallere O 9 9000 50 3 67 58 4

avenue de Labarde _D209 av de la Jallere sortie d’agglomération O 7 5000 50 3 64 56 5

avenue de Labarde _D209 Sortie d’agglomération fin limitation 70 km/h O 7 5000 70 3 67 58 4

avenue de Labarde _D209 Fin limitation 70 km/h limite de commune BLANQUEFORT O 7 5000 90 3 69 60 4

avenue de Laroque voie des 40 journaux rue J. Lepine O 9 10000 50 3 67 58 4
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avenue de Mérignac place Mondésir av de Bouranville O 10 16095 50 3 71 62 3

avenue de Nontraste bd des 40 journaux bd Alienor d’Aquitaine O 14 10000 50 3 67 58 4

avenue de Verdun rue Godard limite communale O 9 5000 50 3 64 56 5

avenue des 3 Cardinaux échangeur n°4 cours C. Bricaud O 18 44310 50 3 75 66 3

avenue des 3 Cardinaux cours C. Bricaud av de Labarde O 10 10000 50 3 67 58 4

avenue des 40 Journaux rond point Nontraste rue Lavignole O 10 10000 50 3 67 58 4

avenue des 40 Journaux rue Lavignole av M. Dassault O 10 10967 50 3 68 59 4

avenue des Français Libres bd Alfred Daney av de Nontraste O 10 12541 50 3 68 59 4

avenue du Général Leclerc av de Verdun av Charles de Gaulle O 10 14000 50 3 69 60 4

avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny rue Dubrana rue Jude O 12 18696 50 3 71 63 3

avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny rue de Jude av de Verdun O 10 21279 50 3 70 62 4

avenue Émile Counord rue Pierre Chareau cours Journu Auber O 14 6660 50 3 67 58 4

avenue Émile Counord cours Journu Auber rue Henri Guillemin O 14 8880 50 3 68 59 4

avenue Jean Jaurès Bd Joliot Curie rue Jules Guesde O 20 27060 50 3 71 62 3

avenue Léon Blum av de la Libération rue de Capeyron O 9 9000 50 3 67 58 4

avenue Louis Barthou rue Basque allée Ganda U 16 9000 30 3 72 64 3

avenue Louis Barthou allée Ganda av Général Leclerc U 16 9000 50 3 73 64 3

avenue Marcel Dassault _D213 allée de Boutaut cours Charles Bricaud O 12 8500 50 3 66 58 4

avenue Saint-Amand av Louis Barthou av du Général Leclerc O 9 5000 50 3 64 56 5

avenue Thiers place Stalingrad rue Madere O 20 13430 50 3 68 59 4

avenue Thiers rue Madere av Abadie O 20 13430 50 3 68 59 4

avenue Thiers av Abadie rue de Nuits O 20 13430 50 3 68 59 4

avenue Thiers rue de Nuits cours Le Rouzic O 20 18981 50 3 69 61 4

avenue Thiers cours Le Rouzic rue Laville Fatin O 20 18981 50 3 69 61 4

avenue Thiers rue Laville Fatin rue Bouthier O 20 18981 50 3 69 61 4

avenue Thiers rue Bouthier bd Jules Simon O 20 15900 50 3 69 60 4

avenue Thiers bd Jules Simon rue Gustave Eiffel O 20 15900 50 3 69 60 4

avenue Thiers rue Gustave Eiffel rue Savigne Chanteloup O 20 18962 50 3 69 61 4

avenue Thiers rue Savigne Chanteloup rue Jules Verne O 20 18962 50 3 69 61 4

avenue Thiers rue Jules Verne rue de Lauzac O 20 18962 50 3 69 61 4

avenue Thiers rue de Lauzac av Thiers O 20 18962 50 3 69 61 4

boulevard Albert 1er rue J. Jaures rue M. Sangnier U 25 28860 50 3 76 67 3

boulevard Alfred Daney place Ravezies bd Alienor d’Aquitaine O 14 55350 50 3 76 67 3

boulevard Alfred Daney bd Alienor d’Aquitaine place René Maran O 10 15301 50 9 70 62 4

boulevard Alienor d’Aquitaine bd A. Daney échangeur n4 O 23 65190 50 3 75 66 3

boulevard André Ricard chemin de Lissandre limite communale O 9 14000 50 3 69 60 4

boulevard André Ricard limite communale Limite communale O 9 14000 50 3 69 60 4

boulevard de l'Entre-Deux-Mers rue du Recteur Thamin bd Joliot Curie O 20 4970 70 3 67 58 4

boulevard des Frères Moga A630 0+000 rue Carle Vernet O 25 53127 50 8 75 66 3

boulevard des Frères Moga rue Carle Vernet pont Saint-Jean O 25 40000 50 4 73 64 3

boulevard des Frères Moga pont Saint-Jean quai Sainte-Croix O 18 49200 50 3 74 65 3

boulevard du Président Wilson rue Larminat rue Pasteur U 25 41000 50 3 78 69 2

boulevard du Président Wilson rue Pasteur cours Marc Nouaux U 25 39200 50 3 78 69 2

boulevard du Président Wilson cours Marc Nouaux rue Tourenne U 25 40000 50 3 78 69 2

boulevard du Président Wilson rue Tourenne avenue Carnot U 25 40000 50 3 78 69 2

boulevard du Président Wilson av Carnot av de la Libération Charles de Gaulle U 25 41200 50 3 78 69 2
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boulevard Gaudard av Berthelot place Ravezies U 26 37000 50 3 77 68 2

boulevard Georges V cours du Maréchal Gallieni cours Gambetta U 25 37000 50 3 77 69 2

boulevard Georges Pompidou bd Gautier rue pelouse de Douet U 25 20000 50 3 75 66 3

boulevard Jean-Jacques Bosc rue M. Sangnier quai du Président Wilson O 15 20600 50 5 72 63 3

boulevard Joliot Curie rue de la Benauge bd de l'Entre 2 Mers O 15 33876 70 3 75 66 3

boulevard Joliot Curie bd de l'Entre 2 Mers rue C. Chaigneau O 15 17220 70 3 72 63 3

boulevard Maréchal Leclerc rue Larminat cours Gallieni U 34 32000 50 3 75 67 3

boulevard Pierre 1er av de la Libération av Tivoli U 24 29000 50 3 76 68 3

boulevard Pierre 1er av Tivoli av Marcelin Berthelot U 24 31635 50 3 77 68 2

boulevard Président Franklin Roosevelt cours Gambetta rue Regis U 25 43000 50 3 78 69 2

boulevard Président Franklin Roosevelt rue Regis rue Jean Jaurès U 25 41400 50 3 78 69 2

boulevard Joliot Curie rue St Jean rue de la Benauge O 15 33876 70 3 75 66 3

cours Aristide Briand place de la République rue Villedieu U 16 15000 50 3 75 67 3

cours Balguerie Stuttenberg cours Portal cours du Médoc U 14 8666 50 3 73 65 3

cours Balguerie Stuttenberg cours du Médoc cours E. Vaillant U 14 8666 50 3 73 65 3

cours Charles Bricaud rue J.G. Domergue rue du Grand Barail O 18 8394 50 3 66 57 4

cours Charles Bricaud rue du Grand Barail av des 3 Cardinaux O 18 12686 50 3 69 60 4

cours d’Armagnac (voie créée) voie de desserte locale voie de desserte locale O 20 8824 50 2 66 57 4

cours d’Armagnac (voie créée) voie de desserte locale voie de desserte locale U 20 7199 50 2 69 60 4

cours d’Armagnac (voie créée) voie de desserte locale voie de desserte locale U 20 5366 50 2 68 59 4

cours d’Albret place du Colonnel Raynal rue des Frères Bonie O 20 15000 50 3 70 61 4

cours d’Albret rue des Frères Bonie place de la République U 25 11500 50 3 72 64 3

cours de l’Yser cours de la Marne rue Pelleport U 18 7000 50 3 71 63 3

cours de la Libération rue de Belfort Cours d’Albret U 16 8175 50 3 73 64 3

cours de la Marne cours de la Somme cours de l’Yser U 16 13000 50 3 75 66 3

cours de la Marne cours de L'yser rue Malbec U 16 13150 50 3 75 66 3

cours de la Marne rue Malbec rue Sain-Vincent-de-Paul U 16 19242 50 3 76 68 3

cours de la Marne rue Sain-Vincent-de-Paul rue Charles Domercq U 16 6000 50 3 71 63 3

cours de la Martinique quai des Chartrons rue C. Godard U 14 6000 50 3 72 63 3

cours de la Somme place de la Victoire rue Lafontaine U 16 6700 50 3 72 63 3

cours de la Somme rue Lafontaine rue P. Kergomard U 16 9312 50 3 73 64 3

cours de la Somme rue P. Kergomard rue Eugène Tenot U 16 12222 50 3 74 66 3

cours de la Somme rue Eugène Tenot rue Brun U 15 18934 50 3 77 68 2

cours de la Somme rue Brun bd Roosevelt U 15 13760 50 3 75 66 3

cours de Tournon place Tourny place des Quinconces U 20 9000 50 3 72 63 3

cours de Verdun rue Tourat rue d’Aviau U 16 13392 50 3 75 66 3

cours de Verdun rue d’Aviau cours du Maréchal Foch U 16 18000 50 3 76 67 3

cours de Verdun cours du Maréchal Foch cours de Gourgue O 16 17000 50 3 71 62 3

cours du Médoc place Ravezies rue Gaston Marchou U 25 7000 50 3 70 61 4

cours du Médoc rue Gaston Marchou cours Balguerie Suttenberg U 25 5000 50 3 69 60 4

cours du Médoc cours Balguerie Stuttenberg quai des Chartrons U 20 5000 50 3 70 61 4

cours Édouard Vaillant quai de Bacalan cours L. Fargue O 12 6000 50 3 66 58 4

cours Georges Clemenceau place Gambetta rue Lafaurie de Monbadon U 30 22874 50 3 75 66 3

cours Georges Clemenceau rue Lafaurie de Monbadon allées de Tourny U 30 25800 50 3 75 66 3

cours Henri Brunet cours E. Vaillant place R. Maran O 10 7000 50 3 66 57 4

cours J. Ladoumègue – C. Bricaud allee du Bois giratoire entree stade O 18 9000 50 3 66 58 4
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cours J. Ladoumègue – C. Bricaud giratoire entree stade av Jean Gabriel Domergue O 18 8832 50 3 66 57 4

cours Louis Fargue allée Hausmann rue J. Hameau U 15 14501 50 3 75 67 3

cours Louis Fargue rue J. Hameau rue L. Faure O 10 7000 50 3 67 58 4

cours Marc Nouaux barrière St-Médard rue Croix Blanche U 14 7721 50 3 73 64 3

cours Maréchal Gallieni rue de Tauzin bd Georges V U 16 16300 50 3 76 67 3

cours Maréchal Juin rue F. de Sourdis rue Belleville U 35 14100 50 3 72 63 3

cours Maréchal Juin rue Belleville rue du Château d’eau O 25 14100 50 3 69 60 4

cours Maréchal Juin rue du Château d’eau cours d’Albret O 15 14208 50 3 70 61 4

cours Pasteur rue de Cursol place Pey-Berland U 15 8228 50 3 73 64 3

cours Portal place Picard cours de Verdun U 16 16273 50 3 76 67 3

cours Saint-Louis cours Portal cours du Médoc U 15 15000 50 3 76 67 3

cours Saint-Louis cours du Médoc allée Hausmann U 15 14501 50 3 75 67 3

cours Victor Hugo cours Pasteur place Bir Hakeim U 28 18000 50 3 74 65 3

cours Victor Hugo place Bir Hakeim pont de Pierre O 28 18000 50 3 70 61 4

liaison giratoire quai Paludate à bd Moga quai Paludate bd des Frères Moga O 10 12000 50 4 69 60 3

liaison quai Brienne à bd Moga quai de Brienne bd des Frères Moga O 10 11000 50 0 67 58 3

nouveau franchissement sur rails (voie créée) rue A. St-Germain rue des Anciens Ateliers (voie créée) O 15 8106 50 3 66 57 4

nouveau franchissement sur rails (voie créée) rue des Anciens Ateliers (voie créée) square du Pont du guit (voie créée) O 15 14875 50 3 69 60 4

place de la République cours d’Albret rue du M. Joffre O 7 14145 50 3 70 62 4

place des Martyrs de la Résistance rue Saint-Étienne rue Segalier O 9 17314 50 3 71 62 3

place des Martyrs de la Résistance rue Segalier rue Judaïque U 9 6660 50 3 74 65 3

place Gambetta cours d’Albret place Gambetta U 16 16254 50 3 76 67 3

place Gambetta place Gambetta place Gambetta O 12 11400 50 3 69 60 4

place Tourny place Tourny cours de Gourgue U 30 17000 50 3 73 64 3

pont de Pierre quai Richelieu place de Stalingrad O 15 22000 50 3 70 62 4

pont du Guit rue Charles Domercq rue des Terres de Borde O 10 15000 50 2 70 61 4

pont Jacques Chaban Delmas Bassins a flot quai de Brazza O 12 8000 50 3 66 57 4

pont Saint-Jean bd des Frères Moga quai Deschamps O 20 40000 50 3 73 64 3

quai de Bacalan cours Édouard Vaillant rue Surson O 16 12300 50 3 69 61 4

quai de Brazza rue Raymond Lavigne rue du Commandant Cousteau O 10 8000 50 3 66 58 4

quai de Brazza rue du Commandant Cousteau rue de Lajaunie O 10 9000 50 3 67 58 4

quai de Brazza rue de Lajaunie bd André Ricard O 10 18000 50 3 71 63 3

quai de Brienne bd des Frères Moga bd J.J. Bosc O 9 12000 50 5 69 60 3

quai de la Douane rue Esprit des Lois quai de la douane O 16 30000 50 3 73 64 3

quai de la Gare quai des Salinières quai de la Monnaie O 16 42000 50 3 75 66 3

quai de la Monnaie quai de la Monnaie quai Saint-Croix O 16 42000 50 3 75 66 3

quai de la Souys quai Deschamps limite communale O 14 13934 50 3 68 59 4

quai de la Souys limite communale rue J. Guesde O 14 13934 50 3 68 59 4

quai de la Souys rue J. Guesde rue de la Gabare O 17 13661 50 9 69 61 4

quai de Paludate rue de Peyronnet rue de Saget O 16 23440 50 3 72 63 3

quai de Paludate rue de Saget rue C. Domercq O 16 43070 50 3 75 66 3

quai de Paludate rue C. Domerrcq rue Clément Thomas O 10 11000 50 3 68 59 4

quai des Chartrons pont Jacques Chaban Delmas cours Édouard Vaillant O 16 10701 50 3 69 60 4

quai des Chartrons rue Surson cours du Médoc O 16 16632 50 3 71 62 3

quai des Chartrons cours du Médoc cours de la Martinique O 16 20910 50 3 72 63 3

quai des Chartrons cours de la Martinique rue Latour O 16 22000 50 3 72 63 3
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quai des Chartrons rue Latour rue Ferrere O 16 22000 50 3 72 63 3

quai des Queyries rue Raymond Lavigne rue Serr O 12 8000 50 3 68 59 4

quai des Queyries allee Serr place Stalingrad O 9 8000 50 3 68 59 4

quai des Salinières pont de Pierre quai de la Grave O 10 5000 50 3 66 57 4

quai des Salinières _ coté Garonne pont de Pierre quai de la Grave O 16 28000 50 3 73 64 3

quai Deschamps place Stalingrad rue Sem O 9 14000 50 3 70 61 4

quai Deschamps rue Sem pont Saint Jean O 14 17220 50 3 71 62 3

quai Deschamps pont Saint-Jean rue Marcel Sembat O 14 14000 50 3 70 61 4

quai Louis XVIII rue Ferrere allée de Bristol O 16 23600 50 3 72 63 3

quai Louis XVIII allée de Bristol place des Quinconces O 16 22000 50 3 72 63 3

quai Louis XVIII place des Quinconces rue Esprit des Lois O 16 29266 50 3 73 64 3

quai Richelieu quai Richelieu pont de Pierre O 10 4715 50 3 65 57 5

quai Richelieu quai de la douane cours d’Alsace-et-Lorraine O 16 46601 50 3 75 66 3

quai Richelieu quai Richelieu pont de Pierre O 16 28000 50 3 73 64 3

quai Richelieu _ coté Garonne quai Richelieu pont de Pierre O 10 6644 50 3 67 58 4

quai Sainte-Croix quai de Saint-Croix bd des Frères Moga O 16 42000 50 3 75 66 3

rue Amédée St-Germain rue de Bègles Rue Billaudel O 10 7851 50 2 66 57 4

rue Amédée St-Germain rue Billaudel pont du Guit O 10 6842 50 2 65 56 4

rue Antoine Bourdelle rue Léo Saignat rue de la Bechade O 9 6500 50 3 65 57 5

Rue Beck place F. Buisson allée Eugène Delacroix O 12 5373 50 2 64 55 5

rue Beck allée Eugène Delacroix rue d’Armagnac O 12 7011 30 2 62 53 5

rue Beck (voie créée) rue d’Armagnac rue Carle Vernet O 7 16771 50 2 69 60 4

rue Brizard rue G. Bonnac rue Judaïque U 10 5000 50 3 72 64 3

rue C. Vernet rue de l’Ars (voie créée) rue Oscar et Jean Auriac O 18 6713 50 2 65 56 5

rue C. Vernet rue Oscar et Jean Auriac rue Brulatour O 18 6713 50 2 65 56 5

rue Camille Godard rue Croix de Seguey rue Mandron U 12 7000 50 3 73 64 3

rue Camille Godard rue Mandron cours de Luze U 12 8224 50 3 74 65 3

rue Camille Godard cours de Luze av Émile Counord U 12 8224 50 3 74 65 3

rue Camille Godard av Émile Counord cours Portal U 12 6686 50 3 73 64 3

rue Capdeville rue Repond rue Saint-Étienne U 14 15678 50 3 76 67 3

rue Carle Vernet rue Léon Pallière quai de Brienne O 10 12000 50 3 70 61 4

rue Charles Domercq quai de Paludate cours de la Marne U 16 6000 50 3 71 63 3

rue Charles Domercq cours de la Marne rue Pelleport O 12 14934 50 2 70 61 4

rue Claude Bonnier rue du Château d’Eau cours d’Albret O 20 8000 50 3 67 59 4

rue Croix Seguey rue du Palais Galien rue Ernest Renan U 16 9646 50 3 73 64 3

rue d’Armagnac rue des Terres de Borde rue Beck O 9 15000 50 3 71 62 3

rue d’Armagnac (voie créée) rue d’Armagnac rue Carle Vernet O 7 6272 30 2 62 53 5

rue d’Aviau cours de Verdun rue de la Course U 12 6000 50 3 72 64 3

rue David Johnston rue Labottière rue de l’Arsenal U 12 5164 50 3 72 63 3

rue David Johnston rue de l’Arsenal rue Lagrange U 12 6000 50 3 72 64 3

rue David Johnston rue Lagrange rue Saint-Laurent U 12 6000 50 3 72 64 3

rue David Johnston rue croix Seguey rue Labottière U 12 5000 50 3 72 63 3

rue David Johnston Rue Labottière bd Pierre 1er U 24 12000 50 3 73 64 3

rue Détrois rue Marcelin Berthelot av de Bel Air O 6 5000 50 3 64 56 5

rue de Bègles bd Albert 1er rue de Vaucouleurs U 10 8000 50 3 75 66 3

rue de Bègles rue de Vaucouleurs rue Amédée Saint-Germain U 10 19366 50 2 76 68 2
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rue de Belfort rue de Pessac cours de la Libération U 12 5000 50 3 72 63 3

rue de Belfort cours de la Libération cours du Maréchal Juin U 12 5000 50 3 72 63 3

rue de Canolle rue Léo Saignat Place Amélie Raba Leon O 10 20000 50 3 70 61 4

rue de Capeyron rue Morton av Léon Blum O 9 8000 50 3 66 58 4

rue de Caudéran bd Président Wilson rue Croix Blanche U 13 6611 50 3 73 64 3

rue de Cheminade rue Canolle bd Leclerc U 9 11070 50 3 75 66 3

rue de Cursol cours pasteur place de la République U 11 14145 50 3 77 68 2

rue de Bethmann rue de Berliquet rue J. Badal O 10 13831 50 2 68 59 4

rue de l’Ars (voie créée) rue C. Vernet cours d’Armagnac (voie créée) O 20 8824 50 2 66 57 4

rue de la Bechade rue Bethmann rue de Canolle O 10 27000 50 3 71 63 3

rue de la Bechade rue Canolle bd Leclerc O 9 21279 50 3 71 62 3

rue de la Course place Longchamps rue d’Aviau O 7 6000 50 3 67 58 4

rue de la Croix Blanche place Charles Chaumet rue Repond U 14 10000 50 3 74 65 3

rue de la Pelouse de Douet limite communale allée des Peupliers O 15 12000 50 3 68 59 4

rue de la Pelouse de Douet Allée des Peupliers rue Despujols O 15 12000 50 3 68 59 4

rue de la Pelouse de Douet rue Despujols rue Georges Juzan O 15 12000 50 3 68 59 4

rue de Pessac boulevard Georges V rue Treuils U 14 13700 50 3 75 67 3

rue de Pessac rue des Treuils rue de St Gene U 10 5700 50 3 73 64 3

rue de Saget cours de la Marne rue de Tauziat U 12 15036 50 3 76 68 3

rue de Saget rue de Tauziat quai de Paludate U 12 15036 50 3 76 68 3

rue de Saint-Genès place Louis Barthou rue Lamourous U 12 5073 50 3 72 63 3

rue de Saint-Genès rue Lamourous rue E. Costedoat U 12 5000 50 3 72 63 3

rue de Tivoli rue Labottiere rue Auguste Poirson U 10 8567 50 3 75 66 3

rue des Anciens Ateliers (voie créée) nouveau franchissement sur rails rue du mail A. Saint-Germain (voie créée) O 21 7697 50 2 65 56 4

rue des Anciens Ateliers (voie créée) rue du mail A. St-Germain (voie créée) rue A. Saint-Germain O 21 11548 50 2 67 58 4

rue des Terres de Borde quai de Paludate rue de Gramont O 10 3150 50 1 62 53 5

rue des Terres de Borde rue de Gramont allée E. Delacroix O 25 3150 50 1 61 52 5

rue des Terres de Borde allée E. Delacroix rue d’Armagnac O 25 3150 50 1 61 52 5

rue du Bocage av Carnot av d’Eysines O 10 10000 50 3 67 58 4

rue du Château d’Eau rue G. Bonnac rue C. Bonnier U 12 12000 50 3 75 67 3

rue du Grand Lebrun av Charles de Gaulle bd Président Wilson O 7 11613 50 3 70 61 4

rue du Grand Maurian rue F. Schrader bd Georges Pompidou U 14 10000 50 3 72 64 3

rue du Tauzin cours Maréchal Gallieni rue Bethmann O 10 15000 50 3 69 60 4

rue du Tondu bd Georges V cours de la Libération U 8 5586 50 3 74 65 3

rue Edmond Besse rue Léon Blum rue E. Besse O 14 10000 50 3 67 58 4

rue Edmond Costedoat cours A. Briand rue St Gene U 14 5000 50 3 71 63 3

rue Fernand Audeguil rue Mouneyra rue de Pessac U 12 9000 50 3 74 65 3

rue Fondaudège place Tourny rue du Palais Galien U 16 9646 50 3 73 64 3

rue François de Sourdis cours Maréchal Juin rue Mouneyra U 12 7000 50 3 73 64 3

rue Galin av Thiers bd entre deux Mers O 12 5517 50 3 64 56 5

rue Gaspard Philippe rue Saumenude quai de la Graves U 8 6500 50 3 75 66 3

rue Gattebourse (voie créée) boulevard J.J. Bosc O 15 6435 30 2 61 52 5

rue Général de Larminat bd A. Gautier rue d’Ornano O 25 20000 50 3 71 62 3

rue Général de Larminat rue d’Ornano rue Heron O 25 14000 50 3 69 60 4

rue Général de Larminat rue Heron rue F. de Sourdis O 25 15200 50 3 70 61 4

rue Georges Bonnac bd A. Gautier rue Brisard O 9 9535 50 3 69 60 4
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rue Georges Mandel bd Président Wilson rue Chevalier U 10 5000 50 3 72 64 3

rue Georges Mandel rue Chevalier rue Jean Soula O 10 5000 50 3 66 57 4

rue Georges Mandel rue Jean Soula rue Lachassaigne U 10 5000 50 3 72 64 3

rue Georges Mandel rue Lachassaigne rue Capdeville U 10 5000 50 3 72 64 3

rue Judaïque bd Président Wilson rue de Vincennes U 18 8985 50 3 73 64 3

rue Judaïque rue de Vincennes rue Lachassaigne U 10 8985 50 3 75 66 3

rue Judaïque rue Lachassaigne rue du Château d’eau U 10 11100 50 3 76 67 3

rue Judaïque rue du Chateau d’eau place Gambetta U 10 10000 50 3 75 67 3

rue Jules Ferry rue Pasteur bd Président Wilson O 10 7400 50 3 66 57 4

rue Lafontaine cours de la Somme cours de l’Yser U 10 5056 50 3 73 64 3

rue Lamourous rue Saint-Genès rue de Pessac U 7 6192 50 3 75 66 3

rue Léo Saignat av du Parc de Lescure place Campeyraut O 10 7200 50 3 66 57 4

rue Léo Saignat rue Canolle bd Leclerc U 9 9000 50 3 74 65 3

rue Leon Paillere bd Jean-Jacques Bosc rue Carle Vernet O 7 7700 50 3 66 57 4

rue Lucien Faure quai de Bacalan cours Balguerie Stuttenberg O 15 8000 50 3 68 59 4

rue Lucien Faure cours Balguerie Stuttenberg cours L. Fargue O 15 15912 50 3 70 62 4

rue Lucien Faure cours L. Fargue bd A. Daney O 15 19572 50 3 71 63 3

rue Malbec cours de l’Yser rue de Bègles U 10 6354 50 3 74 65 3

rue Malbec rue de Bègles rue Billaudel U 9 6354 50 3 74 65 3

rue Malbec rue Billaudel rue Furtado U 9 6354 50 3 74 65 3

rue Malbec rue Furtado cours de la Marne U 9 6354 50 3 74 65 3

rue Marcelin Berthelot rue Pasteur rue Détrois O 6 5000 50 3 64 56 5

rue Mouneyra rue de Belfort cours de la Libération U 7 5467 50 3 74 66 3

rue Mouneyra cours de la Libération rue Belleville U 7 5467 50 3 74 66 3

rue Mouneyra rue Belleville rue F. de Sourdis U 7 5467 50 3 74 66 3

rue Mouneyra rue François de Sourdis bd Maréchal Leclerc U 8 7380 50 3 75 66 3

rue Nauville rue G. Bonnac rue Judaïque U 10 6000 50 3 73 64 3

rue Pasteur av Bourranville allée Mistral O 10 10000 50 3 67 58 4

rue Pasteur allée Mistral rue Deveaux O 10 10000 50 3 67 58 4

rue Pasteur rue Deveaux rue Bahr O 10 10000 50 3 69 60 4

rue Pasteur rue Bahr place de Moscou U 10 16499 50 3 78 69 2

rue Pasteur place de Moscou bd du Président Wilson O 6 7400 50 3 66 57 4

rue Peyronnet cours de la Marne rue Tauzia U 10 7203 50 3 74 65 3

rue Robert Lateulade rue G. Bonnac rue C. Bonnier U 14 10000 50 3 74 65 3

rue Saint-Nicolas rue des Sablières cours de la Somme U 7 5056 50 3 74 65 3

rue Sem quai Queyries quai Deschamps O 10 8000 50 3 66 58 4

rue Soubiras av d’Eysines rue Stéhelin O 7 6000 50 3 65 56 5

rue Stéhelin rue Basque rue Gabriel Léglise U 10 10000 30 3 70 62 4

rue Stéhelin rue Gabriel Leglise limite commune de Mérignac O 10 10000 50 3 67 58 4

rue Ulysse Gayon rue Ernest Renan bd du Président Wilson U 8 5214 50 3 74 65 3

square du Pont du Guit (voie créée) pont du Guit nouveau franchissement sur voies ferrées U 18 12473 50 3 72 64 3

Sullivan – Nauville – Soula rue Brisard rue du Château d’eau O 20 12000 50 3 69 60 4
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CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES

Commune de BORDEAUX
ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 2 JUIN 2016

CLASSEMENT SONORE DES VOIES FERROVIAIRES

Numéro de l’axe Ligne Début Fin Nombre de voies Laeq
jour

Laeq
nuit

Catégorie

570000 Bordeaux à Paris Bordeaux St Jean Cenon 2 voies ou plus 74 79 2

640000 Bordeaux à Sète 0,00 1,65 2 voies ou plus 75 76 2

655000 Bordeaux à Irun Bordeaux St Jean Talence 2 voies ou plus 73 77 2
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4.6 Réseaux 
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Schémas du système d’assainissement structurant existant (réseaux, 
bassins, stations de pompage, stations d’épuration) et points de rejet 

au milieu naturel 
Extrait sur la délimitation du SPR de Bordeaux 
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          Zonage de l’assainissement des eaux usées 
Extrait sur la délimitation du SPR de Bordeaux 
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4.7 Liste des espaces publics, plantations, monuments, 

mobiliers et jardins remarquables 
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Liste des ensembles jardinés et/ou plantés protégés, à renforcer ou à créer 
Liste des alignements plantés protégés, à renforcer ou à créer 

Ensembles jardinés et/ou plantés protégés, à 
renforcer ou à créer   

Alignements plantés protégés, à renforcer ou à 
créer 

Albret (cours d') : jardin de la mairie   Arnaud-Miqueu (rue) : ensemble d'alignements 

Alsace-Lorraine (cours) : angle de la place du 
Palais   

Chapeau-Rouge (cours du) : alignements simple et 
double 

Argentiers (place des)   Ferrère (rue) : alignement nord 

Canteloup (place)   Georges-Clémenceau (cours) : double alignement 

Duburg (place)   Gourgue (cours de) : double alignement 

Duburg (place) : square de l'église Saint-Michel   Jean-Moulin (place) : ensemble d'alignements 

Esprit-des-Lois (rue) : square du Grand-Théâtre   
Los Angeles (allées de) : double alignement de 
l'hémicycle 

Fernand-Lafargue (place)   Louis XVIII (quai) : alignement simple nord et sud 

Gambetta (place) : jardin de la place   
Louis XVIII (quai) : ensembles plantés devant les 
colonnes rostrales 

Intendance (cours de l') : angle de la rue 
Montesquieu   Maréchal-Foch (cours) : double alignement 

Jacques-Lemoine (place)   Pasteur (cours) : alignement simple 

Jean-Bureau (square)   Pey-Berland (place) : ensemble d'alignements sud 

Jean-Jaurès (place) : ensemble planté   Porto-Riche (place) : ensemble d'alignements 

Louis XVIII : ensembles jardinés des quais au 
nord et au sud des Quinconces   Puy-Paulin (place) : ensemble d'alignements 

Martin Luther-King (promenade) : ensemble 
jardiné des quais de Garonne du quai Richelieu 
au quai Sainte-Croix   

Quinconces (esplanade des) : ensemble 
d'alignements des allées de Chartres et de Bristol 

Meynard (place)   
Quinconces (esplanade des) : ensemble 
d'alignements des allées d'Orléans et de Munich 

Palais (place du)   Rohan (place) : alignement 

Pey-Berland (place) : angle nord-est   Sainte-Croix (quai) : ensemble d'alignements 

Pey-Berland (place) : square de la cathédrale   Salinières (quai des) : ensemble d'alignements 

Richelieu (quai) : ensemble jardiné des quais   Tournon (cours) : double alignement 

Saint-Christoly (place)   Verdun (cours de) : double alignement 

Sainte-Colombe (rue)   
Victor-Hugo (cours) : alignements simple et 
double 

Saint-Pierre (place)   
Xavier-Arnozan (cours) : alignements du terre-
plein central 

Saint-Projet (place)   XXX Juillet (cours du) : alignement simple 

Tour-de-Gassies (îlot de la)     

Tourny (allées de) : ensemble planté     

Vinet (rue) : square Vinet     
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Liste des espaces publics, plantations, monuments, mobiliers et jardins 

remarquables

ADRESSE APPELLATION

place Tourny Statue de Tourny

allée de Los Angeles Lampadaires à rostres

place des Quinconces Lampadaires à rostres

place de la Comédie Horloges

cours Xavier Arnozan Statue de Jeanne d'Arc

cours de l'Intendance Rampe et lampadaire

place de la Bourse Fontaine des trois Grâces

place de la Bourse Miroir d'eau

place du Parlement Fontaine

place Pey Berland Statue de Léo Drouyn

place Camille Jullian Statue de Camille Jullian

place Jean Moulin Gloria Victis

place des Quinconces Ensemble des balustrades et escaliers des Quinconces
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4.8 Liste des immeubles appartenant à des ensembles 

de cohérence architecturale 
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Liste des ensembles de cohérences

ENSEMBLE DE COHERENCE ADRESSE(S) PARCELLE IMMEUBLE PROTECTION

1 - 3 rue du château Trompette 3 rue du Château Trompette KO0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1 - 3 rue Gobineau 1 rue Gobineau, 7 cours du XXX Juillet KO0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1 - 3 rue Gobineau 3 rue Gobineau KO0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1 rue Poquelin-Molière -15b rue Castillon 15 rue Castillon KN0210 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1 rue Poquelin-Molière -15b rue Castillon 15B rue Castillon KN0211 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1,2,4,5 Place de la comédie, Grand hôtel 3 cours de l'Intendance KO0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1,2,4,5 Place de la comédie, Grand hôtel 1 cours de l'Intendance, 1 place de la 

Comédie

KO0146 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1,2,4,5 Place de la comédie, Grand hôtel 2 place de la Comédie KO0145 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

101-103 rue Sainte-Catherine 101 rue Sainte Catherine KI0287 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

10-14 cours Clémenceau 10 cours Georges Clemenceau KO0240 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

10-14 cours Clémenceau 12 cours Georges Clemenceau KO0241 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

10-14 cours Clémenceau 14 cours Georges Clemenceau KO0242 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

11-13 cours Georges Clémenceau 13 cours Georges Clemenceau KW0262 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

11-13 cours Georges Clémenceau 11 cours Georges Clemenceau KW0206 C Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

11-13 rue de la Fusterie 11 rue de la Fusterie, 14 rue des Pontets DO0083 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

11-13 rue de la Fusterie 13 rue de la Fusterie, 16 rue des Pontets DO0084 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

11-13 rue de Mérignac 13 rue de Mérignac KM0146 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

11-13 rue de Mérignac 11 rue de Mérignac KM0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

11-13 rue Lamoureux 13 rue Charles Lamoureux, 18 allée d'Orléans, 

20 allée d'Orléans

KP0021 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

11-13 rue Lamoureux 11B rue Charles Lamoureux, 11 rue Charles 

Lamoureux

KP0022 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

11-14 place Camille Jullian 11 place Camille Jullian, 6 rue du Serpolet KI0302 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

11-14 place Camille Jullian 41 rue du Pas Saint Georges, 12-14 place 

Camille Jullian

KI0303 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

11-15 rue Gabillon 15 rue Gabillon DP0107 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

11-15 rue Gabillon 11 rue Gabillon DP0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

11-15 rue Gabillon 13 rue Gabillon DP0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

113-115 cours Alsace-Lorraine 115 cours Alsace et Lorraine KI0251 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

113-115 cours Alsace-Lorraine 113 cours Alsace et Lorraine KI0246 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-1bis rue Père Louis de Jabrun 1 rue Père Louis de Jabrun KH0181 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-1bis rue Père Louis de Jabrun 10 rue Poquelin Molière, 1bis rue Père Louis 

de Jabrun

KH0179 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

12 - 14 rue du chai des farines 12 rue du Chai des Farines KL0156 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

12 - 14 rue du chai des farines 14 rue du Chai des Farines, 17 rue du Quai 

Bourgeois, 19 rue du Quai Bourgeois

KL0313 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

12-13 place Pey-Berland 12 place Pey Berland KE0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

12-13 place Pey-Berland 13 place Pey Berland KE0109 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

12-14 rue Mably 6 rue Michel Montaigne KO0087 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

12-14 rue Mably 12 rue Mably KO0089 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

12-14 rue Ravez 14 rue Ravez HD0061 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

12-14 rue Ravez 12 rue Ravez HD0378 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 impasse Margaux 3 impasse Margaux KN0182 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 impasse Margaux 1 impasse Margaux KN0183 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 rue Ausone 3 rue Ausone, 2 place du Palais KL0305 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 rue Guerin 1 rue Guérin, 10 rue Tustal KI0270 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 rue saint françois 1 rue Saint Francois DO0233 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-3 rue saint françois 3 rue Saint Francois DO0234 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13-17 rue Causserouge 17 rue Causserouge, 15b rue Causserouge, 15 

rue Causserouge

DP0192 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13-17 rue Causserouge 13 rue Causserouge DP0193 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13-17 rue Ulysse Despaux 17 rue Ulysse Despaux DO0208 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13-17 rue Ulysse Despaux 15 rue Ulysse Despaux DO0207 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13-17 rue Ulysse Despaux 13 rue Ulysse Despaux DO0206 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13b-15 rue Maucoudinat 15 rue Maucoudinat KJ0165 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

13b-15 rue Maucoudinat 13B rue Maucoudinat, 9 rue Vinet KJ0164 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

14-16 rue Gensan 16 rue Gensan, 15 rue des Pontets, 17 rue des 

Pontets

DO0044 C Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

14-16-18 rue Esprit des Lois 14 rue Esprit des Lois KP0064 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

14-16-18 rue Esprit des Lois 16 rue Esprit des Lois KP0066 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

14-16-18 rue Esprit des Lois 18 rue Esprit des Lois KP0067 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1-5 rue Condillac 5 rue Condillac KO0233 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-5 rue Condillac 1 rue Condillac KO0234 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-5 rue Condillac 7 rue Condillac KO0232 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

15-17 rue des Remparts 17 rue des Remparts KH0015 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16 cours du Maréchal Foch - 45 allée de Chartres 16 cours Maréchal Foch PI0050 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

16 cours du Maréchal Foch - 45 allée de Chartres 45 allée de Chartres PI0051 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

16-18 cours Clémenceau 16 cours Georges Clemenceau KO0243 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

16-18 cours Clémenceau 18 cours Georges Clemenceau KO0244 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

16-18 rue Bouffard 18 rue Bouffard KH0020 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16-18 rue Bouffard 16 rue Bouffard KH0017 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16-18 rue Gensan 18 rue Gensan DO0070 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16-20 rue Leyteire 16 rue Leyteire DP0048 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16-20 rue Leyteire 18 rue Leyteire DP0049 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

16-20 rue Leyteire 20 rue Leyteire DP0050 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

1-7 rue Vauban 3 rue Vauban, 5 rue Vauban PI0060 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1-7 rue Vauban 3 rue Vauban, 5 rue Vauban PI0060 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1-7 rue Vauban 7 rue Vauban PI0061 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

1-7 rue Vauban 1 rue Vauban, 33  allée de Chartres PI0059 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

17-19 quai de la Monnaie 17 quai de la Monnaie DN0177 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

17-19 quai de la Monnaie 19 quai de la Monnaie, 18 quai de la Monnaie DN0178 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

17-19 rue Tustal 19 rue Tustal KI0048 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

17-19 rue Tustal 17 rue Tustal KI0047 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

18-20 rue Carpenteyre 18 rue Carpenteyre DN0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

18-20 rue Père Louis-de-Jabrun 18 rue Père Louis de Jabrun KH0198 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

18-20 rue Père Louis-de-Jabrun 20 rue Père Louis de Jabrun KH0197 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

18-20 rue Porte-Dijeaux 18 rue Porte Dijeaux, 16  rue Porte Dijeaux KN0193 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

18-20 rue Porte-Dijeaux 20 rue Porte Dijeaux KN0197 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

19-20 place Pey-berland 94 rue du Loup KI0263 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

19-20 place Pey-berland 20 place Pey Berland, 127 cours Alsace et 

Lorraine

KI0262 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

19-21 allées de Chartres 3 rue Foy PI0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

19-21 allées de Chartres 19 allée de Chartres PI0119 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

19-21 allées de Chartres 21 allée de Chartres PI0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2 immeubles rue des Remparts 29 rue des Remparts KH0028 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2 immeubles rue des Remparts 27 rue des Remparts KH0027 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2 place du Chapelet - 8 rue JJ Bel 8 rue Jean Jacques Bel KO0143 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2 place du Chapelet - 8 rue JJ Bel 21 rue Mautrec, 2 place du Chapelet KO0142 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2 place Saint-Projet - 93 rue Sainte-Catherine 2 place Saint Projet KI0282 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

2 place Saint-Projet - 93 rue Sainte-Catherine 93 rue Sainte Catherine KI0283 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

2 rue de Condé - 23 rue Esprit-des-Lois 2 rue de Condé KP0028 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2 rue de Condé - 23 rue Esprit-des-Lois 23 rue Esprit des Lois KP0027 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

21-23 rue des Trois-Conils 23 rue des Trois Conils KJ0254 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

21-23 rue des Trois-Conils 21 rue des Trois Conils KJ0253 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

21-23 rue Gensan 21 rue Gensan DO0023 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

21-23 rue Gensan 23 rue Gensan DO0022 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

22-24 rue de la Fusterie 22 rue de la Fusterie DO0091 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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Liste des ensembles de cohérences

22-24 rue de la Fusterie 24 rue de la Fusterie DO0088 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

22-24 rue mably 22 rue Mably KO0067 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2-4 rue des Menuts 82 rue des Faures, 84 rue des Faures, 2 rue 

des Menuts

DO0251 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-4 rue des Menuts 4 rue des Menuts DO0250 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

24-26 rue des Trois-Conils 26 rue des Trois Conils KI0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

24-26 rue des Trois-Conils 24 rue des Trois Conils KI0006 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

24-28 rue Condillac 28 rue Condillac KO0041 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

24-28 rue Condillac 26 rue Condillac, 24 rue Condillac KO0038 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

2-4-6 rue Emile Duployé 6 rue Emile Duployé KL0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-4-6 rue Emile Duployé 2 quai de la Douane, 2 rue Emile Duployé, 4 

rue Emile Duployé

KL0107 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

25-27 rue des Trois-Conils 27 rue des Trois Conils KJ0256 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

25-27 rue des Trois-Conils 25 rue des Trois Conils KJ0255 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

25-27 rue du Temple 27 rue du Temple KN0248 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

25-27 rue du Temple 22 rue Vital Carles KN0249 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

25-27 rue Poquelin-Molière 25 rue Poquelin Molière KN0241 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

25-27 rue Poquelin-Molière 27 rue Poquelin Molière KN0242 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-6 rue de la Tour-de-Gassies 2 rue de la Tour de Gassies, 27 rue des 

Argentiers

KL0046 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-6 rue de la Tour-de-Gassies 4 rue de la Tour de Gassies, 6 rue de la Tour 

de Gassies

KL0047 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-6 rue de la Tour-de-Gassies 8 rue de la Tour de Gassies KL0255 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

26-28 cours Clémenceau 26 cours Georges Clemenceau KO0248 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

26-28 cours Clémenceau 28 cours Georges Clemenceau KO0249 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

26-30 rue du Pont de la Mousque 5 rue Entre Deux Murs, 26 rue du Pont de la 

Mousque

KM0068 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

26-30 rue du Pont de la Mousque 28 rue du Pont de la Mousque KM0069 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

26-30 rue du Pont de la Mousque 30 rue du Pont de la Mousque, 2 rue Courbin KM0070 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

26-32 rue Ferrère 32 rue Ferrère PI0148 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

26-32 rue Ferrère 26 rue Ferrère PI0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

26-32 rue Ferrère 28 rue Ferrère PI0149 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2-8 rue du Mirail 8 rue du Mirail DP0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

2-8 rue Voltaire 37 cours de l'Intendance, 2 rue Voltaire KO0168 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

2-8 rue Voltaire 8 rue Voltaire, 4 rue Voltaire, 6 rue Voltaire KO0169 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

29-31b rue Ferrère 31B rue Ferrère, 28 cours du maréchal Foch PI0072 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

29-31bis rue Ferrère 31 rue Ferrère PI0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

29-31bis rue Ferrère 29 rue Ferrère PI0071 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

30-32 rue Bouffard 30 rue Bouffard KH0030 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

30-32 rue Bouffard 32 rue Bouffard KH0033 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

30-34 allées d'Orléans 30 allée d'Orléans KP0018 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

30-34 allées d'Orléans 30 allée d'Orléans KP0018 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

30-34 allées d'Orléans 32 allée d'Orléans, 34 allée d'Orléans KP0017 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

30-36 cours Victor Hugo 91 rue des Faures, 34 cours Victor Hugo DO0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

30-36 cours Victor Hugo 36 cours Victor Hugo DO0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

30-36 cours Victor Hugo 89 rue des Faures, 32 cours Victor Hugo, 30 

cours Victor Hugo

DO0003 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

31 allées de Chartres - 2 rue vauban 31 allée de Chartres PI0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

31 allées de Chartres - 2 rue vauban 2 rue Vauban PI0105 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

32-34 rue Porte-Dijeaux 32 rue Porte Dijeaux KN0202 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

32-34 rue Porte-Dijeaux 34 rue Porte Dijeaux KN0223 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

33-35 cours de l'Intendance 33 cours de l'Intendance KO0166 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

33-35 cours de l'Intendance 35 cours de l'Intendance KO0167 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

33-37 rue Ferrère 50 cours de Verdun, 37 rue Ferrère PI0009 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

33-37 rue Ferrère 35 rue Ferrère PI0008 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

33-37 rue Ferrère 33 rue Ferrère, 37 cours du maréchal Foch PI0007 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

34-38 rue Leyteire 36 rue Leyteire DP0170 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

34-38 rue Leyteire 34 rue Leyteire DP0169 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

34-38 rue Leyteire 38 rue Leyteire, 25 rue des Cordeliers DP0171 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

35 - 37 rue du quai Bourgeois 37 rue du Quai Bourgeois KL0139 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

35 - 37 rue du quai Bourgeois 35 rue du Quai Bourgeois KL0140 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 impasse Saint-Projet 5 impasse Saint Projet KJ0238 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 impasse Saint-Projet 3 impasse Saint Projet KJ0258 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 rue Montbazon 3 rue Montbazon KH0069 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

3-5 rue Montbazon 5 rue Montbazon KH0068 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 rue Montbazon 3 rue Montbazon KH0069 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 rue Voltaire 3 rue Voltaire KO0182 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5 rue Voltaire 5 rue Voltaire KO0181 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

35-37 rue des Argentiers 4 passage des Argentiers, 2 passage des 

Argentiers, 35  rue des Argentiers

KL0308 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

3-5-7 rue d'Enghien 3 rue d'Enghien PE0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

3-5-7 rue d'Enghien 7 rue d'Enghien PE0111 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

3-5-7 rue Enghien 5 rue d'Enghien PE0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

36-38 cours Clémenceau 36 cours Georges Clemenceau KO0253 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

36-38 cours Clémenceau 35 rue Condillac, 38 cours Georges 

Clemenceau

KO0254 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

36-42 rue Saint-François 40  rue Saint-François DP0185 B Espace libre à dominante végétale, existant à conserver, à améliorer ou à 

36-42 rue Saint-François 38 rue Saint-François, 36 rue Saint-François DP0184 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

36-42 rue Saint-François 38 rue Saint-François, 36 rue Saint-François DP0184 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

36-42 rue Saint-François 42 rue Saint-François DP0186 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

36-42 rue Saint-François 40  rue Saint-François DP0185 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

38 - 40 rue des Bahutiers 38 rue des Bahutiers KL0032 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

38 - 40 rue des Bahutiers 40 rue des Bahutiers KL0031 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

40-42 rue Ferrère 40 rue Ferrère PI0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

40-42 rue Ferrère 42 rue Ferrère, 12 rue Vauban PI0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

41-41b rue de Ruat 52 rue des Remparts, 41B rue de Ruat KH0080 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

42 - 44 rue des Bahutiers 42 rue des Bahutiers KL0030 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

42-44 rue des Bahutiers 19 rue du Palais de l'Ombrière, 17 rue du 

Palais de l'Ombrière, 44 rue des Bahutiers, 46 

rue des Bahutiers

KL0309 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

42-44 rue des Bahutiers 19 rue du Palais de l'Ombrière, 17 rue du 

Palais de l'Ombrière, 44 rue des Bahutiers, 46 

rue des Bahutiers

KL0309 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

42-44 rue Porte-Dijeaux 44 rue Porte Dijeaux KN0232 A Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

42-44 rue Porte-Dijeaux 42 rue Porte Dijeaux KN0231 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

44-46 cours Victor-Hugo 46 cours Victor Hugo DP0081 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

44-46 cours Victor-Hugo 44 cours Victor Hugo DP0082 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

44-46 rue Bouffard 46 rue Bouffard KH0047 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

4-5 place Duburg 4 place Duburg DO0153 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

4-5 place Duburg 5 place Duburg DO0288 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

4-5 place Pey-Berland 5 place Pey Berland KE0170 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

4-5 place Pey-Berland 4 place Pey Berland KE0091 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver
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4-6 rue Buffon 4 rue Buffon KO0217 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

4-6 rue Buffon 6 rue Buffon KO0218 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

4-8 rue Hugla 6 rue Hugla, 4 rue Hugla DP0068 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

4-8 rue Hugla 8 rue Hugla DP0069 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5 - 11 rue Ausone 5 rue Ausone KL0249 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5 - 11 rue Ausone 7 rue Ausone KL0248 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5 - 11 rue Ausone 9 rue Ausone KL0247 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5 - 11 rue Ausone 11 rue Ausone KL0219 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

5 - 7 rue du château Trompette 7 rue du Château Trompette, 15 allées de 

Tourny

KO0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5 - 7 rue du château Trompette 5 rue du Château Trompette KO0114 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

56-58 cours Clémenceau 53B rue Condillac, 58 cours Georges 

Clemenceau

KO0016 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

56-58 cours Clémenceau 53 rue Condillac, 56 cours Georges 

Clemenceau

KO0017 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

56-58 rue Carpenteyre 58 rue Carpenteyre DN0190 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

56-58 rue Carpenteyre 56 rue Carpenteyre DN0191 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5-7 rue Beaubadat 5 rue Beaubadat KH0173 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5-7 rue Beaubadat 7 rue Beaubadat, 38 rue Vital Carles KH0171 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

5-7 rue des remparts 5 rue des Remparts KH0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

5-7 rue des remparts 7 rue des Remparts KH0008 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

59 - 67 rue Saint-François 18 rue du Mirail DP0010 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

59 - 67 rue Saint-François 65 rue Saint Francois DP0011 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

59 - 67 rue Saint-François 61 rue Saint Francois DP0013 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

59 - 67 rue Saint-François 59 rue Saint Francois DP0014 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

59 - 67 rue Saint-François 16 rue du Mirail DP0209 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

62-64 rue des Remparts 53 rue de Ruat, 64 rue des Remparts KH0073 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

62-64 rue des Remparts 51 rue de Ruat, 62 rue des Remparts, 64 rue 

des Remparts

KH0074 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

6-8 rue Saint-François 6 rue Saint Francois DO0224 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

6-8 rue Saint-François 8 rue Saint Francois DO0223 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

68-70 rue du Loup 68 rue du Loup KI0247 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

68-70 rue du Loup 70 rue du Loup KI0248 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

70-72 rue des Trois-Conils 70 rue des Trois Conils KE0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

70-72 rue des Trois-Conils 72 rue des Trois Conils KE0092 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

7-11 rue de la Tour du Pin 11 rue de la Tour du Pin DO0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

7-11 rue de la Tour du Pin 9 rue de la Tour du Pin DO0095 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

76-80 rue sainte Catherine 80 rue Sainte Catherine, 1 impasse de la 

Merci

KJ0213 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

76-80 rue sainte Catherine 76 rue Sainte Catherine KJ0214 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

7-9 rue blanc Dutrouilh 7 rue Blanc Dutrouilh PE0217 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

7-9 rue blanc Dutrouilh 9 rue Blanc Dutrouilh, 6 cours de Gourgue, 6B 

cours de Gourgue

PE0216 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

7-9 rue Jean-Jacques Rousseau 9 rue Jean Jacques Rousseau KO0265 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

7-9 rue Jean-Jacques Rousseau 7 rue Jean Jacques Rousseau KO0266 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

7-9 rue Montaigne 9 rue Michel Montaigne, 16 rue Mably KO0063 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

7-9 rue Montaigne 7 rue Michel Montaigne KO0062 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

9 - 15 rue des Faussets 8 rue de Mérignac, 6 rue de Mérignac, 11 rue 

des Faussets, 11B rue des Faussets

KM0127 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

9-13 rue du Temple 9 rue du Temple KN0066 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

9-13 rue du Temple 11 rue du Temple KN0067 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

9-13 rue du Temple 13 rue du Temple KN0069 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

9-15 rue des faussets 15 rue des Faussets KM0129 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

9-15 rue des faussets 9 rue des Faussets KM0126 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

9-15 rue des faussets 13 rue des Faussets KM0128 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 18 allée de Tourny KO0103 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

allées de Tourny 58 allée de Tourny KO0046 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

allées de Tourny 62 allée de Tourny, 64 allées de Tourny KO0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 52 allée de Tourny KO0049 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 54 allée de Tourny KO0048 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 34 allée de Tourny KO0057 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 32 allée de Tourny KO0058 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 14 allée de Tourny KO0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 14B allée de Tourny KO0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 20 allée de Tourny KO0104 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 16 allée de Tourny KO0102 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 77 rue Condillac KO0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

allées de Tourny 6 allée de Tourny, 8 allées de Tourny KO0133 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 3 rue Mautrec, 4 allées de Tourny KO0134 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 22 allée de Tourny KO0105 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 40 allée de Tourny KO0054 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 12 allée de Tourny, 1 rue Jean Jacques Bel, 3 

rue Jean Jacques Bel

KO0098 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 48 allée de Tourny KO0051 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 38 allée de Tourny KO0055 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 1 rue Michel Montaigne, 30 allées de Tourny KO0059 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 56 allée de Tourny KO0263 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 24 allée de Tourny KO0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 2 place Tourny KO0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 60 allée de Tourny, 36 rue Condillac KO0045 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 42 allée de Tourny, 44 allées de Tourny, 20B 

rue Mably, 20 rue Mably

KO0273 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

allées de Tourny 2 rue Jean Jacques Bel, 10,10B allées de 

Tourny

KO0132 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

bonneterie de la rue Teulère 36 rue Saint James, 27 rue Teulère HD0176 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

bonneterie de la rue Teulère 31 rue Buhan, 21-25 rue Teulère HD0175 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

bonneterie de la rue Teulère 33 rue Buhan HD0174 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

bonneterie de la rue Teulère 31 rue Buhan, 21-25 rue Teulère HD0175 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cour double 15-17 rue des Capérans 15 rue des Capérans KM0204 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

cour double 15-17 rue des Capérans 17 rue des Capérans KM0205 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

cours Victor Hugo 51 cours Victor Hugo HE0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 55 cours Xavier Arnozan PJ0167 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 57 cours Xavier Arnozan PJ0168 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 61B cours Xavier Arnozan PJ0170 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 59 cours Xavier Arnozan, 59B cours Xavier 

Arnozan

PJ0169 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 53 cours Xavier Arnozan PJ0166 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 1 rue de la Verrerie PJ0165 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 63 cours Xavier Arnozan PJ0171 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 35 cours Xavier Arnozan PJ0130 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 43 cours Xavier Arnozan PJ0134 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 2 rue de la Verrerie PJ0138 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 37 cours Xavier Arnozan PJ0131 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 45 cours Xavier Arnozan PJ0135 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 41 cours Xavier Arnozan, 39 cours Xavier 

Arnozan

PJ0132 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver
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cours Xavier Arnozan 41 cours Xavier Arnozan, 39 cours Xavier 

Arnozan

PJ0132 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 49 cours Xavier Arnozan PJ0137 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 33 cours Xavier Arnozan PJ0129 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

cours Xavier Arnozan 47 cours Xavier Arnozan PJ0136 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

couvent des Cordeliers 16 rue Saint Francois, 2 rue du Cloître, 4 rue 

du Cloître

DP0137 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

couvent des Cordeliers 14 rue Saint Francois, 21 rue des Menuts DP0126 C Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Ensemble angle Trois Conils/ Vital Carle 45 rue Vital Carles, 65/67 rue des Trois Conils KH0161 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

ensemble rue de la Tour du Pin 7 rue de la Tour du Pin DO0098 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 rue du Quai Bourgeois, 1 quai Richelieu KL0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 1 rue de la Cour des Aides, 16 rue Emile 

Duployé, 9 quai de la Douane

KL0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 quai de Richelieu KL0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 54 quai de Richelieu HE0064 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 4 cours Victor Hugo DO0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 1 rue de la Tour du Pin DO0109 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 4 place Bir Hakeim DO0108 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 15 quai des Salinières, 14 quai des Salinières, 

16 quai des Salinières

DO0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 place Bir Hakeim, 4 rue de la Fusterie DO0105 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 6 place Bir Hakeim, 2 cours Victor Hugo DO0107 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 22 quai des Salinières, 1 rue des Faures, 3 rue 

des Faures

DO0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 20 quai des Salinières DO0144 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 21 quai des Salinières DO0145 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 quai de la Grave, 2 place Duburg DO0151 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 quai de la Grave DO0154 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 4 rue des Faures, 1 quai de la Grave DO0150 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 8 quai des Salinières, 1 rue de la Tour du Pin DO0119 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 9 quai des Salinières, 18 rue de la Tour du Pin DO0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 7 quai des Salinières, 14 rue de la Tour du Pin DO0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 17 quai des Salinières, 50 rue de la Fusterie DO0141 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 1 quai des Salinières, 1 place Bir Hakeim DO0111 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 quai des Salinières, 6 rue de la Tour du Pin DO0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 1B quai des Salinières, 4 rue de la Tour du Pin DO0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 3 quai des Salinières, 8 rue de la Tour du Pin DO0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 quai des Salinières, 12 rue de la Tour du Pin DO0116 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 6 quai des Salinières, 1 rue Maubec DO0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 10 quai des Salinières, 20 rue de la Tour du 

Pin

DO0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 52 rue de la Fusterie, 18 quai des Salinières DO0142 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 11 quai des Salinières, 22 rue de la Tour du 

Pin

DO0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 6 quai de la Grave DO0289 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 3 quai de la Grave, 3 place Duburg DO0152 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 12 quai des Salinières, 24 rue de la Tour du 

Pin

DO0123 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 19 quai des Salinières, 54 rue de la Fusterie, 

56 rue de la Fusterie

DO0143 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 1 rue des Allamandiers DO0157 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 13 quai des Salinières, 26 rue de la Tour du 

Pin

DO0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 3B place Bir Hakeim, 2 place Bir Hakeim, 3 

place Bir Hakeim, 2 rue de la Tour du Pin

DO0110 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 57 quai de Richelieu HE0069 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 4 rue du Quai Bourgeois, 2 quai de Richelieu KL0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 44 quai de Richelieu, 14 rue de la Halle HE0007 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 10 place Bir Hakeim HE0077 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 cours Victor Hugo HE0085 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 86 rue de la Rousselle, 7 cours Victor Hugo HE0086 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 8 place Bir Hakeim HE0079 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 12 place Bir Hakeim HE0075 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 42 quai de Richelieu, 10 rue de la Halle HE0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 45 quai de Richelieu, 16 rue de la Halle HE0008 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 58 quai de Richelieu HE0070 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 3 cours Victor Hugo HE0082 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 56 quai de Richelieu HE0066 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 49 quai de Richelieu HE0058 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 41 quai de Richelieu, 8 rue de la Halle HE0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 9 place Bir Hakeim HE0078 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 61 quai de Richelieu, 13 place Bir Hakeim HE0074 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 11 place Bir Hakeim HE0076 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 56 rue du Quai Bourgeois, 60 rue du Quai 

Bourgeois, 29 quai Richelieu, 27 quai 

Richelieu

KL0242 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 23 quai de Richelieu, 2 rue Porte de Cailhau KL0246 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 10 quai de Richelieu, 20 rue du Quai 

Bourgeois

KL0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 12 quai de Richelieu, 24 rue du Quai 

Bourgeois

KL0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 55 quai de Richelieu HE0065 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 54 rue du Quai Bourgeois, 26 quai Richelieu KL0243 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 6 quai de Richelieu, 12 rue du Quai Bourgeois KL0119 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 52 rue du Quai Bourgeois, 25 quai Richelieu KL0244 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 70 rue du Quai Bourgeois, 68 rue du Quai 

Bourgeois, 33 quai de Richelieu, 34 quai de 

Richelieu

KL0316 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 9 quai de Richelieu, 18 rue du Quai Bourgeois KL0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 11 quai de Richelieu, 22 rue du Quai 

Bourgeois

KL0123 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 15 quai de Richelieu, 30 rue du Quai 

Bourgeois

KL0128 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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façade des quais 14B quai de Richelieu, 28 rue du Quai 

Bourgeois

KL0127 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 19 quai de Richelieu, 40 rue du Quai 

Bourgeois

KL0132 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 16 quai de Richelieu, 17 quai de Richelieu, 32 

rue du Quai Bourgeois, 34 rue du Quai 

Bourgeois

KL0311 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 20 quai de Richelieu, 44 rue du Quai 

Bourgeois

KL0133 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 18 quai de Richelieu, 36 rue du Quai 

Bourgeois

KL0131 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 5 quai de la Douane KL0110 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 6 quai de la Douane KL0254 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 8 rue du Quai Bourgeois, 10 rue du Quai 

Bourgeois, 4 quai Richelieu

KL0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 13 quai de Richelieu KL0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 14 quai de Richelieu KL0126 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 7 quai de la Grave, 6 place Duburg DO0156 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 31 quai de Richelieu KL0240 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 60 quai de Richelieu HE0073 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 1 cours Victor Hugo HE0081 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 39 quai de Richelieu, 4 rue de la Halle HE0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 40 quai de Richelieu, 6 rue de la Halle HE0003 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 1 rue Porte des Portanets, 18 rue de la Halle, 

46 quai de Richelieu

HE0009 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 43 quai de Richelieu, 12 rue de la Halle HE0006 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 59 quai de Richelieu HE0071 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 cours Alsace et Lorraine, 2 rue de la Halle HE0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 3 quai de Richelieu, 6 rue du Quai Bourgeois KL0116 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 7 quai de Richelieu, 16 rue du Quai Bourgeois KL0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 66 rue du Quai Bourgeois, 32 quai de 

Richelieu

KL0239 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 62 rue du Quai Bourgeois, 30 quai Richelieu KL0241 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 22 quai de Richelieu, 21 quai de Richelieu, 46 

rue du Quai Bourgeois

KL0134 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 7 quai de la Douane, 8 quai de la Douane, 16  

rue Emile Duployé

KL0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 4 quai de la Douane, 3 quai de la Douane KL0109 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 11 quai de la Monnaie DN0091 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 12 rue Carpenteyre, 7 quai de la Monnaie DN0088 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 23 quai de la Monnaie DN0181 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 24 quai de la Monnaie DN0182 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 26 quai de la Monnaie DN0184 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 29 quai de la Monnaie DN0187 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 27 quai de la Monnaie DN0185 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 22 quai de la Monnaie DN0180 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 52 rue Carpenteyre, 25  quai de la Monnaie DN0183 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 8 quai de la Monnaie DN0089 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 28 quai de la Monnaie DN0186 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façade des quais 2 12 quai de la Monnaie, 24 rue Carpenteyre DN0092 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 14 quai de la Monnaie DN0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 15 quai de la Monnaie DN0095 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 16 quai de la Monnaie DN0096 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade des quais 2 13 quai de la Monnaie DN0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade Jean-Jaurès 3 place Jean Jaurès KP0050 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade Jean-Jaurès 2 place Jean Jaurès KP0051 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façade Jean-Jaurès 1 cours du Chapeau Rouge KP0052 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

façades des quais 2 5 quai de la Monnaie DN0086 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façades des quais 2 6 quai de la Monnaie DN0087 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

façades des quais 2 10 quai de la Monnaie, 9 quai de la Monnaie, 

20 rue Carpenteyre

DN0090 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 H Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 E Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 C Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 I Immeuble protégé en totalité

galerie bordelaise 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 K Immeuble protégé en totalité

hémicycle des Quinconces 11 allée de Chartres, 11B allée de Chartres PI0125 B Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

hémicycle des Quinconces 20 rue Ferrère PI0141 B Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

hémicycle des Quinconces 20 rue Ferrère PI0141 C Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

hémicycle des Quinconces 8 rue Ferrère PI0136 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 16 quai Louis XVIII PI0132 D Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions
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hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 G Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 12,12B,12T rue Ferrère PI0138 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 6 rue Foy PI0122 D Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 6 rue Foy PI0122 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 15 quai Louis XVIII PI0131 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 16 quai Louis XVIII PI0132 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 10 rue Ferrère PI0137 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 17 quai Louis XVIII PI0133 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 5 allée de Chartres, 5B allée de Chartres PI0128 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 14 quai Louis XVIII PI0130 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 14 quai Louis XVIII PI0130 C Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 11,11B quai Louis XVIII, 1,3B allée de Chartres PI0129 D Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

hémicycle des Quinconces 9 allée de Chartres PI0126 B Espace libre à dominante végétale, existant à conserver, à améliorer ou à 

hémicycle des Quinconces 6 rue Foy PI0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 17 quai Louis XVIII PI0133 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 10 rue Ferrère PI0137 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 8 rue Ferrère PI0136 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 11,11B quai Louis XVIII, 1,3B allée de Chartres PI0129 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 8 rue Foy PI0123 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 13 allée de Chartres PI0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 1 place des Quinconces, 13 cours du XXX 

Juillet

KO0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hémicycle des Quinconces 7 place des Quinconces KS0067 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 9 allée de Chartres PI0126 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 5 place des Quinconces KO0111 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 15 allée de Chartres, 15B allée de Chartres, 

15T allée de Chartres

PI0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 16 place des Quinconces, 1 rue Blanc 

Dutrouilh

PE0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 14 quai Louis XVIII PI0130 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 15 quai Louis XVIII PI0131 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 16 rue Ferrère, 18 rue Ferrère PI0140 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 16 quai Louis XVIII PI0132 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 4 rue Ferrère, 4B rue Ferrère, 6 rue Ferrère, 

6B rue Ferrère

PI0135 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 20 rue Ferrère PI0141 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 11 allée de Chartres, 11B allée de Chartres PI0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 5 allée de Chartres, 5B allée de Chartres PI0128 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 rue Foy PI0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 rue de Sèze, 6 place des Quinconces KO0110 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 cours de Tournon, 9 place des Quinconces KS0065 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 8 place des Quinconces KS0066 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 10 place des Quinconces, 1 cours de Tournon PE0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 3 place des Quinconces, 2 rue du Château 

Trompette, 2B rue du Château Trompette

KO0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 place des Quinconces KO0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 rue d'Enghien, 12 place des Quinconces PE0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 1 rue du Château Trompette, 4 place des 

Quinconces

KO0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 18 place des Quinconces, 15 cours du 

maréchal Foch

PE0099 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 2 rue Blanc Dutrouilh, 15 place des 

Quinconces

PE0102 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 14 place des Quinconces PE0103 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 22 cours Maréchal Foch PI0150 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 13 place des Quinconces, 1 rue d'Enghien PE0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 11 place des Quinconces PE0116 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hémicycle des Quinconces 6 rue Foy PI0122 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 11,11B quai Louis XVIII, 1,3B allée de Chartres PI0129 C Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 10 rue Ferrère PI0137 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 E Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 12,12B,12T rue Ferrère PI0138 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 8 rue Ferrère PI0136 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 C Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 14 rue Ferrère PI0139 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 D Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 7 allée de Chartres, 12 quai Louis XVIII, 13 

quai Louis XVIII

PI0127 F Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 5 allée de Chartres, 5B allée de Chartres PI0128 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 11,11B quai Louis XVIII, 1,3B allée de Chartres PI0129 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 15 quai Louis XVIII PI0131 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hémicycle des Quinconces 15 allée de Chartres, 15B allée de Chartres, 

15T allée de Chartres

PI0121 B Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

hôtel 14-16b rue Arnaud Miqueu 16 rue Arnaud Miqueu KJ0192 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hôtel 14-16b rue Arnaud Miqueu 14 rue Arnaud Miqueu KJ0193 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hôtel 14-16b rue Arnaud Miqueu 16B rue Arnaud Miqueu KJ0191 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hôtel 22-24 rue Neuve 15 impasse Faure, 22 rue Neuve HE0299 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hôtel 22-24 rue Neuve 24 rue Neuve HE0300 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hôtel 23-25 cours Pasteur 25 cours Pasteur HI0088 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hôtel 23-25 cours Pasteur 23 cours Pasteur HI0087 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hôtel 2-6 rue de la Porte-Basse 4 rue de la Porte Basse, 2 rue de la Porte 

Basse, 126 cours Alsace et Lorraine

HD0402 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hôtel 2-6 rue de la Porte-Basse 6 rue de la Porte Basse HD0403 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

hôtel 45-49 rue du Cancera 49 rue du Cancera KJ0267 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

hôtel 45-49 rue du Cancera 45 rue du Cancera, 47 rue du Cancera, 42 rue 

de la Devise

KJ0266 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver
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Hôtel particulier de Carles 7 impasse de la Rue Neuve, 5 impasse de la 

Rue Neuve, 7b impasse de la Rue Neuve

HE0224 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

îlot Bonnaffé 9 rue de la Maison Daurade, 54 cours du 

Chapeau Rouge, 2 rue Sainte Catherine

KM0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

îlot Bonnaffé 52 cours du Chapeau Rouge, 7 rue de la 

Daurade

KM0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

îlot Bonnaffé 1 rue de la Maison Daurade, 1B rue des Piliers 

de Tutelle, 46 cours du Chapeau Rouge

KM0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

îlot Bonnaffé 48 cours du Chapeau Rouge, 3 rue de la 

Daurade

KM0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

immeuble double 13-15 rue des Piliers-de-Tutelle 69 rue Porte-Dijeaux, 13 rue des Piliers de 

Tutelle, 11 rue des Piliers de Tutelle, 8-40 

passage de la Galerie Bordelaise, 9-37 passage 

de la Galerie Bordelaise, 10-14 rue Sainte 

Catherine, 4 rue de la Maison Daurade

KM0275 G Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

immeuble double 13-15 rue des Piliers-de-Tutelle 15 rue des Piliers de Tutelle KM0015 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

immeuble double 14-15 place du Palais 15 place du Palais KL0013 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

immeuble double 14-15 place du Palais 14 place du Palais KL0012 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

immeuble double 31-33 rue Saint-James 31 rue Saint James HD0351 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

immeuble double 31-33 rue Saint-James 33 rue Saint James HD0352 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

immeuble double 41-45 rue Vital-Carles 41 rue Vital Carles, 43 rue Vital Carles KH0160 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

immeuble double 5-7 rue Duffour Dubergier 7 rue Duffour Dubergier HI0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Immeubles Godbarge et Lesca 52 cours Alsace et Lorraine, 54 cours Alsace et 

Lorraine, 68 cours Alsace et Lorraine

HD0096 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Immeubles Godbarge et Lesca 31 rue Sainte Colombe HD0097 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 51 rue Saint Rémi KM0035 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 11 rue Courbin, 47 rue Saint Rémi KM0037 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 45 rue Saint Rémi KM0038 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 53 rue Saint Rémi KM0028 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 36 rue du Pont de la Mousque KM0026 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 55 rue Saint Rémi, 55b rue Saint Rémi KM0027 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 34 rue du Pont de la Mousque KM0029 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bonnaffé 49 rue Saint Rémi KM0036 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 27 cours Victor Hugo HE0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Bouquière 33 cours Victor Hugo HE0104 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Bouquière 47 cours Victor Hugo HE0111 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Bouquière 25 cours Victor Hugo HE0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Bouquière 31 cours Victor Hugo HE0103 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 29 cours Victor Hugo HE0102 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 45 cours Victor Hugo HE0110 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 37 cours Victor Hugo HE0106 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 49 cours Victor Hugo HE0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 43 cours Victor Hugo HE0109 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 41 cours Victor Hugo HE0108 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Bouquière 35 cours Victor Hugo HE0105 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement de la rue de l'Observance 1 rue de l'Observance, 66 cours Victor Hugo DP0039 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de la rue de l'Observance 5 rue de l'Observance DP0041 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement de l'Archevêché 5 rue de Créon KE0081 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de l'Archevêché 4 rue de l'Hôtel de Ville, 3 rue de Créon KE0082 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de l'Archevêché 1 rue de Créon, 3 rue de l'Hôtel de Ville KE0083 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de l'Archevêché 1 place Pey Berland KE0080 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de l'Archevêché 2 rue de l'Hôtel de Ville KE0084 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement de l'Observance 3 rue de l'Observance DP0040 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 27 rue Saint Francois DP0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement des Cordeliers 29 rue Saint Francois DP0116 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement des Cordeliers 34 rue Hugla, 39 rue Saint-François DP0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement des Cordeliers 35 rue Saint Francois DP0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 35B rue Saint Francois, 15 rue de l'Observance DP0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 25 rue des Menuts DP0128 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 14 rue Saint Francois, 21 rue des Menuts DP0126 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 23 rue Saint Francois DP0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 31 rue Saint Francois DP0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 19 rue Saint Francois DP0111 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 25 rue Saint Francois DP0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 33 rue Saint Francois DP0119 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 17 rue Saint Francois, 19b rue des Menuts DP0110 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 21 rue Saint Francois DP0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 23 rue des Menuts DP0127 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 18 rue de l'Observance, 28 rue Hugla DP0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 32 rue Hugla, 37 rue Saint-François DP0123 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 38 rue Hugla, 43 rue Saint-François, 22 rue 

Leyteire

DP0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement des Cordeliers 14 rue Saint Francois, 21 rue des Menuts DP0126 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Guestier 2 cours Xavier Arnozan, 21 rue Foy PI0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Guestier 18 cours Xavier Arnozan PI0085 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Guestier 14 cours Xavier Arnozan PI0087 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Guestier 4 cours Xavier Arnozan PI0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Guestier 16 cours Xavier Arnozan PI0086 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Guestier 8 cours Xavier Arnozan PI0090 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Guestier 6 cours Xavier Arnozan PI0092 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement quinconces  + opération groupée de 3 immeubles 22 rue Ferrère, 14 rue Foy PI0144 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement quinconces  + opération groupée de 3 immeubles 12 rue Foy PI0143 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement quinconces  + opération groupée de 3 immeubles 10 rue Foy PI0142 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Quinconces + place des Quinconces 42 allée d'Orléans KP0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Quinconces + place des Quinconces 17 place des Quinconces PE0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

lotissement Quinconces +opération groupée 2 immeubles 12,12B,12T rue Ferrère PI0138 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

lotissement Quinconces +opération groupée 2 immeubles 14 rue Ferrère PI0139 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double  20b-22 rue Hugla 22 rue Hugla DP0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double  20b-22 rue Hugla 8 rue Gabillon, 20b rue Hugla DP0199 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 10 rue du Cloître 3 rue des Cordeliers DP0133 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 10 rue du Cloître 10 rue du Cloître DP0134 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 10-12 rue du Puits-Descazeaux 10 rue du Puits Descazeaux HE0356 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 10-12 rue du Puits-Descazeaux 12 rue du Puits Descazeaux HE0357 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 11-13 cours Xavier Arnozan 11 cours Xavier Arnozan PJ0080 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 11-13 cours Xavier Arnozan 13 cours Xavier Arnozan PJ0081 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 11-13 rue de la Devise 11 rue de la Devise KJ0108 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 11-13 rue de la Devise 13 rue de la Devise KJ0109 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 11-13 rue de l'Observance 13 rue de l'Observance DP0053 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 11-13 rue de l'Observance 11 rue de l'Observance DP0052 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 12-16 rue Renière 12 rue Renière HE0096 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 12-16 rue Renière 16 rue Renière HE0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 12-16 rue Renière 14 rue Renière HE0097 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 12-18 rue des Capérans 18 rue des Capérans KM0153 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 12-18 rue des Capérans 12 rue des Capérans, 14 rue des Capérans KM0154 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 1-3 rue des Boucheries 3 rue des Boucheries, 63 cours Victor Hugo HE0420 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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maison double 1-3 rue des Boucheries 1 rue des Boucheries, 1B rue des Boucheries HE0131 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 1-3 rue du Chateau-Trompette 1 rue du Château Trompette, 4 place des 

Quinconces

KO0112 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 1-3 rue Puits-Descujols 1 rue du Puits Descujols, 5 rue Leupold KM0164 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 1-3 rue Puits-Descujols 3 rue du Puits Descujols KM0163 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 13-15 cours de Tornon 13 cours de Tournon PE0149 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 13-15 cours de Tornon 15 cours de Tournon PE0152 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 138-140 rue Sainte-Catherine 138 rue Sainte Catherine HD0324 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 138-140 rue Sainte-Catherine 140 rue Sainte Catherine HD0323 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 147-149 rue Sainte-Catherine 147 rue Sainte Catherine HD0257 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 147-149 rue Sainte-Catherine 149 rue Sainte Catherine HD0258 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 148-150 rue Sainte-Catherine 148 rue Sainte Catherine HD0408 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 148-150 rue Sainte-Catherine 150 rue Sainte Catherine HD0318 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 16 rue Blanc-Dutrouilh - 28 cours de Verdun 28 cours de Verdun PE0080 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 16-18 rue Blanc-Dutrouilh 16 rue Blanc Dutrouilh PE0079 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Maison double 16-18 rue Bouquière 16 rue Bouquière HD0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Maison double 16-18 rue Bouquière 18 rue Bouquière HD0124 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 16-18 rue Neuve 16 rue Neuve, 11 impasse Faure HE0296 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 16-18 rue Neuve 18 rue Neuve HE0297 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 166-168 rue Sainte-Catherine 166 rue Sainte Catherine HD0394 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 166-168 rue Sainte-Catherine 168 rue Sainte Catherine HD0395 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 17-18 place du Palais 2 rue du Palais de l'Ombrière, 18 place du 

Palais, 19 rue des Argentiers

KL0017 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 17-18 place du Palais 17 place du Palais, 4 rue du Palais de 

l'Ombrière

KL0016 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 17-19 rue des Capérans 17 rue des Capérans KM0205 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 17-19 rue des Capérans 19 rue des Capérans KM0206 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 18 - 20 rue Renière 20 rue Renière HE0116 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 18 - 20 rue Renière 18 rue Renière HE0115 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 18-20 rue des Piliers-de-Tutelle 18 rue des Piliers de Tutelle, 58 rue Saint Rémi KM0243 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 18-20 rue des Piliers-de-Tutelle 5 rue Métivier, 20 rue des Piliers de Tutelle KM0239 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 18-22 rue Arnaud-Miqueu 22 rue Arnaud Miqueu KJ0189 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 18-22 rue Arnaud-Miqueu 18 rue Arnaud Miqueu KJ0190 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 19-21 rue du Chai des Farines 19 rue du Chai des Farines KL0193 B Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

maison double 19-21 rue du Chai des Farines 21 rue du Chai des Farines KL0194 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 19-21 rue Renière 21 rue Renière HE0395 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 19-21 rue Renière 19 rue Renière HE0394 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 21 rue Boudet - 11 rue d'Enghien 11 rue d'Enghien PE0075 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 21 rue Boudet - 11 rue d'Enghien 21 rue Boudet PE0076 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 21-23 rue du Cancera 21 rue du Cancera KJ0120 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 21-23 rue du Cancera 23 rue du Cancera, 24 rue de la Devise, 12 rue 

du Pas Saint Georges, 20 rue du Pas Saint 

Georges, 14 rue du Pas Saint Georges, 16 rue 

du Pas Saint Georges, 18 rue du Pas Saint 

Georges

KJ0119 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 22 rue de Ruat - 41rue Poquelin-Molière 22 rue de Ruat KH0138 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 22 rue de Ruat - 41rue Poquelin-Molière 41 rue Poquelin Molière KH0139 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 22-24 rue des Ayres 24 rue des Ayres HD0299 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 22-24 rue des Ayres 22 rue des Ayres HD0300 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 22-24 rue Renière 24 rue Renière HE0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 22-24 rue Renière 22 rue Renière HE0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 23-25 rue Bouffard 25 rue Bouffard, 1 rue de la Boétie KD0108 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 23-25 rue Bouffard 23 rue Bouffard KD0107 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 25-27 rue Ausone 27 rue Ausone HE0028 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 25-27 rue Ausone 25 rue Ausone HE0027 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 25-27 rue du Loup 27 rue du Loup KI0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 25-27 rue du Loup 25 rue du Loup KI0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 26-28 rue Boudet 28 rue Boudet PI0036 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 26-28 rue Boudet 26 rue Boudet PI0034 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 28-30 rue Saint-Rémi 30 rue Saint Rémi KM0187 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 28-30 rue Saint-Rémi 28 rue Saint Rémi KM0186 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 29-31 rue des Bahutiers 31 rue des Bahutiers KI0163 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 29-31 rue des Bahutiers 29 rue des Bahutiers KI0162 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 29-31 rue du Loup 29 rue du Loup KI0102 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 29-31 rue du Loup 31 rue du Loup KI0103 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 29-31 rue Gouvéa 29 rue Gouvéa HD0310 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 29-31 rue Gouvéa 31 rue Gouvéa HD0311 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 33-35 cours du Maréchal-Foch 33 cours Maréchal Foch PI0042 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 33-35 cours du Maréchal-Foch 36 rue Boudet PI0043 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 33-35 rue Paul Bert 175 rue Sainte Catherine, 35 rue Paul Bert HD0216 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 33-35 rue Paul Bert 33 rue Paul Bert HD0215 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 3-4 place Rohan 3 place Rohan KE0113 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 34-36 rue Bouquière 34 rue Bouquière HE0218 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 34-36 rue Bouquière 36 rue Bouquière, 2 impasse Bouquière HE0217 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 34-36 rue de la Devise 34 rue de la Devise KJ0053 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 34-36 rue de la Devise 39 rue du Cancera KJ0054 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 34-36 rue de la Devise 41 rue du Cancera, 36 rue de la Devise KJ0052 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 34-36 rue Paul-Bert 34 rue Paul Bert HD0273 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 34-36 rue Paul-Bert 38 rue Paul Bert, 36 rue Paul Bert HD0418 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 3-5 rue Maucoudinat 3 rue Maucoudinat KJ0150 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 3-5 rue Maucoudinat 5 rue Maucoudinat KJ0151 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 36-38 cours du Maréchal Foch 38 cours du maréchal Foch PI0076 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 36-38 cours du Maréchal Foch 36 cours du maréchal Foch PI0075 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 36-38 rue Ausone 38 rue Ausone HE0018 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 36-38 rue Ausone 36 rue Ausone HE0019 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 37-39 rue Saint-James 37 rue Saint James HD0354 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 37-39 rue Saint-James 39 rue Saint James HD0355 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 3b-5 rue Hugla 5 rue Hugla DP0061 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 3b-5 rue Hugla 6 rue de l'Observance DP0062 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 42 cours Maréchal Foch - 32 cours Xavier Arnozan 32 cours Xavier Arnozan PI0079 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 42 cours Maréchal Foch - 32 cours Xavier Arnozan 42 cours du maréchal Foch PI0078 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 42-44 rue de la Rousselle 44 rue de la Rousselle HE0032 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 42-44 rue de la Rousselle 42 rue de la Rousselle HE0434 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 4-6 rue du Pas Saint-Georges 6 rue du Pas Saint Georges KJ0117 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 4-6 rue du Pas Saint-Georges 4 rue du Pas Saint Georges KJ0118 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 4-6 rue Millanges 6 rue Millanges KI0133 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 4-6 rue Millanges 4 rue Millanges KI0134 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 50-52 rue Ferrere 50 rue Ferrère PI0055 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 50-52 rue Ferrere 52 rue Ferrère PI0046 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 53-55 rue de la Rousselle 55 rue de la Rousselle HE0379 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 53-55 rue de la Rousselle 53 rue de la Rousselle HE0380 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 54-56 rue Ferrere 54 rue Ferrère PI0045 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 54-56 rue Ferrere 56 rue Ferrère, 26 cours Maréchal Foch PI0044 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 5-7 rue des Trois-Chandeliers 5 rue des Trois Chandeliers KI0148 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 5-7 rue des Trois-Chandeliers 1B rue Millanges, 7 rue des Trois Chandeliers KI0149 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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maison double 5-7 rue Neuve 7 rue Neuve HE0240 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 5-7 rue Neuve 5 rue Neuve HE0241 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 57-59 cours Clémenceau 57 cours Georges Clemenceau KW0141 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 57-59 cours Clémenceau 59 cours Georges Clemenceau KW0267 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 58-60 rue du Pas Saint-Georges 58 rue du Pas Saint Georges, 13 rue des Trois 

Chandeliers

KI0137 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 58-60 rue du Pas Saint-Georges 60 rue du Pas Saint Georges KI0140 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 61-63 rue de la Rousselle 1 rue du Soleil, 63 rue de la Rousselle HE0375 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 61-63 rue de la Rousselle 61 rue de la Rousselle HE0435 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 63-65 rue des Ayres 63 rue des Ayres HD0035 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 63-65 rue des Ayres 65 rue des Ayres HD0396 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 6-8 rue Bouquière 6 rue Bouquière HD0130 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 6-8 rue Bouquière 8 rue Bouquière HD0129 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 6-8 rue d'Enghien 6 rue d'Enghien PE0130 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 6-8 rue d'Enghien 8 rue d'Enghien, 12 rue Boudet PE0131 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 69-71 rue des Ayres 71 rue des Ayres HD0039 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 70-72 rue de Ruat 4 rue de Ruat KH0126 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 70-72 rue de Ruat 70 rue Porte Dijeaux KH0216 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 72-74 rue de la Rousselle 74 rue de la Rousselle HE0062 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 74-76 cours Victor-Hugo 76 cours Victor Hugo DP0033 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 74-76 cours Victor-Hugo 1 rue Leyteire, 74 cours Victor Hugo DP0034 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 75-77 rue de la Rousselle 77 rue de la Rousselle, 75 rue de la Rousselle HE0427 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 75-77 rue de la Rousselle 77 rue de la Rousselle, 75 rue de la Rousselle HE0427 E Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 7-9 rue Saint-James 7 rue Saint James HD0339 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 7-9 rue Saint-James 9 rue Saint James HD0340 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 8-10 rue du Soleil 12 rue du Soleil HE0426 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 8-10 rue du Soleil 8 rue du Soleil HE0385 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 8-10 rue Duffour Dubergier 10 rue Duffour Dubergier HD0380 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 8-10 rue Duffour Dubergier 8 rue Duffour Dubergier HD0017 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 87-87bis rue du Loup 87 rue du Loup KI0017 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

maison double 87-87bis rue du Loup 87B rue du Loup KI0018 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

maison double 9-11 cours Tournon 11 cours de Tournon PE0123 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 9-11 cours Tournon 9 cours de Tournon PE0122 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 9-11 rue de la Rousselle 9 rue de la Rousselle HE0289 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 9-11 rue de la Rousselle 11 rue de la Rousselle HE0290 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double 9-11 rue du Parlement Sainte-Catherine 11 rue du Parlement Sainte Catherine KM0232 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double 9-11 rue du Parlement Sainte-Catherine 9 rue du Parlement Sainte Catherine KM0231 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double impasse Margaux 2 impasse Margaux KN0179 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double impasse Margaux 25 rue Margaux KN0178 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double Porto-Riche 18 rue du Pont de la Mousque KM0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double Porto-Riche 1 place Georges de Porto Riche KM0277 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue Courbin 12 rue Courbin KM0041 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

maison double rue Courbin 10 rue Courbin KM0042 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue de Grassi 5B rue de Grassi KN0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue de Grassi 5 rue de Grassi KN0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue des Herbes 79 rue du Pas Saint Georges HD0073 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue des Herbes 2 rue des Herbes HD0074 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue des Piliers de Tutelle 8 rue des Piliers de Tutelle KM0023 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue des Piliers de Tutelle 6 rue des Piliers de Tutelle KM0024 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue du Puits-Descujols 5 rue du Puits Descujols KM0162 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

maison double rue du Puits-Descujols 5 rue du Puits Descujols KM0162 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue Guillaume Brochon 7B rue Guillaume Brochon KN0124 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

maison double rue Guillaume Brochon 6 place Puy Paulin, 7 rue Guillaume Brochon KN0125 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue Neuve et de la Rousselle 4 rue Neuve HE0285 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue Neuve et de la Rousselle 1 rue de la Rousselle, 3 rue de la Rousselle, 2 

rue Neuve

HE0284 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison double rue Rolland 21 cours Georges Clemenceau KW0242 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue Rolland 2 rue Rolland, 23 cours Georges Clemenceau KW0200 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue Saint Rémi 23 rue Saint Rémi KM0102 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue Saint Rémi 21 rue Saint Rémi KM0103 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison double rue Sainte-Colombe 28 impasse Poitevine, 33 rue Sainte Colombe HD0098 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

maison Godefroy 61 cours de l'Intendance KO0202 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison Godefroy 16 rue Montesquieu KO0204 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 18-22 rue Teulère 20 rue Teulère HE0146 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 18-22 rue Teulère 22 rue Teulère HE0145 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 18-22 rue Teulère 18 rue Teulère HE0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 33-37 rue Bouffard 33 rue Bouffard KE0046 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 33-37 rue Bouffard 35 rue Bouffard KE0047 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 33-37 rue Bouffard 37 rue Bouffard KE0048 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 41-45 rue Bouffard 45 rue Bouffard, 11 rue Montbazon KE0053 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 41-45 rue Bouffard 41 rue Bouffard, 2 rue Boulan KE0051 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison triple 41-45 rue Bouffard 43 rue Bouffard KE0052 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison triple 5-9 rue Boudet 7 rue Boudet PE0145 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 5-9 rue Boudet 9 rue Boudet PE0144 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 5-9 rue Boudet 5 rue Boudet PE0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maison triple 6-10 cours de Verdun 8 cours de Verdun PE0146 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maison triple 6-10 cours de Verdun 6 cours de Verdun, 3 rue Boudet PE0148 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons à loyer 1-9 rue Emile Duployé 1 rue Emile Duployé, 3 rue Emile Duployé KL0105 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maisons à loyer 1-9 rue Emile Duployé 1 rue Emile Duployé, 3 rue Emile Duployé KL0105 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maisons à loyer 1-9 rue Emile Duployé 5 rue Emile Duployé KL0101 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maisons à loyer 1-9 rue Emile Duployé 7 rue Emile Duployé, 9 rue Emile Duployé KL0100 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maisons à loyer rue du Pas-Saint-Georges 73 rue du Pas Saint Georges HD0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons à loyer rue du Pas-Saint-Georges 75 rue du Pas Saint Georges HD0092 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons à loyer rue du Pas-Saint-Georges 77 rue du Pas Saint Georges, 1 rue des Herbes HD0091 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons à loyer rue du Pas-Saint-Georges 72 cours Alsace et Lorraine HD0094 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons jumelles Puy-Paulin 9 place Puy Paulin KN0129 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

maisons jumelles Puy-Paulin 8 place Puy Paulin, 8 rue Guillaume Brochon KN0128 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons jumelles rue du Temple 5 rue du Temple KN0062 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons jumelles rue du Temple 3 rue du Temple KN0061 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

maisons jumelles rue Louis Combes 6 rue Louis Combes KN0144 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

maisons jumelles rue Louis Combes 4 rue Louis Combes KN0143 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

opération groupée rue Renière 30 rue Renière HE0121 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

opération groupée rue Renière 28 rue Renière HE0120 A Immeuble protégé en totalité

place Camille Pelletan 1 place Camille Pelletan DP0153 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Camille Pelletan 26 rue Saint Francois DP0154 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Camille Pelletan 5 place Camille Pelletan DP0162 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Camille Pelletan 8 place Camille Pelletan DP0157 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Camille Pelletan 7 place Camille Pelletan DP0158 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Camille Pelletan 6 place Camille Pelletan DP0161 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Camille Pelletan 2 rue Marengo DP0148 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Camille Pelletan 3 place Camille Pelletan DP0219 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver
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place de la Bourse 2 place Gabriel, 18B place de la Bourse, 3 rue 

Saint-Rémi, 12-18 place de la Bourse

KM0112 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place de la Bourse 10 place de la Bourse, 1 rue Fernand 

Philippart

KM0168 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place de la Bourse 2 place Gabriel, 18B place de la Bourse, 3 rue 

Saint-Rémi, 12-18 place de la Bourse

KM0112 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place de la Bourse 8 place de la Bourse, 2 place de la Bourse, 4 

place de la Bourse

KM0258 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place de la Bourse 10 place de la Bourse, 1 rue Fernand 

Philippart

KM0168 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place de la Bourse 2 place Gabriel, 18B place de la Bourse, 3 rue 

Saint-Rémi, 12-18 place de la Bourse

KM0112 C Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place de la Bourse 1 quai de la Douane KM0114 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 11 place du Parlement KM0216 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place du Parlement 24 rue Fernand Philippart KM0271 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place du Parlement 9 place du Parlement KJ0076 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place du Parlement 7 place du Parlement KJ0078 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place du Parlement 38 rue du Parlement Saint Pierre, 2 rue du Pas 

Saint Georges

KJ0091 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place du Parlement 14 place du Parlement KM0196 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 17 place du Parlement KM0198 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 18 place du Parlement KM0199 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 12 place du Parlement KM0217 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 3 place du Parlement, 5 place du Parlement KM0214 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 13 place du Parlement KM0195 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 15 place du Parlement KM0197 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 3 rue des Lauriers KM0221 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 8 place du Parlement KJ0077 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place du Parlement 10 place du Parlement, 1 rue du Parlement 

Sainte Catherine

KM0215 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 12 place Gambetta KN0011 B Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

place Gambetta 2 cours Georges Clemenceau, 4 cours Georges 

Clemenceau, 65 cours de l'Intendance

KO0235 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 45 place Gambetta KW0214 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 14B place Gambetta KH0002 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 3 rue Judaïque KX0096 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 22 place Gambetta KD0085 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 43 place Gambetta KW0216 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 90 rue Porte Dijeaux, 1 rue des Remparts KH0003 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 3 rue des Remparts KH0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 14 place Gambetta KN0014 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 21 place Gambetta, 2 rue Docteur Charles 

Nancel Pénard

KD0087 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 15 place Gambetta, 11 rue Toulouse-Lautrec KD0093 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 20 place Gambetta KD0088 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 42 place Gambetta KW0217 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 2 rue Bouffard, 14T place Gambetta, 4 rue 

Bouffard

KH0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 34 place Gambetta KD0051 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 70 cours de l'Intendance, 72 cours de 

l'Intendance

KN0001 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 11 rue de la Vieille Tour, 6 place Gambetta KN0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 1 rue Georges Bonnac, 25 place Gambetta KD0070 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

place Gambetta 41 place Gambetta KW0218 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 10 place Gambetta, 17 rue de la Vieille Tour KN0008 C Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 7 rue de la Vieille Tour, 3 rue de la Vieille 

Tour, 9 rue de la Vieille Tour, 7B rue de la 

Vieille Tour, 1 place Gambetta, 5 place 

Gambetta

KN0004 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 26 place Gambetta KD0062 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 7 rue de la Vieille Tour, 3 rue de la Vieille 

Tour, 9 rue de la Vieille Tour, 7B rue de la 

Vieille Tour, 1 place Gambetta, 5 place 

Gambetta

KN0004 D Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 1 cours Georges Clemenceau, 46 place 

Gambetta, 47 place Gambetta

KW0212 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 1 cours Georges Clemenceau, 46 place 

Gambetta, 47 place Gambetta

KW0212 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 44 place Gambetta KW0215 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 1 rue du Palais Gallien, 1 rue Judaique KX0095 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 32 place Gambetta KD0056 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 29 place Gambetta KD0061 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 30 place Gambetta KD0057 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 33 place Gambetta KD0055 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 35 place Gambetta KD0050 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 3 cours Georges Clemenceau KW0211 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 15 rue de la Vieille Tour, 9 place Gambetta KN0007 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 13 place Gambetta KN0013 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 12B place Gambetta KN0012 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 109 rue Porte Dijeaux, 23 rue de la Vieille 

Tour

KN0016 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 24 place Gambetta KD0084 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 5 cours Georges Clemenceau KW0209 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 2 rue Judaique, 36 place Gambetta KD0049 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 111 rue Porte Dijeaux KN0015 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 7 place Gambetta, 13 rue de la Vieille Tour KN0006 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 38 place Gambetta, 2 rue du Palais Gallien KW0220 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 19 rue de la Vieille Tour, 11 place Gambetta KN0009 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 39 place Gambetta KW0246 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

place Gambetta 12 place Gambetta KN0011 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Place Tourny 17 cours de Tournon, 11 place Tourny PE0153 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 4 rue Fondaudège KS0050 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 3 place Tourny, 1 rue Huguerie KS0056 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 16 cours de Tournon, 1 place Tourny KS0057 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 2 rue Fondaudège, 8 place Tourny, 8b place 

Tourny

KS0052 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 10 rue Lhôte, 6 rue Fondaudège KS0049 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Place Tourny 2 cours de Verdun, 10 place Tourny PE0154 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Place Tourny 4 rue Lhôte, 5 place Tourny KS0054 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Place Tourny 6B rue Lhôte, 7 place Tourny KS0053 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

quais 2 rue Porte des Portanets, 47,48 quai 

Richelieu

HE0404 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 4 quai de la Monnaie DN0085 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 53 quai de Richelieu HE0063 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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quais 71 rue du Quai Bourgeois, 35 quai de 

Richelieu

KL0236 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 3 quai de la Monnaie DN0084 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 36 quai de Richelieu KL0235 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 52 quai de Richelieu HE0432 E Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

quais 4 place Jean Jaurès, 5 place Jean Jaurès KP0049 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

quais 4 place Jean Jaurès, 5 place Jean Jaurès KP0049 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

quais 50 quai de Richelieu HE0059 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

quais 37 quai de Richelieu, 1 cours Alsace et 

Lorraine

KL0234 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Ausone 6 rue Ausone KL0226 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Ausone 12 rue Ausone KL0223 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Ausone 8 rue Ausone KL0225 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Ausone 10 rue Ausone KL0224 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Ausone 16 rue Ausone KL0221 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Ausone 14 rue Ausone KL0222 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Fernand-Philippart 4 rue Fernand Philippart, 1 rue Leupold KM0166 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 5 rue Fernand Philippart KM0171 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 18 rue Fernand Philippart, 11 rue des 

Capérans

KM0202 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 22 rue Fernand Philippart KM0273 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 6 rue Fernand Philippart KM0167 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 14 rue Fernand Philippart, 11 rue du Puits 

Descujols

KM0159 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Fernand-Philippart 15 rue Fernand Philippart KM0200 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Fernand-Philippart 7 rue Fernand Philippart KM0172 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Fernand-Philippart 9 rue Fernand Philippart KM0178 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Fernand-Philippart 9 rue du Puits Descujols, 10 rue Fernand 

Philippart, 12 rue Fernand Philippart

KM0160 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Fernand-Philippart 8 rue Fernand Philippart, 7 rue du Puits 

Descujols

KM0161 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Leyteire 24 rue Leyteire DP0156 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Leyteire 26 rue Leyteire DP0159 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Leyteire 28 rue Leyteire DP0160 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Marengo 7 rue Marengo, 5 rue Marengo, 19 rue des 

Cordeliers

DP0167 C Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Marengo 1 rue Marengo DP0165 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Marengo 7 rue Marengo, 5 rue Marengo, 19 rue des 

Cordeliers

DP0167 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

rue Marengo 7 rue Marengo, 5 rue Marengo, 19 rue des 

Cordeliers

DP0167 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

rue Marengo 3 rue Marengo DP0166 A Immeuble ou partie d'immeuble pouvant être conservé, amélioré ou démoli

rue Saint-François 28 rue Saint Francois DP0155 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Saige-Sainte-Catherine 3 rue Sainte Catherine KN0147 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Saige-Sainte-Catherine 7 rue Sainte Catherine KN0149 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Saige-Sainte-Catherine 1 rue Saige, 9 rue Sainte Catherine KN0150 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Saige-Sainte-Catherine 5 rue Sainte Catherine KN0148 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

trois maisons allées d'Orléans 11 rue de Condé, 13 rue de Condé KP0005 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

trois maisons allées d'Orléans 36 allée d'Orléans KP0004 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

trois maisons allées d'Orléans 38 allée d'Orléans KP0003 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 4 rue Marengo DP0147 D Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 9 rue du Cloître DP0139 B Cour ou espace libre à dominante minérale à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 18 rue Saint Francois DP0138 E Cour ou espace libre existant ou à créer, à dominante minérale ou végétale, 

pouvant être modifié sous conditions

Vestiges couvent des Cordeliers 7 rue des Cordeliers DP0141 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 20 rue Saint Francois DP0218 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 9 rue du Cloître DP0139 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 2 place Camille Pelletan DP0150 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 20 rue Saint Francois DP0218 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 4 rue Marengo DP0147 B Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial majeur à conserver

Vestiges couvent des Cordeliers 4 rue Marengo DP0147 C Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition ou la modification peut 

vestiges de l'ancien grand marché de Bonfin 127 cours Victor Hugo, 178 rue Sainte 

Catherine

HD0213 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

vestiges de l'ancien grand marché de Bonfin 125B cours Victor Hugo HD0427 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver

vestiges de l'ancien grand marché de Bonfin 125 cours Victor Hugo HD0428 A Immeuble ou partie d'immeuble d'intérêt patrimonial courant à conserver
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4.9 Liste des espaces publics où l'implantation de 

nouveaux bars et restaurants est interdite 
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Annexe 4.9 Liste des rues et places où l’implantation de nouveaux bars ou 

restaurants est interdite. 

 

Argentiers, rue des 

Ausone, rue 

Ayres, rue des  

Bahutiers, rue des 

Bouquière, rue 

Buffon, rue 

Buhan, rue 

Camille-Jullian, place 

Camille-Pelletan, place 

Chai des Farines, rue du 

Chapeau-Rouge, cours du 

Chapelet, place du 

Cheverus, rue de 

Condillac, rue 

Diderot, rue 

Duffour-Dubergier, rue 

Fénelon, rue 

Ferme de Richemond, place de la 

Fernand-Lafargue, place 

Franklin, rue 

Grands-Hommes, place (exclu le marché des Grands-Hommes) 

Grassi, rue de 

Intendance, cours de 

Jean-Jacques Bel, rue 

Jean-Jacques Rousseau, rue 

Loup, rue du 

Mably, rue 

Martignac, rue 

Mautrec, rue 

Michel-Montaigne, rue 

Montesquieu, rue 

Neuve, rue 

Palais de l’Ombrière, rue du 

Parlement, place du (du n° 6 au n° 9) 

Parlement-Sainte-Catherine, rue du (côté pair) 

Pas-Saint-Georges, rue du 

Pasteur, cours 

Piliers de Tutelle, rue des 

Porte-Dijeaux, rue 

Porto-Riche, place 

Ravez, rue 

Raymond Colom, place 
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Remparts, rue des 

Rousselle, rue de 

Sainte-Catherine, rue 

Sainte-Colombe, rue 

Saint-François, rue 

Saint-James, rue 

Temple, rue du 

Tourny, allées de (côté pair) 

Voltaire, rue 
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3.2 Les pistes de réflexion proposées pour le projet urbain : articulation avec les  
P.O.A. du P.L.U.i          p.41 

Le P.S.M.V. et le projet urbain 
Le P.S.M.V. et le P.O.A. habitat 
Le P.S.M.V. et le P.O.A. mobilités 
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4.1 Le S.C.o.T.               p.70 
4.2 Le P.A.D.D. du PLUi              p.71 

 
5 Incidences du P.S.M.V. sur l’environnement_________________________________________  p.77 

5.1 L’évaluation environnementale du projet du P.S.M.V         p.78 
5.2 Les apports du projet de P.S.M.V., fiches développement durable        p.78 
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Introduction 

Ce rapport a pour objet de présenter la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
de Bordeaux (P.S.M.V.).  
 
Il est élaboré conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
concernant les documents d’urbanisme. 
 
Il est indissociable des : 

 Diagnostics annexés qui fondent les choix et orientations présentés.  

 Pièces réglementaires opposables aux tiers dont il justifie les dispositions : le plan et le 
règlement. 
 

 

Composition générale du dossier du P.S.M.V. 
 
 

Pièces réglementaires opposables 

 1 - Rapport de présentation et annexes documentaires 

 2 - Règlement et annexes réglementaires 

 3 - Plan 

 4 - Diagnostics, annexe du rapport de présentation 

 5 - Bilan de la concertation 
 

Pièces complémentaires 

 6 - Fiches immeubles  

 7 - Fiches développement durable 

 8 - Pistes de réflexion pour le projet urbain du P.S.M.V.  

 9 - Cahier de recommandations sur les espaces publics 

 10 - Dossier de demande d’évaluation environnementale au cas par cas  
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1 - Les objectifs de la révision du P.S.M.V. 
 
1.1 Les protections patrimoniales_______________________________________________ 

Les Monuments Historiques  

Le Site Patrimonial Remarquable comprend 278 édifices protégés par la législation sur 
les Monuments Historiques, parmi les 350 de la Ville et les 413 de la Métropole, soit 
plus de la moitié (données de la CRMH de Nouvelle-Aquitaine à jour mai 2019). Parmi 
ces édifices classés ou inscrits, on compte 57 immeubles protégés en totalité, 18 cours 
ou espaces libres protégés, 2 jardins protégés, 16 éléments remarquables protégés. De 
plus, 214 façades sont protégées au titre des Monuments Historiques. 
Ces Monuments sont gérés selon les lois et règlements en vigueur concernant les 
Monuments Historiques. 
Les Monuments Historiques, à la date d’établissement du P.S.M.V., figurent sur le 
document graphique du P.S.M.V. La liste est incluse en annexe du règlement. 
 
Le patrimoine archéologique 

La zone archéologique de Bordeaux centre (repère 1 dans l’arrêté préfectoral portant 
sur le zonage archéologique)  couvre l’intégralité  du S.P.R. au titre des vestiges de la 
protohistoire à l’époque moderne. 
Dans cette zone, le patrimoine archéologique est protégé et toutes les autorisations 
d’urbanisme  sont soumises à l’application de l’article L.522-5 du code du patrimoine 
et des décrets 2004-490 et 2010-633 relatifs aux procédures en matière d’archéologie 
préventive. 

 
L’ensemble architectural et urbain  

 
Outre ses monuments, la Ville est le résultat d’une longue histoire et 
d’enrichissements successifs qui progressivement ont constitué un ensemble urbain et 
architectural d’exception. 
Cet ensemble a été protégé par la création du Secteur Sauvegardé en 1967, face aux 
détériorations et menaces de destruction/rénovation de cette époque.  
 

1.2 Le Secteur Sauvegardé et le P.S.M.V., objectifs, évolutions_________________ 
 

La création du Secteur Sauvegardé en 1967 et le P.S.M.V. de 1988 
 

Le Secteur Sauvegardé de Bordeaux a été créé par arrêté ministériel du 16 février 
1967 en application de la loi de 1962, dite loi Malraux. Il fait partie des premiers 
secteurs créés à la suite de cette loi, en raison de son « caractère historique, 
esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur 
de tout ou partie de l’ensemble d’immeubles bâtis ou non bâtis » qui le constitue. 
 
Sa superficie est de 147,5 hectares (3402 parcelles) et couvre la majeure partie du 
centre ancien de Bordeaux le plus remarquable, à l’exclusion notable du quartier 
médiéval de Sainte Croix. 
Face au processus de rénovation urbaine lourde qui s’était engagé, l’un des objectifs 
principaux était la sauvegarde et mise en valeur de la ville classique, marquée par 
l’architecture du XVIIIème siècle et la façade des quais, ainsi que « l’aération » des 
ilots urbains denses. 
 
Le P.S.M.V. a été étudié et établi sous la direction de l’architecte Aubert. La mise en 
place d’un groupe de travail dédié au Secteur Sauvegardé, le C.A.I.D.D., a permis de 
visiter la majeure partie des immeubles, d’apporter une assistance au suivi des 
aménagements. 
Les archives de cet organisme, conservées au musée d’Aquitaine, comprennent de très 
nombreux plans et dessins. Elles témoignent du travail qui a permis sur une période de 
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près d’une vingtaine d‘années de visiter les immeubles et d’élaborer le plan, sans pour 
autant que soit établi de fichier immeuble proprement dit. 
 
Le rapport de présentation (cf. annexes documentaires) comprend en un seul 
document les éléments du diagnostic général et du projet urbain : le dégagement et la 
mise en valeur des façades des quais en est l’une des composantes majeures. 
 
Le P.S.M.V. a été approuvé par décret le 25 octobre 1988 (soit 20 ans après la création 
du Secteur Sauvegardé). 

 
La révision de 1991, interrompue 
 
Le P.S.M.V. a été mis en révision par arrêté du 28 juin 1991, avec pour objectif sa mise 
en compatibilité avec le projet de métro. 
L’abandon du projet de métro a conduit à l’interruption de la démarche.  
 
La révision de 1998 – 2002 
 
Cette révision a été lancée par arrêté interministériel du 27 janvier 1998, avec pour 
objectifs l’intégration du tramway remplaçant le métro projeté. 
Outre l’actualisation des données et des documents, elle a conduit à 
l’approfondissement des connaissances et des dispositions concernant les espaces 
publics. Les éléments sont énoncés dans le rapport de présentation (cf. annexes 
documentaires). 
  
Le P.S.M.V. révisé a été approuvé par arrêté le 13 février 2002. 
 
La modification de 2006 
 
Cette modification (cf. annexe documentaire) a eu pour objectifs : 

 la redéfinition des modalités de sauvegarde et d’évolution dans cinq ilots 
faisant l’objet d’un programme de restauration immobilière (P.R.I.), situés 
dans le quartier Saint Michel  (entre les rues  Saint François, rue des Menuts, 
cours Victor Hugo, rue de la Fusterie, rue Maubec et place Meynard).  

 l’introduction de l’autorisation de modification des immeubles définis comme 
« à conserver » au titre du Plan de Sauvegarde et Mise en Valeur, sous 
conditions spéciales. 

 
La modification a été validée en Commission Locale de Secteur Sauvegardé le 30 mars 
2006.  

 
Les modifications de 2018  
 
Elles interviennent alors que la révision du P.S.M.V. est engagée (cf. annexes 
documentaires). Elles portent sur deux points justifiés par : 

 la réhabilitation de la place Gambetta  
 le développement du tramway devant s’insérer dans la partie ouest des 

Quinconces.  
Dans les deux cas la modification des prescriptions réglementaires et par conséquent 
des pièces du P.S.M.V. s’est avérée nécessaire. 
 
Ces modifications ont été validées en Commission Locale du SPR du 10 octobre 2017 
et par délibération du Conseil de Métropole le 23 mars 2018. Cette modification a été 
approuvée par arrêté le 16 avril 2018 
 

 
 
 

_________________________________ 
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Délimitation du périmètre du S.P.R. après ajustement 
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1.3 Le S.P.R. et l’ajustement de la délimitation en 2018 ________________________ 

 
Par effet de la loi LCAP, le Secteur Sauvegardé est devenu un Site Patrimonial 
Remarquable (S.P.R.). 
 
Le processus même de la révision en cours du P.S.M.V. conduit à ajuster le périmètre 
dans l’objectif de : 

 Clarifier le statut des immeubles formant la limite physique du S.P.R. au 
contact du tissu urbain inclus dans le Plan Local d’Urbanisme « Ville de Pierre » 
à visée patrimoniale,  

 Inclure dans le P.S.M.V. un petit secteur à grande valeur patrimoniale autour 
de l’ancienne église Saint Jacques et la rue du Mirail. 

 Retrancher : 
o la surface en eau de la Garonne 
o une petite bande du jardin public précédemment justifiée par les 

grilles qui sont maintenant protégées au titre des Monuments 
Historiques 

o des alignements de constructions de faible intérêt rue Carpenteyre et 
rue des Cordeliers. 

 
La superficie a été augmentée, passant à 149,55 ha. (soit 1,4% en plus), ce qui 
constitue une adaptation mineure, qualitative et non quantitative.   
 
Cet ajustement a été validé en Commission Locale du SPR en date du 3 octobre 2017 
et en Commission Nationale du Patrimoine et de l’Architecture en date du 17 mai 
2018. 
L’enquête publique relative à cette modification s'est déroulée du 29 octobre au 29 
novembre 2018 et a donné lieu à un avis favorable du commissaire enquêteur.  
Cet ajustement de la délimitation a été approuvé par arrêté ministériel le 14 février 
2019. 
 

 
1.4 Les objectifs de la révision du P.S.M.V.  _____________________________________ 
 

La révision porte sur l’ensemble du P.S.M.V., avec comme objectifs particuliers : 
 La mise en conformité du P.S.M.V. avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (P.A.D.D.) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(P.L.U.i.), et la prise en compte des nécessités liées au développement durable 
et aux exigences environnementales, par la prise en compte entre autres des 
espaces verts et de la nature en ville ; 

 La volonté de valoriser le site Inscrit au Patrimoine Mondial comme une cité 
historique vivante, de prendre en compte les nouveaux besoins des 
habitants et l’évolution du mode de vie depuis 30 ans ; 

 La nécessité d’affiner la connaissance et ainsi les protections des édifices de ce 
secteur, en particulier au travers de la constitution du fichier immeuble, 

 La volonté de favoriser la mixité sociale, la vie urbaine et la reconquête des 
espaces résidentiels inoccupés ; 

 La volonté de maintenir et développer les activités économiques et 
commerciales ; 

 La prise en compte des nouveaux aspects réglementaires par l’actualisation du 
règlement ; 

 La compatibilité avec les autres opérations d’urbanisme. 
 
 

__________________________ 
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2 Synthèse des diagnostics : acquis et conséquences sur le P.S.M.V. 
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Les études, constats, analyses et observations sont développés et illustrés en 5 chapitres de 
façon à couvrir l’ensemble des problématiques patrimoniales et urbaines au regard des 
objectifs assignés à la révision du P.S.M.V. : 
 

 Le diagnostic patrimonial de façon à actualiser les connaissances et préciser 
les critères de protection des édifices 

 L’étude du bâti fondée sur les visites d’immeubles pour concrétiser les 
connaissances et établir le fichier immeuble 

 Le diagnostic urbain de façon à évaluer les documents cadres, les dynamiques 
urbaines dans lesquelles le P.S.M.V. s’insère, les problématiques de mixité, 
d’habitat, de développement des activités,  

 Le diagnostic pour les espaces publics et les mobilités urbaines, 
 le diagnostic environnemental. 

 
A l’issue de chaque chapitre sont dégagées les conclusions et enjeux amenés à se traduire 
dans les différentes pièces du P.S.M.V. :  
 

 dans le plan et le choix des catégories de protections,  
 dans le règlement,  
 par des propositions pour la mise en valeur des espaces publics et des 

mobilités urbaines (pièce 8 du dossier du P.S.M.V.), 
 par des pistes de réflexion pour accompagner le projet urbain (pièce 9 du 

dossier du P.S.M.V.),  
 par un ensemble de « fiches » pour ce qui est de la prise en compte du 

développement durable et la transition énergétique. (Pièce 7 du dossier du 
P.S.M.V.), 

 
Les synthèses des diagnostics ci-après récapitulent les thématiques abordées et formulent les 
principales conclusions fondant le projet du P.S.M.V. 
 
Les diagnostics ont été établis fin 2014.  
A la demande de l’Etat les documents ont été actualisés en 2018. Ils figurent in extenso en 
annexe de ce rapport. 

 
 

________________________________  
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2.1 Diagnostic patrimonial____________________________________________________________ 
 
2.1.1 Contenus et thématiques abordés 

 
Cette partie est organisée en deux grands chapitres : 

 Histoire de la ville 
 Connaissance et étude du bâti 

 
Elle développe les thématiques suivantes :  

 Histoire de la ville, morphogénèse  
 Permanences, évolution et éléments régulateurs de la forme urbaine à Bordeaux au 

fil des siècles 
 L’enrichissement et la hiérarchisation des connaissances sur le bâti et les espaces 

par l’apport des études de terrain 
 L’étude typologique et morphologique du bâti et des espaces libres illustrée, pour 

mettre en évidence les éléments régulateurs 
 
2.1.2 Synthèse de l’étude historique : enjeux et orientations pour le P.S.M.V. 

 
Cette synthèse historique donne à voir l’héritage de chaque période historique et de son 
empreinte dans le bâti et la trame urbaine actuels. Il s’agit aussi de déterminer quels ont été 
les facteurs et les éléments de permanence mais aussi de raviver la souvenir de ce qui a 
résolument disparu et dont la ville s’est affranchie, en rupture avec certains aspects de son 
passé. 
Ce travail a aussi permis une mise en perspective du Site Patrimonial Remarquable de 
Bordeaux et de la bibliographie disponible afin de déterminer les manques documentaires 
(secteurs, époques, thématiques).  
 
Ainsi nous pouvons lister l’héritage de chaque période marquante de Bordeaux, en 7 grandes 
périodes.  
 
L’héritage issu de l’Antiquité dans le site patrimonial remarquable de Bordeaux : 
 Vocation commerçante,  

 Importance de la muraille dans la structuration du territoire,  

 Planification urbaine du Ier siècle qui a tracé les grands axes de la ville actuelle,  

 Rôle de capitale de la province ecclésiastique héritière de la province romaine à travers les 
partages mérovingiens. 

 
L’héritage issu du Haut Moyen Age dans le site patrimonial remarquable de Bordeaux, les 
éléments marquants des VIIe et VIIIe siècles :  
 Le maintien de l’utilisation du port intérieur,  

 La mise en place progressive du parcellaire du quartier Saint-Pierre et de l’axe transversal 
Maucoudinat-Trois Conils,  

 L’aménagement d’une ceinture de sanctuaires ou de monastères suburbains. 
 
L’héritage issu du Moyen Age central et du Bas Moyen Age dans le Site Patrimonial 
Remarquable de Bordeaux, les marqueurs de l’identité bordelaise médiévale :   

 Le réseau viaire tortueux et les parcelles de petites tailles, disposées en lanière 
perpendiculairement à la rue formant un tissu dense dans une grande partie méridionale 
du centre urbain, 

 L’ouverture de la ville sur son fleuve, 

 L’empreinte des enceintes successives et du Peugue, toujours lisibles dans la voirie 
actuelle, 

 Le processus de densification du bâti depuis le XIIIe siècle lié à l’élan commercial, 

 Les édifices religieux comme points de repère dans le paysage urbain et emblèmes des 
paroisses et quartiers qu’ils ont contribués à agréger, 

 Les paroisses et les portes de la ville toujours présentes dans la mémoire des habitants 
(identité des différents quartiers, toponymie). 
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L’héritage issu du début de l’époque moderne dans le Site Patrimonial Remarquable de 
Bordeaux :  
Les exemplaires architecturaux les plus anciens du centre urbain de Bordeaux : 

 Des bâtiments des XVe-XVIe siècles rares et très dénaturés : n° 31 rue de la Fusterie, n° 49 
rue des Faures, n° 1 rue Mauriac, n° 2 rue Pilet, square Jean Bureau, impasse rue Neuve, n° 
16 rue Saint-James, n° 31 rue du Loup, n° 49 rue des Bahutiers, n° 12 rue de la Cour des 
Aides, n° 12 Mérignac.  

 Une architecture civile du XVIIe siècle encore mal connue, dégradée ou très rénovée mais 
une typologie complexe et variée illustrée par quelques exemples :  

 Rue Arnaud Miqueu (n° 16, 26, 28), rue Ausone (n° 23, 25, 27), rue des Bahutiers (n° 13, 
17, 47), rue du Cancéra (n° 3, 5, 10, 12, 32, 35, 37, 51), cours du Chapeau Rouge (n° 18, 40), 
rue Neuve (n° 1, 3, 11, 13, 15, 22, 24, 26, 49), rue Renière (n° 12, 14, 16, 18, 20, 27, 31), rue 
Saint-James (n° 3, 10, 18, 19, 23, 41), rue Tustal (n° 1, 3, 5, 15), 36 et 41 rue du Mirail.  

 
L’héritage du XVIIIe siècle dans le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux : 
Élégance et homogénéité imposées durablement par les deux styles de l’âge d’or de 
Bordeaux : 

 Le style Louis XV ou rocaille (1740-1770) : ensemble place Gambetta (1746), ensemble 
place Tourny (1748), ensemble allées de Tourny (1749), ensemble place du Parlement 
(1750), ensemble place de la Victoire (1754), ensemble rue Ausone, ensemble façade des 
quais (1750-1756), ensemble place Camille Pelletan, ensemble rue Fernand Philippart (vers 
1760). 

 Le style Louis XVI ou néoclassique (1770-1800) : ensemble « Ilot Louis» : cours du Chapeau-
Rouge, place Jean-Jaurès, rue Esprit-des-Lois ; ensemble cours Xavier Arnozan (côté 
impair) ; ensemble place de la Comédie ; rue Combes, rue Saint-Rémi, quartier des Grands 
Hommes, place du Palais (n° 21, 26-27). 

 
L’héritage du XIXe siècle, le début du redimensionnement de la ville :  
 Le réinvestissement d’espaces de grande envergure par des ensembles urbains planifiés et 

de nouvelles activités généralement tournées vers le trafic fluvial. 

 La démesure de la place des Quinconces redimensionne la ville. Elle est conçue pour 
s’inscrire dans un vaste ensemble de rues, d’îlots et d’immeubles publics et privés. 

 La diffusion d’un style homogène à travers l’architecture populaire des échoppes. 
 
L’héritage du XXe siècle dans le Site Patrimonial Remarquable 
Le XIX° siècle se poursuit jusqu’à la guerre de 1914 – 18, l’art nouveau ayant laissé des traces 
réelles mais ténues dans l’architecture bordelaise. 
Après la première guerre mondiale, on distingue deux grandes périodes : avant et après la 
création du Site Patrimonial Remarquable. 
La première grande période se décompose en deux phases : l’ère Marquet – entre deux 
guerres - et l’ère Chaban Delmas - après-guerre - du nom des maires ayant présidé à 
l’aménagement urbain. 
L’apport de l’ère Marquet est caractérisé par le plan d’aménagement D’Welles, portant sur un 
effort de modernisation des réseaux et des infrastructures.  
La période Chaban Delmas apparaît très contrastée : dans le même temps on assiste à la 
rénovation urbaine lourde sur le mode tabula rasa (Mériadeck) et la création du Site 
Patrimonial Remarquable pour préserver le tissu urbain.  
La fin du XX° siècle est caractérisée par une mutation profonde marquée par un équilibre 
nouveau entre la ville ancienne et celle en mutation.  
La reconquête et la valorisation de la ville ancienne est spectaculaire : dégagement, 
réaménagement et mise en valeur remarquable des quais, restauration du bâti, amélioration 
des espaces publics et mise en œuvre de déplacements urbains (insertion très réussie du 
tramway) permettant l’apaisement et l’appropriation nouvelle de l’espace public. La politique 
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de mise en valeur du bâti ancien dépasse le Site Patrimonial Remarquable, en prenant en 
compte la Ville de Pierre. 
 
L’inscription au Patrimoine Mondial en 2007 vient consacrer cette évolution. 
Dans le même temps un projet urbain ambitieux (Bordeaux 2030) voit l’apport de créations 
d’équipements à l’architecture innovante qui enrichit le paysage bordelais. 
 
 
De cette synthèse historique, sont formulés les enjeux et orientations pour rédiger les pièces 
du P.S.M.V 
 
Un investissement très important de connaissances et d’études, depuis plusieurs générations 

 de chercheurs et d’universitaires, ont permis une connaissance fine, élaborée de l’histoire 
 urbaine et architecturale, dotée d’une iconographie riche et représentative.  

 
 Les supports de connaissance ainsi avérés constituent une base scientifique 

garante d’une approche fine de la sauvegarde du patrimoine bordelais.  
L’enjeu de s’appuyer sur cette histoire : en l’articulant dans la base de données 
de l’outil du PSMV (G.E.D.- gestion électronique des documents) il est possible en 
permanence d’y accéder lors des études et de la gestion du P.S.M.V. 

 
S’appuyer sur cette histoire riche longue et complexe, que la ville donne « à lire » (ce qui est 

 d’ailleurs mis en pratique lorsqu’une présentation ou visite de ville a lieu : activités du CIAP 
 par exemple).  

 
 Il est possible de prendre en compte, très concrètement cette épaisseur 

historique, tant dans les travaux de restauration que de réaménagement, à 
l’échelle des immeubles et à l’échelle urbaine pour sauvegarder et mettre en 
valeur le bâti et les espaces.  
Les dispositions du règlement se fondent sur cette orientation. 

 
Reconnaître et prendre en compte l’armature urbaine avérée, les tracés à échelles diverses 

 (port, grille antique, remparts successifs, lotissements de tous âges, percement et 
 réalignement, opération d’ensemble…) qui sous-tendent un paysage urbain complexe et 
 signifiant.  

 
 Considérer la ville historique comme le cadre permanent des apports neufs. Cela 

peut se traduire, par exemple, dans la mise en valeur des espaces publics, dans 
les rythmes bâtis y compris dans la construction neuve, le réaménagement des 
cœurs d’îlot lors des nécessaires travaux de requalification de l’habitat (exemple 
opérations programmées dans le cadre de la CPA).  
Développer des méthodes et des orientations de travail adaptées à cette réalité.  
Les dispositions du règlement tendent à l’intégration du bâti neuf et le 
traitement des espaces publics sur cette reconnaissance. 

 
Prendre en compte à l’échelle du bâti une superposition d’états du bâti, en particulier dans le 

 quadrilatère antique et médiéval, avec comme conséquence une complexité mais aussi une 
 richesse de sens (mémoire d’édifices disparus mais ayant été importants dans la vie de la 
 Cité, vestiges bâtis importants en cœur d’îlot, connus ou encore méconnus).  

 
 Rechercher, découvrir un potentiel de formes bâties à l’occasion de travaux, et 

les mettre en valeur.  
Cette identification est un point traité dans les fiches immeubles (repérages) et 
dans le règlement, appelant des recommandations (sondages, documentation) 
pour ne pas avoir à demander des pièces autres que celles requises dans une 
autorisation d’urbanisme. 
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Élargir les niveaux d’intérêt pour toutes les époques, et en particulier les époques qui n’ont 
 pas fait l’objet des orientations majeures du PSMV actuel : les plus anciens dans les cœurs 
 d’îlot largement promis au curetage, les plus récents (XIX° et XX siècles) très peu protégés. 

 
 Un enjeu d’enrichissement de la valeur d’image de la ville, et de rééquilibrage de 

la sauvegarde et mise en valeur de son patrimoine bâti et non bâti. 
La traduction dans le P.S.M.V. se fait au travers des niveaux de protection 
inscrits dans le plan révisé : des immeubles représentatifs du XIXème ou XXème 
siècles sont protégés alors qu’ils ne l’étaient pas jusqu’à présent. 

 
 
2.1.3 Synthèse de l’étude du bâti : enjeux et orientations pour le PSMV  
 
L’étude de la forme urbaine et du bâti rejoint de nombreuses études existantes.   
 
Mais l’élargissement et l’approfondissement des connaissances, qui constituent un des 
objectifs de la révision, font apparaître des liens entre diverses thématiques : l’emboîtement 
des échelles d’intérêt pour comprendre une situation bâtie, les liens entre la typologie des 
façades et la morphologie des immeubles, ou encore les liens entre écriture architecturale et 
détails…. 
 
Le travail de terrain a permis d’enrichir ces connaissances aux différentes échelles et 
d’analyser :  
 
A l’échelle urbaine : 

 Les trames héritées de l’histoire visibles au fil des rues et des places, comme par exemple 
la géométrie quadrangulaire des rues Sainte Catherine et rue Porte Dijeaux (orientées 
suivant cardo et decumanus), la topographie mesurée mais sensible, donne à percevoir les 
versants des esteys du Peugue et de la Devèze, ports antiques, le tracé du cours Victor 
Hugo, la porte Saint-Eloi, l’impasse de la fontaine Bouquière qui constituent un ensemble 
remarquable. 

 L’évolution de la forme urbaine : une connaissance utile à la compréhension des « 
accidents » repérés sur le terrain, comme par exemple l’affaissement des constructions 
bâties sur les anciens fossés, les plans d’alignement parfois peu suivis qui expliquent des 
« accidents » tels que des arrachements de construction non réglés (exemple rue des 
Piliers de Tutelle). Ils constituent aussi l’origine d’un « paysage pittoresque » qui fait la 
valeur du vieux Bordeaux. 
 

A L’échelle de l’îlot 
Le récolement des documents iconographiques anciens, cartes et plans et leur juxtaposition 
sur le plan cadastral actuel, permet : 
 De restituer la morphogénèse de l’îlot ; 

 De comprendre la trame parcellaire et bâtie en place ; 

 D’alerter sur la présence éventuelle d’éléments archéologiques.  
 

A l’échelle de l’immeuble 

 L’émergence de structures cachées telles que des structures médiévales ; 

 Mieux connaitre et reconnaitre les édifices les plus anciens.  
 

L’étude typologique et morphologique du bâti et des espaces libres, a permis d’analyser :  
 
A l’échelle urbaine :  

 Différents types de tissus formés à différentes époques suivant des tracés et logiques 
propres à chacun d’entre eux (trame régulière du plan issu de la ville antique, trame 
irrégulière issue des faubourgs médiévaux, trame issue des grands aménagements et 
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embellissements du XVIIIe siècle et la trame régulière du XIXe siècle, poursuite des 
aménagements ; 

 Les types d’espaces publics et d’îlots qui en découlent ; 

 La cohérence des tissus et les « collages » ; 

 Les observations sur les divers types de tissu urbain, leur histoire, leur caractère et leur 
qualité conduisent à reconnaître l’intérêt de maintenir les types d’îlot et de parcellaire, 
l’enjeu sur les espaces publics liés à ces îlots.  
 

A l’échelle des îlots :  
 Les caractéristiques générales et les principes de l’îlot urbain (contour, alignement, espace 

bâti/non bâti) ; 

 La diversité des îlots, comme une richesse urbaine mais avec des problématiques 
spécifiques (taille, forme, densité, cœur d’ilot).  

 
A l’échelle des parcelles, le bâti et le non bâti, typologies architecturales de référence : 

 Le bâti et le non bâti, exemples de types d’architectures (maison de négociant, hôtel 
particulier, maison de ville, maison à loyers, immeuble de rapport…) ; 

 Une typologie bâtie étendue, à partir de fonctions et d’usages ; 

 Une chronologie parfois complexe ; 

 Des « collages » architecturaux ; 

 Des permanences d’une époque à une autre : parcellaire étroit, parcellaire massé, 
organisation du bâti et de la distribution ; 

 Une composition en profondeur de la parcelle.  
 

L’étude des séquences et des d’ensembles architecturaux, fait apparaître la valeur des 
séquences architecturales et d’aménagements urbains.  
Ceux-ci sont visibles à travers les plans et les paysages urbains ainsi que l’architecture.  
D’un point de vue pratique, plusieurs niveaux « d’ensembles de cohérence » sont 
identifiables : 
 Les petits ensembles de cohérence, à commencer par les programmes de maisons 

jumelées ou les petits groupes d’immeubles dus au même commanditaire et/ou même 
architecte (mention dans le fichier immeuble) 

 De grands ensembles de cohérence, ordonnés par une logique temporelle et 
programmatique 

 Des ensembles à programme, lotissements ou pièces urbaines majeures comme la place 
de la Bourse, la façade des quais, place du Parlement et place Gambetta,… 
 

L’étude des édifices publics et des monuments met en avant :  
 Leur rôle structurant à l’échelle de la ville ;  

 Leur architecture particulière, expression architecturale et monumentale exceptionnelle ; 

 Leur rôle en tant qu’édifice signal (par leur gabarit) et leur mise en scène dans la ville 
(perspectives, paysages urbains…).  

 
Le chapitre sur les éléments régulateurs et l’art de bâtir expose ce qui règle les formes du 
bâti ancien.  
Les thématiques développées portent sur : 
 L’enveloppe extérieure des constructions, depuis la composition des façades jusqu’aux 

toitures ; 

 L’intérieur des constructions, en distinguant les parties communes (cage d’escalier, 
boutique) et les parties privatives (caves, appartements) que les visites d’immeubles ont 
permis de reconnaître ;  

 Les espaces libres, en distinguant particulièrement les cours dont la typologie est à 
prendre en compte dans l’évolution du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 
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De ces analyses et constats largement décrits et illustrés dans le chapitre de l’étude du bâti, 
découlent plusieurs orientations qui ont guidé le travail pour le Site Patrimonial Remarquable : 
l’élaboration du fichier immeuble, ses prescriptions (annexe réglementaire), la prise en compte 
du développement durable tant au niveau des recommandations générales (cf. fiches 
développement durable) que des principes inscrits dans le règlement. 

 
L’analyse du bâti, dans le fichier immeuble et à l’occasion des projets, prend en compte les 
divers niveaux d’intérêt pour :  
 

 Être attentif aux structures cachées derrière des typologies de façade, qui sont 
souvent un des états de l’immeuble, aux « collages » , et en particulier être 
vigilant par rapport aux curetages actuellement prescrits.  

 Tenir compte de l’appartenance à des ensembles de cohérence, tant dans la 
compréhension des immeubles que la prescription, selon leur niveau.  

 Prendre en compte l’appartenance à des structures urbaines, tant pour la 
compréhension de pathologies que pour des enjeux de mise en valeur du bâti.  

 
L’étude des formes du bâti, et du non bâti, en termes historique et d’éléments régulateurs 
conduit à :  
 

 Énoncer les éléments qui doivent faire l’objet de sauvegarde et de mise en 
valeur, en indiquant ou illustrant leurs principales caractéristiques. De là peuvent 
être extraits des aspects concrets des règles concernant l’aspect des 
constructions.  

 Poser la question de la nature des cours en tant qu’espace non bâti, mais bâti. De 
là une évolution du PSMV, tant du plan que du règlement avec l’introduction 
dans la nomenclature de la « cour à projet »  (cf. chap.4 diagnostic du PSMV).  

 Envisager une action particulière en ce qui concerne les espaces de jardin et de 
terrasses végétalisées, les cœurs d’îlot, en accord avec les orientations 
environnementales (cf. chap.3- diagnostic environnemental).  

 Permettre d’identifier des défauts et des pathologies (cf. chap.4 diagnostic du 
PSMV)  

 
L’approche typologique, qui n’est pas exhaustive ni statistique, croisée avec l’approche 
historique, permet de mettre en évidence le fait que :  
 

 La ville constitue un cadre pour la vie collective d’une grande permanence en 
termes de patrimoine urbain de tracés, de mémoire, de monuments, cadre qui 
demande à être aujourd’hui sauvegardé face à la puissance des méthodes et 
moyens contemporains : ou comment grouper, mutualiser, trouver les bonnes 
échelles d’intervention sans perdre l’âme d’un îlot ou d’un quartier (cas de Puy 
Paulin).  

 Dans ce cadre, et souvent sur ses trames construites, s’exerce un remarquable 
dynamisme de renouvellement des formes : ou comment mettre à profit les 
éléments régulateurs qui ont permis d’écrire l’architecture de chaque époque, et 
de continuer à le faire.  

 
Les relevés et études d’immeubles font également apparaître que :  
 

 Les architectures du XIXe et du XXe siècles, peu prises en compte dans le plan de 
sauvegarde s’avèrent très intéressantes tant en extérieur qu’en intérieur : le 
fichier et le plan sont établis dans ce sens  

 Les intérêts des architectures intérieures peuvent se décliner soit en grands 
ensembles de cohérence, soit en éléments isolés : parmi les immeubles à 
conserver cela permet d’envisager deux niveaux de protection : protection en 
tant qu’ensemble des architectures intérieures de grande cohérence de second 
œuvre, protection d’éléments isolés repérés dans le cadre de projet de 
réaménagement.  
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2.2 Diagnostic urbain__________________________________________________________________ 
 
2.2.1 Contenus et thématiques abordés  
 
Cette partie du diagnostic est développée en six grands chapitres et analyse les thématiques 
suivantes : 

 
 Analyse de la population à l’échelle du S.P.R. et synthèse par quartiers 
 Habitat, structure et état du parc de logements, effet des politiques publiques 
 Economie, activités, tourisme  
 Politiques et actions de restructuration urbaine  
 Outils de planification urbaine et environnementale  
 Perspectives et dynamiques, le projet urbain bordelais et la place du P.S.M.V.  

 
2.2.2 Synthèse de l’étude de la population : enjeux et orientations pour le P.S.M.V. 
 
L’évolution démographique :  
De 1968 à 1982, le centre historique perd régulièrement des habitants (insalubrité, congestion 
du centre, développement de la ville dans ses périphéries et en faveur de l’agglomération, 
perte d’intérêt pour le patrimoine bâti). C’est ce constat qui a suscité la mise en œuvre du 
PSMV pour sauver un patrimoine en péril. 
La tendance s’inverse à partir des années 1980, résultat des politiques de réhabilitation et de 
rénovation du patrimoine immobilier, des interventions sur les espaces publics, des premières 
piétonisations, etc. 
Ce renouveau du centre historique se confirme aujourd’hui : ravalement des façades, 
pacification du cœur de ville, retour du « désir » pour vivre en centre-ville grâce au 
changement d’image de la ville mais aussi du regain d’intérêt fort pour le patrimoine et 
dynamisme du parcours résidentiel en centre-ville. 
La période 2010 - 2015 s’inscrit dans les tendances observées depuis les années 1990, 
exception faite de la forte réduction de la part des populations étrangères au sein du Site 
Patrimonial Remarquable, dans le Quartier Saint-Michel notamment. 
 
La structure de la population : 
Après une période de vieillissement de sa population jusque dans les années 1970, le Site 
Patrimonial Remarquable se caractérise depuis par une représentation plus importante que 
pour le reste de Bordeaux des tranches actives, en âge d’avoir des enfants, et des populations 
jeunes (étudiants, jeunes salariés etc.). 
Suite à la disparition des catégories traditionnelles habitant le Site Patrimonial Remarquable 
(ouvriers et artisans notamment) dans les années 1980, les catégories socioprofessionnelles 
du Site Patrimonial Remarquable se lissent peu à peu avec Bordeaux, exception faite des 
scolaires ou des personnes sans activité qui représentent, en 2010, 1/3 de sa population. Cette 
donnée est à examiner au regard de l’évolution du taux de chômage pour identifier les causes 
de son augmentation au sein du Site Patrimonial Remarquable. De plus, le Site Patrimonial 
Remarquable conserve une certaine dynamique d’attrait pour les retraités qui, même réduite, 
est positive. 
 
Les familles dans le SPR : 
Le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux hérite aujourd’hui d’un déficit de présence de 
familles même si la stabilité de la situation dans un contexte national de réduction de la taille 
des familles laisse envisager un infléchissement de la tendance.  
Ainsi, il se caractérise par des ménages de petite taille, composés en majorité de personnes 
seules ou de jeunes couples sans enfant. La profusion de petits logements, les prix du foncier, 
sont entre autres causes des facteurs limitants du retour de familles plus nombreuses. 
L’évolution de 2010 à 2015 confirme l’infléchissement de la tendance avec une part des 
familles sans enfant qui continue de reculer au profit des familles avec enfants. 
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L’emploi : 
Malgré la bonne santé face à l’emploi des quartiers Nord, la tendance générale du Site 
Patrimonial Remarquable reste marquée par un taux de chômage et une précarité salariale 
plus élevés que pour le reste de la ville de Bordeaux. 
La comparaison des taux de chômage des quartiers de 2006 à 2015 traduit des évolutions 
sociales de leur population : d’une baisse importante à Saint-Pierre à une baisse mitigée pour 
Saint-Michel qui voit son taux se stabiliser après une période d’embellie. Le Quartier Tourny se 
maintient lui comme un quartier à part dans le Site Patrimonial Remarquable avec un taux 
stable légèrement au-dessus des 10%. 
 
Les revenus : 
Les difficultés face à l’emploi se retrouvent dans la géographie des revenus sur le Site 
Patrimonial Remarquable. Celui-ci reste marqué par une situation plus délicate que pour le 
reste de la Ville de Bordeaux. 
Il reste difficile d’estimer la précarité réelle sur le Site Patrimonial Remarquable puisque les 
disparités de revenus et de chômage ne se retrouvent pas dans les indices de précarité à 
disposition (données CAF et CNAM). 
Le maintien du classement dans la nouvelle géographie prioritaire de St-Michel en 2014, et 
même l’extension de son périmètre, confirment cependant la conjonction de problématiques 
sociales fortes sur le Sud du Site Patrimonial Remarquable. 
 
Une bipolarité forte du Site Patrimonial Remarquable bordelais : 
Un Site Patrimonial Remarquable bordelais qui se caractérise par une polarité entre les 
quartiers parmi les plus aisés de la ville au nord, et les quartiers parmi les plus populaires au 
sud, ce qui le positionne comme lieu d’accueil de populations très hétérogènes, d’un quartier 
à l’autre, pour une mixité sociale qui se lit ici à l’échelle du centre historique. Ceci confirme 
une vocation de longue date d’accueil de Bordeaux dans ses quartiers populaires héritée de 
son passé portuaire de ville des dockers et sas d’entrée des populations immigrantes. 
Du fait de cette polarité marquée contenue dans un espace somme toute restreint, le Site 
Patrimonial Remarquable voit ses espaces publics jouer un rôle liant, comme vecteurs d’une 
mixité importante, à condition que ceux-ci ne jouent pas le rôle de frontières dans l’imaginaire 
social. C’est là l’une des caractéristiques spécifiques du Site Patrimonial Remarquable 
bordelais en permettant à la fois l’accès au centre ancien à un large panel de populations, tout 
en maintenant un clivage par quartiers très marqué, hérité à la fois de son histoire et des 
phénomènes migratoires plus récents. 
Il reste à espérer que les évolutions récentes, tant sur les prix de l’immobilier que sur le 
changement d’image du Quartier Saint-Michel, ne remettent pas en cause cette vocation 
d’accueil propre au Site Patrimonial Remarquable. 
 
 
Sur cette thématique le diagnostic conduit à plusieurs dispositions pour mettre en forme le 
projet du P.S.M.V., son plan, son règlement, son articulation avec les P.O.A. (plan d’orientation 
et d’action) habitat et mobilités du PLUi. 

 
 Confirmer la dynamique résidentielle du S.P.R. en permettant le retour des 

familles par la création et l’amélioration des logements de capacité convenable ;  
 Equilibrer la diversité sociale des quartiers, favoriser la mixité 

intergénérationnelle, permettre le maintien de populations à faibles revenus par 
la préconisation d’opérations de logements sociaux ou d’opérations à loyers 
maîtrisés au sein des quartiers peu pourvus aujourd’hui en diversité sociale. 

 Permettre le maintien des populations jeunes sans augmenter le fractionnement 
excessif des immeubles.  

 Favoriser une mixité non clivante ou ségrégative par un travail d’emboîtement 
des mixités à l’échelle de l’immeuble, du groupe d’immeubles, de l’îlot, du 
quartier.  
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2.2.3 Synthèse de l’étude de l’habitat : enjeux et orientations pour le P.S.M.V  
 
L’étude de la structure du parc de logements et les catégories de logements, leur évolution : 

Après un phénomène de diminution du nombre de logements dans les années 1960, le Site 
Patrimonial Remarquable en regagne à partir de la fin des années 1970 pour une croissance 
aujourd’hui située autour de 5% entre 1999 et 2006 qui ralentit autour des 2% entre 2010 et 
2015. 
Il accueille aujourd’hui un peu plus de 15 000 logements contre presque 155 000 au total pour 
Bordeaux. 
La grande densité de logements dans le Site Patrimonial Remarquable conduit à identifier 
l’enjeu que représentent les espaces publics de « respiration » (les Quais, le Jardin Public, les 
mails et espaces plantés, les squares etc.). La Place Gambetta et son jardin participent de cet 
enjeu. 
Le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux souffre d’un fort déficit en logements sociaux 
alors même qu’il se démarque par des prix de l’immobilier plus élevés qu’en périphérie de la 
ville.  
Un logement social de fait, problématique du point de vue de l’état sanitaire des logements, 
semble s’être développé plutôt en bordure Sud du Site Patrimonial Remarquable, sur le 
périmètre du Projet ReCentres (PNRQAD).  
  
Les caractéristiques des logements et les problématiques : 

La morphologie bâtie et les types de logements sont issus de l’évolution de la trame urbaine et 
se caractérisent par : 
 La typologie bâtie est très étendue : très petits immeubles, vastes hôtels particuliers, plans 

de logements simples, tributaires de trames urbaines anciennes et très resserrée, plans 
complexes…) ; 

 Une hiérarchie verticale, fondée sur une mixité d’usages et de fonctions plus ou moins 
développée (cave, rdc occupé par les boutiques, étage d’habitation, …) 

 Des logiques d’occupation en profondeur des parcelles : le bâti principal est implanté entre 
la rue et la cour, un bâti secondaire est situé en fond de parcelle et ouvre par une façade 
unique sur la cour.  

 Des espaces libres très réduits : cours et puits de jour.  
 

La typologie bâtie n’est pas restée figée. De nombreux immeubles ont été réaménagés et ont 
évolué afin d’accueillir de nouvelles fonctions, d’améliorer le confort des logements ou 
répondre à de nouveaux besoins d’habitabilité. 
 
L’évolution du tissu et des modes d’habiter font apparaître de nouvelles problématiques 
comme :  
 Maintenir l’accès au logement / l’interface public privé ; 

 Concilier l’habitat et l’activité, la question de l’occupation des rez-de-chaussée 

 Faire évoluer les cours ? : espace bâti/non bâti, leur usage, leur évolution liée à 
l’occupation des rdc et à la recherche de locaux d’usage ou d’activités.   

 Faire évoluer les logements, leur organisation dans la parcelle, par niveau, leur distribution 
et chercher de nouveaux espaces habités tels que les combles.  

 
Les problématiques de l’habitat dans le tissu ancien : 

Le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux se caractérise par une très bonne préservation 
de son bâti ancien, dont la majeure partie date d’avant le milieu du XXème siècle, et par une 
densité importante de logements collectifs qui suppose une gestion efficace des parties 
communes pour des interventions à l’immeuble ou à l’îlot. 

  
Cependant, les réhabilitations, largement marquées jusqu’à la fin des années 1980 par les 
AFUL, ont eu pour conséquence la création de très nombreux petits logements qui ont porté 
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atteinte aux éléments patrimoniaux intérieurs et présentent aujourd’hui une difficulté 
spécifique : leur adaptation à la demande des ménages sans exclure les populations résidentes 
dans un contexte où les habitants sont majoritairement locataires. 
Le diagnostic et l’étude de terrain, montrent que les îlots et le bâti peuvent évoluer dans le 
respect du patrimoine : 

 Par exemple, par des transformations/évolutions des gabarits en cœur d’îlot (toits 
terrasses), l’évolution des façades arrières des immeubles (loggia…).  

 La mutualisation des espaces libres et des locaux communs 

 Le regroupement d’immeubles pour créer des logements habitables 

 La mutualisation des accès aux étages 

 L’évolution des cours, cours à projet pour accueillir les locaux communs (vélos, poussettes, 
poubelles…). 
 

L’état du parc de logements 

Le Site Patrimonial Remarquable a rattrapé son retard avec Bordeaux dans le niveau 
d’équipement des logements depuis les années 1980. Cependant des situations marginales 
perdurent au Sud du Site Patrimonial Remarquable, sur le Quartier St-Michel, et le mode de 
chauffage des logements, s’il existe, pose question sur sa nature dans les risques de précarité 
énergétique qu’il peut occasionner en cas de mauvaise isolation du bâti. 
Après une période de désaffection massive pour le cœur historique de Bordeaux, la tendance 
est depuis les années 1990 à la résorption de la vacance. Le Site Patrimonial Remarquable 
conserve néanmoins un taux de vacance un peu plus élevé que sur le reste de la ville de 
Bordeaux, dans une dynamique de diminution progressive du taux.  
Il faut rester prudent sur l’interprétation de la donnée qui ne différencie pas la vacance dûe à 
la vitalité du marché de l’immobilier et ne renseigne pas sur les causes de sa diminution qui 
peuvent parfois résulter de l’occupation de logements insalubres.  
La répartition de l’habitat indigne, difficile à estimer, semble encourageante pour la situation 
du Site Patrimonial Remarquable au regard de cette question selon l’approche statistique mais 
reste nuancée par une enquête plus poussée. Le Projet ReCentres qui découle du PNRQAD 
devrait participer au traitement des situations identifiées au Sud du Site Patrimonial 
Remarquable. Concernant le reste du Site Patrimonial Remarquable, le travail de terrain pour 
constituer le fichier immeuble permet de localiser l’habitat en déshérence (logements 
indignes, occupés ou non). 
 
Effet des politiques publiques en matière d’habitat 

Les années 1980 sont le temps fort des AFUL pour la réhabilitation des logements dans le Site 
Patrimonial Remarquable. Leur visée spéculative et leur faible encadrement par la 
réglementation aboutit à la production de nombreux petits logements qui saturent 
rapidement le marché immobilier. 
La prise de conscience des limites du dispositif et la montée en puissance des OPAH à partir 
des années 1990 entraînent progressivement leur disparition au profit de nouveaux modes 
d’intervention. 
Les actions d’amélioration et renouvellement urbain sont tributaires du PSMV (curetages, 
interventions sur les immeubles etc.) et de fait les orientations doivent être en phase avec les 
opérateurs qui interviennent sur le centre ancien (SEM, Projet ReCentres etc.). 
Si le PSMV fixe un certain nombre d’orientations de mise en valeur, c’est d’une part le marché 
immobilier et d’autre part l’action des opérateurs dans différents cadres qui sont les outils 
opérationnels. De ce fait, le PSMV peut être soit bloquant, soit favorable au travail 
opérationnel, dualité qui se lit aujourd’hui par exemple dans la valeur opérationnelle accordée 
au zonage jaune. 
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Afin de répondre aux enjeux de l’habitat dans le SPR, plusieurs orientations sont proposées :  
Tirer parti des morphologies bâties favorables (préservation patrimoniale) et développer des 
évolutions localisées du tissu bâti suivant des règles de cohérence (mutualisation) pour : 
 

 promouvoir un habitat plus adapté à la demande des diverses populations, et 
plus particulièrement des familles  aux mixités recherchées. 

 
Etablir des règles, une hiérarchisation des valeurs patrimoniales et un plan de projet 
favorables :  
 

  à la production de logements sociaux publics ou privés, dans l’esprit de la mixité 
à l’immeuble et de la dimension patrimoniale, intégrés aux opérations de 
renouvellement urbain en évitant une spatialisation figée, et participant de la 
résorption de l’habitat insalubre  

 à la résorption de la vacance par le traitement à l’échelle urbaine de 
groupements d’immeubles, d’espaces publics incluant notamment la restitution 
des accès, la réalisation des conditions d’accessibilité et d’habitabilité indispen-
sables (locaux annexes, prise en compte des solutions de gestion des déchets, des 
nouvelles mobilités, accès aux étages, distribution des logements pour la 
prévention contre les nuisances, etc.)  

 à la mise en œuvre du développement durable par l’amélioration des 
performances énergétiques du bâti dans le respect des objectifs de sauvegarde et 
de mise en valeur du patrimoine architectural, le réinvestissement des espaces 
libres et des cœurs d’îlot (cf. diagnostic environnemental)  

 à l’intervention des opérateurs pour introduire une marge de travail suffisante 
pour élaborer des actions de renouvellement urbain par des catégories de 
protection conservatrices mais ouvertes au projet : par exemple, catégorie 
intermédiaire de protection du bâti et catégories pour les cours et espaces libres.  

 
Ne pas aggraver les règles de stationnement résidentiel, dégager des espaces pour :  
 

 Préserver la qualité et l’intérêt des cœurs d’îlot 
 Accompagner la tendance à la réduction de la part de la voiture  
 Favoriser la création de locaux mutualisés (bicycletteries par exemple) et locaux 

communs (garages à vélo) dans les cours (cours à projet) 
 Conserver le stationnement résidentiel existant. 

 
 
2.2.4 Synthèse de l’étude de l’économie, les activités, le tourisme : enjeux et orientations 

 pour le P.S.M.V. 
 
Les activités économiques dans le Site Patrimonial Remarquable 

Les évolutions urbaines des dernières décennies, et principalement le recul du Port Autonome 
en aval de la ville, ont participé à une désindustrialisation très importante du cœur historique 
bordelais. Si elles ont permis la reconquête des Quais de Garonne pour des pratiques de 
découverte et de loisirs, elles ont également fait disparaître tout un tissu économique 
d’artisanat lié à l’activité portuaire dont il ne reste que quelques rares traces (les filets Larrieu 
par exemple).  
Aujourd’hui le Site Patrimonial Remarquable s’est tertiarisé et joue notamment un rôle central 
dans l’offre commerciale de la métropole, sans rougir du succès des centres commerciaux 
périphériques. Accueillant une proportion de commerces très importante, il constitue une 
offre unique de zone de chalandise, couplée à un environnement urbain et architectural de 
grande qualité. 
Le rôle du Site Patrimonial Remarquable est d’organiser la cohabitation entre les quartiers 
d’habitation et les activités qui font vivre le centre ancien. Il s’agit de préserver les zones de 
quiétude, favorables à la vie résidentielle, et de permettre le développement de nouvelles 
activités en tenant compte des contraintes liées à l’ancienneté et la valeur du tissu urbain. 
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Les fonctions urbaines de culture, de loisirs et de tourisme 

La Ville de Bordeaux se positionne de plus en plus comme une ville de tourisme. Sa très bonne 
accessibilité internationale, son image valorisée par son inscription au patrimoine mondial de 
l’humanité, la demande en croissance constatée, la progression des étapes de croisière et la 
reconnaissance du travail engagé dans la mise en valeur de son patrimoine architectural et 
urbain sont autant d’éléments qui confortent son attrait. Celui-ci se traduit par une 
fréquentation touristique en progression et le développement d’une offre d’hébergements de 
plus en plus importante. Celle-ci est à surveiller afin d’éviter que l’hébergement touristique ne 
vienne réduire les possibilités d’habitats permanents au sein du Site Patrimonial Remarquable. 
Peu à peu, le glissement s’opère d’une offre de visite de la ville secondaire à une découverte 
du vignoble, initialement motivation première des visiteurs, à une véritable offre groupée de 
découverte de Bordeaux et son vignoble. Les aménagements et les actions menées vont dans 
ce sens afin de faire découvrir l’exceptionnel patrimoine de la ville. 
Le Site Patrimonial Remarquable est au cœur de cette offre, regroupant la part la plus 
importante de monuments, de musées, de lieux à découvrir et d’espaces urbains ouverts à 
une pratique piétonne du tourisme, constituant aujourd’hui la véritable vitrine internationale 
de la ville et de la métropole. 
 
Sur cet aspect, le PSMV propose plusieurs orientations : 
  
Etablir des orientations d’aménagement et des règles concernant les rez-de-chaussée et la 
mixité fonctionnelle recherchée pour :  
 

 Réserver, aux côtés des rez-de-chaussée commerciaux, la possibilité d’un accès 
pour les propriétaires/locataires qui le sollicitent lors d’une demande 
d’autorisation administrative, tout en tenant compte des éventuelles opérations 
groupées,  

 Limiter au premier étage l’usage par les commerces, voire aux entresols dans 
certains cas ; 

 Éviter que des activités tertiaires occupent l'ensemble des niveaux des 
immeubles ; 

 Constituer le cadre d’une action volontariste à travers une OPAH ou une OPAH 
RU, la mise en place d’un PRI, avec des mesures d’incitation, qui permettent de 
restituer les accès ; 

 Permettre des réponses architecturales diverses : création d’accès par l’arrière, 
création d’accès communs à plusieurs immeubles, création d’accès par passerelle 
lorsqu’une cour le permet etc.  
 

Créer dans le P.S.M.V. et son règlement, les dispositions de nature à préserver ce qui a trait à 
l’activité économique existante (mixité commerciale en promouvant un équilibre entre 
commerce résidentiel, tertiaire et l’artisanat) par :  
 

 La protection des lieux d’activités et des linéaires commerciaux, dans le respect 
de la mixité entre habitat et activité préconisé ci-avant,  

 Le maintien et l’implantation d’activités traditionnelles (ex : Filets Larrieu, 
cordonniers etc.), innovantes (ex: coworkings, pépinières, etc.) ou liées à 
l’économie résidentielle (ex : commerces de bouche et de proximité)  

 Les dispositions permettant l’occupation des espaces libres en rez-de-chaussée, 
de mutualisations, dans le respect du maintien des cours et de la « respiration » 
du tissu bâti, et des intérêts patrimoniaux identifiés  
 

Contribuer au projet urbain de façon à équilibrer les espaces d’activités, de chalandises et de 
restauration avec les lieux de quiétude dans la ville plus favorables à l’habitat par :  
 

 L’identification des lieux de quiétude à protéger en limitant les changements de 
destinations dans les rez-de-chaussée lorsque les logements ou les 
stationnements résidentiels sont nécessaires et de qualité 
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 La mise en place dans l’annexe réglementaire, d’une liste des rues où les bars 
restaurants seront interdits. 
 
 

Concevoir des règles du P.S.M.V. de mise en valeur du bâti et des espaces publics pour 
constituer le cadre de l’accueil touristique pour :  
 

 Confirmer et développer le cadre d’accueil et d’activités touristiques  
 
 

Intégrer les besoins en hébergements touristiques dans le Site Patrimonial Remarquable dans 
le souci :  
 

 De la qualité des hébergements proposés avec services (secteur hôtelier et 
chambres d’hôtes) permettant la création d’emplois  

 D’une offre mesurée afin de ne pas entrer en concurrence (problème des 
"meublés de location touristique") avec l’objectif impératif de maintien de 
l’habitat permanent dans le S.P.R. 

 
 
2.2.5 Synthèse de l’étude des politiques et actions de restructuration urbaine : enjeux et 

 orientations pour le P.S.M.V. 
 

La rénovation urbaine, une question ambivalente 

Face à l’insalubrité de grands îlots, voire de quartiers, le choix a été fait par le passé de mener 
une politique de rénovation urbaine par démolition / reconstruction de pans entiers du centre 
ancien bordelais.  
Le bilan de ces opérations est aujourd’hui ambivalent. D’une part il a participé à 
l’appauvrissement de la ressource patrimoniale en faisant disparaître un patrimoine bâti très 
important, en supprimant des vestiges archéologiques, et en effaçant une part de la mémoire 
des quartiers. Sur le plan urbain, la disparition du parcellaire et d’une grande partie du tracé 
viaire a constitué une atteinte franche au plan urbain de Bordeaux qui fait aujourd’hui 
patrimoine par sa remarquable permanence. 
D’autre part, ces grandes opérations de rénovation urbaine ont participé d’une logique 
séculaire de destruction / reconstruction de la ville sur elle-même, de créer des opportunités 
de se moderniser et de répondre aux besoins des évolutions de ses sociétés en construisant de 
nouveaux logements et équipements. Le foncier très contraint qui caractérise toute ville 
attrayante et en croissance lui impose de rechercher en son sein les opportunités de 
développement. 
La question est alors celle de l’arbitrage entre la nécessité urbaine d’adaptation aux besoins de 
notre société tout en respectant une ressource patrimoniale non renouvelable qui entre en 
résonnance avec les valeurs historiques d’une société. 
 

 

De la rénovation au renouvellement urbain, une approche fondée sur une connaissance fine 

du tissu urbain 

La nouvelle génération des interventions sur le tissu ancien du Site Patrimonial Remarquable 
de Bordeaux est en rupture avec les logiques de rénovation urbaine auparavant appliquées. Le 
travail est toujours mené à l’échelle d’un îlot mais en tenant compte désormais des 
particularités de chaque immeuble et en s’opposant à toute démolition d’ensemble. Le 
patrimoine bâti est considéré comme une ressource importante pour l’attrait de la ville et les 
opérations de renouvellement urbain ont pour objectif de le maintenir autant que possible au 
regard des exigences de nos modes de vie contemporains. 
Les opérations de renouvellement urbain menées par la SEM InCité se fondent sur une 
méthodologie rigoureuse qui vise à amener les connaissances nécessaires par une 
investigation très poussée sur le plan historique (connaissance de la formation de l’îlot dans le 
tissu urbain), sur le plan archéologique (inventaire des vestiges historiques qui peuvent être 
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mis en valeur dans le cadre du projet d’îlot par exemple), sur le plan architectural et 
fonctionnel (expertise technique poussée sur les possibilités de réhabilitation au regard des 
besoins en termes de desserte, d’habitabilité, d’optimisation des immeubles etc.) et sur la 
situation urbaine de l’îlot (lien avec les besoins d’aménagement d’espaces publics, proximité 
avec les réseaux de transport en commun, possibilités de mutualisation etc.).  
La démarche, riche de cette connaissance préalable indispensable, aboutit à la formulation 
d’un projet d’ensemble de renouvellement urbain qui tienne compte de l’ensemble des 
contraintes et atouts du tissu particulier qui compose le Site Patrimonial Remarquable. Le lien 
est fait avec la réglementation du PSMV par un aller-retour en phase préalable entre les 
préconisations voulues et les prescriptions architecturales et urbaines. 

 

Les pièces du P.S.M.V. sont rédigées de façon à : 
 
Passer de la notion de protection de l’ancien P.S.M.V. à la dimension de mise en valeur et de 
projet pour un P.S.M.V. au service d’une ambition urbaine.  
Intégrer dans le P.S.M.V. les dispositions pour faciliter le projet de renouvellement du centre 
ancien (mutualisation des cours, aération par l’écrêtement des murs de cours…) 
Faire évoluer la nomenclature du plan, hiérarchiser plus finement la protection patrimoniale et 
préciser le règlement pour :  
 

 Sortir de la logique de curetage total par la mise en place de « la cour à projet » 
 Maintenir cependant des leviers d’action pour la réhabilitation raisonnée du 

tissu urbain  
 Dégager des marges d’action et d’évolution sur le bâti (mutualisation, évolution 

des façades arrières…). 
 
Mettre en forme des propositions pour le projet urbain pour :  
 

 Constituer un cadre d’actions pour les opérations de renouvellement urbain 
(CPA, PRI, PNRQAD, etc.)  

 
2.2.6 Synthèse de l’étude des outils de planification urbaine et environnementale : enjeux 

 et orientations pour le P.S.M.V.   
 
Site Patrimonial Remarquable et réglementation patrimoniale 

Le Site Patrimonial Remarquable apparaît comme l’un des dispositifs centraux de la gestion du 
bien inscrit au Patrimoine Mondial. Il s’articule en complémentarité avec les autres dispositifs 
(PLU et Ville de Pierre, Monuments Historiques, PPRI etc.) mais demeure le pivot de la 
protection. A ce titre il se doit de tenir compte des critères retenus pour le classement : 
protection du centre ancien comme témoignage d’une période d’échanges exceptionnels et 
préservation de l’ensemble urbain et architectural créé à l’époque des Lumières. 
Le conflit qui a opposé Bordeaux et la France en tant qu’Etat partie à l’UNESCO s’est cristallisé 
autour de la question des deux ponts (le Pont du Pertuis démoli et le Pont Bacalan-Bastide 
finalement inauguré en 2013). Il a cependant soulevé d’autres questions pour le centre 
historique de Bordeaux comme la covisibilité directe avec les nouveaux projets 
d’aménagement (question importante pour les projets à venir de la rive droite par exemple) et 
le renouvellement de la fonction portuaire du Port de la Lune qui s’ouvre aujourd’hui au trafic 
de plus en plus important de grands navires de croisières qui mouillent sur les pontons à 
proximité du Site Patrimonial Remarquable. 
 

 

Site Patrimonial Remarquable et Schéma de Cohésion Territoriale 

La révision du PSMV s’inscrit dans un rapport de compatibilité avec le Schéma de Cohésion et 
d’Organisation Territoriale de l’agglomération bordelaise conformément aux dispositions des 
articles L122-1-15 et R122-5 du Code de l’Urbanisme. A ce titre ses orientations sont 
compatibles avec le Document d’Orientations et d’Objectifs du SCOT de l’Agglomération 
Bordelaise approuvé en février 2014 qui s’inscrit lui-même dans un rapport de compatibilité 
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avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du SCOT de l’Agglomération 
Bordelaise. 
 

La prise en compte du PLUi, des documents de planification environnementale 

Le PSMV de la révision du Site Patrimonial Remarquable est compatible avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable du PLU communautaire conformément à 
l’Article L313-1-4 Code de l’urbanisme. A ce titre, il respecte les trois orientations de projet, les 
six orientations générales et le projet urbain exprimés dans le PADD qu’il traduit dans les 
pistes de réflexion du projet urbain du Site Patrimonial Remarquable. 
Le PSMV prend également en compte les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
thématiques (POA Habitat et Mobilités) du PLU communautaire en respectant leurs 
orientations et objectifs et en les déclinant dans les pistes de réflexion du Projet Urbain du Site 
Patrimonial Remarquable. 
Les éléments apportés par le TRI de Bordeaux Sud seront complétés des apports du Plan de 
Prévention du Risque Inondation en cours de révision afin de tenir compte à la fois des risques 
liés au fleuve Garonne, mais aussi de ses affluents qui irriguent le tissu urbain. 
Enfin, le PSMV intègre dans les objectifs de son projet urbain et dans le règlement du Site 
Patrimonial Remarquable les préconisations et objectifs de l’Agenda 21 et du PCET 
communautaires. 
 
La prise en compte des protections patrimoniales du PLU : la Ville de Pierre 

Le PSMV de la révision du Site Patrimonial Remarquable est compatible avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable du PLU communautaire conformément à 
l’Article L313-1-4 Code de l’urbanisme. A ce titre, il respecte les trois orientations de projet, les 
six orientations générales et le projet urbain exprimés dans le PADD qu’il traduit dans les 
pistes de réflexion du projet urbain du Site Patrimonial Remarquable. 
Le PSMV prend également en compte les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
thématiques ((POA Habitat et Mobilités) du PLU communautaire en respectant leurs 
orientations et objectifs et en les déclinant dans les pistes de réflexion du projet urbain du Site 
Patrimonial Remarquable. 
Les éléments apportés par le TRI de Bordeaux Sud seront complétés des apports du Plan de 
Prévention du Risque Inondation en cours de révision afin de tenir compte à la fois des risques 
liés au fleuve Garonne, mais aussi de ses affluents qui irriguent le tissu urbain. 
Enfin, le PSMV intègre dans les objectifs de son projet urbain et dans le règlement du Site 
Patrimonial Remarquable les préconisations et objectifs de l’Agenda 21 et du PCET 
communautaires. 
 

L’échelle communale 

Le PSMV de la révision du Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux tient compte des 
réglementations communales existantes et les conforte dans leurs objectifs généraux (par 
exemple : méthodologie de travail sur les projets qui consiste à fonder la démarche sur une 
connaissance fine du contexte urbain et architectural, renforcement de l’ossature paysagère 
de la ville, accompagnement de la lutte contre l’habitat indigne en permettant les adaptations 
nécessaires du bâti, etc.). 
 
Le travail de connaissance déjà abouti dans les chartes et les carnets de communication vient 
nourrir la réflexion sur les préconisations architecturales et urbaines du PSMV. 
 

En conséquence, les pièces du P.S.M.V. et le règlement sont rédigés de façon à :  

 
 Participer par la précision des orientations et des règles du P.S.M.V. de la 

protection de la valeur universelle (UNESCO) du patrimoine bordelais : la 
précision et l’orientation des règles architecturales, urbaines et paysagères de 
protection et de mise en valeur  

 assurer la compatibilité avec : 
o Le D2O du SCOT de la métropole bordelaise  
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o Le PADD du PLUi 
 

2.2.7 Synthèse de l’étude des perspectives et dynamiques et du projet urbain bordelais : 
enjeux et orientations pour le P.S.M.V. 
 
Le Site Patrimonial Remarquable se trouve de fait au cœur des enjeux métropolitains et 
participe à son échelle des 12 travaux engagés par la Métropole par les actions menées de 
réinvestissement de logements insalubres, de reconquête de cœurs d’îlots par la biodiversité, 
d’amélioration des performances énergétiques du bâti, de renouvellement de la conception 
des espaces publics, d’accompagnement des politiques de mobilité douce, de confortation de 
l’ouverture sur le fleuve, etc. Les grands principes métropolitains sont déclinés à son échelle 
plus réduite mais tout aussi stratégique étant donné le rôle de représentation qu’il porte pour 
la Métropole, conforté par l’inscription au titre du patrimoine mondial de l’UNESCO, et dès 
lors son exigence d’exemplarité sur l’ensemble des thématiques soulevées. 
 
Les pièces du P.S.M.V. sont rédigées de façon à : 
 

 Positionner le S.P.R. comme le cœur du dispositif urbain de la Métropole en 
termes de fonctions urbaines, déplacements, mais aussi en dialogue avec 
l’ensemble des projets urbains de l’Arc de Développement Durable bordelais, 

 Promouvoir une valeur d’image en permettant une évolution raisonnée respec-
tueuse du patrimoine architectural, urbain et paysager : 

 Intégrer le S.P.R. dans le projet bordelais par la modernisation du tissu urbain et 
architectural. 
 

 
2.3 Diagnostic environnemental_____________________________________________________   

 
2.3.1 Contenus et thématiques abordés  
 
Cette partie du diagnostic s’organise en quatre grands chapitres et les thématiques suivantes : 
 

 Analyse environnementale 
 Analyse du bâti du point de vue du développement durable  
 Energies renouvelables 
 Compatibilité du patrimoine avec le développement durable 

 
 

2.3.2 Synthèse de l’analyse environnementale : enjeux et orientations pour le PSMV  
 
Il n’existe pas de protection naturelle particulière dans le Site Patrimonial Remarquable, mais il 
est en relation directe avec la Garonne classée Natura 2000 et la zone fragilisée dans sa 
traversée de Bordeaux.  
Le Site Patrimonial Remarquable dispose d’espaces verts importants plutôt à sa périphérie. 
En milieu urbanisé, c’est la structure du tissu urbain qui conditionne la biodiversité.  
 
Les évolutions de l’environnement dans un secteur aussi contraint et dense que le Site 
Patrimonial Remarquable vont porter surtout sur la qualité de vie et le développement 
durable dans un contexte qui dépasse les limites du S.P.R. 
Dans ce cadre, la place du végétal va être un enjeu important, dans des niches, dans des 
terrasses hors sol afin de favoriser la biodiversité, la qualité de l’environnement extérieur et la 
fraicheur en été.  
 
Par rapport à ces quelques points de constats, les fiches développement durable et les articles 
du règlement sont rédigés de façon à : 
  

 S’appuyer sur l’état initial de l’environnement à l’échelle de la Métropole 
 Décliner les orientations du P.A.D.D. à l’échelle du S.P.R. 
 Relayer les dispositions pour les réseaux, déchets et transports,  
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 Affirmer dans ce cadre la place du végétal comme un enjeu important afin de 
favoriser la biodiversité, la qualité de l’environnement extérieur et la fraicheur 
en été. 

 
L’analyse des réseaux déchets et transports amènent à formuler quelques constats :  

 
L’évolution des modes de transport dans le S.P.R. va modifier profondément l’ambiance sur le 
domaine public par la diminution progressive de la présence de la voiture :  
 

 Le partage de la chaussée entre les piétons et les vélos va devenir le principal 
enjeu. 

 Dans les immeubles, il faut trouver des emplacements pour garer les vélos de 
manière individuelle ou de manière mutualisée.  
 

Le niveau de pollution de l’air va baisser ainsi que le niveau du fond sonore. Par conséquence 
les bruits émergents internes ou externes vont devenir plus dérangeants. 
 

 Les techniques de rénovation doivent tenir compte en priorité de ce problème 
phonique, car les solutions phoniques sont peu nombreuses et complexes. 
 

Adapter les techniques de collecte appropriées à l’hyper-centre : 
 

 Pour les déchets courants, donner la priorité à l’installation de locaux de pré-
collecte mutualisés et repérer les emplacements possibles dans le P.S.M.V. Ces 
locaux de collecte des déchets doivent être couplés avec les besoins de locaux 
pour le stationnement afin de mutualiser les besoins, les solutions et les 
financements.  

 Pour les encombrants et divers recyclables, des déchetteries de type éco-point de 
500 m² de surface (sauf pour les gravats et les déchets verts) sont à prévoir à 
raison d’une par quartier.  

 Prévoir des composteurs collectifs (on pourrait en envisager dans les cours par 
exemple) pour les déchets verts afin de réduire fortement les tonnages collectés 
de l’ordre de 100 kg /an/foyer. Leur gestion doit être confiée à un partenaire de 
type association de riverains ou autres pour garantir leur qualité et leur 
efficacité.  
 

2.3.4 Synthèse de l’analyse du bâti du point de vue du développement durable: enjeux et 
 orientations pour le PSMV 

 
Analyse des matériaux constructifs 

L’entretien régulier de la porosité de la pierre de Bordeaux et l’adaptation avec des parements 
poreux est primordial pour la pérennité des bâtiments et de leurs qualités thermiques de base. 
La modification ou la suppression d’un élément ou d’une organisation ancienne des bâtiments 
est à regarder au cas par cas. Il faut partir du principe que ces dispositifs avaient a priori une 
utilité forte qu’il faut analyser en connaissance de cause avant toute intervention.  
 
Analyse des difficultés rencontrées pour l’habitabilité dans le SPR  
L’habitabilité du secteur ancien ne pose pas de problèmes importants à condition de respecter 
certaines règles pour positionner les pièces de vie dans des étages lumineux et ventilés, 
profiter de la forme initiale des pièces pour avoir des locaux confortables comportant des 
annexes, des extérieurs agréables et pratiques en renforçant l’accessibilité, rechercher par îlot 
ou par rue une mutualisation des services (déchets, vélos, énergie, accessibilité, végétaux ...).  
 
 La ville ancienne sera préservée si elle est agréable à vivre. L’habitabilité des bâtiments est 
 un enjeu majeur. Elle peut être améliorée en : 
 

 disposant  les pièces de vie dans les zones les plus lumineuses, calmes et 
ventilées du bâtiment 
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  trouvant  des espaces extérieurs côté cour ou en toiture. 
 utilisant les cours étroites et les puits de jour pour des dispositifs techniques qui 

améliorent la luminosité et la ventilation. 
 utilisant la disposition originelle des pièces pour garder une organisation 

harmonieuse. 
 trouvant  au rez-de-chaussée des locaux techniques pour les vélos, les poubelles, 

l’accessibilité, les débarras. Sinon il faut trouver un moyen de mutualiser ces 
locaux sur plusieurs immeubles ou îlots. 

 retrouvant en cœur d’îlot des espaces calmes, frais, végétalisés et plus intimes. 
 
 
2.3.5 Synthèse du chapitre sur les énergies renouvelables : enjeux et orientations pour le 
PSMV  
 
Avant toute utilisation d’énergie renouvelable il est souhaitable d’avoir exploré toutes les 
possibilités d’économie d’énergie car les budgets sont rarement extensibles. 
« L’énergie renouvelable la moins chère est celle que l’on ne consomme pas ». 
Les énergies renouvelables de base sont toutes issues du soleil par la biomasse comme le bois, 
le stockage du soleil dans le sol comme la géothermie superficielle, ainsi que le solaire direct 
thermique ou photovoltaïque. 
Pour autant, l’implantation de ces systèmes est à concilier avec la préservation et la mise en 
valeur du patrimoine en SPR.  
 
 L’adaptation fine des énergies renouvelables au centre ancien participera à sa préservation et 
à son habitabilité, en faisant la promotion de :  
 

 L’efficacité des systèmes d’énergie (suivant les progrès, de nouveaux systèmes de 
stockage de l’énergie sont attendus) à concilier avec l’amélioration thermique du 
bâti 

 La recherche des gisements d’énergies renouvelables sur le secteur du P.S.M.V. 
applicables sur le bâti ancien comme par exemple le solaire thermique à 
privilégier en collectif sous la couverture du toit des immeubles ; la géothermie 
verticale en la mutualisant par îlot ou par quartier.  

 
 
2.3.6 Synthèse des problématiques de compatibilité du patrimoine avec le développement 

 durable : enjeux et orientations pour le PSMV  
 
Plusieurs points portent sur les problématiques de compatibilité du patrimoine avec le 
développement durable, la relation aux 5 axes du développement durable et les particularités 
remarquables du patrimoine bordelais. 
 
Rappel des 5 axes du développement durable : 
 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère  

 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  

 Épanouissement de tous les êtres humains 

 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations 

 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables 

 

Particularités remarquables du patrimoine bordelais :  
 La pierre de Bordeaux   

 Les immeubles représentatifs du SPR  

 L’habitabilité des îlots et espaces publics du secteur protégé  

 Qualité des services  
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Les règles sont rédigées de façon à :  
 

 Prendre en compte les 5 axes du développement durable 
 Protéger et valoriser le patrimoine, identifié comme tel, est par définition 

durable. Son entretien et son évolution doivent aller dans ce sens :  
o Promouvoir l’entretien de la pierre de Bordeaux et l’adaptation avec des 

parements poreux, pour la pérennité des bâtiments et de leurs qualités 
thermiques de base. 

o Regarder au cas par cas la modification ou la suppression d’un élément 
ou d’une organisation ancienne des bâtiments en partant du principe 
que ces dispositifs avaient à priori une utilité forte qu’il faut analyser en 
connaissance de cause avant toute intervention. 

o Privilégier les matériaux et techniques compatibles avec la conservation 
de l’écriture architecturale des immeubles. 

 
 
 

______________________________ 
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2.4 Diagnostic du PSMV_______________________________________________________________ 

 

2.4.1 Contenus et thématiques abordés  
 
Cette partie du diagnostic qui porte sur les documents existants s’organise en abordant 
notamment : 

 
 Les documents successifs du PSMV, évolution des orientations 
 Analyse juridique du PSMV en l’état actuel 
 Le PSMV actuel, les actions, les difficultés rencontrées et exprimées 
 Le terrain, la constitution du fichier immeuble, constats et apports, 

problématiques. 
 

2.4.2 Synthèse : les orientations générales proposées pour la révision 
 

Les documents successifs du PSMV, évolution des orientations 
Le secteur sauvegardé originel de 1967 (aujourd’hui Site Patrimonial Remarquable) a été créé 
pour répondre à une situation grave dans les années 1960 : résorber l’insalubrité des îlots. 
Parallèlement, la reconquête et le dégagement de l’architecture des quais sont d’ores et déjà 
envisagés, avec pour grands principes la rénovation commerciale des rez-de-chaussée, la 
création d’une grande promenade publique, notamment en enterrant une partie des voies de 
circulation. 
 
La révision en 1998/1999, réalisée par B.Wagon, a été motivée par la décision de réaliser le 
projet de Transport Collectif en Site Propre (T.C.S.P ou projet de tramway). L’un des apports 
majeurs a été la prise en compte des espaces publics, du paysage urbain et des déplacements.  
 
La modification du P.S.M.V de 2006 a porté sur un objet milité : les îlots Faure Fusterie afin de 
tenir compte des études sur le renouvellement urbain.  
 
La révision du P.S.M.V. engagée en 2012 dont les objectifs sont cités ci-avant, prend en 
compte l’évolution des contextes, les documents cadres en cours, les objectifs du 
développement durable et met en place le fichier immeuble.  
 
Analyse juridique du P.S.M.V. en l’état actuel 
L’un des principaux effets de la création d’un Site Patrimonial Remarquable (anciennement 
Secteur Sauvegardé) est l’intervention centrale de l’ABF dans l’édiction des autorisations 
d’occupation des sols par les créateurs du secteur. 
Il doit en effet émettre un avis que l’autorité administrative sera tenue de suivre : c’est la 
procédure dite d’avis conforme. 
 
L’étude des documents du PSMV actuellement applicable sur le périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable de Bordeaux ne révèle pas de difficulté juridique d’application. Seules quelques 
imprécisions peuvent être relevées qui peuvent entraîner des difficultés pratiques 
d’interprétation (par exemple, cas des immeubles identifiés sur le plan par des hachures fines 
serrées (article US.0, 0,3). 
 
Le PSMV actuel, les actions, les difficultés rencontrées et exprimées, les questions 
Plusieurs observations sur le règlement sont faites notamment sur les articles sur les gabarits, 
l’aspect extérieur des constructions, les règles sur le stationnement… 
Le plan et ses catégories sont aussi à réviser par rapport aux intérêts patrimoniaux révélés par 
l’étude du fichier immeuble (patrimoine des XIXe et XXe siècles) ; l’application de certaines 
règles comme le curetage (jaune sur le plan) à remettre en question ; la valeur des cours… 
 
L’analyse des documents existants conduit à mettre en évidence des axes et principes à 
mettre en œuvre dans le projet : 
 

 Dégager et affirmer les axes de la révision 
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 Faire apparaître des problématiques à traiter par des OAP thématiques générales, 
des OAP spatialisées ou plus simplement par des recommandations (proposition non 
retenue) 

 Faire évoluer les documents graphiques et la nomenclature 
 Traiter les problématiques récurrentes dans le règlement   
 Actualiser le P.S.M.V. pour le rendre juridiquement compatible avec le cadre 

législatif et réglementaire actuel 
  
Faire évoluer en conséquence les documents réglementaires, de façon à : 

 
 Tenir compte des évolutions de la nomenclature «nationale»  
 Les adapter selon les thématiques/problématiques vues sur le terrain 
 Mettre à jour le plan par rapport aux opérations de curetage déjà réalisées, 
 Créer de nouvelles catégories apportant des réponses modulées selon les besoins, les 

intérêts et les capacités du tissu des îlots, des espaces libres et des immeubles. 
 

Tous ces points sont développés au chapitre du projet de révision du P.S.M.V. ci-après. 
 
Note : cette révision n'est pas concernée par le décret qui vient de paraître mais elle a tenu 
compte de cette évolution.  
 

 
____________________________ 
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2.5 Diagnostic des paysages urbains, espaces publics, mobilités________ 
 

2.5.1 Contenus et thématiques abordés  
 
Cette partie du diagnostic existant s’organise en abordant notamment : 

 La valeur patrimoniale des paysages urbains et espaces publics, l’histoire et la 
morphogénèse, l’évolution des motifs et les transformations des espaces publics 

 Les permanences et la mémoire dans les formes des espaces aujourd’hui, l’armature 
urbaine, les tracés, les enceintes et les portes, les monuments, les limites et les seuils, 
les rythmes, le parcellaire, les ensembles, les caractères : les motifs 

  Les paysages urbains : la perception, la valeur d’usage et la valeur d’image de la ville, 
cheminements, usages et perceptions, perspectives, le fortuit, l’inattendu, le 
pittoresque, l’accident signifiant, la singularité, les parcours urbains 

 Les équipements et institutions publiques leur place dans le paysage urbain, leur 
échelle par rapport à l'architecture domestique 

 Les mobilités, déplacements et fonctions dévolues aux espaces publics, les 
stationnements, les usages, la salubrité, l’articulation avec le P.O.A Mobilités 

 Les processus de l’aménagement des espaces publics en l’état actuel, la gouvernance, 
les actions et chartes 

 La mise en valeur des façades et du patrimoine, campagnes de ravalement de façade 
et devantures commerciales 

 Les problématiques actuelles d’usage et d’aménagement des espaces publics  
 Les revêtements de sol, l’équipement mobilier, l’éclairage, le végétal 
 L’espace public dans les P.S.M.V. précédents 

  
2.5.2 Synthèse de l’étude des espaces publics : enjeux et orientations pour le PSMV 

 
Paysages urbains et espaces publics, valeur patrimoniale 
Les espaces publics reflètent aussi les différentes structures héritées de l’histoire avec des 
permanences et des évolutions. Les espaces publics peuvent être analysés suivant : 
 des caractéristiques tels que les motifs, la géométrie, les proportions, les 

matériaux…Celles-ci évoluent constamment en fonction des normes (accessibilité aux 
quatre handicaps) et des pratiques, notamment des mobilités (arrêts de transport en 
commun, stations vélo ou voiture électrique, bornes et signalétique). Un des enjeux est de 
concilier les pratiques et usages anciens et ceux d’aujourd’hui entre valeurs esthétique et 
plastique et valeurs d’usage et fonctionnelle.  

 Les paysages urbains, leur perception, et pour leur valeur d’usage et leur valeur d’image de 
la ville ; 

 

Diagnostic urbain 
Le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux est la centralité commerciale et culturelle 
majeure de l’agglomération bordelaise. Il en est également la centralité économique et 
politique historique.  
Depuis 1990, les modes de déplacements évoluent dans le SPR avec un net recul de la voiture 
et la place laissée aux transports en commun et aux déplacements doux.  
Dans ce sens : 
 Les aménagements des espaces publics du Site Patrimonial Remarquable doivent 

accompagner l’évolution des mobilités ;  

 L’offre de stationnement existe dans le SPR mais elle est à compléter avec un périmètre 
élargi aux abords du SPR et surtout à croiser avec les objectifs de la ville de développer 
encore les modes alternatifs de déplacement (transports en commun, déplacements 
doux), faciliter les activités de logistique urbaine, permettre l’accessibilité de la ville 
(aujourd’hui, 2% des places sur le territoire bordelais sont destinées aux PMR) ; 
 

Les observations sur l’intégration des déplacements conduit à formuler des orientations sur les 
espaces dévolus aux circulations, au stationnement, aux déplacements : 
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 évoluer vers des chaussées partagées qui permettent la circulation aisée des cycles 
(éviter les accidents de chaussée, revêtements adaptés, etc.) et la déambulation 
sécurisée des piétons (sols non glissants, espaces de repos, etc.).  

 tenir compte des points durs concernant la sécurité routière en prévoyant des 
aménagements qui permettent de mettre en sécurité la coexistence des différents 
modes de déplacement. 

 Eviter de réaliser de petits parkings en cœur d’îlot, contraires aux exigences 
patrimoniales et à la volonté actuelle de réduction de la place de la voiture dans le 
centre ancien. 

 identifier les parkings vacants en périphérie du S.P.R. afin d’inciter les usagers à y 
stationner en relais avec le tramway  

 identifier les parkings souterrains privés du S.P.R. qui pourraient faire l’objet de 
mutualisations et améliorer le traitement de parking de surface 

 Intégrer l’implantation de bornes de recharge pour les véhicules électriques  
 indiquer les temps de déplacement d’un lieu à l’autre et le balisage des parcours les 

plus adaptés pour les cyclistes et les PMR (à rassembler avec les autres 
signalétiques). 

 
 
 
Les problématiques actuelles d’usage et d’aménagement des espaces publics  
Des espaces publics sont largement aménagés mais disparates. En effet, il n’y a jamais eu de 
ligne de conduite pour aménager les espaces publics. Face à ce problème les chartes sont 
apparues comme un outil visant à redonner cohérence et logique sur le long terme. 
Les aménagements des espaces publics doivent aussi prendre en compte des aspects liés aux 
usages et aux nouveaux besoins :  
 L’accessibilité, le confort, la sécurité  

 L’intégration du mobilier, de la signalétique, de l’éclairage, des points de collecte 

 Le stationnement des vélos,  

 Les terrasses,  

 L’implantation du végétal pour répondre aux exigences environnementales mais aussi 
répondre aux nouvelles demandes des habitants de disposer d’un cadre de vie plus 
végétalisé.  

 
Le diagnostic du PSMV 
Certains points du règlement et du plan du PSMV actuel sont à reprendre et à compléter.  
 
Les observations sur la prise en compte des conflits d’usages conduit à formuler de façon 
détaillée dans le cahier des diagnostics des orientations sur : 
 

 la conception des espaces publics, leur renouvellement    
 les préconisations sur les logements  
 le cahier des charges des opérations de requalification  
 L’évolution des pratiques 
 Les enjeux du développement durable 

 
Tous ces éléments diagnostiqués ne pouvant se traduire dans des prescriptions 
réglementaires : 
 

 les orientations proposées nombreuses ont vocation à prendre place dans le cahier 
de recommandations sur les espaces publics. 
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3 Le projet de révision du P.S.M.V. 
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3.1 Les axes et grandes orientations du projet_____________________________________ 

 
Les diagnostics et les enjeux issus des conclusions des diagnostics (cf.chapitre 2 ci-avant) ont permis 
de proposer 8 axes et grandes orientations du projet de révision du PSMV, décrits ci-après.   
 
Les mesures qui en découlent sont inscrites dans les pièces du P.S.M.V. dont certaines sont 
opposables aux tiers - plan, règlement, annexe réglementaire - et d’autres constituent des documents 
complémentaires à la mise en œuvre du P.S.M.V. - cahiers de recommandations espaces publics et 
projet urbain, fiches développement durable. 
   
 

1 – Poursuivre l’entreprise de sauvegarde, de reconquête et de valorisation qui a permis à la 
Ville de se doter d’une « valeur d’image » de portée mondiale. Affirmer le Site Patrimonial 
Remarquable comme une des composantes centrales du projet urbain métropolitain. 

 
Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. :  
 

o Articulation avec les grandes orientations métropolitaines : projet urbain, bien 
UNESCO … 

o Prise en compte élargie du patrimoine architectural et urbain comme objectif 
premier au travers des documents d’orientations sur les paysages urbains, des 
règles de restauration et mise en valeur très qualitatives des édifices et 
ensembles urbains 

 
2 – Développer l’outil de gestion adapté au patrimoine historique, architectural, urbain et 
paysager, dont la valeur confirmée justifie un Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur  

 
Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic historique et patrimonial 
o Etude du bâti transcrite dans le fichier immeuble, outil fin de connaissance 

archéologique et architectural et d’aide à la décision  
o Plan et règlement pour une gestion attentive selon « les règles de l’art » 

 
3- Actualiser les connaissances, mieux protéger et plus finement mettre en valeur, élargir et 
délimiter plus clairement  
 

Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic patrimonial portant une reconnaissance plus fine et une prise en 
compte plus étendue des types architecturaux du médiéval au XXème siècle 

o Recensement et hiérarchisation des valeurs patrimoniales intérieures et 
extérieures pour mieux graduer la protection et mise en valeur 

o Traduction dans le plan (nomenclature à 3 niveaux au lieu de 2) et le 
règlement de ces hiérarchies. 

o Ajustement de la délimitation en cohérence avec la Ville de Pierre 
 
4 - Le patrimoine comme intelligence pour continuer à faire la ville dans son identité et lui 
permettre d’évoluer  
 

Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic urbain et typologies de l’habitat 
o Règles permettant l’évolution des cœurs d’ilot dans le caractère bordelais : 

« cours à projet » avec une nomenclature spécifique sur le plan, 
o Recommandations pour le projet urbain portant sur l’habitat, la mixité des 

usages 
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o Cahier de recommandations sur les espaces publics portant sur les mobilités 
nouvelles, l’accessibilité et le partage 

 
5 -Mettre le PSMV au service d’une ville qui reste vivante : logements, activités, commerces 
 

Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic urbain, habitat, économie, tourisme, qualités et fonctions, 
o Articulation avec les documents cadre métropolitains : le PLUi, les politiques de 

déplacement et d’habitat (P.O.A. mobilités et habitat), de renouvellement 
urbain… 

o Inscription de mesures favorables à l’activité dans le plan et le règlement 
o Inscription de mesures favorables à l’habitat dans le plan et le règlement en 

tirant parti des qualités et des potentiels liés aux cœurs d’îlot 
o Cahier de propositions pour le projet urbain portant sur l’habitat, la mixité des 

usages. 
 

6 -Promouvoir la qualité des espaces publics et paysages urbain, aménager et embellir 
 
  Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic urbain et des espaces publics, qualités et fonctions 
o Cahier de recommandations sur les espaces publics portant sur les mobilités 

nouvelles, l’accessibilité et le partage 
o Articulation avec les documents cadre métropolitains : les politiques de 

déplacement (P.O.A. mobilités),  
o Règles sur la morphologie urbaine,  
o Règles sur l’architecture des espaces publics, 
o Inscription dans le plan des espaces publics remarquables. 

 
7 -Accueillir la modernité au sein de la ville patrimoniale  
 

Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic architectural typologique montrant la valeur propre à chaque 
époque jusqu’à nos jours dans l’ensemble urbain 

o Règles sur la morphologie urbaine pour permettre l’insertion d’un bâti neuf 
o Règles sur le bâti neuf ouvertes à la création contemporaine dans le contexte 
o Indications sur plan des emprises constructibles et des immeubles pouvant être 

reconstruits. 
 
8 -Mettre le PSMV au service des impératifs environnementaux, promouvoir les qualités 
d’une « ville durable » avant la lettre 
 

Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V. : 
 

o Diagnostic environnemental pour connaître le bâti dans ses qualités 
intrinsèques, 

o Reconnaître les enjeux de l’échelle urbaine 
o Décliner les orientations dans les fiches développement durable thématiques 
o Règles sur la transition énergétique cohérente avec le bâti ancien,  
o Identification sur le plan des jardins, des plantations urbaines 
o une démarche transversale inscrite dans le cahier de recommandations sur les 

espaces publics et de propositions sur le projet urbain 
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Mutualisation des circulations, aménagement d’une 

boutique possible en rdc en maintenant un accès 

aux étages, espace du logement habitable 

décemment.  

 

Parcellaire très étroit 3 à 3.50m de largeur de pièce de 

vie, problème de lumière, de ventilation…  

Exemple, création de terrasse sur le 
toit   

Exemple, création de galerie sur l’arrière de l’immeuble et vers le cœur d’îlot ou sur des façades arrières visibles 
depuis l’espace public (ex. square Vinet) et à améliorer. Mutualisation possible avec un immeuble mitoyen pour 

intégrer des équipements communs type ascenseur, locaux … 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Regrouper deux immeubles sur un parcellaire extrêmement étroit, pour rendre les logements habitables   

Conserver les grands logements existants pour l’accueil des familles   

Exemples de solutions d’évolution du bâti pour répondre aux enjeux des POA et proposés dans les pistes de 
réflexion du projet du PSMV et traduits dans le plan et les règles du PSMV.  
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3.2 Les pistes de réflexion proposées pour le projet urbain : articulation avec 
les P.O.A. du PLUi____________________________________________________________________ 
 
 

La révision du P.S.M.V. s’inscrit dans une dynamique métropolitaine dotée d’un projet  urbain 
affirmé.  
En conséquence des diagnostics et en articulation avec le projet métropolitain, le P.S.M.V. 
énonce les propositions et pistes de réflexion. Celles-ci sont rassemblées dans le document    
n° 8 du dossier du P.S.M.V. : « Projet urbain, une cité historique vivante, inscrite au patrimoine 
mondial » 
Dans une première partie ce document caractérise le contexte en faisant lien avec les 
documents cadres métropolitains et les procédures en cours : 
 

 S.P.R. et projet urbain : évolution  
 Le projet urbain du S.P.R. dans le projet urbain métropolitain  
 La compatibilité des propositions d’orientations de projet avec les programmes de la 

Métropole  
 L’articulation et la compatibilité avec les outils et procédures en place 

 
En conclusion, il apparaît que le P.S.M.V. est un des moyens de décliner et mettre en œuvre le 
projet métropolitain dans le centre ancien au travers des pistes de réflexion 
proposées, illustrées et développées dans la seconde partie de ce document, en introduisant 
leur traduction dans le plan et le règlement, contribuant à la justification des règles. 
 
 Une troisième partie de document est consacrée à une proposition d’identification de secteurs 
ou îlots sur le plan, présentant des problématiques de restructuration et d’enjeux 
d’aménagement.  Au début de l’étude, il était proposé de mener une réflexion de projet sur 
ces secteurs/ou îlots pouvant se traduire dans des secteurs de projet dotés ou non d’OAP. 
Cette proposition n’a pas été retenue par les partenaires de la maîtrise d’ouvrage. 

 
3.2.1 Les pistes de réflexion pour le projet urbain en réponse aux enjeux du POA Habitat 

 
Le projet urbain se traduit dans le PLU3.1 qui comprend notamment un Programme 
d’Orientation et d’Action (P.O.A.) sur les problématiques et ambitions en matière d’habitat. 
Les pistes de réflexion proposées sont en concordance et répondent à la plupart des enjeux du 
POA habitat, mais suivant les capacités du SPR, sur les grandes orientations suivantes du POA : 
 

 Chap 1-Affirmer la dimension sociale de la politique locale de l'habitat 
1.1. Produire des logements adaptés aux besoins des familles 
1.2. Favoriser l'accès au logement des jeunes et des étudiants 
1.3. Agir face aux besoins liés au vieillissement et au handicap 
 

 Chap 2 - Favoriser la production de logements neufs sur les points suivants :  
2.2. Tendre vers 40 % de logements locatifs conventionnés pour répondre aux besoins des 
ménages et aider les communes à répondre à leurs obligations légales  
2.3. Favoriser l'accession sociale et abordable à la propriété 
2.4. Encourager la qualité résidentielle 
2.5. Encourager la qualité environnementale et énergétique 
2.6. Faciliter la production par une politique foncière 
 

 Chap 3- Agir en faveur du parc existant  
3.1. Accompagner la rénovation et pérenniser la qualité des quartiers prioritaires 
3.2. Poursuivre la réhabilitation du parc locatif public 
3.3. Promouvoir la fonction sociale du parc privé 
3.4. Améliorer les performances énergétiques du parc privé existant et lutter contre la 
précarité énergétique 
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Le projet du PSMV dans ces pistes de réflexion 1 et 2 propose des actions en cohérence avec 
ces enjeux, notamment :  

 
 Piste de réflexion 1 - Valoriser le patrimoine urbain en termes de valeur d’image et 

de valeur d’usage : une cité historique « vivante » inscrite sur la liste du Patrimoine 
Mondial  

o Echelle de la parcelle et de l’immeuble : mettre en valeur les immeubles et les 
restaurer, les moderniser pour l’activité et l’habitat 

 Travail de la connaissance, du recensement et de la hiérarchisation au 
service des prescriptions à l’immeuble et du règlement 

 Prendre en compte et améliorer les qualités du bâti 
 

 Piste de réflexion 2 – Promouvoir une morphologie urbaine ouverte au 
développement durable 

o Echelle de la parcelle et de l’immeuble : promouvoir les qualités intrinsèques 
du bâti et mettre en place des améliorations énergétiques compatibles  

 Lutter contre le développement de la précarité énergétique, contribuer 
à la réduire 

 Utiliser des matériaux compatibles avec les structures anciennes et à 
faible énergie grise 

 Former et faire connaitre les techniques de restauration compatibles 
au bâti bordelais 

o Echelle de l’îlot et du tissu urbain : intégrer toutes les dimensions du 
développement durable dans les aménagements  

 Renforcer la place du végétal et de la biodiversité dans le S.P.R. 
 Adapter la ville ancienne au changement climatique et surtout aux 

périodes de fortes chaleurs voire de canicule. 
  Limiter l’imperméabilisation des sols 
 Améliorer la qualité de l’air 
 Adapter les matériels d’éclairage urbain et autres équipements ou 

matériaux de l’espace public aux économies d’énergies 
 Préparer l’arrivée des énergies renouvelables 

 
 Piste de réflexion 4 - Aménager le tissu urbain et valoriser ses équipements publics, 

en faveur des conditions d’habitat et de la mixité sociale  
o Echelle de la parcelle et de l’immeuble : promouvoir des transformations du 

bâti pour améliorer les conditions d’habitabilité et répondre aux nouvelles 
demandes  

 Reconquérir des appartements et immeubles vacants, insalubres et/ou 
sans intérêt architectural 

 Maintenir ou aménager les logements et les immeubles pour favoriser 
l’’accueil d’une population variée : familles, jeunes, classe sociale 
moyenne, à faible revenu… 

 Transformer le bâti pour améliorer les conditions d’habitat 
compatibles avec la valorisation du patrimoine 

 Aménager les cours des immeubles 
o Echelle de l’îlot et du tissu urbain : offrir des espaces et des équipements 

attractifs pour les habitants  
 Dégager les cours et aérer les cœurs d’ilot 
 Offrir un maillage de services et d’équipement nécessaires en centre 

urbain 
 Maintenir une offre de commerces de proximité et développer les 

marchés 
 Equilibrer la mixité sociale dans les quartiers 

 
 Piste de réflexion 5 - Confirmer et équilibrer le tissu dans sa dimension économique  

o Echelle de la parcelle et de l’immeuble : encadrer et améliorer la mixité 
fonctionnelle du bâti 

 Concilier l’usage des rez de chaussée pour des activités et l’habitation 
aux étages 

o Echelle de l’ilot et du tissu urbain : protéger et développer les activités 
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 Equilibrer les secteurs de commerce, d’activités et d’habitat 
 Offrir un cadre urbain et des espaces publics de qualité propices au 

développement des activités 
 Confirmer et développer la cadre d’accueil des activités touristiques 

 
3.2.2 Les pistes de réflexion pour le projet urbain en réponse aux enjeux du POA Mobilité 

De la même manière, les pistes de réflexion pour le projet du PSMV répondent aux enjeux 
suivants du POA Mobilités :  

 
 1.Organiser une métropole apaisée 
Axe 1 - Organiser le territoire en articulant offre de transport et urbanisation 
Axe 2 - Améliorer l'accessibilité non motorisée aux équipements, commerces et services 
Axe 3 - Constituer une métropole apaisée 
Axe 4 - Retrouver la lisibilité des espaces publics, des places et des rues 
Axe 5 - Améliorer la sécurité de tous les déplacements 
Axe 6 - Développer la pratique de la marche 
Axe 7 - Permettre une pratique apaisée et généralisée du vélo 

 
 4.Mettre le développement durable au centre du projet de mobilité 
Axe 24 - Assurer une accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
Axe 26 - Reduire l'exposition au bruit des riverains, améliorer la qualité de l'air et lutter contre le 
changement climatique 
Axe 28 - Promouvoir la dimension environnementale, la nature et l'eau dans la conception des 
espaces publics 
 

Les pistes de réflexion 1 (en partie) et 3 proposées et exposées ci-après, avec leur traduction 
dans les documents du P.S.M.V. sont en concordance avec ces orientations : 

 
 Piste de réflexion 1 - Valoriser le patrimoine urbain en termes de valeur d’image et 

de valeur d’usage : une cité historique « vivante » inscrite sur la liste du Patrimoine 
Mondial  

o Echelle de l’îlot et du tissu urbain : mettre en valeur les paysages urbains et le 
cadre bâti qui le forme : les aménagements pour une ville vivante et attractive  

 Valoriser les ensembles de cohérence 
 Valoriser les monuments, petits et grands et leurs abords, édifices qui 

structurent les espaces publics 
 Embellir les espaces publics 
 Qualifier les espaces publics en fonction du paysage urbain, des 

parcours et des ambiances 
 Equilibrer les différents usages de l’espace public 

 Piste de réflexion 3 - Réaménager et moderniser la forme urbaine pour favoriser les 
nouvelles formes de déplacements et mobilités  

o Echelle de la parcelle et de l’immeuble : aménager les immeubles pour 
accompagner les déplacements alternatifs à la voiture et améliorer 
l’accessibilité  

 Favoriser le développement des locaux mutualisés à l’échelle de 
l’immeuble pour l’aménagement d’un espace dédié au garage des 
vélos, poussettes au rez de chaussée 

 Permettre des transformations du bâti dans le respect de 
l’architecture, pour rendre certains immeubles accessibles 

o Echelle de l’îlot et du tissu urbain : poursuivre la pacification des espaces de 
circulation pour un espace partagé et accessible à tous  

 Trouver de nouveaux locaux pour le stationnement des vélos à l’échelle 
de plusieurs îlots et quartier 

 Accompagner la tendance en cours à la réduction de la part de la 
voiture dans les déplacements 

 Maitriser l’impact du stationnement dans le S.P.R. 
 Promouvoir les déplacements alternatifs à la voiture 
 Améliorer l’accessibilité des espaces publics 
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3.3 Les recommandations sur les espaces publics : articulation avec les P.O.A. 

du PLUi _________________________________________________________________________________ 

 
 
3.3.1 Le P.S.M.V. et les recommandations sur les espaces publics  

 
Le cahier de recommandations est la pièce 9 du dossier de P.S.M.V. Il comprend 2 parties : 

 Orientations et principes généraux – fiches pratiques  
 Recommandations spécifiques pour des lieux à aménager – fiches espaces publics 

 
 
La première partie fixe les recommandations qu’il est souhaitable de mettre en œuvre dans les 
opérations d’aménagement des espaces publics à l’intérieur du S.P.R, suivant 3 axes 
principaux : 
 
Axe 1 - Renouveler la conception : le paysage urbain, principal enjeu de l’aménagement 
urbain  

 Enrichir le projet entre valeur d’image et valeur d’usage : le paysage urbain  
o Appréhender les espaces publics suivant leur histoire et leur motif  
o Reconnaître et marquer les seuils et les limites, prendre en compte les 

parcours dans la ville 
o Conserver et mettre en valeur le fortuit, l’inattendu, le pittoresque, la 

singularité…  
 Fonder le projet sur les éléments régulateurs du paysage urbain  

o Tracer suivant la géométrie des lieux  
o Respecter la topographie naturelle 
o Considérer les proportions et l’échelle des lieux  
o Mettre en valeur les vues et perspectives ouvertes  
o Distinguer espace courant /espace d’exception  
o Prendre en compte la relation au bâti  
o Mettre en scène les monuments et leurs singularités  
o Articuler vocation des lieux et modes d’occupation du domaine public  

 
Axe 2. Améliorer la mise en œuvre des matériaux, des équipements et du végétal  

 Améliorer les sols  
o Conserver les espaces témoins  
o Mettre en œuvre les matériaux de sol de façon plus sensible  
o Choisir des matériaux durables et une mise en œuvre respectueuse de 

l’environnement  
o Assurer le confort, l’accessibilité et la sécurité  

 Limiter et intégrer des équipements de qualité  
o  Limiter l’usage des équipements  
o Choisir des mobiliers de qualité  
o Mieux intégrer les équipements et le mobilier  
o Mieux encadrer les mobiliers liés aux terrasses  
o Insérer les points de collecte des déchets  
o Mettre en valeur les espaces et l’architecture par l’éclairage  

 Sauvegarder et renouveler le végétal  
o Composer le végétal suivant le motif paysager : développer le langage et la 

grammaire végétale  
o Choisir les essences et adapter la gestion en milieu urbain  
o Intégrer de nouvelles formes de végétalisation sur certains espaces  

 Veiller au rôle attendu d’un point de vue environnemental  
o Conserver ou restituer des espaces de perméabilité  
o Renforcer le verdissement, la présence de l’eau et les îlots de fraîcheur  
o Favoriser les continuités écologiques et contribuer à la trame verte  
o Assurer les mobilités, la mixité, la qualité de l’air et la réduction du bruit  
o Maîtriser l’énergie grise  
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 Accompagner la politique engagée par la Métropole sur la mobilité et le 
stationnement  

o Partager les espaces  
o Maîtriser l’offre de stationnement  

 
Axe 3. Encadrer les projets par une gouvernance et des outils adaptés  

 Constituer des groupes de suivi des projets  
 Faire évoluer les outils du projet  
 Coordonner les programmations entre les opérations  

 
 
3.3.2 Le P.S.M.V. et le P.O.A .mobilités 
 

Le P.O.A. mobilités comprend de nombreux axes dont un grand nombre concerne le P.S.M.V.  
Ces axes sont cités ci-avant dans le chapitre 3.2.2 mais pour rappel sur les orientations 1 et 4 
du POA, les recommandations sur les espaces publics du PSMV répondent à ces enjeux : 
 
1.Organiser une métropole apaisée 

Axe 1 - Organiser le territoire en articulant offre de transport et urbanisation 
Axe 2 - Améliorer l'accessibilité non motorisée aux équipements, commerces et services 
Axe 3 - Constituer une métropole apaisée 
Axe 4 - Retrouver la lisibilité des espaces publics, des places et des rues 
Axe 5 - Améliorer la sécurité de tous les déplacements 
Axe 6 - Développer la pratique de la marche 
Axe 7 - Permettre une pratique apaisée et généralisée du vélo 

 
4.Mettre le développement durable au centre du projet de mobilité 

Axe 24 - Assurer une accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
Axe 26 - Réduire l'exposition au bruit des riverains, améliorer la qualité de l'air et lutter contre le 
changement climatique 
Axe 28 - Promouvoir la dimension environnementale, la nature et l'eau dans la conception des 
espaces publics 

 
 

3.3.3 Les recommandations spécifiques pour des lieux à aménager : fiches espaces publics 
 

La Métropole ayant opté pour actualiser ses guides et chartes d’aménagement des espaces 
publics, ces recommandations sont maintenues pour mémoire dans le document. 

 
 

_______________________________ 
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Exemple d’une fiche parcelle composée de 3 volets : description/prescriptions, dossier photographique, dossier 
documentaire.  
 

1511



47 
 

Révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Bordeaux 
Atelier Lavigne – Luc Savonnet – Hadès archéologie – Fébus Eco Habitat – Juripublica 
Rapport de présentation – Mai 2019 

 

3.4 L’étude du bâti et des espaces et le fichier immeuble________________________ 

 
3.4.1 L’étude du bâti et des espaces 
 

Les 3676 parcelles contenues dans le S.P.R. dans son périmètre ajusté ou traversées par la 
limite du S.P.R. ont fait l’objet d’une enquête systématique, à l’exception de 5 d’entre elles. 
4% n’ont pu être examinées que par leur(s) façade(s) (niveau de visite = 1). 
7% ont été inventoriées par leur(s) façades(s) et leurs parties communes (niveau de visite = 2). 
89% (soit 3271 parcelles) ont bénéficié d’une visite complète (façades, parties communes et 
au moins un intérieur tel que commerce, logement, bureau ; niveau de visite = 3). 
Ce dernier taux est remarquablement élevé et a permis d’obtenir un document exhaustif et 
précis, comprenant l’intérieur des immeubles. 

 
 

Du point de vue de la méthode un premier groupe de 200 parcelles, incluant des ilots 
représentatifs de la diversité des situations patrimoniales et urbaines a permis de : 

 Etablir les outils d’enquête et de construction du document graphique 
 Elargir le patrimoine architectural et urbain pris en compte  
 Graduer et nuancer les prescriptions au regard des objectifs de l’évolution urbaine. 

 
Sur ces bases, l’étude de l’ensemble des parcelles a ensuite fait l’objet d’un travail partagé 
entre service Inventaire de la Ville et Maîtrise d’Ouvrage, au sein d’un « atelier de validation » 
mensuel. Soixante ateliers ont eu lieu sur une durée qui s’est étendue de 2013 à 2018. 
 

3.4.2 La fiche parcelle 
 
 Elle comprend plusieurs volets : 

 Les données de la parcelle : adresse, numéro…. 
 Un fonds de plan parcellaire précisant les géométries des immeubles bâtis et non bâtis 

de la parcelle, issues de l’enquête, avec indication des catégories 
 Les données générales de la typologie architecturale et historique, et le cas échéant la 

notion d’appartenance à un ensemble de cohérence 
 L’inventaire patrimonial détaillé par façades et par éléments y compris intérieurs 
 Le reportage photographique lié à cet inventaire 
 La principale documentation historique 
 La prescription générale à l’échelle de chaque immeuble de la parcelle suivant les 

catégories du plan 
 Les prescriptions de détail (modifications, écrêtement…) 

 
3.4.3 Les outils informatiques associés 
 

En cours d’étude, la documentation et les informations récolées sont dirigées vers un serveur 
et intégrées dans une base de données, intégrée dans un système de Gestion Electronique des 
Données (G.E.D). 
 
L’organisation, la saisie, la consultation des données et l’édition des fiches parcelles 
s’effectuent via une interface électronique. 
 
Le plan est complété automatiquement selon la légende définie dans le Système d’Information 
Géographique (S.I.G), par la saisie et la validation des prescriptions dans la base de données. 
 
Les accès à la base de données sont gradués et contrôlés de façon à les réserver en fonction 
des différents utilisateurs.  
 
En fin d’opération, le serveur G.E.D. et ses outils sont reversés au maître d’ouvrage. La base 
documentaire peut continuer à être alimentée, tandis que les documents réglementaires 
publiés sont verrouillés.  
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Légende polychrome du plan et nomenclature concernant les immeubles bâtis et non bâtis 
 
Les constructions, les cours et espaces libres soumis à la législation sur les Monuments Historiques  
 

Construction protégée en totalité au titre des Monuments Historiques inscrits 
ou classés.  

 
Construction dont la façade et/ou la toiture est protégée au titre des 
Monuments Historiques inscrits ou classés 

 
Fragment de construction, élément ou vestige protégé au titre des 
Monuments Historiques inscrits ou classés 
 
Jardin protégé au titre des Monuments Historiques 
 
Cour ou espace libre protégé au titre des Monuments Historiques 

 

Les constructions, cours et jardins protégés au titre du PSMV et soumis à conditions spéciales  
 

Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial majeur à 
conserver 

    
Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial courant à 
conserver  
 
Partie de construction ou élément d’architecture à conserver  

 
 

Cour, espace libre à dominante minérale, à conserver 
 
 
Jardin, espace libre à dominante végétale, à conserver, à conforter ou à créer  

 
Les constructions et cours régies par des prescriptions particulières du Plan de Sauvegarde et de 
Mise en Valeur 
 

Construction ou partie de construction pouvant être conservée, améliorée ou 
remplacée 

 
 

Cours dont la modification peut être imposée et l’aménagement soumis à  
conditions  
 
Construction dont la modification est imposée 
 

 
Construction ou partie de construction dont la démolition est imposée  
 
Construction ou partie de construction dont la démolition et la reconstruction 
est imposée 
 

   Emprise maximale de construction  imposée 
 
 
 
 

M 
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3.5 Les critères d’évaluation, les catégories et la légende du plan_______________ 
 
3.5.1 les critères d’évaluation  

Une grille d’évaluation de l’intérêt patrimonial des immeubles a été conjointement mise en 
place par les acteurs du projet selon six critères principaux déclinés en sous-critères avec un 
système d’évaluation par « étoiles » (de 0 à 4) des immeubles et des éléments considérés 
(figure 2). 
La synthèse de l’évaluation patrimoniale des immeubles selon cette grille n’est pas la moyenne 
arithmétique des appréciations considérées : elle prend en compte la valeur globale et 
l’appréciation d’ensemble. Ainsi, par exemple, un immeuble présentant un seul élément 
exceptionnel dans un ensemble banal ou sans intérêt pourra ne pas être protégé tandis que ce 
dernier le sera ponctuellement. Ailleurs, un immeuble présentant un intérêt d’ensemble 
moyen pourra être considéré comme exceptionnel. 
L’observation des immeubles suite à leur visite ne se cantonne pas à l’évaluation de leurs 
strictes qualités patrimoniales bâties. Elle concerne également leurs qualités d’usage. Suite à 
la visite des immeubles, deux plans ont été dressés qui montrent respectivement le degré 
d’intérêt patrimonial global des immeubles bâtis et non bâtis ainsi que leurs qualités d’usages. 
Ces deux plans croisés, dits « plan rose » et « plan bleu », servent d’outils à la décision lors des 
ateliers de validation mentionnés plus haut. 

 
 

3.5.2 les catégories et la légende du plan  
Les immeubles bâtis et non bâtis  
 
Les Monuments Historiques dont la gestion est spécifique figurent avec une légende noire, 
propre à eux, sur le plan. Cette légende est modulée selon qu’il s’agit d’un édifice protégé en 
totalité, de l’enveloppe seulement, d’un fragment isolé ou d’un espace libre. 
 
L’étude du bâti et des espaces a fait l’objet d’une approche partagée. Le long travail de 
connaissance et de recensement, a permis :  

 D’identifier sur le plan et d’évaluer chaque immeuble bâti et non bâti ;  
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 D’élargir les niveaux d’intérêt à toutes les époques de construction, et en particulier 
les époques sous protégées dans le PSMV actuel : les immeubles les plus anciens 
situés dans les cœurs d’îlot, les édifices remarquables des XIXe et XXe siècles.  

 De recenser les valeurs des intérieurs sur les parties communes, les appartements 
selon les notions « d’ensemble de cohérence » (appartement avec une distribution et 
des décors d’intérêt patrimonial) et d’élément isolés (cheminée, menuiserie de 
porte…) pouvant être déplacés.  

 
Cette évaluation qui prend en compte dans leur ensemble les problématiques patrimoniales, 
urbaines, environnementale conduit à réévaluer les critères d’intérêt du bâti définis par le 
niveau d’intégrité et de cohérence architecturale et urbaine.   
 
Cela se traduit par une évolution de catégories de protection et de mise en valeur. 
 
Catégories des immeubles bâtis 
La classification des constructions passe de deux catégories (immeuble protégé/immeuble non 
protégé) à trois catégories : 
 
Catégories des immeubles protégés :  

 Immeubles dont l’architecture présente un intérêt patrimonial certain, et dont 
l’architecture intérieure présente des ensembles remarquables par la qualité de la 
distribution, des décors complets. 

 Immeubles d’intérêt patrimonial certain, mais dont l’architecture intérieure est 
circonscrite à des éléments, bien souvent les parties communes, le reste s’avérant plus 
fragmentaire.  
 

Cet état étant dû bien souvent à la modestie initiale des immeubles, ainsi qu’à des rénovations 
peu soucieuses du maintien de prestations anciennes (divisions excessives). 
Cette gradation permet de conserver les éléments intéressants et d’admettre les évolutions, 
l’aménagement du bâti et de ses intérieurs sous conditions.  

 
Ces deux catégories d’immeubles sont protégées dans le P.S.M.V., avec une légende 
spécifique : 

 
 « Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial majeur à conserver » 
 
« Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial courant à conserver » 
 

Catégorie des immeubles non protégés : 
La troisième catégorie rassemble les immeubles pouvant être soit conservés pour être 
améliorés, soit remplacés : 

 
 Immeubles de faible intérêt, voire sans aucun intérêt historique, architectural, et 

n’offrant aucune disposition intérieure de qualité. 
 
« Construction ou partie de construction pouvant être conservée, améliorée ou 
remplacée » 

 
Les trois catégories sont désormais représentées par trois niveaux de gris.  

 
 

Catégorie des constructions devant être démolies, modifiées ou construites. 
 
Cette catégorie comprend plusieurs cas, en fonction de l’évolution urbaine souhaitée. 
 

 Les constructions dont la modification est imposée. C’est le cas des murs mitoyens 
dans les cours à écrêter afin d’améliorer la prise de jour et l’aération des façades sur 
cour et créer des cœurs d’îlots « mutualisés » qui améliorent le cadre de vie dans un 
tissu dense.  

 

M 
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 Les constructions à démolir car sans intérêt patrimonial et qui encombrent des 
espaces anciens de cours à dégager pour retrouver de la lumière et l’aération 
naturelle. Comme précédemment ces constructions figurent en jaune sur le plan. 

 
« Constructions ou partie de construction dont la démolition est imposée » 
 

Sur le plan l’utilisation du jaune n’est plus systématique car de nouvelles catégories de 
prescriptions apportent des réponses modulées selon les besoins, les intérêts, les capacités du 
tissu et des îlots et l’organisation spatiale souhaitée. 
Ainsi le P.S.M.V. participe du renouvellement urbain au-delà de la seule gestion de la 
protection ou des curetages. 
 

 Constructions ou partie de construction dont la démolition et la reconstruction est 
imposée. Ces constructions figurent en jaune rayé de rouge sur le plan. 

 Emprise maximale de construction imposée. Ces espaces à construire figurent en 
rouge sur le plan. 

 

Catégorie des « cours aménagées » - nouvelle catégorie  
 
Cette catégorie est nouvelle (elle n’existait pas au plan précédent). Elle découle des 
observations sur la typologie traditionnelle de Bordeaux des cours couvertes, sur les besoins 
de surfaces en rez de chaussée, tant pour l’appui au commerce que pour gagner les espaces 
nécessaires à l’amélioration de l’habitat. 
 
Cela permet de dégager les cours tout en conservant un niveau de rez de sol couvert, 
d’aménager cette cour pour les besoins d’évolution et de modernisation de la construction 
dans le cœur d’ilot (éclairement, accès, espaces d’agrément, locaux d’usage en rez de sol 
couvert). 
Ces dispositions correspondent étroitement aux objectifs du projet urbain du P.S.M.V. dans le 
projet métropolitain. Le corps de règles est rédigé dans ce sens. 
 

 Cours dont la modification peut être imposée et l’aménagement soumis à conditions. 
Elles figurent en blanc rayé brun sur le plan. 

 
Catégories des espaces libres 
 
L’étude des espaces libres a permis de faire la distinction entre cours et jardins et de 
distinguer ceux qui méritent protection et mise en valeur sur le plan. 
 

 Cours, espaces libres à dominante minérale à conserver. Elles figurent en brun sur le 
plan. 

 Jardins, espaces libres à dominante végétale, à conserver, à conforter ou à créer. Ils 
figurent en vert sur le plan. 

 
Le corps de règles est rédigé dans le sens de ces qualités particulières, à maintenir et valoriser. 
 
 

3.5.3 Les espaces publics  
 
Les espaces publics particuliers, les ensembles jardinés et/ou plantés et les alignements 
plantés, les monuments et mobiliers faisant l’objet d’une protection au titre du P.S.M.V. 
figurent sur le plan avec une légende appropriée.  
 
 

 Les espaces publics protégés. Ils sont conservés, entretenus, restaurés autant que de 
besoin en tenant compte de leur composition initiale. Ils figurent en brun clair sur 
plan. 
 

 Les monuments et mobiliers du type statues, éléments décoratifs ou d’architecture, 
mobiliers urbains anciens sont et conservés. Ils sont identifiés sur le plan par une 
étoile violette au cœur jaune.  
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 Les alignements plantés d’arbres protégés/et ou arbres, bosquets d’arbres.  Ils sont 
conservés, entretenus, restitués, restaurés ou renouvelés suivant la nature de leur 
composition. Ils sont figurés par une trame de pointillés vert sur le plan. 
 

 
 

 Les ensembles jardinés et/ou plantés protégés. Ce sont des espaces à conserver, 
entretenir, restituer, restaurer dans le respect de leur composition. Ils figurent en vert 
clair sur plan.  

 
 

 
 

5.3.4 Les autres indications portées au plan, les linéaires commerciaux 
 
Afin de conforter l’activité commerciale sur certaines rues et de protéger le commerce de 
proximité ou de « bouche », deux types de linéaires sont reportés sur le plan :  
 

 Les linéaires commerciaux simples sur lesquels, la transformation de surfaces de 
commerce de détail ou d'artisanat à rdc sur rue en activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle et/ou en bureau est interdite. Ils figurent par un tireté bleu sur 
le plan.  

 
 Les linéaires commerciaux renforcés sur lesquels la transformation de surfaces de 

commerce de détail ou d'artisanat à rdc sur rue en une destination autre que le 
commerce de détail ou l'artisanat est interdite. Ils figurent par un tireté rouge foncé 
sur le plan.  
 
 

 Les linéaires des rues et places où l’implantation de nouveaux bars ou restaurants est 
interdite ne sont pas identifiés sur le plan. La liste figure dans l’annexe 4.9.  

 
 
5.3.5 Autres dispositions particulières 

 
Emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 
général et aux espaces. Ils sont identifiés sur le plan par un cadrillage rouge.  

 
 

 
Tous ces éléments, dans le but d’enrichir le P.S.M.V. figurent avec une légende appropriée sur 
le plan. 

 
 

_________________________________________ 
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Extrait de plan de la révision du PSMV de 2002  

Extrait du plan du PSMV en cours de réalisation   
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3.6 Le plan _____________________________________________________________________________ 

Composition  
 
Le plan est composé à partir des catégories définies précédemment et suivant la légende 
polychrome correspondante.  
 
Il est établi dans le S.I.G. et peut être édité à toute échelle appropriée pour les besoins des 
études et instructions des autorisations d’urbanisme. Edité à l’échelle réglementaire du 
1/1000e, il comprend 2 feuilles. 
 
L’ensemble des parcelles bénéficie des indications qui renvoient aux dispositions du 
règlement. 

 
Evolution du plan 
 
L’étude du bâti et des espaces a conduit à élaborer de nouvelles catégories, plus précises et 
mieux hiérarchisées. 
 
Le plan du P.S.M.V. proposé s’avère ainsi sensiblement différent du plan précédent : 
 

 Les constructions protégées sont globalement plus nombreuses mais répondent à des 
natures de protection différentes et bien hiérarchisées.  
On distingue : 

o les constructions protégées dans leur ensemble. Celles-ci sont bien moins 
nombreuses qu’elles ne l’étaient dans le plan précédent ;  

o les constructions protégées, mais pouvant évoluer sous conditions. Celles-ci 
sont nouvelles et largement majoritaires. 

Ces dispositions nouvelles correspondent en même temps aux nécessités d’évolution 
du tissu bâti, aux réalités du patrimoine élargies, à son état. 
 
Il ne s’agit pas de protéger plus, mais mieux et plus finement. 

 
 Les démolitions obligatoires et curetages, très nombreux et en jaune dans le plan 

précédent ont largement fait la place aux cours couvertes et aménagées en rdc. 
Cette nouvelle disposition nommée « cour à projet » pouvant évoluer, permet à la fois 
de dégager les cours, mais de conserver le bénéfice d’usage des rez de sols couverts, 
en actualisant la typologie traditionnelle des chais bordelais. 
 
La démolition obligée reste réservée à quelques cas devenus minoritaires. 
 

 Les cours et jardins apparaissent en fonction de leur dominante minérale ou végétale. 
Cette nouvelle disposition reconnait des qualités particulières (cas des hôtels 
particuliers), et en ce qui concerne les jardins relayent la démarche environnementale.  
 

 L’indication des linéaires commerciaux est une nouveauté dans le plan. 
Cette disposition transcrit une dimension économique recherchée dans le P.S.M.V. 
Deux types de linéaires commerciaux sont identifiés : les linéaires commerciaux 
simples sur lesquels, la transformation de surfaces de commerce de détail ou 
d'artisanat à rdc sur rue en bureau est interdite et les linéaires commerciaux 
renforcés, sur lesquels la transformation de surfaces de commerce de détail ou 
d'artisanat à rdc sur rue en une destination autre que le commerce de détail ou 
l'artisanat est interdite. 
 

 Le repérage des éléments particuliers de l’espace public (monuments, espaces 
remarquables) sont des éléments nouveaux qui complètent les plantations urbaines 
déjà repérées. 
De cette façon les enjeux d’embellissement de l’espace public sont mis en avant 
comme une composante majeure du P.S.M.V. 
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Statistique établie suivant l’application  
Nota : ces chiffres ne concernent que les espaces privés. Les Monuments historiques, mis à part les immeubles 
dont les façades sont protégées MH, sont exclus.  
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Contenance et protections 
 
Le P.S.M.V. couvre 150,28 ha et contient 3676 parcelles, soit près de 7677 immeubles. La 
population concernée est d’environ 20 000 habitants, soit 8 % de la population communale. 
Il comporte 293 bâtiments ou éléments protégés au titre des Monuments Historiques. 
Nota : les statistiques présentées incluent les MH protégés en totalité et les immeubles dont 
seuls des éléments sont protégés au titre des MH mais dont les parcelles sont régies par le 
PSMV (ex. : façade des quais, places Gambetta ou du Parlement) 
 
 
Le P.S.M.V. comprend également les espaces publics et les ensembles bâtis emblématiques de 
Bordeaux : Quinconces, façades des quais et place de la Bourse, places Gambetta, du 
Parlement, Tourny, Pey-Berland, Saint Michel. 
 
1305 immeubles sont des constructions ou parties de construction d’intérêt patrimonial 
majeur à conserver (gris foncé) et représentent 17 % des immeubles. 
 
2292 immeubles sont des constructions ou parties de construction d’intérêt patrimonial 
courant à conserver (gris moyen) et représentent 30 % des immeubles. 
 
683 immeubles sont des constructions ou parties de construction pouvant être conservées, 
améliorées ou remplacées (gris clair) et représentent 9 % des immeubles. 

 
135 immeubles sont des constructions ou des parties de construction dont la démolition est 
imposée. Les constructions pouvant être démolies représentent moins de 2%. 
 
26 immeubles sont des constructions ou des parties de construction dont la démolition et la 
reconstruction sont imposées. 
 
22 immeubles sont des emprises maximales de construction imposées. 

 
 
 

____________________________________ 
 
. 
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3.7 Le règlement et la justification des règles_______________________________________ 

 
3.7.1 Le règlement au service du projet 

 
Le règlement est établi sur la base des objectifs de la révision du P.S.M.V. (cf. page 9 ci-avant), 
des diagnostics et leurs conséquences sur le P.S.M.V. (cf. chapitre 2 ci-avant), des axes et 
grandes orientations du projet (cf. chapitre 3.1 ci-avant). 
 
Les règles sont fondées d’une façon générale sur : 
 

 Le cadre général du projet urbain, en particulier l’amélioration des conditions de 
l’habitat, la valorisation des cours en termes d’usage, la recherche de qualité des 
espaces publics, la volonté de soutenir l’activité et le commerce ; 

 Le travail d’étude et d’identification du bâti et des espaces non bâtis, d’évaluation et 
de hiérarchisation de leur valeur patrimoniale ; 

 La mise en valeur de la ville par la recherche de qualité dans la restauration du 
patrimoine architectural, des façades, des boutiques, des toitures et des espaces 
publics ; 

 La contribution à la ville durable et à la transition énergétique appliquée au bâti et à 
l’espace patrimonial. 
 

 
3.7.2 L’organisation du règlement 

  
Le règlement comprend : 
 

 Dispositions générales 
 
Celles-ci sont justifiées par le cadre réglementaire de mise en œuvre du document 
d’urbanisme à portée patrimoniale. Elles définissent notamment : 

o le champ territorial d’application des règles, en concordance avec le plan, 
o l’organisation et la portée du règlement,  
o la documentation des demandes d’autorisation de travaux 
o les découvertes fortuites 
 

 Règles particulières applicables au territoire couvert par le P.S.M.V. 
 
Les règles sont organisées en 3 parties : 

o Fonctions urbaines – règles relatives à l’usage des sols et la destination des 
constructions ; 

o Morphologie urbaine – règles en matière de caractéristiques architecturales et 
urbaines ; 

o Desserte par les réseaux et services urbains – règles en matière d’équipement 
des zones ; 

 
Cette organisation est homologue à celle du PLUi, notamment concernant « la ville de 
pierre »  de façon à améliorer la cohérence des documents et la gestion courante des 
autorisations de travaux. 
 
Les catégories figurant sur le plan polychrome et décrites au chapitre 3.5 ci-avant 
structurent la partie 2 portant sur la morphologie urbaine et l’architecture des 
constructions, des cours et jardins, des espaces publics, des paysages urbains, des 
monuments et des plantations.  
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3.7.3 Les règles particulières applicables au territoire couvert par le P.S.M.V. 
 

Titre 1 - Fonctions urbaines – règles relatives à l’usage des sols et la destination des constructions 
 

Destination des constructions (chapitre 1.1) 
 
Les destinations retenues et précisées dans leur description sont en concordance avec : 

 les orientations du projet métropolitain,  
 la volonté de promouvoir la mixité de l’habitat et de l’activité,  
 d’assurer l’équilibre entre les fonctions habituelles d’une ville et l’impact touristique 

 
Occupations et utilisations du sol interdites  (chapitre 1.2) 
 
Il s’agit des occupations et utilisations du sol contraires aux destinations retenues et à la 
vocation du P.S.M.V., en raison de leur impact en terme d’usage et de risque d’altération du 
patrimoine bâti et des espaces libres. 
 
Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières relatives au 
patrimoine, à la classification des constructions et aux occupations du sol protégées 
(chapitre 1.3.1)   
 
Ce chapitre regroupe l’ensemble des catégories du règlement en indiquant pour chacune les 
objectifs et obligations qui leurs sont afférentes : 
 

 Les constructions, les cours et espaces libres soumis à la législation sur les 
Monuments Historiques. (chapitre 1.3.1.1)  
Le règlement les mentionne car ils figurent sur le plan et rappelle leur conformité avec 
la législation relative aux Monuments Historiques. 

 
 Les constructions, cours et jardins protégés au titre du PSMV. (chapitre 1.3.1.2) 

Ils sont soumis à conditions spéciales selon la hiérarchie de leur valeur patrimoniale et 
de leur nature. 

 

o Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial majeur.  
 
L’étude du bâti a mis en évidence la très grande valeur patrimoniale de ces 
constructions tant des extérieurs que des intérieurs. En relation avec l’objectif 
premier du P.S.M.V. la démolition et l’altération extérieure de ces 
constructions et la démolition et l’altération des éléments et ensembles 
patrimoniaux intérieurs sont interdits. 
Ils sont conservés, entretenus et restaurés selon les règles précisées dans le 
règlement. 
Seul l’aménagement des parties intérieures sans intérêt patrimonial est 
possible sous condition de respect de la cohérence de l’ensemble patrimonial.  

 
o Construction ou partie de construction d’intérêt patrimonial courant. 

 
L’étude du bâti a mis en évidence la valeur patrimoniale de ces constructions 
en ce qui concerne leurs extérieurs et leur importance dans la cohérence du 
paysage urbain patrimonial tandis que leurs intérieurs n’offrent que 
ponctuellement des éléments intéressants. 
En conséquence la démolition et l’altération des façades et des toitures sont 
interdites. Elles sont conservées, entretenues et restaurées selon les règles 
précisées dans le règlement. 
L’aménagement intérieur et la transformation de la distribution sont possibles 
sous condition de conservation, réemploi et mise en valeur d’éléments 
patrimoniaux tels qu’escaliers et éléments isolés. 
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o Partie de construction ou élément d’architecture. 
 
Il existe dans le Site Patrimonial Remarquable des parties de construction et 
des éléments d’architecture isolés présentant une valeur patrimoniale, 
identifiés par l’étude du bâti. Ils figurent sur le Plan de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur, et dans la liste annexée au règlement. 
Pour leur intérêt ils sont conservés, entretenus et restaurés suivant les règles 
précisées dans le règlement.  
Dans le cas de démolition partielle ou complète de la construction dans 
laquelle ils sont inclus, ils sont déposés pour être réemployés dans une 
construction située à l’intérieur du Site Patrimonial Remarquable. 

 
o Cour, espace libre à dominante minérale.  

 
L’étude du bâti a mis en évidence la valeur patrimoniale de ces cours, en lien 
et souvent composées avec le patrimoine bâti, comme dans les hôtels 
particuliers du centre ancien bordelais. 
Pour cela les travaux de construction dans ces cours sont interdits. 
Elles sont conservées, entretenues, restaurées, améliorées ou aménagées 
suivant les règles précisées dans le règlement. 

 
o Jardin, espace libre à dominante végétale. 

 
L’étude du bâti et des espaces libres a révélé la valeur patrimoniale de ces 
jardins et espaces en lien et composés avec le patrimoine bâti. 
L’étude environnementale a de son côté mis en évidence leur valeur dans un 
espace urbain dense et minéral. 
Pour ces raisons les travaux de construction dans ces jardins et espaces sont 
interdits. 
Seuls les aménagements présentant un intérêt patrimonial tels que tonnelles, 
treilles, pavillon, gloriette, serre, orangerie, fontaine, puits, bassin, sculpture 
sont conservés, entretenus, créés, plantés suivant les règles précisées dans le 
règlement. 

 
o Construction ou partie de construction pouvant être conservée, améliorée ou 

remplacée. 
 

Aux côtés des constructions à valeur patrimoniale reconnue des constructions 
existantes n’offrent après analyse pas de valeur patrimoniale nécessitant leur 
sauvegarde. 
Du point de vue de la mise en valeur recherchée et de la cohérence de 
l’ensemble urbain patrimonial remarquable, ces constructions sont : 

 Soit conservées en tout ou partie et dans ce cas elles sont 
entretenues, restaurées, modifiées, surélevées ou agrandies, 
améliorées suivant les règles précisées dans le règlement  

 Soit démolies en tout ou partie, pour être reconstruites suivant les 
règles urbaines et architecturales précisées dans le règlement.  

 
 

 
 Les constructions et cours régies par des prescriptions particulières du Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur. (chapitre 1.3.1.3) 
 

o Cours dont la modification peut être imposée et l’aménagement soumis à 
conditions.  
 
Ces espaces correspondent à l’origine à des cours d’aération et d’éclairement 
et constituent une spécificité du tissu urbain dense et du patrimoine bordelais 
(cours couvertes et voutées à usage de chai).  
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Par nature ce sont ainsi à la fois des espaces libres à partir de l’étage, tout en 
étant des parties construites en lien avec les fonctions des rez-de-chaussée, 
principalement les activités. 
 
Le projet de règlement du P.S.M.V. propose de se fonder sur cette typologie : 
Les cours ont ainsi vocation à être conservées, dégagées par démolition des 
constructions et annexes qui les obstruent et réaménagées ou couvertes de 
façon à restaurer les qualités de l’habitat urbain, à améliorer les conditions 
d’habitabilité et à favoriser la mixité des fonctions du Site Patrimonial 
Remarquable.  

 
Le dégagement et l’aménagement des cours nécessitent des prescriptions 
particulières portant sur l’éclairement, la ventilation, le mode de couverture, 
la création d’ouvrages tels que galerie ou ascenseur destinés à l’amélioration 
de l’habitat, ainsi que leur qualité architecturale. 
Ces prescriptions sont précisées et décrites dans le règlement. 

 
o Construction dont la modification est imposée 

 
L’étude du bâti a fait apparaître que ponctuellement des modifications, 
écrêtements, arasements, surélévations sont souhaitables au regard de la 
mise en valeur de l’ensemble urbain. 
Les modifications affectant ces constructions peuvent être demandées à 
l’occasion d’un projet les concernant. Elles sont définies dans l’annexe du 
règlement. 

 

o Construction ou partie de construction dont la démolition est imposée. 
 
Dans certaines situations particulières, limitées en nombre dans le nouveau 
P.S.M.V., la démolition d’appentis, d’annexes ou constructions diverses 
s’avère indispensable pour l’amélioration des conditions d’habitat et la mise 
en valeur de l’architecture. 
Elles sont clairement identifiées sur le plan. 
La démolition de ces constructions ou partie de construction est imposée à 
l’occasion de travaux soumis à autorisation d’urbanisme les impactant. 

 
o Construction ou partie de construction dont la démolition et la reconstruction 

est imposée.  
 
Lorsqu’il ne s’agit pas simplement de dégager l’espace, mais aussi de 
maintenir ou restituer la cohérence de l’ensemble urbain, la démolition 
nécessite d’être suivie d’une reconstruction. 
Elles sont clairement identifiées sur le plan. 
La reconstruction de ces constructions ou partie de construction est imposée à 
l’occasion de travaux soumis à autorisation d’urbanisme les impactant. 

 
o Emprise maximale de construction  imposée. 

 
Dans le cas d’un espace libre de type « dent creuse » la construction est 
nécessaire pour restituer la continuité du front urbain. 
Ces espaces sont clairement limités et identifiés sur le plan. 
La construction est imposée dans une emprise définie. 
 

o Linéaires commerciaux. 
 
L’axe du projet du P.S.M.V portant sur les fonctions urbaines et le soutien aux 
activités dans le S.P.R. conduit à identifier des linéaires commerciaux dans 
lesquels la destination des locaux de rez-de-chaussée est maintenue à 
vocation de commerce ou d’artisanat. 
En pratique deux cas sont distingués et identifiés sur le plan : linéaires simples 
où la transformation en activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle et/ou en bureau n’est pas autorisée et linéaires renforcés où la 
destination est exclusivement commerce ou artisanat. 

M 
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o Espace public protégé. 

 
Au-delà du bâti et des espaces publics courants des espaces publics majeurs et 
remarquables sont identifiés pour leur caractère emblématique ou 
représentatif du patrimoine bordelais. Le projet du P.S.M.V. est de les 
maintenir et de les valoriser plus particulièrement. 
Ces espaces sont clairement limités et identifiés sur le plan. 
Ils sont conservés, entretenus, restaurés et aménagés suivant les règles 
précisées dans le règlement.  

 
o Monument et élément de l’espace public. 

 
Il existe dans les espaces publics du Site Patrimonial Remarquable des 
monuments et des éléments isolés présentant une valeur identifiée par 
l’étude du bâti. 
 Ils figurent sur le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur, et dans la liste 
annexée au règlement. 
Pour leur intérêt ils sont conservés, entretenus et restaurés suivant les règles 
précisées dans le règlement.  

 
o Alignements plantés protégés. 

 
L’étude urbaine a identifié des alignements d’arbres qui caractérisent 
fortement l’espace patrimonial bordelais. 
Outre leur valeur patrimoniale, ceux-ci contribuent aux enjeux 
environnementaux du P.S.M.V. 
La mise en valeur de l’espace urbain nécessite leur conservation mais aussi 
leur remplacement selon le besoin. 
Pour cela ils sont conservés, entretenus et restaurés suivant les règles 
précisées dans le règlement.  

 
o Ensembles jardinés et/ou plantés protégés 

 
L’étude urbaine a identifié des espaces publics à valeur de jardins qui 
caractérisent l’espace patrimonial bordelais. Outre leur valeur patrimoniale, 
ceux-ci contribuent aux enjeux environnementaux du  P.S.M.V. 
La mise en valeur de l’espace urbain nécessite leur conservation mais aussi 
leur remplacement selon le besoin. 
Pour cela  ils sont conservés, entretenus et restaurés suivant les règles 
précisées dans le règlement.  

 
Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières relatives à la 
destination des constructions (chapitre 1.3.2) 
 
Le projet du S.P.R. au sein du projet urbain métropolitain promeut la mixité de 
l’habitat et des fonctions, le soutien à l’activité ainsi que la qualité de l’habitat. 

 
Pour cela le règlement impose que toute occupation du rez-de-chaussée ménage l’accès 
indépendant aux étages ou le restitue et que la mutation de garages automobiles situés en 
rez-de-chaussée à destination de logement soit interdite.  
 
 
Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières relatives à la diversité 
sociale, à l'habitat et au logement (chapitre 1.3.3) 
 
La diversité sociale de l’habitat et du logement est un des objectifs du P.S.M.V. révisé.  
Pour cela toute opération doit contribuer à la réalisation des objectifs du Programme 
d’Orientations et d’Actions Habitat, notamment en matière de réalisation de logements 
sociaux. 
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Ainsi toute opération ou aménagement doit comporter une part de logements locatifs sociaux, 
de l’ordre d’un tiers des logements, dans les conditions qui sont précisées dans le règlement. 
 
Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières relatives à la 
prévention des risques, à la protection contre les nuisances et à la salubrité (chapitre 1.3.4) 
 
Dans le but d’offrir les conditions optimales d’habitabilités et de vie urbaine, le règlement 
précise les conditions particulières dans différents domaines : 

o La prévention des risques naturels et technologiques 
o La limitation des installations classées 
o La protection des constructions contre le ruissellement des eaux 

pluviales 
o Les affouillements et exhaussements 
o La salubrité et la gestion des déchets 
o Le bruit des infrastructures 

 
Les annexes du règlement comprennent les cartographies et servitudes relatives à ces 
dispositions. 

 
Conditions de réalisation des aires de stationnement  (chapitre 1.4) 
 
Les objectifs d’apaisement de l’espace public et du développement des mobilités douces et 
partagées, conduit à moduler les obligations en matière de stationnement des véhicules 
motorisés mais aussi de promouvoir les dispositions favorables au développement des vélos. 

 
Les règles de stationnement des véhicules motorisés sont différenciées en fonction des 
natures de construction suivant plusieurs principes : 

o Ne pas dénaturer le patrimoine bâti et non bâti identifié 
o Maintenir les capacités résidentielles existantes 
o Promouvoir la mutualisation et la rationalisation des parcs existants 
o Limiter la découpe excessive du bâti ancien 

 
Les règles de stationnement des vélos portent sur l’obligation de créer les espaces nécessaires 
à l’objectif du projet urbain, en respectant l’architecture des constructions. 
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Titre 2. Morphologie urbaine - règles en matière de caractéristiques architecturale et urbaine 
 

Morphologie urbaine (chapitres 2.1 à 2.3) 
 

La morphologie et le paysage urbain dans le Site Patrimonial Remarquable de Bordeaux se 
caractérisent par différentes règles urbaines :  

o une implantation des constructions à l’alignement ainsi que sur les limites séparatives 
et par une très forte emprise bâtie pouvant couvrir toute la parcelle. 

o un épannelage irrégulier des toitures et des égouts des façades 
 
Les règles d’implantation et de hauteur des constructions, dans les cas où elles ne sont pas 
modifiées puisque les constructions sont protégées et conservées, sont précisées dans le 
règlement sur le principe du maintien de la morphologie générale : 

o alignement urbain 
o continuité bâtie sur l’espace public 
o hauteurs relatives aux constructions mitoyennes. 

 
Pour ne pas oblitérer et encombrer l’espace public les constructions et installations techniques 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont insérées dans les constructions ou 
dissimulées dans l’espace public. 
 
 Architecture des constructions et des espaces (chapitres 2.4 à 2.6) 
 
Ces chapitres sont par nature spécifique distingués en fonction de la hiérarchie des catégories 
de protection patrimoniale et des conditions de mise en valeur 

 
Architecture des constructions d’intérêt patrimonial majeur (chapitre 2.4.1) 
  
Les règles architecturales ont essentiellement pour but la conservation de tout ce qui 
compose la construction et l’architecture, les façades et les toitures, leur entretien et leur 
restauration dans les règles de l’art qui prévalent en matière de patrimoine bâti. 
 
Le respect des dispositions existantes est un objectif majeur de cette catégorie de premier 
plan dans le P.S.M.V., ce qui exclue notamment l’altération des façades (matériaux ou 
menuiseries inadaptées par exemple) et des toitures (terrasses par exemple). 
 
Les règles incluent de façon transversale les dispositions liées à l’amélioration des 
performances énergétiques. 
 
Elles portent donc sur : 

o la composition architecturale et les percements en façade principale et secondaire 
o l’insertion de la filerie, des canalisations, des conduits, des compteurs et des coffrets 
o les murs et parements en pierre de taille 
o les murs en maçonneries de moellons de pierre et enduits 
o les murs en pan de bois et parements d’autres matériaux 
o les enduits et l’amélioration des performances énergétiques 
o les peintures et badigeons 
o la modénature, les balcons et ornements 
o les menuiseries 
o les ferronneries 
o les devantures et baies commerciales, stores et bannes, marquises 
o les  enseignes 
o les couleurs 
o les profils de toiture et matériaux 
o les toitures terrasses 
o les percements en toiture, aménagement des terrasses, mirandes, 
o les verrières et la couverture des cours 
o les souches, exutoire et ouvrages divers 
o la reprise du pluvial 
o les équipements techniques en toiture, capteurs solaires, éoliennes 
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Dans cette catégorie de construction d’intérêt patrimonial majeur les architectures des 
Intérieurs sont un des enjeux particulier du P.S.M.V. qui doit en assurer la pérennité.  
Les règles architecturales ont essentiellement pour but la conservation de tout ce qui 
compose l’architecture intérieure, son entretien et sa restauration dans les règles de l’art qui 
prévalent en matière de patrimoine bâti. 
 
Les règles incluent de façon transversale les dispositions liées à l’amélioration des 
performances énergétiques qui doivent être compatibles avec la sauvegarde et mise en valeur 
du patrimoine architectural (respiration des murs, conservation des boiseries et peintures…) 
 
Elles portent donc sur : 

o les escaliers, entrées et parties communes, 
o les caves 
o la structure des planchers 
o les murs de refend 
o les charpentes 
o l’organisation fonctionnelle des locaux 
o le passage des réseaux 
o les ensembles de décor intérieur cohérents 
o les parquets 
o les lambris et cimaise 
o les cheminées 
o les plafonds 

 
Les règles portent également sur l’amélioration de l’accessibilité et de l’habitabilité dans le 
respect de l’architecture existante, en précisant les conditions de : 

o la création d’ascenseurs 
o la création de locaux d’usage 

 
Architecture des constructions d’intérêt patrimonial courant (chapitre 2.4.3) 
  
En ce qui concerne cette catégorie de construction d’intérêt patrimonial et protégées au titre 
du P.S .M.V. et au regard des enjeux patrimoniaux de l’ensemble urbain, les règles portant sur 
l’extérieur des constructions (façades et toitures) sont identiques à la catégorie précédente 
sauf sur un point. 
 
Pour cette catégorie de construction, les modifications de toiture et la création de terrasse sur 
l’arrière de la construction sont autorisées dans les conditions qui n’altèrent pas 
fondamentalement l’épannelage initial (cf. règle de morphologie urbaine ci-avant) et dont les 
conditions d’aménagement sont précises dans le règlement : 

o couverture 
o recueil des eaux pluviales 
o végétation 
o mobiliers 

 
Les intérieurs des constructions peuvent être aménagés et modifiés sans compromettre 
l’architecture générale (façades, percements, niveaux de plancher par exemple). 
Les règles sont limitées à la valorisation d’éléments d’architecture intéressants et à 
l’amélioration des performances énergétiques dans ces conditions. 
 
Architecture des constructions pouvant être conservées, améliorées ou remplacées (chapitre 
2.4.5) 
 
Cette catégorie implique deux cas possibles : 
 
Cas 1 : la construction est conservée. 
 
Dans ce cas les règles portent sur l’amélioration architecturale de la construction, sur les 
mêmes thématiques que la construction à valeur patrimoniale, car elle appartient au même 
ensemble urbain à sauvegarder et mettre en valeur : 

o la composition architecturale et les percements en façade principale et secondaire 
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o l’insertion de la filerie, des canalisations, des conduits, des compteurs et des coffrets 
o les murs et parements en pierre de taille 
o les murs en maçonneries de moellons de pierre et enduits 
o les murs en pan de bois et parements d’autres matériaux 
o les enduits et l’amélioration des performances énergétiques 
o les peintures et badigeons 
o la modénature, les balcons et ornements 
o les menuiseries 
o les ferronneries 
o les devantures et baies commerciales, stores et bannes, marquises 
o les enseignes 
o les couleurs 
o les profils de toiture et matériaux 
o les toitures terrasses 
o les percements en toiture, aménagement des terrasses, mirandes, 
o les verrières et la couverture des cours 
o les souches, exutoire et ouvrages divers 
o la reprise du pluvial 
o les équipements techniques en toiture, capteurs solaires, éoliennes 

 
Le niveau d’exigence est modulé pour être adapté aux situations particulières qu’offrent ces 
constructions (construction secondaire, hangar, immeuble très dénaturé ou récent par 
exemple). 
 
Les architectures intérieures ne font pas l’objet de règles. 
 
Cas 2 : la construction est démolie pour être remplacée 
 
Dans ce cas ce sont les règles  de morphologie urbaine et d’architecture des constructions 
neuves qui logiquement sont applicables. 
 
Architecture des constructions neuves (chapitre 2.4.6) 
 
Les situations de construction neuves sont limitées dans le Site Patrimonial Remarquable du 
fait de la nature même de ce tissu ancien. 
 
Cependant l’un des objectifs du P.S.M.V. révisé est de favoriser l’insertion de l’architecture 
contemporaine lorsque le cas se présente. 
 
Pour cela les règles portent sur l’aspect extérieur des constructions : 

o la morphologie urbaine : règles générales d’implantation et de hauteur 
o les façades et toitures dont la composition est amenée à prendre en compte le 

contexte du paysage urbain et les éléments régulateurs de l’architecture bordelaise de 
toute époque (rythmes, textures, hiérarchies…). 

o la prise en compte environnementale comme source d’écriture architecturale. 
 
Architecture des constructions dont la démolition peut être exigée, mais non réalisée 
(chapitre 2.4.7) 
 
Dans ce cas les règles applicables sont celles des constructions pouvant être conservées, 
améliorées ou remplacées. 
 
 
Architecture des cours à dominante minérale et/ou végétale, dont la modification peut être 
imposée et l’aménagement soumis à conditions (chapitre 2.4.8) 
 
Ces cours, leur dégagement et leur aménagement représentent un enjeu majeur dans la 
révision du P.S.M.V.  
 
Le dégagement des cours fait partie des règles générales du titre 1, au chapitre de la catégorie. 
 
Jusqu’à présent porté comme espace à cureter (jaune) la proposition est de leur attribuer un 
statut nouveau plus conforme à la typologie traditionnelle de Bordeaux et capable de 
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répondre aux besoins accrus d’habitabilité du centre ancien et d’adaptation aux nouveaux 
usages (besoins de locaux vélos, de propreté, enjeux de soutien à l’activité et au commerce 
notamment). 
 
Les thématiques et règles architecturales proposées prennent en compte la grande diversité 
de situations pouvant se présenter et qui nécessitent des décisions adaptées : 

o la conservation d’ouvrages d’intérêt patrimonial (voûtes, verrières, galeries, pavages) 
o la préservation des façades présentant une valeur patrimoniale 
o le couvrement de la cour à niveau 1 au-dessus du rez-de-sol pour préserver 

l’éclairement des étages 
o le couvrement de la cour par une verrière ventilée 
o le recueil de l’eau pluviale 
o l’aménagement du sol, minéral ou végétal 
o la création de galeries, balcons ou coursives 
o la dissimulation des équipements techniques 
o la création d’ascenseurs 

 
Architecture des cours et jardins (chapitre 2.5) 
 
Il s’agit dans cette catégorie d’espaces libres à forte valeur patrimoniale, dont l’objectif au 
travers du P.S.M.V. est au-delà de leur maintien, la qualité apportée à tous les ouvrages qui 
leurs sont liés, que  ces soient des cours (espaces à dominante minérale, ou de jardins 
(espaces à dominante végétale). 
 
En conséquence les règles portent sur la conservation, l’entretien et la restitution dans le 
respect des règles de l’art et de la composition architecturale des divers éléments: 

o des murs de clôture 
o des portails 
o des sols dallés ou pavés 
o des terres de jardins et des plantations 
o des ouvrages particuliers (bornes, fontaines, puits, bassins, sculptures, tonnelles, 

treilles…) 
Les modalités particulières sont déclinées dans cet esprit dans le règlement. 
 
Architecture des espaces publics, paysage urbain, monuments  et plantations (chapitre 2.6) 

  
A ce chapitre sont attachées plusieurs catégories qui composent l’espace public. L’objectif est 
de définir les qualités attendues de ces lieux et ouvrages dont l’étude a montré la valeur 
patrimoniale et fait apparaitre les enjeux en termes de développement durable.  
 
Les règles portent sur la conservation, l’entretien et la restitution dans le respect des règles de 
l’art et de la composition architecturale et l’insertion paysagère des :  

o ensembles jardinés et/ou plantés 
o alignements plantés 
o espaces publics protégés 
o aménagements hydrauliques 
o monuments et mobiliers 
o constructions et installations techniques nécessaires au service public 
o terrasses et aménagement empiétant sur l’espace public. 

Les modalités particulières sont déclinées dans cet esprit dans le règlement. 
 
 

Titre 3. Desserte par les réseaux et services urbains – règles en matière d’équipement des zones. 
 

Dans ce titre les règles portent sur les conditions générales de desserte des parcelles à 
vocation urbaine : 
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o la desserte par la voirie  
o Les conditions d'accès, bande d'accès ou servitude de passage   
o La desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'assainissement, d'électricité 

et les réseaux de communication numérique  
o Les modalités permettant la collecte des déchets  
o Le raccordement à un réseau de chaleur le cas échéant 

 
 

____________________________________ 
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4 Compatibilité avec les documents de planification urbaine et 
environnementale 
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4.1 Le S.Co.T._________________________________________________________________________ 

 
Le document d’orientation et d’objectifs du S.Co.T. de l’aire métropolitaine bordelaise, 
approuvé en 2014 et modifié en 2016, s’impose au S.P.R. dans un rapport de compatibilité. 
A ce titre, les dispositions du P.S.M.V. doivent mettre en œuvre et non remettre en cause les 
trois grands principes et les 22 orientations qui le composent.  
Les dispositions du D.O.O. du S.Co.T. sont développées au chapitre 2.5.1.3 du diagnostic 
annexé au présent rapport de présentation. 
 
Sur le fond et par nature le P.S.M.V. propose de : 

 limiter la consommation d’espace, de fait dans un tissu déjà largement construit et 
dense, par le renouvellement de constructions et répond aux orientations A et E,  

 mettre en place des mesures d’économie d’énergie, d’amélioration 
thermiques et de transition énergétique sur les constructions (orientations F, 
G et H) 

 contribuer à la dynamique économique métropolitaine en maintenant le tissu 
commercial et artisanal en cœur d’agglomération (orientations M et V)  

 continuer à offrir un cadre de qualité, lieu d’activité et de mixité pour faire des 
espaces économiques de véritables lieux de vie (orientations M et N) 

 optimiser les richesses touristiques et patrimoniales en sauvegardant et en valorisant 
ce qui en constitue le cadre et le support (orientation O) 

 intensifier les efforts de réhabilitation du parc ancien (orientation T) 
 

Dans le détail, au regard de ces orientations figurent les différentes dispositions que le 
P.S.M.V. peut établir, contribuant à mettre en œuvre les orientations du S.Co.T. 

 
Le projet de PSMV en a retenu l’essentiel, et la compatibilité du P.S.M.V. s’établit au travers du 
plan qui : 

 identifie les espaces de jardins et espaces verts préservés, valorise les espaces de 
nature urbain et renforce la présence de la nature en ville ; 

 contient l’urbanisation dans l’enveloppe urbaine (par nature de son patrimoine) ; 
 préserve le bâti et sa morphologie donnant ainsi les conditions  d’un développement 

résidentiel économe en foncier tout en stabilisant les besoins en matériaux non 
renouvelables ; 

 met l’équipement commercial au service du développement du territoire en 
identifiant des linéaires commerciaux ; 

 protège les espaces publics et les fonctions urbaines, constituant la rationalité du tissu 
urbain dense d’un cœur de ville vivant au sein de la Métropole. 
 

au travers du règlement qui : 
 préserve les espaces de jardins et espaces verts et précise les qualités 

environnementales attendues ; 
 promeut les circulations douces en prenant en compte les conséquences sur 

l’aménagement des immeubles ; 
 préserve la morphologie bâtie et donc les densités ; 
 promeut l’usage des matériaux traditionnels recyclables tels la pierre, ou 

renouvelables tel le bois… 
 favorise la sobriété énergétique propre au fonctionnement spécifique hygrothermique 

du bâti ancien 
 garantit la production de logements locatifs sociaux ; 
 promeut une production de logements diversifiée, fondées sur les typologies variées 

existantes 
 met l’équipement commercial au service du développement du territoire en réglant 

les linéaires commerciaux 
 promeut l’usage de réseau de chaleur autant que de possible 

 
au travers des recommandations sur les espaces publics et le projet urbain qui : 

 donnent les conditions d’un développement résidentiel économe en foncier fondé sur 
la mixité de l’habitat et des fonctions urbaines 

 contribuent à structurer et planifier la mise en œuvre d’un réseau de circulations 
douces 
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4.2 Le P.A.D.D. du PLUi______________________________________________________________ 

 
Le rapport entre le P.S.M.V. et le P.A.D.D. peut être examiné pour le projet exprimé puis pour chaque 
orientation qui en découle. 
 
Le projet du PLU 3.1 : Construire une métropole attractive à l'échelle européenne, en s'appuyant sur 
l'harmonie de ses paysages et de son cadre de vie. 
 

 Promouvoir la qualité des espaces urbains, de l’architecture, de l’habitat constituant le 
cadre de vie a été l’un des buts majeurs du Secteur Sauvegardé qui se poursuit dans le 
S.P.R.au travers du P.S.M.V. révisé. La mise en valeur des façades, l’aménagement de la 
place de la Bourse sont là pour en témoigner. La restauration de la place Gambetta 
s’inscrit dans l’actualité de cette démarche. 

 
Les orientations générales et les objectifs du projet 
 
Orientation 1. Agir sur la qualité urbaine, en s'appuyant sur le patrimoine et les identités locales  
 

 

 Sous orientation PLU Mesures du PSMV 

1 Stabiliser le contour de la zone urbanisée 
afin de préserver l’équilibre 50/50 existant 
entre espaces naturels et urbanisés 

Bien que la délimitation du SPR soit bien en deçà du 
contour urbain métropolitain, les dispositions prises pour 
le maintien d’une ville habitée et active (logements, 
commerces, espaces de travail, espaces publics partagés) 
contribuent à la lutte contre les forces centrifuges.   

2 Optimiser l'offre foncière mobilisable au 
sein des espaces urbanisables actuels 
 

L’offre foncière dans le tissu historique continu et 
parcellisé est par essence limitée, mais les règles 
urbaines fondées sur la continuité et la densité du tissu 
permettent d’optimiser la disponibilité. 
 

3 Organiser le développement de la ville sur 
elle-même en tenant compte de la 
proximité des équipements et services 
existants (notamment l'offre en transport 
public) 
 

Le développement ou plutôt le renouvellement de la ville 
sur elle-même, dans un contexte déjà pourvu 
d’équipements et de services, répond à cette sous-
orientation.  

4 S'appuyer prioritairement sur les sites de 
projets et les secteurs déjà bâtis mais 
présentant encore des capacités de 
développement. 
 

Les capacités de développement du PSMV sont limitées. 
Toutefois, quelques poches de constructions nouvelles 
sont identifiées sur le plan.  

5 Développer la présence végétale au sein 
des quartiers. 
 

Le diagnostic recense les différentes façons dont le 
végétal est présent au sein des quartiers : cœurs d’ilot, 
jardins, plantations urbaines. Le plan et le règlement en 
fixent les modalités de conservation et de création. 
 

6 Valoriser le patrimoine et les identités 
locales, pour une ville plus diversifiée et 
moins uniforme. 
 

Conformément aux textes qui le régissent le P.S.M.V. est 
fondé sur la reconnaissance du patrimoine et de ce qui 
est identitaire. Les analyses sont rassemblées dans le 
diagnostic annexé au présent rapport. Les outils 
réglementaires en découlent (immeubles protégés, 
règles de restauration et de mise en valeur).  

7 Permettre les constructions nouvelles et 
l’évolution des constructions en préservant 
les qualités paysagères des quartiers. 
 

L’étude détaillée du bâti a permis d’identifier les 
immeubles pouvant être remplacés par des constructions 
nouvelles. 
Les conditions d’insertion urbaine et paysagère destinées 
à préserver les qualités paysagères des quartiers sont 
fixées dans le règlement. 
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Orientation 2. Respecter et consolider l'armature naturelle de la Métropole, tout en anticipant les 
risques et préservant les ressources 

 
 

8 S'adapter au changement climatique 
 

Le P.S.M.V. comporte un diagnostic environnemental aux 
différentes échelles et thématiques impactés par le 
changement climatique 
Les fiches développement durable du P.S.M.V. indiquent 
les actions à mettre en œuvre pour l’adaptation du 
milieu urbain et du patrimoine architectural 
Le règlement fixe les moyens de rendre compatible les 
travaux d’amélioration énergétique avec les objectifs de 
valorisation du patrimoine architectural. 
 

 Sous orientation PLU Mesures du PSMV 

1 Conforter les espaces naturels et agricoles 
et préserver les continuités écologiques du 
territoire. 
 

Malgré la densité du tissu urbain plusieurs continuités 
écologiques ont été identifiées, liées aux cœurs d’ilots et 
jardins (« pas japonais ») et aux plantations urbaines. 
Celles-ci sont maintenues au sein du P.S.M.V. identifiées 
au plan du P.S.M.V., protégées et réglées par le 
règlement. 
D’un point de vue plus qualitatif (car non réglementaires) 
ces continuités écologiques sont largement illustrées et 
développées au sein des cahiers de recommandations 
sur le projet urbain et les espaces publics. 
 

2 Offrir les conditions de maintien d'une 
agriculture urbaine. 
 

Le PSMV n’est pas concerné par cette orientation. Il 
n’existe pas de territoire agricole au sein de la 
délimitation du SPR.  
 

3 Prendre en compte l’importance de l’eau 
dans le territoire (le fleuve, les cours d’eau, 
les zones humides, les zones inondables et 
les eaux de ruissellement) 
 

Le PSMV par des règles sur les espaces publics, le 
maintien de cours et de jardins au sol perméable, le 
maintien des caves, contribue dans la mesure du 
possible, à prendre en compte la gestion de l’eau dans le 
territoire.  
Du point de vue de la qualité environnementale une 
attention particulière est apportée à la question des sols 
urbains par rapport au ruissellement et aux 
perméabilités souhaitables. Ces dispositions sont 
précisées dans les Fiches Développement Durable et 
relayées dans le règlement. 
 

4 Réduire la vulnérabilité du territoire aux 
autres risques naturels 
 

En ce qui concerne la vulnérabilité aux risques naturels 
bien que la zone inondable soit marginale dans le SPR, le 
P.P.R.I. est normalement annexé au P.S.M.V. 
 
 
 
 

5 Maîtriser la qualité de l'eau et sa 
consommation 
 

Le PSMV ne propose pas de mesures particulières.  
 

6 Gérer durablement les ressources et 
l'approvisionnement en matériaux 
 

Le PSMV à travers notamment les règles de restauration 
des ouvrages d’art sur les constructions et les 
recommandations sur les espaces publics, propose 
l’emploi de matériaux durables et réutilisables. 

7 Contribuer aux objectifs nationaux et 
locaux de réduction des déchets 
 

Le PSMV propose des règles pour aménager des locaux 
poubelles dans les constructions, mais pas de mesure 
particulière pour réduire les déchets. 
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Orientation 3. Mieux intégrer la question de l'activité économique dans la construction de la ville 

 
 

 
 
 

Orientation 4. Poursuivre le développement d'une offre de déplacements en cohérence avec 
l'ambition métropolitaine 
 

 
La question des déplacements est une question centrale dans le P.S.M.V.  
Ces propositions sont en outre en relais du P.O.A. mobilités. 

 Sous orientation PLU Mesures du PSMV 

1 Développer l’attractivité de l’agglomération 
en favorisant le maintien et l’émergence de 
pôles d’excellence économiques et 
scientifiques, mais aussi permettre 
l’implantation et le maintien de tous les 
types d’emplois, tant productifs que ceux 
nécessaires aux besoins de la population. 
 
 

Cette orientation guide les dispositions du P.S.M.V. en 
termes de mixités fonctionnelles et d’inscription de 
linéaires commerciaux sur le plan et de dispositions 
réglementaires afférentes. 
 

2 Améliorer les conditions d'accueil et de 
maintien des entreprises 
 

Les mesures du PSMV visent à renforcer le secteur 
économique en centre urbain dense par le maintien et 
l’accueil de nouveaux services de proximité, des 
commerces et des entreprises.  
 

3 Améliorer la qualité des espaces 
économiques 
 

Les règles sur les cours à projet notamment en autorisant 
la couverture en rdc des espaces de cours pour agrandir 
les surfaces liées aux activités en rdc, contribuent à cette 
orientation.  

4 Mettre en œuvre la politique d’urbanisme 
commercial exprimée dans la charte et dans 
le SCoT, visant à limiter les implantations de 
grandes surfaces, à requalifier les zones 
commerciales existantes et à revitaliser le 
commerce de proximité 
 

Par la mise en place des linéaires commerciaux et les 
règles sur les constructions et les « cours à projet », le 
PSMV contribue à cette orientation.   
L’étude du bâti traditionnel bordelais et des fonctions 
urbaines a amené à la création d’une catégorie 
spécifique : les cours « à projet » qui sont de façon 
paradoxale à la fois des espaces libres et des 
constructions. Ces espaces sont voués à améliorer les 
capacités d’accueil des activités de rez-de-chaussée : 
commerce de proximité, fonctionnement du Site 
Patrimonial Remarquable comme une grande zone 
commerciale. 
 

5 Garantir l'approvisionnement de la 
Métropole et le fonctionnement des zones 
économiques, maintenir et organiser 
l'approvisionnement des quartiers  

Le PSMV ne propose pas de mesures particulières.  
 

6 Résorber les insuffisances du maillage 
numérique et développer une offre 
ambitieuse en matière de très haut débit. 
Organiser le territoire pour faciliter l'accès 
aux services 
 

Le PSMV intègre cette orientation dans les règles 3.3 afin 
de permettre le raccordement et la desserte intérieure 
des constructions au réseau de fibre optique très haut 
débit.  

 Sous orientation PLU Mesures du PSMV 

1 Répondre aux besoins de déplacements 
quotidiens en privilégiant l'optimisation des 
réseaux existants, sans renoncer à les 
compléter. 

Le PSMV est déjà bien pourvu de transports en commun 
et d’aménagement pour les déplacements doux.  Le 
cahier de recommandations sur les mobilités et les 
espaces publics, bien que non opposable, développe et 
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Orientation 5. Concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance 
 
 

 
 

précise les orientations propres au S.P.R.  tant d’un point 
de vue qualitatif que d’un point de vue fonctionnel 
(dimension patrimoniale, espace partagé). 
 

2 Améliorer la fluidité des trafics routiers 
(transports collectifs, transport de 
marchandises, voitures) et réduire le temps 
moyen des déplacements quotidiens 
 

Le PSMV ne met pas en place de dispositions 
particulières, hormis les recommandations sur les 
espaces publics 

3 Mettre en œuvre une politique de 
déplacements visant à inciter fortement, 
pour les déplacements de faible longueur, à 
l'usage des modes alternatifs et à 
l'augmentation du taux d’occupation des 
véhicules motorisés 

L’orientation du PADD est relayée tant au niveau du plan 
(espaces publics protégés, espaces verts) qu’au niveau du 
règlement (conditions du stationnement véhicules visant 
à ne pas aggraver la situation actuelle, disposition pour 
intégrer les espaces d’usage pour les mobilités douces 
dans l’habitat). 

 
 

4 Définition d'une politique de stationnement 
incitant à la réduction de l’usage de la 
voiture. 
 

Le PSMV met en place des règles sur le stationnement 
des véhicules qui le limite : dans les constructions 
existantes (qui peuvent être conservées) et dans les 
constructions neuves (1 place par logement). 
L’aménagement de garages ou d’aires de stationnement 
qui compromettent la conservation et la mise en valeur 
des constructions identifiées et protégées au PSMV est 
interdit.    

5 Organiser la métropole apaisée. 
 

Le PSMV participe déjà par son rôle central dans 
l’agglomération et ses nombreux espaces publics 
« partagés » à cette orientation.  

6 Agir non seulement sur les infrastructures 
mais aussi sur les comportements. 
 

Les règles du PSMV prévoit la création de local vélo. On 
peut espérer que les usagers seront plus incités encore à 
changer leur comportement.  

 Sous orientation PLU Mesures du PSMV 

1 Assurer les besoins en logement d'une 
agglomération en croissance, tout en se 
mettant en conformité avec la loi qui 
dispose que, d'ici 2025, 25 % du parc de 
logements soient constitués par du 
logement social. Pour cela, l'objectif sera de 
produire sur la Métropole 7 500 nouveaux 
logements par an ce qui amènera à 
consacrer une part tendant vers 40 % pour 
le logement conventionné d'ici 2025 
 

L’introduction dans le règlement de la mesure en faveur 
du logement social va dans le sens promu par le PADD et 
s’oppose à la gentrification qui guette le centre ancien de 
Bordeaux. 
 

2 Développer des actions d'amélioration du 
parc existant, notamment les copropriétés 
dégradées 
 

La création d’une catégorie de protection intermédiaire 
permet de faire évoluer les intérieurs de nombreux 
immeubles, tout en conservant leur enveloppe à valeur 
patrimoniale. Cette mesure couplée au règlement (règle 
de stationnement résidentiel, améliorations obligatoires, 
ou rendues possibles, la limitation de la division 
excessive des grands plateaux) va dans le sens de 
l’amélioration de l’habitat. 
 

3 Rééquilibrer territorialement l'offre de 
logements, en déployant les équipements 
publics nécessaires aux besoins de la 
population. 

Le PSMV est déjà bien pourvu en équipements publics. 
Ces dispositions visent à maintenir cet équilibre et la 
mixité des fonctions dans le tissu.  
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Ainsi le rapprochement des orientations du PADD et des mesures prises dans le projet de 
révision du P.S.M.V. montre une compatibilité acquise au cours des études. Le P.S.M.V. est un 
des moyens pour mettre en œuvre à l’échelle du S.P.R. le projet de Développement Durable 
métropolitain. 
 
 

 
___________________________________  

 

4 Permettre un accueil adapté aux différents 
publics  
 
 

Les dispositions d’amélioration de l’habitat, des cœurs 
d’îlot, accessibilité sont un des enjeux développés dans le 
P.S.M.V. Les modifications pour améliorer les cœurs 
d’îlot figurent sur le plan (conservation des respirations 
et des jardins, abaissement des murs empêchant la 
mutualisation des espaces) 
La catégorie des espaces libres pouvant être aménagés 
sous conditions permet chaque fois que le patrimoine le 
permet de greffer des espaces et dispositifs d’usage et 
d’accessibilité, par exemple des ascenseurs. 
   

5 Réduire l'exposition des habitants aux 
nuisances environnementales et aux 
risques technologiques. 
 

Sont annexés au P.S.M.V. le P.P.R.I. ainsi que les 
servitudes liées aux nuisances environnementales, 
notamment le bruit lié aux infrastructures. 
 

6 Inciter à une moindre consommation 
d'énergie dans le parc bâti et au recours 
aux énergies renouvelables, pour participer 
à la limitation des émissions de gaz à effet 
de serre 
 

Les améliorations énergétiques du bâti ancien et de 
l’environnement urbain sont l’objet des fiches 
développement durable inscrites dans le P.S.M.V. qui 
elles même fondent les règles sur la compatibilité avec le 
patrimoine des améliorations énergétiques, les espaces 
publics, la conservation des jardins, les sols urbains. 
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5 Incidences du P.S.M.V. sur l’environnement 
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5.1 L’évaluation environnementale du projet du PSMV ___________________________  
 
Le projet du P.S.M.V. prend en compte le projet urbain exprimé par le PLUi et le PADD métropolitain, 
établis sur la base de l’état initial de l’environnement Les objectifs et niveaux de compatibilité sont 
développés au chapitre 4 ci-avant : compatibilité avec les outils de planification urbaine et 
environnementale. 

 
Pour mémoires ces objectifs exprimés sont : 

Orientation 1. Agir sur la qualité urbaine, en s'appuyant sur le patrimoine et les 
identités locales  
Orientation 2. Respecter et consolider l'armature naturelle de la Métropole, tout en 
anticipant les risques et préservant les ressources 
Orientation 3. Mieux intégrer la question de l'activité économique dans la construction 
de la ville 
Orientation 4. Poursuivre le développement d'une offre de déplacements en 
cohérence avec l'ambition métropolitaine 
Orientation 5. Concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance. 

 
Du point de vue plus spécifiquement environnemental le projet du P.S.M.V. en tant que 
document d’urbanisme doté d’un règlement, et annexant les différentes servitudes dont celles 
des risques, est un outil pour mettre en œuvre ces orientations. 
 
D’autre part les fiches développement durable ainsi que les cahiers de recommandations sur 
le projet urbain et les espaces publics développent les divers aspects d’amélioration du cadre 
de vie.  
Sans avoir de portée réglementaire ils sont inclus dans le dossier du P.S.M.V. 
 

 Sur ces bases, le projet de P.S.M.V. a fait l’objet d’une demande d’évaluation au cas 
par cas auprès de l’autorité environnementale. 

 
5.2 Les apports du projet de P.S.M.V., les fiches développement durable ____ 

 
L’élaboration des « fiches développement durable » ont permis de développer et de préciser 
sur plusieurs thématiques les conditions de la vie urbaine, le bâti et les espaces du centre 
ancien et des préconisations d’amélioration. 
 
Sans avoir de valeur réglementaire elles décrivent un ensemble de mesures et de bonnes 
pratiques à mettre en œuvre sous la responsabilité des services et acteurs intervenants dans le 
Site patrimonial Remarquable. 
 
Cependant les principales thématiques sous-tendent le projet réglementaire : protection des 
alignements plantés, des jardins identifiés, modalités d’amélioration de l’habitat, de mise en 
œuvre de technique favorables à la transition énergétique compatibles avec le bâti ancien. 
 
Chaque fiche comporte : 

 Un diagnostic et état des lieux 
 La formulation des enjeux 
 La description des améliorations possibles 
 Les indicateurs de suivi 
 Les liens utiles 

Les illustrations apportent un complément d’information. 
 

Les thématiques des fiches de développement durable sont établies en fonction des 
spécificités du bâti bordelais (fiches 1 à 11) et de cibles constituant les objectifs de transition 
énergétique et de développement durable (fiche 12 à 20) : 
 
 
1)  La pierre de Bordeaux sa thermique et sa pérennité. 
2) La thermique dans le bâti ancien et le confort intérieur.  
3) Isolation des parois opaques  
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4) La gestion des ouvertures   
5) Les toitures et les combles 
6) La ventilation dans le bâti ancien et la qualité de l’air intérieur. 
7) Le rez-de-chaussée les parties communes et annexes 
8) Immeuble haut en lanière  
9) Hôtel particulier avec son parc 
10) Immeuble massé avec et sans angle 
11) Immeuble du 20ème siècle industrialisé avant 1974. 
12) Le confort phonique appliqué au secteur ancien. 
13) Habitabilité générale de l’immeuble   
14) Habitabilité des l’îlots. 
15) Energie renouvelable : opportunité et faisabilité.   
16) Gestion des déchets  
17) Les déplacements dans l’hyper-centre 
18) Le rôle de la nature dans la ville 
19) Canicule et îlots de chaleur 
20) Les espaces publics et le développement durable. 
 
 

 La révision du P.S.M.V. permet d’introduire un ensemble d’orientations 
 

Les améliorations possibles dans le Site Patrimonial Remarquable doivent tenir compte des 
éléments patrimoniaux à protéger ou à conserver (planchers, plafonds, fenêtres, portes, 
boiseries, pierres apparentes, cheminées, organisation des volumes...). 
Les améliorations mentionnées dans les fiches de développement durable permettent 
d’exploiter au mieux les qualités du bâti ancien. Dans certains cas les améliorations 
demandent un remplacement ou une occultation de l’existant. Dans ce cas l’analyse 
patrimoniale est primordiale et prioritaire sur la thermique ou le phonique. Certains 
compromis sont toujours possibles s’ils ne sont pas destructifs pour le patrimoine à préserver. 
 
Parmi les grandes orientations et amélioration possibles on peut citer notamment : 

 Le lavage régulier et un brossage léger des façades non exposées à la pluie, gage de 
longévité de la pierre pour limiter la saturation en eau de la pierre sur plusieurs mois, 
donc privilégier la limitation des remontées capillaires et la condensation tout en 
favorisant l’évaporation par les pores de surface de la pierre.   

 Les améliorations pour limiter l’effet « paroi froide» qui consistent à choisir le 
parement intérieur adéquat et le mode de chauffage ; 

 L’amélioration des qualités thermiques des menuiseries (surtout qualité de la pose et 
du calfeutrement), l’isolation des toitures et leur ventilation pour lutter contre la 
chaleur, la maitrise de la ventilation et de la qualité de l’air intérieur, la qualité 
phonique ; 

 La mutualisation des moyens pour la mixité des usages, dans les rdc, l’aération des 
îlots, 

 L’amélioration de l’habitabilité générale des immeubles, par la création de locaux 
communs, locaux annexes, la création d’espaces extérieurs liés au logement (balcon, 
galeries…) ; 

 L’amélioration des cœurs d’îlots par la végétalisation des cours, balcons, terrasses… 
 La promotion d’énergies renouvelables (solaire thermique, granulé bois…), réseaux de 

chaleur,  
 L’amélioration de la gestion des déchets ; 
 L’amélioration des déplacements doux,  
 Le renforcement de la nature dans la ville ; 
 La lutte contre les îlots de chaleur par la végétalisation des espaces libres et la mise à 

disposition d’eau d’arrosage renouvelable indépendante de l’eau potable ; 
 L’aménagement des espaces publics intégrant la végétalisation des rues, l’eau… 
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5.3 Le P.S.M.V. et les servitudes à portée environnementale______________ 
 
En tant que document d’urbanisme articulé au sein du PLUi métropolitain le P.S.M.V. annexe 
les servitudes avec leur cartographies et règlement, notamment le P.P.R.I. et celles liées au 
bruit. 
 

 La mise en œuvre des règles du P.S.M.V. se fait en concordance et en intégrant les 
contraintes spécifiques dans les secteurs cartographiés.  

 
 

5.4 Les consommations d’espace_____________________________________ 
 
Le centre historique présente un tissu urbain ancien, depuis l’antiquité (tracé urbains 
identifiés) jusqu’à la période moderne. Ce tissu offre une densité maximale en même temps 
qu’un caractère patrimonial reconnu. 
Le maintien, la valorisation et l’amélioration de ces caractéristiques constitue l’un des objets 
du P.S.M.V. 
L’espace du S.P.R. a vocation à être maintenu sans consommation nouvelle ni réduction, sauf à 
améliorer les cœurs d’ilot au profit d’espaces de « respiration », en utilisant des curetages.  
 

 La consommation d’espace est existante, suivant un ratio de densité maximal. La 
part du centre ancien dans la consommation d’espaces nouveaux à l’échelle de la 
Métropole est nulle.  

 
 
 

5.5 Synthèse : incidences du projet de P.S.M.V. sur l’environnement ________  
 
Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur a pour enjeu fort la préservation de 
l’environnement au travers des documents et dispositions décrits ci-avant. Dans la mesure où 
les contenus serviront à fonder l’action des divers intervenants, le P.S.M.V. aura une incidence 
majeure positive sur l’environnement et le cadre de vie. 
 

 Les indicateurs présentés dans les fiches développement durable constituent un outil 
permettant d’en vérifier la portée. La mise en œuvre de l’observation régulière reste 
à la discrétion de la Métropole et de l’Etat et permettra de quantifier à terme ces 
incidences. 

 
Toutefois, compte-tenu de la nature du projet et de sa localisation, le projet de révision du 
PSMV de Bordeaux : 

 n’a pas d’incidences sur la ressource en eau et sa consommation, ni sur les ressources 
minérales ; à population quasi constante, les consommations d’eau ont plutôt 
tendance à diminuer ; 

 n’est pas susceptible de porter atteinte aux grands paysages et aux écosystèmes de la 
métropole ; proche du site classé Natura 2000, le PSMV est aussi proche du Jardin 
public. Les dispositions prises pour la protection des espaces de pleine terre et 
plantés, tant dans l’espace public que privé, ont plutôt vocation à renforcer ou créer 
des continuités écologiques dans cet espace extrêmement minéral ; 

 n’engendre pas la consommation d’espaces naturels, agricoles, forestiers ou 
maritimes ; en effet, le centre historique présente un tissu urbain ancien, depuis 
l’Antiquité jusqu’à la période moderne. Ce tissu offre une densité maximale en même 
temps qu’un caractère patrimonial reconnu. Le maintien, la valorisation et 
l’amélioration de ces caractéristiques constitue l’un des objets du PSMV. L’espace du 
SPR a vocation à être maintenu sans consommation nouvelle ni réduction, sauf à 
améliorer les cœurs d’îlot au profit d’espaces de « respiration », en utilisant des 
curetages. La consommation d’espace est existante, suivant un ratio de densité 
maximal. La part du centre ancien dans la consommation d’espaces nouveaux à 
l’échelle de la métropole est nulle. 
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 n’est pas susceptible de rejets polluants dans l’air ou dans les eaux, ni de produire 
d’effluents et de déchets ; malgré des progrès à faire dans le système de collecte et de 
recyclage des déchets dans le centre ancien, les dispositions prises dans le projet de 
PSMV visent à mieux équiper les immeubles de systèmes de collecte et de recyclage ; 

 n’engendre aucune nuisance liée au bruit ; le projet de PSMV en relation avec le POA 
mobilités vise à mieux répartir le partage de l’espace public en fonction des modes de 
circulation doux ; les mesures prises pour limiter l’implantation de nouveaux bars et 
restaurants ont aussi pour objectif de ne pas aggraver les nuisances sonores que 
ressentent les riverains dans les rues très actives ; 

 n’est pas susceptible d’aggraver la situation des populations face aux risques naturels 
et technologiques ; malgré la présence de nombreux sites BASIAS en SPR, ces derniers 
sont confinés et le projet de règlement interdit les affouillements ou creusements qui 
pourraient les rendre dangereux. Par ailleurs, le projet de PSMV vise à améliorer 
l’habitabilité des immeubles anciens en améliorant leurs performances durables au 
profit de la santé et de la qualité de vie des habitants. 

Au vu des éléments précisés ci-avant, la révision du PSMV de Bordeaux dont les prescriptions 
prévalent sur le PLUi, ne paraît pas présenter d’incidences négatives sur l’environnement et la 
santé humaine. En synthèse, le PSMV de Bordeaux a pour enjeu fort la préservation de 
l’environnement au travers des documents et dispositions décrits ci-avant. Dans la mesure où 
les contenus serviront à fonder l’action des divers intervenants, le PSMV aura une incidence 
positive majeure sur l’environnement et le cadre de vie.  
 
Les évolutions qu’induisent cette révision ont au contraire un impact globalement positif sur le 
territoire et l’environnement : 

 en améliorant ou en visant à favoriser les continuités écologiques, les trames verte 
et bleu dans un tissu urbain très dense ; 

 en préservant et améliorant la qualité architecturale et l’habitabilité moderne du 
bâti ancien ; notamment en permettant l’évolution du bâti sous certaines 
conditions, pour améliorer l’accessibilité, la prise de jour, l’aération des 
constructions ; 

 en permettant une meilleure prise en compte des espaces libres privés (cours et 
jardins) et des espaces publics, dans leur rôle environnemental (espace de 
respiration, sol perméables et de perméance, réintroduction du végétal dans la ville 
pour lutter contre les îlots de chaleur…) ; 

 en participant à maintenir au sein du SPR un centre actif, vivant et habité où 
s’équilibrent les fonctions économiques, touristiques et attractives avec l’habitat. 
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Annexes  

 
 Diagnostic patrimonial, urbain, environnemental, P.S.M.V., paysages urbains, espaces publics 

et mobilités 
 Rapport de présentation AUBERT 1988  
 Rapport de présentation WAGON 2002  
 Notice de justification de l’ajustement du périmètre 
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/428
Opération d'intérêt national (OIN) Bordeaux Euratlantique
- Zone d'aménagement concerté (ZAC) Garonne Eiffel
- Charte écoquartier pour le secteur du Belvédère -
Approbation - Autorisation
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 

L’établissement public d’aménagement « Bordeaux Euratlantique », maître d‘ouvrage de
l’opération d’intérêt national, souhaite engager un processus de labellisation « Ecoquartier »
en faveur des secteurs du Belvédère à Bordeaux et de la Souys Nord à Floirac au sein de
la ZAC Garonne Eiffel. Les objectifs de ce label favorisent la réalisation d’une ville durable et
permettent de faire émerger des projets exemplaires en termes d’architecture, de formes urbaines,
de conduite de projet. Ainsi, les quatre dimensions suivantes ont émergé au niveau national et
constituent les piliers communs de ce label :

- « démarche et process »,

- « cadre de vie et usage »,

- « développement territorial »,

- « environnement et climat ».

Ces quatre dimensions rejoignent pleinement les objectifs généraux promus par l’établissement
dont celui de développer un territoire « bas carbone ». Cet objectif fondamental s’articule avec
les enjeux portés en matière de durabilité de la ville. Ainsi, l’établissement public d’aménagement
« Bordeaux Euratlantique » promeut des actions en faveur :

- de la réalisation d’espaces verts à hauteur de 50 hectares et de plantation de 20 000
arbres,

- de la maîtrise des prix de sortie en matière de logements,

- de la sobriété en matière de conception et gestion des espaces publics,

- de la gestion rationnalisée des chantiers par réduction des impacts et nuisances et la mise
en œuvre d’une mutualisation propre à la logistique nécessaire aux différents chantiers,

- de la construction bois.

Le déploiement du dispositif national est organisé autour de quatre étapes (en projet, en chantier,
projet livré et projet confirmé) qui rythment l’avancement des projets.
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S’agissant du quartier du Belvédère sur la commune de Bordeaux, il est rappelé qu’il s’étend sur
une surface de 15 hectares allant du pont Saint-Jean à la place de la Benauge ainsi que de part
et d’autre du boulevard Joliot-Curie. Le Belvédère est la principale centralité de Garonne Eiffel.
Il joue le rôle de balcon permettant le prolongement de l’hypercentre métropolitain et du quartier
d’affaires d’Euratlantique sur la rive droite. Les objectifs programmatiques prévisionnels visent
la réalisation de 1 300 logements (dont 32% de logements sociaux), 11 000 m² d’équipements,
56 000 m² de bureaux et 9 000 m² de commerces.

En conséquence, nous vous remercions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

-Approuver les termes de la charte « Ecoquartier Belvédère » entre, la Ville de Bordeaux,
l’Etablissement public d’aménagement Bordeaux Euratlantique et Bordeaux Métropole.

-Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la charte.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE

VOTE CONTRE DE M. FELTESSE
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M. le MAIRE

Madame TOUTON.

MME TOUTON

Je ne vais pas me focaliser sur la politique de label, comme l’a demandé Pierre HURMIC tout à l’heure, mais je
trouve qu’il est quand même important de s’inscrire dans un cadre qui s’appuie sur des textes, des protocoles des
accords internationaux et nationaux, et une vraie démarche avec un processus par étape, et c’est ce que souhaite
engager Euratlantique en entrant dans un processus de labellisation « éco quartier » sur le secteur du Belvédère,
et de la Souys Nord à Floirac.

Alors, les objectifs de ce label permettent de faire émerger des projets exemplaires en termes d’architecture, de
forme urbaine, de mobilisation citoyenne et de conduite de projets. C’est un label national qui repose sur plusieurs
dimensions, démarches, process, cadre de vie, développement territorial, environnement et climat, bien sûr. Ces
quatre items rejoignent les objectifs d’Euratlantique dont celui de développer un territoire bas carbone, mais aussi
son engagement à réaliser 50 ha d’espaces verts, je le rappelle, et implanter 20 000 arbres, de maîtriser les prix de
sortie des logements, d’être sobre dans la conception et la gestion des espaces publics, de construire en bois, et de
rationaliser les chantiers, mutualiser leur logistique, réduire leurs impacts et nuisances, etc.

Pour rappel, le quartier du Belvédère s’étend sur 15 ha, et il est la principale centralité du futur quartier Garonne
Eiffel. On y prévoit 1 300 logements dont 32 % de logements sociaux, 11 000 m² d’équipements, 56 000 m² de
bureau, et 9 000 de commerce.

Il vous est donc demandé d’approuver les termes de cette Charte et les vingt engagements qui y sont déclinés.

M. le MAIRE

Merci. Madame AJON.

MME AJON

Monsieur le Maire, chers collègues, très rapidement puisqu’il est bien tard. Il est difficile de croire à un éco quartier
comme il est décrit, alors qu’au centre de ce quartier existe déjà la plateforme Noé qui, sur le concept, était plutôt
intéressante, mais qui est pourtant très loin de l’écoute de la mobilisation citoyenne, très loin de la co-construction,
et très loin de la baisse des nuisances pour son environnement.

Aujourd’hui, les riverains de la plateforme Noé vivent dans un secteur de poussières, vivent dans un secteur de
bruits, et ont au pied de leurs maisons, pour ceux de la Rue Mozart, des bennes à ordures qui, dès 4 heures du
matin, tournent puisqu’elles sont venues se mettre au plus près des logements.

Cette démarche paraît complètement contraire avec ce que vous nous présentez. Les habitants ont, à plusieurs
reprises, tiré la sonnette d’alarme, et il ne se passe rien. Donc, en effet, comment vous dire que nous paraissons
vers un éco quartier qui n’est que sur le papier et qui ne trouvera pas réellement d’assise sur le terrain quand on
voit sur ce petit embryon déjà comment cela fonctionne. Nous voterons contre parce que nous sommes dépités.

M. le MAIRE

Madame TOUTON.

MME TOUTON

Oui, quelques mots, sur la plateforme Noé. La plateforme Noé, son objectif est effectivement de mutualiser
justement l’ensemble des besoins affectés aux chantiers en stockant au même endroit les matériaux, en n’ayant
qu’un point de livraison pour ne pas que cela se disperse sur l’ensemble du quartier, en ayant des équipements pour
les salariés de ces entreprises qui soient appropriés et qui soient tous au même endroit. J’entends ce que vous dites,
il y a certainement des choses qui doivent être à revoir, et je le signalerai si c’est à revoir effectivement parce que
je pense qu’à la base, le fait de faire une plateforme unique pour l’ensemble des chantiers qui se déroulent sur un
secteur est plutôt une idée intelligente, durable, et qui favorise justement une mise en œuvre de qualité et le moins
de nuisances possibles. Donc, s’il y a des difficultés là-dessus, j’en reparlerai avec Euratlantique pour voir ce que
l’on peut faire pour améliorer tout cela.

 

M. le MAIRE

Madame AJON.
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MME AJON

Oui très rapidement, pardon. En effet, je n’ai pas voulu m’étendre, mais le départ de Noé est une très bonne idée.
Seulement entre ce qui a été défini et ce qu’il y a réellement sur le site, ce n’est pas du tout la même chose. Les
bennes à ordures de collecte d’ordures ménagères n’étaient pas du tout dans le projet de départ. Leur position au
plus proche des habitations individuelles n’était pas du tout dans le projet de départ. Le stationnement et le transfert
d’autant de véhicules n’étaient pas dans le projet de départ. Donc, il est très loin du projet de départ. Il ne répond
pas au cahier des charges. Il ne répond pas à l’éco-participation et surtout, depuis un an maintenant, les habitants
essaient de trouver une construction amiable, et donc, ils ne la trouvent pas. Ils n’ont que zéro réponse. Donc,
autant vous dire qu’aujourd’hui, ce qui est porté en éco quartier nous paraît bien loin des réalités qui seront sur
le terrain quand on voit comment se passe Noé qui est vraiment très, très, très loin du respect des habitants et de
l’environnement.

M. le MAIRE

Madame TOUTON.

MME TOUTON

Oui, on va essayer de reprendre cela et de voir ce qui peut être amélioré et, en tout cas, je m’engage à en parler à
Euratlantique puisque ce sont eux qui sont à l’initiative de cela pour que l’on rentre dans le cadre qui était prévu.

M. le MAIRE

Ce n’est pas que l’on va essayer, c’est que l’on va obtenir qu’ils améliorent cette plateforme.

Monsieur FELTESSE.

M. FELTESSE

Ce n’est pas vous la Présidente d’Euratlantique ? Ah, oui, voilà.

M. le MAIRE

Merci. On passe aux voix. Qui est contre ? Une voix, deux voix, l’opposition est contre. Qui s’abstient ? Deux
abstentions. Qui est pour ? Le reste. Adoptée à la majorité.

Point suivant.

MME MIGLIORE

Délégation de Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC’H Délibération 437 : « Fonds départemental d’aide à
l’équipement des communes 2019. Canton 4. »
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LES 4 ÉTAPES DU LABEL ÉCOQUARTIER

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 1 : L’ÉCOQUARTIER EN PROJET

uLe label  ÉcoQuartier –  étape 1  est  obtenu par  la  signature  de la  charte
ÉcoQuartier par les élus et leurs partenaires pour le projet concerné. Cette
étape correspond au démarrage de la phase d’étude du projet.

uDès cette étape, les acteurs du projet sont invités à l’identifier avec le label
et le projet est répertorié comme « Label  ÉcoQuartier – étape 1 » dans la
communication nationale.

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 2 : L’ÉCOQUARTIER EN CHANTIER

uUne fois les études achevées et le chantier engagé, une expertise du projet
est  réalisée  pour  vérifier  le  respect  des  engagements  de  la  charte
ÉcoQuartier.

uLe  label  ÉcoQuartier  –  étape  2  est  délivré  par  la  Commission  nationale
ÉcoQuartier sur proposition de la Commission régionale, après présentation
des conclusions des experts.

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 3 : L’ÉCOQUARTIER LIVRÉ

uLorsque l’ÉcoQuartier est livré (ou quasi livré), une expertise est réalisée
pour l’obtention du label ÉcoQuartier – étape 3.

uLe  label  ÉcoQuartier  –  étape  3  est  délivré  par  la  Commission  nationale
ÉcoQuartier sur proposition de la Commission régionale, après présentation
des conclusions des experts.

LABEL ÉCOQUARTIER – ÉTAPE 4 : L’ÉCOQUARTIER CONFIRMÉ

uTrois ans après la livraison de l’ÉcoQuartier, la collectivité mesure la tenue
de ses engagements dans le temps, la façon dont les usages projetés sont
appropriés par  les  usagers  du quartier.  Elle  présente également  la  façon
dont les pratiques d’aménagement ont évolué au sein de la collectivité, au-
delà du périmètre opérationnel du quartier.

uCette étape s’appuie sur la mise en place d’une démarche d’auto-évaluation
et  d’amélioration  continue  associant  les  habitants  et  les  usagers  du
territoire.

uLe  label  ÉcoQuartier  –  étape  4  est  délivré  par  la  Commission  nationale
ÉcoQuartier sur proposition de la Commission régionale, après présentation
des conclusions des experts.
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Charte ÉcoQuartier

LA CHARTE ÉCOQUARTIER : 
PREMIÈRE ÉTAPE VERS LA VILLE DURABLE

ÉCOQUARTIER : FAIRE DU PROJET AUTREMENT
L’ÉcoQuartier sera un laboratoire opérationnel de la ville durable, un lieu de créativité et d’audace
pour faire émerger des projets exemplaires, que ce soit dans les formes urbaines et l’architecture,
les usages proposés, ou dans les modalités de conduite de projet. La mobilisation citoyenne sera
un élément majeur de la conduite du projet.

Cette charte nous engage dans un processus imaginatif, adaptable et vivant pour favoriser une
amélioration continue des pratiques d’aménagement.

ÉCOQUARTIER : MONTRER QUE TOUS LES TERRITOIRES CONTRIBUENT 
AUX ENJEUX NATIONAUX ET MONDIAUX
Nous  pensons  que  les  ÉcoQuartiers,  par  les  propositions  ambitieuses  qu’ils  contiennent,
constituent un facteur d’attractivité et de qualité et permettent d’engager tous les territoires dans
une dynamique vertueuse. Cette signature est un engagement concret et opérationnel pour la
mise en œuvre des engagements internationaux pris par la France, notamment en termes de lutte
contre le changement climatique et de transition énergétique.

Chaque territoire dispose d’un potentiel qui mérite d’être valorisé. Il est de notre responsabilité de
participer  à  cet  élan  pour  nos  territoires  en  nous  fondant  sur  des  engagements  concrets  et
mesurables : la charte et le label ÉcoQuartier en sont les premières pierres.

ÉCOQUARTIER : LEVIER VERS LA VILLE DURABLE
Nous  considérons  que  les  engagements  de  cette  charte  doivent  non  seulement  guider  les
ÉcoQuartiers que nous porterons, mais aussi infléchir nos actions à plus long terme à l’échelle de
notre territoire.

Nous  nous  engageons  à  repenser  nos  pratiques  d’aménagement  dans  le  cadre  de  notre
ÉcoQuartier en application de cette charte, afin qu’il constitue un levier vers la ville durable et
qu’il ne reste pas une opération isolée.

Au-delà de la durée de l’opération, nous nous devons d’être présents dans la phase de vie de cet
ÉcoQuartier,  afin  d’accompagner  ses  habitants,  de  susciter  et  d’accueillir  de  nouveaux
comportements plus responsables.

Par  la  signature  de  la  présente  charte  ÉcoQuartier,  nous  nous  engageons  dans une  politique
d’aménagement  durable,  afin  de  permettre  aux  citoyens  de  s’épanouir  dans  des  territoires
accueillants et dynamiques. Ceci constitue une étape clé de la transformation de nos territoires,
pour un développement solidaire et respectueux de l’environnement.

3
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Les 20 engagements de la  
charte ÉcoQuartier
Dimension « Démarche et Processus »
Engagement 1 : Réaliser les projets répondant aux besoins de tous en s’appuyant 
sur les ressources et contraintes du territoire

Engagement 2 : Formaliser et mettre en œuvre un processus participatif de pilotage 
et une gouvernance élargie créant les conditions d’une mobilisation citoyenne

Engagement 3 : Intégrer la dimension financière tout au long du projet dans une
 approche en coût global

Engagement 4 : Prendre en compte les pratiques des usagers et les contraintes des
 gestionnaires tout au long du projet

Engagement 5 : Mettre en œuvre, à toutes les étapes du projet et à l’usage, des 
démarches d’évaluation et d’amélioration continue

Dimension « Cadre de Vie et Usages »
Engagement 6 : Travailler en priorité sur la ville existante et proposer des formes 
urbaines adaptées pour lutter contre l’étalement urbain

Engagement 7 : Mettre en œuvre les conditions du vivre-ensemble et de la solidarité

Engagement 8 : Assurer un cadre de vie sûr et qui intègre les grands enjeux de santé, notam-
ment la qualité de l’air

Engagement 9 : Mettre en œuvre une qualité urbaine, paysagère et architecturale

Engagement 10 : Valoriser le patrimoine (naturel et bâti), l’histoire et l’identité du site
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Dimension « Développement territorial »
Engagement 11 : Contribuer à un développement économique local, équilibré et solidaire

Engagement 12 : Favoriser la diversité des fonctions et leur proximité

Engagement 13 : Optimiser l’utilisation des ressources et développer les filières locales et les 
circuits courts

Engagement 14 : Favoriser les modes actifs, les transports collectifs et les offres 
alternatives de déplacement

Engagement 15 : Favoriser la transition numérique vers la ville intelligente

Dimension « Environnement et Climat »
Engagement 16 : Produire un urbanisme permettant d’anticiper et de s’adapter aux risques et
aux changements climatiques

Engagement 17 : Viser la sobriété énergétique et la diversification des ressources au profit 
des énergies renouvelables et de récupération

Engagement 18 : Limiter la production des déchets, développer et consolider des 
filières de valorisation et de recyclage dans une logique d’économie circulaire

Engagement 19 : Préserver la ressource en eau et en assurer une gestion qualitative et éco-
nome

Engagement 20 : Préserver et valoriser la biodiversité, les sols et les milieux naturels

5
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LES TEXTES DE RÉFÉRENCE

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE MONDIALE
En  1992,  le  Sommet  de  la  Terre  à  Rio  a  adopté  la  Convention-cadre  des  Nations  unies  sur  le
changement  climatique, ainsi  que  la  Convention  sur  la  diversité  biologique, qui  marquent  le
lancement de processus de négociations internationales auxquelles la France contribue activement.
La charte Action 21 énonce par ailleurs les éléments fondateurs de la méthode Agenda 21, qui inspire
directement les engagements de la présente charte ÉcoQuartier.

Après  le  protocole  de  Kyoto  adopté  en  2005,  élément  déclencheur  de  la  refonte  de  la
réglementation thermique en France, et le « Plan stratégique 2010-2020 de la biodiversité » issu du
protocole  de  Nagoya  visant  à  réduire  les  pressions  directes  et  indirectes  sur  la  biodiversité,  la
signature de l’Accord de Paris sur le Climat en décembre 2015 constitue un tournant majeur de la
mobilisation des acteurs et des territoires français dans la mise en œuvre d’actions concrètes.

En 2012, l'un des principaux résultats de la Conférence de Rio+20 a été l'accord des États membres
sur  l’élaboration  d’un  ensemble  d'objectifs  pour  le  développement  durable  (ODD),  qui  visent  à
poursuivre  dans  tous  les  pays  une  action  ciblée  et  cohérente  en  la  matière.  C’est  ainsi  que,  le

1er janvier 2016, les 17 ODD du Programme de développement durable à l’horizon 2030 sont entrés
en vigueur. Pour la première fois, un objectif concerne particulièrement les villes :  c’est  l’objectif
n° 11 « Faire en sorte que les  villes  et  les établissements  humains  soient  ouverts  à tous,  sûrs,
résilients et durables ».

Enfin,  la  3e conférence des  Nations unies  sur le  logement et  le  développement urbain durable
(Habitat III), qui s’est tenue à Quito, en Équateur, en octobre 2016, a eu comme effet immédiat de
redynamiser  l’engagement  mondial  en  faveur  du  développement  urbain  durable,  en  se  centrant
particulièrement sur la mise en œuvre d’un « Nouvel Agenda Urbain ».

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE EUROPÉENNE
De nombreux caps ont été franchis par les institutions et collectivités locales européennes depuis
Rio :

La charte d’Aalborg, adoptée le 27 mai 1994, prône la ville comme l’échelle pertinente d’action en
faveur du développement durable :  « La Ville  durable est  l’autorité locale proche  des problèmes
environnementaux des citoyens,  qui partage les responsabilités avec les autorités compétentes à
tous les niveaux, pour le bien-être de l’homme et de la nature » ;

L’Accord de Bristol, adopté le 7 décembre 2005, instaure l’échange européen de bonnes pratiques et
d’exemples, notamment en termes de quartiers durables. La double référence à la charte d’Aalborg et
à l’Accord de Bristol est un garde-fou pour ne pas oublier qu’un ÉcoQuartier doit être un levier vers la
ville durable ;

La charte de Leipzig, signée le 24 mai 2007, affirme l’importance d’une ville durable et solidaire et de
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l’approche intégrée du développement durable ;

L’Agenda  urbain pour  l’Union  européenne,  adopté  le  30  mai  2016,  vise  à  associer  les  villes  à
l’élaboration des politiques européennes afin de mieux les adapter aux réalités et enjeux auxquels
elles sont confrontées. Il constitue la contribution opérationnelle de l’Union européenne au Nouvel
Agenda Urbain.

Ces accords illustrent l’engagement des États et des collectivités en matière de développement urbain
durable et intégré.

LES TEXTES ET RÉFÉRENCES À L’ÉCHELLE NATIONALE
La loi « SRU » du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains, poursuit un
triple  objectif  :  améliorer  la  cohérence  entre  planification  urbaine  et  territoriale,  renforcer  la
solidarité entre les villes et  la  mixité sociale dans l’habitat  et  mettre en place une politique des
déplacements au service du développement durable.

Les lois Grenelle (la loi Grenelle 1 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du
Grenelle Environnement, et la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement) définissent une feuille de route pour le développement durable.

Le  Code  de  l’environnement prône explicitement  les  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées à l’alinéa III de l’article L. 110-1, modifié par la loi Grenelle 1 du 12 juillet 2010, art. 253,
reprises dans le cadre de référence pour les Agendas 21 locaux.

Le  Code  de  l’urbanisme  impose  les  principes  concernant  le  développement  durable  dans  les
documents de planification définis par l’article L. 121-1 du Code de l’urbanisme, modifié par la loi du
17 mai 2011, art. 123 (les SCoT, les PLU et les cartes communales).

La loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) du 26 mars 2014, à travers la mise en
place de nouveaux outils fonciers et de documents d’urbanisme plus efficaces,  vise à favoriser la
construction de logements tout en luttant contre la consommation excessive d’espaces. Elle améliore
la participation du public et facilite l’émergence de modèles d’habitat collectif innovant, alternatif,
durable et économe pour faciliter l’accès au logement.

Enfin, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 fixe des ob-
jectifs permettant la mise en œuvre opérationnelle de l’Accord de Paris sur le climat et propose des
mesures d’accompagnement qui impactent directement les projets d’aménagement des collectivités :
rénovation énergétique des bâtiments existants et renforcement des performances énergétiques des
nouvelles constructions, développement des transports propres et des mesures en matière de circu-
lation et de mobilité pour améliorer la qualité de l’air et protéger la santé, lutte contre les gaspillages
et promotion de l’économie circulaire, développement des énergies renouvelables pour valoriser les
ressources des territoires.

7
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RECONNAISSANT ET APPROUVANT CE QUI PRÉCÈDE, AVEC NOTRE SIGNATURE,

NOUS :
uAdhérons à la charte ÉcoQuartier et recevons pour ce projet le « Label ÉcoQuartier – étape 1 » ;
uRejoignons les membres du Club ÉcoQuartier ;
uNous  engageons  à  utiliser  le  logo  « Label  ÉcoQuartier  – étape  1 »  sur  tout  support  de

communication relatif à l’ÉcoQuartier.
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/429
Association le 308-Maison de l'architecture en Nouvelle-
Aquitaine (308-MA). Subvention 2019. Décision.
Autorisation
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

· Présentation de l’organisme
 

Le 308-Maison de l’architecture en Nouvelle-Aquitaine (308-MA) a été fondé en 1993
sous la forme d’une association loi 1901. Il tire son nom de son adresse qu’il partage
depuis 2009 sur la rive droite de Bordeaux avec l’Ordre des architectes de Nouvelle-
Aquitaine et le Centre de formation MAJ.
Sa cour accueille les événements des beaux jours tandis que la salle de conférence
permet d’organiser petits déjeuners, rencontres ou débats.
 
Engagée dans la valorisation et la diffusion de la culture architecturale, urbaine
et paysagère, la structure organise 30 à 40 événements par an : expositions,
conférences, actions pédagogiques, voyages d’études et visites guidées. Ouverte à
tous, professionnels comme amateurs, scolaires ou jeune public, elle défend une culture
vivante et un goût prononcé pour les disciplines artistiques. Attentif à son territoire, le
308-MA a créé un palmarès (www.palmares.archi) en 2016 en vue de soutenir la création
architecturale régionale.
 
Le 308-MA fait partie du réseau des 33 Maisons de l’Architecture de Métropole et
des DOM-TOM (départements et territoires d’outre-mer) avec lesquelles il partage
informations, actions et le site internet www.ma-lereseau.org.
À l’échelle régionale, il est intégré au réseau 308+. Ce dernier rassemble les quatre
Maisons de l’Architecture de Bordeaux, Limoges, Pau et Poitiers, l’Ordre des architectes
et ses pôles ainsi que deux centres de formation autour d’outils de diffusion communs :
un site www.le308.com, une newsletter, un agenda et un journal.
 
Riche, diversifiée et sans cesse renouvelée, la programmation culturelle annuelle du
308 –Maison de l’architecture en Nouvelle-Aquitaine vise les publics amateurs, enfants,
adultes comme les publics professionnels du bâtiment, les maîtres d’œuvre, d’ouvrage
et les spécialistes des matériaux. La programmation annuelle du 308-MA se décline sous
la forme d’une cinquantaine d’événements.
Le programme d’actions 2019 ainsi que le bilan des actions 2018 sont détaillés en
annexes 1 et 2.
 

· Soutien de la ville de Bordeaux
 
Pour développer ses contenus, le 308-MA collabore régulièrement avec les institutions,
établissements d’enseignement supérieur et acteurs de la région. Vingt administrateurs
élus, tous architectes, organisent la gouvernance de l’association gérée au quotidien par
deux salariés.
 
La ville de Bordeaux est sollicitée cette année pour un soutien financier de 13 300 € dans
le cadre d’un budget prévisionnel de 211 430 € (annexe 3), soit 6.30 %.
 
Cette subvention de 13 300 €, dont le montant est identique à celui accordé en 2018,
sera versée forfaitairement en une fois.
 

1561



Séance du lundi 7 octobre 2019
Les principaux indicateurs financiers de l’association sont les suivants :
 
 Budget 2019 Budget 2018
Charges de
personnel / budget
global

35.33 %
(74 700 € / 211 430 €)

39.00%
(75 900 € / 194 600 €)

% de participation de
la ville de Bordeaux /
Budget global

6.30 %
(13 300 € / 211 430 €)

 
6.83%

(13 300 € / 194 600 €)
Participation des
autres financeurs /
budget global (%)

Etat 52 000 € (24.60%)
Département 10 000 € (4.72%)
Bordeaux Métropole 14 250 €
(6.74%)

Etat 37 000 € (19.01%)
Région 30 000 € (15.41%)
Bordeaux Métropole 15 000 €
(7.70%)

 
 

· Obligations de l’organisme subventionné
 

Conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales, l’organisme subventionné est tenu de fournir à l'autorité qui a mandaté la
subvention dans les six mois de la clôture l’exercice et au plus tard le 31 août 2020, les
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit
communautaire:

- le budget définitif signé par le président de l’organisme ou toute personne
habilitée (annexe 1 complétée des colonnes « Réalisé »), ainsi que tous
documents faisant connaître les résultats de son activité

- un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d'actions signé par
le président de l’organisme ou toute personne habilitée comprenant les
éléments mentionnés à l’annexe 2 et définis d'un commun accord entre les
deux parties. Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds.

- Le rapport général et le rapport spécial sur les conventions règlementées
du commissaire aux comptes accompagnés des comptes annuels signés
et paraphés par le commissaire aux comptes (bilan, compte de résultat,
annexes aux comptes annuels) prévus par l'article L.612-4 du Code de
commerce.

- Le rapport d'activité ou rapport de gestion.

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du Code général des
collectivités territoriales, il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre
ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à
d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu.

Enfin, l’organisme bénéficiaire pourra être soumis aux directives communautaires de
coordination des procédures de passation des marchés publics dans la mesure où celle-
ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » ou d’« entité adjudicatrice » au
sens du droit communautaire.
 
Considérant que les actions réalisées par le 308-MA sont cohérentes avec la
politique menée par la Ville de Bordeaux en matière d’urbanisme, de protection et de
développement du patrimoine urbain et présentent ainsi un caractère d’intérêt général
local pour l’accompagnement des professionnels dans la gestion du patrimoine.
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Je vous demande donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le
Maire :
 

à verser à l’association Le 308 une subvention de fonctionnement de 13 300 €,
au titre de l’exercice 2019 ;

 
à imputer les dépenses au chapitre 65, article 6574, fonction 72 du budget
principal de l’exercice en cours.

 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

1563



   BILAN DES  
  ACTIONS 2018 

Le 308 – Maison de l’Architecture
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Retour aux sources !

Après une année 2017 mouvementée avec la réforme 
des régions, l’arrivée d’une nouvelle directrice des projets, 
le renforcement de l’équipe permanente et le renouvellement 
de la moitié de notre Conseil d’Administration, 2018 
propose de revenir aux fondamentaux. Ainsi nous avons 
consolidé le poste de chargée d’administration (temps plein) 
pour lui adjoindre la gestion des publics et notamment 
le développement du volet pédagogique de notre 
programmation. Enfin, après un passage au sein du centre 
d’architecture arc en rêve à Bordeaux, Adrien Maillard a repris 
la direction de notre association en mai 2018.

Tous ces mouvements rappellent que le 308 – Maison 
de l’Architecture en Nouvelle-Aquitaine (308-MA) est une 
association de diffusion de la culture architecturale ambitieuse 
et fragile. Le nombre toujours aussi important d’actions menées 
(une cinquantaine cette année) repose sur la dynamique 
des personnes impliquées dans son fonctionnement : élus, 
partenaires, bénévoles et salariés, soutenu par vos adhésions.

2018 est également une année marquée par une nouvelle 
organisation à l’échelle de la grande région et la naissance 
d'un réseau étendu, le 308 +, que nous avons souhaité saluer 
avant tout par un projet commun ambitieux. Ainsi en fin d’année, 
en partenariat avec le Conseil régional de l’Ordre architectes 
et les Maisons de l’Architecture du territoire (Pau, Poitiers, 
Limoges) nous avons lancé conjointement l’appel à projet 
de la deuxième édition du Palmarès Régional d’Architecture 
en Nouvelle-Aquitaine, [PRAd’A], reflet de la dynamique 
de notre région en matière d’architecture et de paysage.

Comme vous l’aurez compris, sous l’impulsion des nouveaux 
élus, l’objectif poursuivi par l’association encore cette année 
est une plus grande ouverture. 
Celle-ci s’est matérialisée par des programmations développant 
des transversalités fortes entre les disciplines tant artistiques 
que professionnelles. des partenariats avec des institutions 
ou des structures oeuvrant dans des champs connexes 

ÉDITO
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à l’architecture ont également permis d’ouvrir et d’enrichir 
les réflexions par le biais d’événements liant culture 
et profession. Ainsi la fin du Cycle Commun(s) et l’ouverture 
du Cycle Logement ont regroupés de nombreux acteurs 
de tous horizons au 308.

Participe également à cette ouverture, mais du point de vue 
des publics cette fois : le rythme des visites de chantiers 
et de réalisations s’est accéléré pour proposer une 
visite par mois en 2018 à nos adhérents. L’effort initié 
par le précédent bureau pour développer la pédagogie 
et l’accueil des publics scolaires a également été prolongé 
et amplifié cette année. Cependant, l’association n’a 
pas manqué de maintenir la programmation plus traditionnelle 
dédiée à la promotion de l’architecture en proposant 
des expositions et des conférences de formes plus classiques 
tel que « Territoires de travail » sur les enjeux de l’immobilier 
d’entreprise au sein de la Métropole.

Encore cette année, beaucoup d’énergie et de travail ont 
été investi avec l’appui de la DRAC pour maintenir le projet 
d’exposition sur l’Atelier Agora (1963 – 1983) malgré 
les difficultés rencontrées pendant l’année.

Au milieu de toute cette actualité, nous n’oublions 
pas que le 308 – Maison de l’Architecture en Nouvelle-
Aquitaine est avant tout un lieu de rencontre autour 
d’une culture architecturale à partager.

Paul ROLLAND, Président / Adrien MAILLARD, Directeur  
308 – Maison de l’Architecture  en Nouvelle-Aquitaine

5
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Le 308-Maison de l’Architecture en Nouvelle-
Aquitaine (308-MA) a été fondé en 1993 sous la forme 
d’une association loi 1901. Il tire son nom de son adresse 
qu’il partage depuis 2009 sur la rive droite de Bordeaux 
avec l’Ordre des Architectes de Nouvelle-Aquitaine 
et le Centre de formation MAJ. Au rez-de-chaussée 
d’un transformateur électrique, un espace d’exposition 
baigné de lumière se déploie en double hauteur. Sa cour 
accueille les événements des beaux jours tandis 
que la salle de conférence permet d’organiser petits 
déjeuners, rencontres ou débats. Les étages de bureaux 
complètent cet espace métamorphosé par Fabre de Marien 
où les éléments industriels laissés bruts dialoguent 
avec la réhabilitation vêtue de blanc.

Engagée dans la valorisation et la diffusion de la culture 
architecturale, urbaine et paysagère, la structure organise 
30 à 40 événements par an : expositions, conférences, 
actions pédagogiques, voyages d’étude et visites guidées. 
Ouverte à tous, professionnels comme amateurs, scolaires 
ou jeune public, elle défend une culture vivante et un goût 
prononcé pour les disciplines artistiques. Attentif 
à son territoire, le 308-MA a créé un palmarès 
(www.palmares.archi) en 2016 en vue de soutenir 
la création architecturale régionale. 

Pour développer ses contenus, le 308-MA collabore 
régulièrement avec les institutions, établissements 
d’enseignement supérieur et acteurs de la région. 
20 administrateurs élus, tous architectes, organisent 
la gouvernance de l’association gérée au quotidien 
par deux salariés. La structure est financée à 50 % 
par des subventions publiques et à 50 % par son Club 
des Partenaires. 

LE 308 - MAISON DE L’ARCHITECTURE 

EN NOUVELLE-AQUITAINE 

Le 308-MA fait partie du réseau des 33 Maisons 
de l’Architecture de France métropolitaine 
et des DOM-TOM avec lesquelles il partage informations, 
actions et site internet www.ma-lereseau.org. À l’échelle 
régionale, il est intégré au réseau 308+. Ce dernier 
rassemble les quatre Maisons de l’Architecture 
de Bordeaux, Limoges, Pau et Poitiers, l’Ordre 
des Architectes et ses pôles ainsi que deux centres 
de formation autour d’outils de diffusion communs : un site 
www.le308.com, une newsletter, un agenda et un journal.

Une cinquantaine événements ont été organisés en 2018 :

› 5 expositions
› 10 conférences
› 5 visites et présentations
› 13 ateliers pédagogiques
› 2 cycles thématiques
› 1 projection
› 9 visites de chantier
› 1 voyage
› 4 publications du Journal 308
› 1 workshop

7
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Recettes 2018

Dépenses 2018

FINANCEMENT DU 308 

MAISON DE L'ARCHITECTURE :  

175 000 € DE BUDGET MOYEN ANNUEL

Les dépenses se répartissent entre les charges liées aux 
actions et les charges liées au fonctionnement. 
Les charges de fonctionnement comprennent les charges 
liées à la structure et les charges liées aux salaires, 
traitements et charges sociales.

8

Les ressources 
liées aux actions

Les ressources liées 
au fonctionnement

Les subventions 
publiques 2018

Les recettes se répartissent de manière suivante :

9

Charges liées
aux salaires, 

traitements et 
charges sociales

Charges liées
à la structure

Charges liées
aux actions

55%
31%

26%

Liées au
fonctionnement

Liées aux
actions

67%

33%

31%
DRAC

42%
DRAC NA

60%
Subventions

publiques

21%
RMA

37%
Club
partenaires

17%

Partenaires
d’actions

17%

Bordeaux
Métropole

8%

ADEME

3%

Diverses
actions payantes

13%

Bordeaux Métropole

8%

CROA

3%

Adhésions

10%

CROA NA

10%

ADEME 4%

Mairie
Bordeaux

17%

Mairie
Tonneins
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FRÉQUENTATION DES ACTIVITÉS 2018 : 

2664 PERSONNES TOUCHÉES

10

53%
conférences
présentations

2%

événements
partenaires9%

prestations

7%
conférences
inaugurales

7%
projection

7%
visites

de chantier

14%
pédagogie

1% voyage

Bureau restreint

Paul Rolland 
Président

Delphine Pirrovani 
Secrétaire générale, 
déléguée à la pédagogie

Pascal Teisseire 
Trésorier

Marjan Hessamfar 
Vice-Présidente, 
déléguée aux relations 
avec les institutions

Frédéric Neau 
Vice-Président

Bureau élargi

Vincent Arné 
Administrateur délégué 
au Journal 308+

Chloé Bodart 
Administratrice déléguée 
à la pédagogie et aux 
actions pluridisciplinaires 
et recherche action

Nelson Correa 
Administrateur délégué 
aux visites et voyages

Christophe Gautié 
Administrateur 
délégué aux relations 
avec les partenaires

Ludovic Gillon 
Administrateur délégué 
à la communication

Julien Graves 
Administrateur délégué 
à la pédagogie 

Arnaud Guirao 
Administrateur 
délégué aux relations 
avec les partenaires

LES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 2018 - 2024

11

Le renouvellement de la moitié du Conseil d’Administration 
a été lancé le 17 janvier par vote électronique, 
conjointement avec MAJ Formation. Les résultats 
des élections ont été divulgués le jeudi 8 février en soirée.
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Jules Mansart 
Administrateur, 
représentant des autres 
acteurs de la construction 
et du cadre de vie

Matthieu de Marien 
Administrateur 
représentant de l’Ordre 
des Architectes 
de Nouvelle-Aquitaine

Michel Moga 
Administrateur délégué 
au Réseau des Maisons 
de l’Architecture

Cédric Ramière 
Secrétaire général adjoint 
et délégué au grand 
territoire

Clémentine Roger 
Trésorière adjointe, 
déléguée à la pédagogie

Andréa Viglino 
jusqu’en août 2018 
Administrateur 
délégué aux relations 
avec l’enseignement 
supérieur

Camille Zvenigorodsky 
dès septembre 2018 
Administratrice 
déléguée aux relations 
avec l’enseignement 
supérieur

Administrateurs 
sortants

Jacques Bellocq

Marjan Hessamfar

Catherine Le Calvé

Emilie Lovato-Brochet

Julien Mogan

Siegrid Péré-Lahaille

Cédric Ramière

Véronique Tastet

Stéphane Thouin

Les permanents

Zoé Sans Arcidet Lacourt 
jusqu’au 30 avril 2018 
Directrice des projets

Adrien Maillard 
à partir du 1er mai 2018 
Directeur

Marlène Prost 
Chargée de l’administration 
et des publics

Laurine Caux 
de février à juillet 2018 
stagiaire

12
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Aquitanis 
Office public de l’habitat 
de Bordeaux Métropole

Barrisol 
Plafond tendu

Ciments CALCIA 
Industrie du ciment

Clairsienne 
Groupe Action Logement

CODEFA 
Comité de Développement 
Forêt Bois Aquitaine

Equitone 
Panneaux de façade  
en fibres-ciment

Fundermax 
Panneaux de façades 
architecturales

HLC Ingénierie 
Bureau d’études techniques 
Génie Electrique

LafargeHolcim 
Ciments, béton, granulats

Overdrive 
Bureau d’études spécialisé  
en économie 
de la construction, 
thermique, fluides et délais 
de construction des projets 
immobiliers

Perspective 
Spécialiste en aménagement 
d’espaces

Prodware 
Editeur et intégrateur 
de solutions informatiques  
sectorielles et métiers

Prolum 
Spécialiste en éclairage

Rairies Montrieux 
Solutions créatives en terre 
cuite 

Saint-Astier 
Chaux et enduits  
de Saint-Astier

Schöck France 
Solutions pour le traitement 
des ponts thermiques,  
l’isolation acoustique 
des escaliers et coffrages 
perdus

SETP/ADHL 
Carrière de pierre calcaire 
de Comblanchien

Sylvania 
Fabricant de sources 
lumineuses artificielles

Technal 
Menuiseries aluminium 

Vivre en bois 
Projet bois

VM Concept 
Solutions constructives 
et techniques
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ADEME 
Autour du Cycle Commun(s)

Aquitanis 
Autour du Cycle Commun(s)
Autour de la conférence 
Construire avec l’immatériel

Clairsienne 
Autour du Cycle Commun(s)

CODEFA 
Autour de la conférence 
Re-productions bois

École Nationale 
Supérieure d’Architecture 
et de Paysage, ENSAP 
Bordeaux et Forum urbain 
Autour de la conférence 
La culture architecturale 
des Français

FFP 
Autour du Cycle Commun(s)

LafargeHolcim 
Autour de l’événement 
La parole aux bâtisseurs

Pavillon de l'Arsenal, 
Centre d'information 
et d'exposition d'Urbanisme 
et d'Architecture de Paris 
et de la Métropole parisienne 
Autour du Cycle Commun(s)

PARTENAIRES D’ACTION

15

La volonté est de créer des rendez-vous réguliers entre 
le Club Partenaires et le Conseil d’Administration :

›  des moments conviviaux en agence, intitulés 
Happy Hour de la Maison 

›  des Ateliers Techniques visant à mettre en avant 
les savoir-faire par le biais de projets réalisés 
sur des thématiques variées. 
Chaque atelier offrira un espace d’échange à chaque 
partenaire du 308-MA.

Atelier partenaires « Plafonds » 
Vendredi 28 septembre 2018 
Ce premier atelier porte sur les plafonds, ou comment 
sortir du 60 x 60 ? avec les interventions des sociétés 
Barrisol, Armstrong et Laudescher.

Happy Hour de la Maison - Jeudi 8 novembre 2018 
Moment convivial à l’agence Moon Safari

ORGANISATION D'ESPACES 

DE RENCONTRES ET D'ÉCHANGES
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LES CLAIRIÈRES EN CHANTIER

Mardi 30 janvier 2018

Accueil de la journée d’étude organisée par l’ENSAP 
Bordeaux et SMART FRENCH – UMR Passages

 ÉVENEMENTS 

Journée ensap de Bordeaux et smart french - UMR Passages 
le 308 /  30 janvier 2018 
 
«  Les ‘clairières’ en chantier  » 
 
308, avenue Thiers, Bordeaux –  Visites de terrain : 10h00 - Présentations au 308 : 14h00  
 

 

 
 

Destruction partielle de la dalle des Aubiers, 1982 © CANTAT-CORSINI 

 
 

Rendu de l’atelier Architectes et historiens de  l’architecture :  
   le patrimoine bâti en question  

 
master 1 2017-2018 ensap de bordeaux 

atelier dirigé par luca lotti et gilles-antoine langlois  
avec l’intervention de vincent arné et le suivi de sébastien girardeau 

travaux de kimberley affichard, alba bedoya, élodie céré, forlane ghidina & laura lievevrouw 

17

LANCEMENT DU LIVRE 

DES PROJETS DE FIN D’ÉTUDES 

ARCHITECTURE & PAYSAGE 

2016-2017

Jeudi 1er mars 2018

Soirée organisée par l’ENSAP en collaboration 
avec le 308-Maison de l’Architecture pour marquer 
le lancement du livre présentant les projets 
de fin d’étude des jeunes diplômés en architecture 
et paysage.
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VISITE GUIDÉE DU QUARTIER 

EURATLANTIQUE

Jeudi 8 mars 2018 

Accompagnement à l’organisation d’une visite du quartier 
Euratlantique pour un groupe d’adhérents  
de l’association Bétocib.

VISITE DE L'ÉCOSYSTÈME DARWIN

Jeudi 12 avril 2018

Visite présentation à l’attention d’un groupe 
de professionnels néerlandais.

ARCHIBAL

Mercredi 2 mai 2018

Dans le cadre des événements annonçant le festival 
Archibal, accueil d'une soirée marquée par une exposition 
et une conférence du collectif Cancan.

SÉMINAIRE DE RENTRÉE 
FORUM URBAIN

Vendredi 7 septembre 2018

Accueil du séminaire de rentrée du Forum urbain, gestion 
de la logistique de la journée.

DÎNER DE L’ASSOCIATION 

DES ARCHITECTES DE L’AIN

Samedi 6 octobre 2018

Accueil d’un groupe de l’association des architectes de l’Ain 
en voyage d’étude à Bordeaux

19
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JOURNÉES EUROPÉENNES 

DU PATRIMOINE

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 2018

Porte ouverte du 308 – Maison de l’Architecture, visite 
de l’exposition .BRUT. Paysages urbains 
et présentations du bâtiment.

FIFAAC

Vendredi 13 et samedi 14 octobre 2017

Soutien du 308 - Maison de l'Architecture 
au Festival International du Film d’Architecture.
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JOURNÉES PORTES OUVERTES 

JOURNÉES NATIONALES 

DE L’ARCHITECTURE

Vendredi 19 et samedi 20 octobre 2018

Événement organisé en collaboration avec l’Ordre 
des Architectes de Nouvelle-Aquitaine

›  Agence éphémère au 308 : accueil de jeunes architectes 
et présentation de leurs projets

›  Ateliers pédagogiques pour les scolaires à 9h30 et à 14h : 
avec Frédérique HOERNER, pour deux classes de primaire, travail 

sur les monuments de Bordeaux à partir du fleuve rive droite / 

rive gauche, les repérer sur un plan et faire des cartes postales 

pop’up.  

avec Natacha JOLIVET & Rue du p’tit chantier, pour deux classes 

de 5ème , ARCHI BOAT, je découvre l’architecture sur l’eau, 

modéliser la structure d’un bâtiment qui flotte.

›  Réalisation d’un reportage par la classe média du collège 
Dupaty de Blanquefort

›  Les agences reçoivent les élèves. Des architectes 
accueillent des classes pour leur présenter les métiers 
et les projets de leur agence. Le 308 - Maison 
de l'Architecture propose de mettre en contact 
des classes et des agences d'architecture. Les élèves 
sont invités à découvrir les locaux, les métiers, les projets. 
Une rencontre comme une bonne occasion de se 
renseigner sur un domaine d’activité et de comprendre 
comment un bâtiment se crée.

›  Construction éphémère en bois. Avec La Planche, 
Atelier-Bois-Coworking

23
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RURBANITÉ / APPRENTISSAGE 

COLLECTIF POUR RÉ-HABITER

Janvier - avril 2018
Ce projet réunit 4 partenaires : la Ville de Tonneins, 
l’ENSAP Bordeaux, le GARAP (Groupe d’Action 
Recherche Architecture Paysage) et le 308-MA. 
Il met en relation des étudiants en architecture 
et paysage avec des problématiques liées à la ruralité 
et à la revitalisation des villes de petites tailles 
en milieu rural.

La Mairie de Tonneins questionne par l’intermédiaire 
de l’atelier, ses modalités de gestion et de gouvernance. 
L’idée est de faire émerger des points de levier fédérateurs 
pour les acteurs du territoire de manière à créer 
des programmes en cohérence avec les spécificités 
de ce bassin de vie, entre ruralité, artisanat et industrie. 
La recherche de nouvelles stratégies d’habitat, 
plus adaptées aux paysages et à l’architecture 
des campagnes, nécessitait une réflexion ouverte et élargie. 

Épaulés par GARAP, des ateliers conviant des étudiants 
en école d’architecture et de paysage ont été mis en place 
avec les habitants. Une séquence de travail 
développée sur le long terme par le GARAP a permis 
la mise en œuvre d’une semaine d’atelier intensive 
associée à des conférences thématiques chaque 
soir et d’une présentation publique en conclusion.

Rurbanité : ce néologisme cherche à décrire des territoires 
caractérisés par une économie d’héritage rural, confrontés 
à une profonde mutation de l’enracinement de sa population. 
Exposés à l’attrait d’une métropole voisine, qui se constitue comme 
mégalopole, ils risquent d’adopter les stratégies de gouvernance 
qui caractérisent le périurbain et d’établir le décrochage entre ses 
villages, en quête d’urbanité, et leurs bassins de vie.
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PALMARÈS RÉGIONAL 

D’ARCHITECTURE 

EN NOUVELLE-AQUITAINE 

[PRAD’A] 2e ÉDITION

Décembre 2018

Préparation de la deuxième édition du PRAd’A, à l’échelle 
de la Nouvelle-Aquitaine et lancement de l’appel à projets.
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CYCLE COMMUN(S)

13 septembre 2017 au 6 mars 2018

Initié par le 308 - Maison de l’Architecture 
et la Fédération Française du Paysage 
de la Nouvelle-Aquitaine, le Cycle Commun(s) 
est une programmation culturelle de 6 mois, 
avec 3 expositions :

Bordeaux sans légende Anthologie de l’ordinaire 
du 13 septembre au 3 novembre 2017

Sous-Pli – Conflits L’envers d’une rédaction 
du 16 novembre au 22 décembre 2017

Co-urbanisme 15 pratiques collaboratives de la Ville 
du 11 janvier au 23 février 2018

 CYCLES 

Proposé par Le 308, M
aison de l’Architecture d’Aquitaine, la Fédération Française du Paysage, 

en partenariat avec le CFAA, avec le soutien de la DRAC Nouvelle Aquitaine ,

Bordeaux M
étropole, la ville de Bordeaux et du Club Partenaire 2017

  CYCLE  —
  

M
ATIÈRES 

7 juin —
 

28 octobre 2016
     308, Avenue Thiers —

 33100 Bordeaux
T : 05 56 48 83 25 M

 : m
a@

le308.com
w

w
w

.le308.com
Entrée Libre —

 Tram
 A arrêt Galin

lundi : 14h - 18h / m
ardi > vendredi : 9h30 - 12h30 &

 14h - 18h

Graphism
e : NDbrg —

 Nicolas Delbourg bureau de recherche graphique.

ormation

entre

quitaine
 & Paysagistes

rchitectes 

Cycle COMMUN (S)
Intersections de choses communes

—

13 septembre 2017 

02 mars 2018

Expositions (1)

Ateliers (2)

Conférences (3)

W
orkshops (4)

Visites (5)

Form
ations (6)

Ém
issions (7)

(7)(3) (6)(2) (5)(1)

COMMUN(S)

(4)
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EXPOSITION CO-URBANISME : 

15 PRATIQUES COLLABORATIVES 

DE LA VILLE

11 janvier au 23 février 2018

Exposition créée par le Pavillon de l’Arsenal, Centre 
d’information et d’exposition d’Urbanisme et d’Architecture 
de Paris et de la Métropole parisienne. Commissariat confié 
au collectif Approche.s !
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PROJECTION THE COMPETITION

Mercredi 25 janvier 2018

Projection du film documentaire d’Angel Borrego Cubero 
au cinéma UTOPIA Bordeaux.
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CONFÉRENCE METTRE À L'OUVRAGE 

LES HABITANTS DANS LA FABRIQUE 

DE LA VILLE ?

Mardi 6 mars 2018

En collaboration avec Aquitanis.

ATELIER ORGANIC SPACE

Lundi 29 janvier 2018

› Atelier pédagogique autour du livre-maquette 
ORGANIC SPACE pour découvrir le paysage, 
pour une classe de cycle 3.
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Cabanon Cuyés
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ATELIER ARCHIPUBLIC

Mercredi 14 février 2018

› Atelier vacances d'hiver autour de nouveaux espaces 
publics pour les enfants de 6 à 12 ans. 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier

ATELIER ARCHICOLLECTIF

Mercredi 21 février 2018

› Atelier vacances d'hiver autour du cabanon Cuyés conçu 
par Bruit du frigo et présent dans l’exposition 
« Co-urbanisme », pour les enfants de 6 à 12 ans. 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier

ATELIER AGRIARCHI

Vendredi 2 mars 2018

› Atelier pédagogique autour de l’agriculture urbaine 
pour les enfants de 6 à 12 ans. 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier
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LES MERCREDIS DU LOGEMENT

Les Mercredis du Logement est un cycle de 4 conférences 
visant à témoigner de démarches architecturales 
de qualité dans la conception et la réalisation de l’habitat 
contemporain.

Mercredi 6 juin

Aurora FERNANDEZ PER, journaliste, éditrice en chef 
et Javier MOZAS, architecte, conseiller éditorial 
de la maison d’édition a+t ; Patrick HERNANDEZ, architecte ; 
Yves BALLOT, architecte, enseignant à l’école d’architecture 
de Bordeaux, agence Ballot et Franck, Equerre d’Argent 
2007

Mercredi 13 juin 
Donner forme à l’étalement urbain ?

Jean HARARI, architecte, enseignant à l’école 
d’architecture Paris-La Villette, agence Jean et Aline Harari, 
Equerre d’Argent 2016 catégorie Habitat

Mercredi 20 juin 
Logements à Zurich : les innovations 
des coopératives d'habitat

Dominique BOUDET, critique d’architecture

Mercredi 27 juin 
L'architecture à vivre

Xavier LEIBAR architecte, enseignant à l’ENSAP 
de Bordeaux, agence Leibar Seigneurin
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LES LEÇONS DE L'ÉDICULE

19 avril au 25 avril 2018
Présentation de travaux dirigés d'analyses 
historiques (2e année archi. ENSAP Bordeaux). 
La question centrale de cet exercice est d’éclairer 
la façon dont un architecte engage, dans le contexte 
singulier de la petite échelle, sa pensée, 
son langage, sa théorie. Les rendus, par équipe, 
associent article inédit d'analyse, éléments 
graphiques et une maquette sur un édicule 
donné. Ce sont 25 projets d'édicules, de natures 
diverses, conçus du XVIIIe siècle à nos jours 
qui sont présentés.

 EXPOSITIONS 

43

au 308LE 19.04.18
à parir de 12h00 maison de l’architecture 

en nouvelle aquitaine 

'' les leÇOns 
de l’édiCule ''
mOdule d’analyse hisTOriQue S4- UE 4-4
travaux dirigés d’analyses histOriques 
(deuxième année arChi. ENSAP BOrdeaux)

ENSEIGNANTS RESPONSABLES : GAUTHIER BOLLE, LAURENCE CHEVALLIER, SAMUEL DRAPEAU, 
MICHEL LORENZ, SYLVAIN SCHOONBAERT ET VIOLAINE TROLONGE.
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.BRUT. PAYSAGES URBAINS

Du 27 juin au 19 octobre 2018
Exposition de photographies de Sophie MEIER présentant 
des bâtiments emblématiques de la Nouvelle-Aquitaine 
ayant essentiellement pour architecture le Brutalisme 
et le Mouvement Moderne.
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TERRITOIRES DE TRAVAIL

Du 8 novembre 2018 au 30 janvier 2019
Le 308 – Maison de l’Architecture accueille 
l’exposition produite par Bordeaux Métropole 
et La Fab, La Fabrique de Bordeaux Métropole.
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ARCHIVES ATELIER AGORA : 

1963-1983

Travail en cours
Cette exposition présente le travail du collectif AGORA, 
Ateliers Groupés pour l’Ordonnancement de la Recherche 
Artistique, actif de 1963 à 1983.  
Les architectes de ce collectif à géométrie variable 
ont réalisé en Aquitaine près d'une centaine 
de constructions en vingt ans, pour la plupart méconnues. 
L’exposition se concentre sur le caractère précurseur 
de ce groupement en termes de fonctionnement, 
de démarche écologique, de rapport au paysage 
et d’innovations techniques ou esthétiques. L’éclairage 
de collaborateurs, amis ou commanditaires vient ponctuer 
la visite. De la maison M à Seignosse à la maison Diamant 
à Mérignac, de la marina de Talaris à l'église de Lacanau 
en passant par le concours de l’école de voile de Bordeaux, 
une écriture contemporaine s’affirme. Aux amateurs 
d’architecture et aux professionnels de la construction 
de se plonger dans les coulisses de la création.

Exposition présentée fin 2019 
Commissariat : Fanny Léglise 
Scénographie : Dircks 
Graphisme : David Benmussa

À partir d'une idée originale d'Amélie-Laure Verten
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LA CULTURE ARCHITECTURALE 

DES FRANÇAIS

Jeudi 17 mai 2018

Présentation de l’ouvrage éponyme. Organisé 
en collaboration avec l’ENSAP Bordeaux 
et le Forum urbain.

 CONFÉRENCES 

52

RE-PRODUCTIONS BOIS

Jeudi 24 mai 2018

Le bois pour re-habiliter, re-structurer, re-qualifier 
à toutes les échelles. Organisé en collaboration 
avec le CODEFA.
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LA PAROLE AUX BÂTISSEURS

Mercredi 27 septembre 2018

Rencontre-débat pour aborder la démarche E+C- 
au travers de projets concrets. 
En collaboration avec LafargeHolcim.

CONSTRUIRE AVEC L’IMMATÉRIEL

Mercredi 19 septembre 2018

Conférence-débat autour des nouvelles ressources 
à mobiliser pour l’architecture en présence 
de Jana Revedin et Marie-Hélène Contal. Organisé 
en collaboration avec Aquitanis.
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ACCUEIL DE LA PRÉPA 

ARCHITECTURE DU LYCÉE 

MONTESQUIEU BORDEAUX

Mardi 13 février 2018

Présentation du 308-Maison de l’Architecture 
et ses missions et du fonctionnement d’une agence 
d’architecture à un groupe d’élèves de Terminale 
en prépa architecture. 
Visite d’une réalisation, Locus Solus avec Siegrid 
Péré-Lahaille, Éo toutes architectures

 PÉDAGOGIE 

PROJET IDENTITÉS BASTIDIENNES 

ET TERRITOIRE(S) EN MOUVEMENT

Vendredi 8 juin 2018

Collaboration avec le lycée François Mauriac - 
90 personnes 
Le projet intitulé « Identités bastidiennes et territoire(s) 
en mouvement » croise les disciplines architecture/ 
danse / vidéo. Il a permis aux élèves de réaliser 
le court métrage « Paysages entre les regards ». 
Accompagnés d’un architecte, administrateur du 308-
MA, les élèves ont bénéficié d’une visite architecturale 
du quartier avec lecture de son évolution en début 
d’année. Ils ont ensuite été accompagnés par le 308-
MA pour le rendu du projet au 308 : projection du film 
et déclamation des poèmes rédigés par les élèves.
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EXPOSITION, .BRUT. PAYSAGES URBAINS

Les 3, 4 et 5 juillet

Accueil et présentation de l’exposition à 3 classes de CP-CE1 
de l’école Thiers. 
Conception d’une fiche d’accompagnement à la visite.

CAMPAGNE DE NOTORIÉTÉ 308-MA

Septembre - décembre 2018

Les étudiants de MASTER 1 Stratégie de Communication 
par l’Image de l’école CREASUD/Ecoles de Condé réalisent 
une étude de notoriété du 308-MA avec pour objectif 
de mieux comprendre les enjeux du territoire, redéfinir 
son positionnement et faire connaître et pérenniser 
les actions organisées tout au long de l’année. Ces travaux 
ont fait l’objet d’une présentation orale au 308 
le 4 décembre 2018.

FORMATION ARCHITECTE 

DE TON ÉTABLISSEMENT

Mercredi 28 novembre 2018

Accueil de la formation organisée par le Rectorat. 
Rencontre réunissant 25 enseignants porteurs de projets 
s’inscrivant dans le cadre de l’initiative « Architecte 
de ton établissement » et les structures de diffusion 
de l’architecture de l’agglomération bordelaise, arc en rêve, 
Cité Frugès, Archives de Bordeaux Métropole, CIAP, 
CAUE33, Fabrique Pola et le 308-MA.
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ATELIERS 

VACANCES DE PRINTEMPS

Mardi 11 avril 2018

ARCHIWORD Au pays des utopies, si ma maison 
prenait la forme d’une lettre 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier

16, 17 et 18 avril 2018

Espace sensible Avec la cabane BASIC SPACE, découvre 

l'espace avec tes sens ! 
Ateliers parents-enfants 2-6 ans 
avec EXTRA Editeur d’espaces / Annulé faute d’inscrits

Espace sensible Du corps à la cabane, viens 
toucher, écouter, sentir l'espace ! 
Ateliers 6-106 ans 
avec EXTRA Editeur d’espaces / Annulé faute d’inscrits

 ATELIERS VACANCES 

61

ARCHIWORD
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ATELIERS VACANCES D'ÉTÉ

9, 10 et 11 juillet 2018

Paysages, matières du paysage à explorer avec son corps 
Stage parents-enfants 2-6 ans 
avec EXTRA éditeur d'espaces

PAYSAGES Matières et espaces, explore le paysage 

avec Organic Space !  

Stage 6-106 ans 
avec EXTRA éditeur d'espaces

Mercredi 17 juillet

ARCHILUZ C’est beau une ville la nuit 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier, annulé faute d'inscrits

Mercredi 24 juillet

AGRIARCHI Je découvre l’urbiculture 
avec Natacha Jolivet & Rue du p’tit chantier, annulé faute d'inscrits
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ATELIERS VACANCES D'AUTOMNE

22, 23 et 24 octobre 2018

Des livres à construire 
Stage 6-106 ans 
avec EXTRA éditeur d'espaces, annulé faute d'inscrits

22 et 23 octobre 2018

Des livres à jouer 
Stage 2-102 ans 
avec EXTRA éditeur d'espaces, annulé faute d'inscrits
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MECA

Vendredi 26 janvier
Visite conduite par Paule ROUQUETTE, architecte. Projet 
BIG / FREAKS, Lafourcade & Rouquette architectes 
d’exécution. 
La MECA, Maison de l'économie créative et de la Culture 
en Nouvelle-Aquitaine accueille en 2019 le FRAC 
Nouvelle-Aquitaine MECA, les agences culturelles 
régionales OARA dédiée au spectavcle vivant et ALCA 
dédiée aux industries culturelles.

 VISITES  
 DE CHANTIER 

67
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BUREAUX LAFAYETTE

Mercredi 28 février 2018
Visite conduite par Florian FAYE, architecte, Faye 
Architectes. Visite proposée avec la collaboration 
de Bordeaux Métropole.
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MUSÉE DE LA MER 

ET DE LA MARINE

Mercredi 28 mars 2018
Visite conduite par Olivier BROCHET et Franck GERGES, 
architectes, agence BLP et en présence de Norbert 
FRADIN, maître d’ouvrage.

VISITE DE CHANTIER : 
MUSÉE DE LA MER ET DE LA MARINE

Le 308 - Maison de l’Architecture a le plaisir de vous 
convier à la visite guidée du chantier du 

Musée de la Mer et de la Marine 
mercredi 28 mars 2018 de 13h à 14h.

Visite assurée par Norbert Fradin créateur et promoteur
du projet accompagné d’Olivier Brochet et Franck 
Gergès représentants de l’agence d’architecture Brochet 
Lajus Pueyo, architectes concepteurs. 

Visite réservée aux adhérents à jour de leur cotisation. 
Sur inscription uniquement : ma@le308.com 
dans la limite des places disponibles 
Rendez-vous à 12h45 
au 56 rue des Étrangers 33300 Bordeaux 
IMPERATIF ! Tous les visiteurs doivent se munir de 
chaussures de sécurité et de casque.
Crédit photo : Modélisation par l’agence Brochet Lajus Pueyo

308 avenue Thiers 33100 Bordeaux  05 56 48 83 25 / ma@le308.com  
Entrée libre (Tram A arrêt Galin) Lundi : 13h00 - 18h00  Mardi, mercredi, 
vendredi : 9h30 - 12h30 / 14h00 - 18h00  Jeudi : 9h30 - 18h00

RADISSON BLU HOTEL – COMPLEXE 

HÔTELIER AUX BASSINS À FLOTS

Vendredi 27 avril 2018
Visite conduite par Jean-Christophe MASNADA, 
architecte, atelier King Kong, Corinne ISSARTIER, 
Technal et David AMOUROUS, Sylvania. Visite suivie 
d’un cocktail offert par nos partenaires.
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CARRIÈRES DE SAINT-ASTIER

Vendredi 25 mai 2018
Présentation des chaux de Saint-Astier et visite du site 
de production par Saint-Astier, notamment Bruno 
LOUBERY. Visite suivie d’un déjeuner offert par notre 
partenaire.
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CENTRALE À BÉTON EDYCEM 
À BIGANOS

Jeudi 7 juin 2018
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CIMENTERIE DE BUSSAC

Mercredi 26 septembre 2018

IMMEUBLE PERSPECTIVE

Jeudi 11 octobre 2018
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ÉGLISE NOTRE DAME DU LAC

Mardi 27 novembre 2018
Visite conduite par Emilie LOVATO-BROCHET, architecte.

CALIFORNIE

15 au 25 février 2018

 VOYAGE 
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PARI

Le 308 - Maison de l’Architecture participe à la vie 
du Réseau en faisant partie du bureau du RMA.

Il a également participé à la biennale des maisons 
de l’Architecture PARI les 15 et 16 novembre 2018.

 LE RÉSEAU DES MAISONS 
 DE L'ARCHITECTURE 
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Le 308 – Maison de l’Architecture 

bénéficie du soutien de

Partenaires d’action

 MERCI À TOUS 
 NOS PARTENAIRES 

Club Partenaires 2018
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Le 308 – Maison de l’Architecture 308 avenue Thiers, 33100 Bordeaux

en Nouvelle-Aquitaine www.le308.com
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Les réseaux

 308_maisondelarchitecture

 Le 308

Entrée libre 
lundi : 14h - 18h 
mardi › vendredi : 9h30 - 12h, 14h - 18h

Tram A arrêt Galin  

Contact

Adrien Maillard 
05 56 48 83 25 / ma@le308.com
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LE	  308	  –	  MAISON	  DE	  L’ARCHITECTURE	  
EN	  NOUVELLE-‐AQUITAINE	  

Un	  lieu	  et	  une	  programmation	  dédiés	  à	  la	  culture	  architecturale	  sous	  toutes	  ses	  formes	  
	  
	  

LES	  PROJETS	  2019	  /	  2020	  
LES	  ACTIONS	  PEDAGOGIQUES	  2019/2020	  

	  
Riche,	  diversifiée	  et	  sans	  cesse	  renouvelée,	  la	  programmation	  culturelle	  annuelle	  du	  308	  –	  Maison	  de	  
l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	   (308-‐MA)	  vise	   les	  publics	  amateurs,	  enfants,	  adultes	  comme	   les	  
publics	  professionnels	  du	  bâtiment,	   les	  maîtres	  d’œuvre,	  d’ouvrage	  et	   les	  spécialistes	  des	  matériaux.	  
Elle	  se	  décline	  sous	  la	  forme	  d’une	  cinquantaine	  d’événements.	  
	  
Chaque	  année,	  le	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  fait	  vivre	  la	  nef	  du	  308,	  ancienne	  usine	  de	  production	  
électrique	  réhabilitée	  	  située	  avenue	  Thiers	  sur	  la	  rive	  droite	  de	  Bordeaux,	  en	  accueillant	  de	  nouvelles	  
expositions	   ayant	   pour	   thématiques	   l’architecture,	   le	   paysage	   et	   le	   cadre	   de	   vie,	   tout	   en	   croisant	  
également	  les	  domaines	  connexes	  :	  design,	  art,	  photographie,	  etc.	  
	  
Fort	   de	   ses	   compétences	   à	   la	   fois	   culturelles	   et	   professionnelles,	   il	   propose	   chaque	   année	   une	   ou	  
plusieurs	   créations	   d’exposition	   en	   regroupant	   de	   nouvelles	   équipes	   constituées	   de	   commissaires,	  
scénographes	   et	   graphistes	   extérieurs	   à	   l’association.	   Tous	   les	   deux	   ans,	   il	   organise	   un	   Palmarès	  
Régional	   d’Architecture	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine,	   le	   PRAd’A.	   Il	   donne	   lieu	   à	   un	   site	   internet	  
(www.palmares.archi),	   une	   soirée	  de	   remise	  des	  prix	   en	  présence	  du	   jury,	   une	  exposition	   itinérante	  
présentée,	  entre	  autres,	  dans	  les	  Maisons	  de	  l’Architecture	  de	  la	  région	  (Limoges,	  Pau,	  Poitiers)	  et	  une	  
publication	   regroupant	   l’ensemble	   des	   projets	   participants.	   Des	   conférences,	   visites	   et	   autres	  
rencontres	  viennent	  également	  ponctuer	  ce	  temps	  fort	  de	  la	  programmation	  de	  l’association.	  
	  
En	  dehors	  de	  ces	  temps	  forts,	  le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  programme	  des	  
cycles	   d’événements	   aux	   thématiques	   renouvelées	   chaque	   années	   et	   regroupés	   par	   typologies	  
d’action	  :	  ateliers	  pédagogiques,	  visites,	  conférences,	  etc.	  Enfin,	   le	  308-‐MA	  se	  tient	  à	   l’écoute	  de	  ses	  
partenaires	   et	   propose	   des	   événements	   ponctuels	   en	   co-‐production	  :	   voyages	   d’étude,	   workshop,	  
Journées	   d’étude,	   Journées	   portes	   ouvertes,	   fête	   des	   architectes	   (Archipride),	   participation	   au	  
Journées	  Nationales	  de	  l’Architecture	  &	  Journées	  Européennes	  du	  Patrimoine,	  Biennale	  du	  Réseau	  des	  
Maisons	  de	  l’Architecture,	  festival	  Woodrise,	  etc.	  
	  
Pour	  la	  saison	  2019/2020	  deux	  projets	  ambitieux	  ont	  vu	  le	  jour	  et	  seront	  mis	  en	  oeuvre	  d’ici	  la	  fin	  de	  
l’année	   2020	  :	   les	   «	  visites	   constructives	  »	   proposées	   aux	   scolaires	   dans	   le	   cadre	   de	   l’Education	  
Artistique	   et	   Culturelle	   (EAC)	   et	   une	   résidence	   d’architecte	   en	   territoire	   rural	   sous	   la	   forme	   d’une	  
recherche-‐action	  en	  territoire	  Sud-‐Gironde.	  
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PROGRAMMATION	  EN	  COURS	  
	  
	  
JANVIER	  >	  JUIN	  2019	  
19	  événements	  réalisés	  
	  
	  

EVENEMENT	  -‐	  PRAd’A	  étape	  1	  >	  Lancement	  de	  l’appel	  à	  projet	  
Décembre	  2018	  /	  Janvier	  2019	  
DRAC	  /	  CROA	  /	  Maisons	  de	  l’Architecture	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  	  

	  
Fort	  du	  succès	  de	  la	  première	  édition	  en	  2016,	  le	  308-‐MA	  en	  collaboration	  avec	  le	  Conseil	  Régional	  de	  
l’Ordre	   des	   Architectes	   de	   Nouvelle-‐Aquitaine,	   les	  Maisons	   de	   l’Architecture	   du	   territoire	   (Limoges,	  
Pau,	  Poitiers)	  et	  avec	   le	  soutien	  de	   la	  Direction	  Régionale	  des	  Affaires	  Culturelles,	   lance	   la	  deuxième	  
édition	   du	   Palmarès	   Régional	   d’Architecture	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine	   [PRAd’A].	   La	   spécificité	   de	   ce	  
palmarès	   pas	   comme	   les	   autres	   est	   toujours	   son	   classement	   par	   taille	   de	   projet	  :	   S,	   M,	   L,	   XL	   +	  
Innovation,	  pour	  offrir	  à	  tous	  les	  projets	  de	  recevoir	  un	  prix.	  
	  

! Les	  architectes,	  paysagistes,	  maîtres	  d’ouvrage	  sont	  invités	  à	  présenter	  un	  ou	  plusieurs	  projets	  
construits	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine	   entre	   2016	   &	   2018	   quelle	   que	   soit	   l’implantation	  
géographique	  de	  leur	  agence.	  

! Les	  étudiants,	  collectifs	  et	  jeunes	  diplômés	  sont	  invités	  à	  participer	  au	  prix	  Innovation	  avec	  des	  
projets	  non-‐construits	  à	  caractère	  innovant	  s’inscrivant	  dans	  des	  problématiques	  en	  lien	  avec	  le	  
territoire	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  	  	  

	  
En	   2016	   pour	   sa	   première	   édition,	   le	   PRAd’A	   a	   fédéré	   192	   projets,	   95	   agences	   et	   près	   de	   900	  
personnes	  lors	  de	  la	  remise	  des	  prix,	  56	  nommés,	  5	  lauréats,	  5	  mentions	  spéciales,	  3	  mois	  d’exposition	  
au	  308	  et	  1	  publication	  diffusée	  à	  l’occasion	  de	  la	  dernière	  biennale	  Agora	  à	  Bordeaux.	  
	  
En	   2018/19,	   pour	   cette	   nouvelle	   édition,	   nous	   proposons	  :	   une	   soirée	   festive	   de	   remise	   des	   prix	   en	  
présence	  du	  jury,	  une	  exposition	   itinérante,	  une	  publication	  regroupant	   l’ensemble	  des	  projets	  et	  de	  
nombreux	  autres	  événements	  en	  région	  avec	  toujours	  comme	  objectif	  de	  :	  
	  

! Recenser	   le	   plus	   grand	  nombre	  de	  projets	   afin	   de	   constituer	   une	   ressource	  documentaire	   et	  
iconographique	  de	  réalisations	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  

! Assurer	  et	  organiser	  une	  communication	  autour	  des	  projets	  recensés	  	  

! Promouvoir	  et	  montrer	  la	  richesse	  des	  productions	  sur	  le	  territoire	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine	  	  

! Garantir	   un	   jury	   indépendant	   composé	   de	   personnalités	   issues	   du	   monde	   de	   l’architecture	  
hors	  	  région	  Nouvelle-‐Aquitaine	  	  	  
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EXPOSITION	  –	  Territoires	  de	  travail	  
Du	  08/11/18	  au	  23/01/19	  
+	  Prolongation	  jusqu’au	  29/01/19	  
La	  Fabrique	  de	  Bordeaux	  Métropole	  /	  Bordeaux	  Métropole	  

	   1	  exposition	  /	  2	  conférences	  /	  3	  visites	  guidées	  professionnelles	  /	  1	  visite	  guidée	  pour	  étudiants	  
	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  accueille	  l’exposition	  «	  Territoires	  de	  travail	  »	  produite	  par	  Bordeaux	  
Métropole	   et	   La	   Fab	   (La	   Fabrique	   de	   Bordeaux	  Métropole).	   L’appel	   à	  manifestation	   d’intérêt	   (AMI)	  
AIRE	  (aménager,	  innover,	  redessiner,	  entreprendre),	  met	  à	  l’honneur	  des	  sites	  de	  projets	  localisés	  sur	  
8	  communes	  de	  la	  métropole	  bordelaise.	  L’exposition	  présente	  les	  projets	  élaborés	  pour	  ces	  sites	  par	  
18	   groupements	   rassemblant	   promoteurs,	   architectes,	   paysagistes,	   bureaux	   d’études	   et	   futurs	  
utilisateurs.	   Sont	   mis	   en	   parallèle,	   les	   travaux	   de	   3	   photographes	   Camille	   Richer,	   Julie	   Balagué	   et	  
Maitetxu	  Etcheverria	  qui	  ont	  posé	  leur	  regard	  libre	  sur	  ces	  secteurs	  de	  l’AMI	  AIRE.	  	  
	  
Les	  projets	  font	  ressortir	  des	  objectifs	  communs	  :	  	  
>	  Des	  bâtiments	  multi-‐utilisateurs	  favorisant	   les	  économies	  d’échelles,	   les	  mutualisations,	   l’économie	  
du	  foncier	  et	  les	  synergies	  entre	  entreprises.	  	  
>	  Des	  espaces	  partagés	  prévus	  pour	  les	  futurs	  utilisateurs,	  ainsi	  que	  des	  espaces	  extérieurs	  et	  ouverts	  
pour	  tisser	  les	  liens	  entre	  les	  zones	  d’activités	  et	  les	  quartiers	  contigus.	  	  
>	   Une	   grande	   ambition	   environnementale	   passant	   par	   la	   performance	   thermique	   des	   bâtiments,	  
l’emploi	   de	   procédés	   de	   construction	   respectueux	   de	   l’environnement,	   ou	   encore	   la	   large	  
végétalisation	  des	  futures	  zones	  d’emploi.	  	  
	  
Autant	  de	  projets	  à	  découvrir	  mêlant	  enjeux	  d’aménagement	  et	  de	  développement	  économique	  à	  une	  
ambition	  de	  réinventer	  l’écriture	  architecturale	  et	  l’insertion	  urbaine	  de	  ce	  type	  de	  produit	  immobilier.	  	  
	  
Scénographie	  :	  Martin	  &	  Thomas	  Dircks	  /	  Graphisme	  :	  David	  Benmussa	  	  
	  
	  

VISITE	  DE	  CHANTIER	  –	  La	  Fabrique	  Pola	  
05/02/19	  	  
La	  Nouvelle	  Agence	  

	  
La	  Fabrique	  Pola	  est	  un	  collectif	  initié	  en	  2000	  à	  Bordeaux	  par	  une	  pluralité	  d’artistes	  et	  de	  structures	  
associatives	   dans	   le	   domaine	   de	   l’économie	   créative	  :	   arts	   plastiques,	   édition,	   éducation	   populaire,	  
graphisme,	  édition	  phonographique,	  sérigraphie,	  scénographie,	  urbanisme,	  vidéo,	  spectacle	  vivant.	  
	  
Elle	   intègre	   prochainement	   ses	   nouveaux	   quartiers,	   mêlant	   création,	   production,	   formation	   et	  
diffusion.	   Sur	   l’ancienne	   rive	   industrielle	   de	   Bordeaux,	   quai	   de	   Brazza,	   au	   coeur	   du	   parc	   aux	  
Angéliques,	  découvrez	  d’une	  part,	  le	  projet	  architectural	  accompagné	  par	  l’architecte	  de	  l’opération	  et	  
d’autre	  part,	  le	  projet	  culturel	  du	  collectif.	  
	  
	  
	  

1607



PROGRAMMATION PREVISIONNELLE 
2019 / 2020 

               

4/36	  

	  
EXPOSITION	  -‐	  Carnaval	  des	  deux	  rives	  

	   Du	  12/02	  au	  29/03/19	  
Guillaumit	  /	  Le	  Rocher	  de	  Palmer	  /	  Rock	  School	  Barbey	  /	  Sew	  &	  Laine	  /	  Zebra	  3	  
1	  exposition	  /	  1	  événement	  festif	  /	  1	  conférence	  de	  presse	  /	  1	  atelier	  /	  32	  visites	  de	  groupes	  
http://www.carnavaldesdeuxrives.fr/	  

	  
Entrez	  dans	  le	  deuxième	  chapitre	  de	  la	  Trilogie	  Guillaumit	  :	  Le	  carnaval	  des	  brigands	  !	  	  
	  
A	  l’occasion	  des	  10	  ans	  du	  308,	  Le	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  en	  partenariat	  
avec	  Guillaumit,	  Directeur	  Artistique	  du	  Carnaval	  des	  deux	  rives,	  accueille	  une	  exposition	  originale	  et	  
foisonnante	   sous	   forme	   de	   parcours	   consacré	   à	   l’univers	   du	   Carnaval	   des	   Deux	   Rives	   et	   à	   ses	  
préparatifs.	  Elle	  met	  en	  scène	  une	  multitude	  d'objets	  réalisés	  pour	  le	  Carnaval,	  placé	  cette	  année	  sous	  
la	  thématique	  des	  «	  brigands	  ».	  
	  
Aménagée	  par	  des	  étudiants	  en	  Master	  d’Architecture	  de	  l’ENSAP	  Bordeaux,	  l’exposition	  présente	  des	  
illustrations	  en	  réalité	  augmentée	  dessinées	  par	  des	  auteurs	  de	  bande	  dessinée	  qui	  côtoient	  les	  deux	  
chars	   officiels	   du	   Carnaval	   présentés	   dans	   la	   cour	   du	   308,	   les	   productions	   issues	   des	   ateliers	  
participatifs	  menés	  en	  amont	  de	   l’événement	  :	  costumes,	   installations	  pour	   jeune	  public,	   jeux	  vidéo,	  
masques	   imprimés	   3D	   par	   des	   patients	   de	   la	   Tour	   de	  Gassies	   ou	   colorisés	   par	   des	   enfants	   dans	   les	  
centres	  d’animation	  partenaires	  (ACAQB).	  Enfin,	  des	  «	  brigands	  »	  dessinés	  par	  des	  élèves	  dans	  diverses	  
écoles	   primaires	   de	   l’agglomération	   bordelaise	   côtoient	   des	   costumes	   géants	   créés	   dans	   le	   fab	   lab	  
numérique	  de	  l’association	  Sew&Laine.	  
	  
EXPOSITION	  	  
Du	  12	  février	  au	  29	  mars	  
Au	  308	  –	  MA	  
	  
CONFERENCE	  DE	  PRESSE	  
Le	  12	  février	  à	  17h30	  
	  
INAUGURATION	  
Le	  12	  février	  à	  18h30	  
Performance	   de	   danse	   avec	   les	   compagnies	  
Lullaby	  et	  Hors	  Série	  /	  Performances	  musicales	  
avec	  Tukafac,	   la	  batucada	  du	  Carnaval	  /	  Buffet	  
avec	  l’AMAP	  Gourmandignes	  
	  
ATELIER	  COSTUME	  CARNAVAL	  
Le	  23	  février	  de	  14h	  à	  17h	  

Le	   temps	   d'un	   après-‐midi,	   venez	   en	   famille	  
customiser	   et	   finaliser	   votre	   costume	   de	  
carnaval.	  Vous	  serez	  accompagné	  par	  les	  super	  
machines	  et	  les	  animateurs	  de	  Sew&Laine.	  
	  
	  
VISITES	  POUR	  LES	  SCOLAIRES	  
Accueil	  des	  scolaires	  pour	  des	  visites	  de	  
l’exposition.	  80	  Maternelles,	  270	  primaires,	  235	  
Centres	  de	  loisirs,	  8	  EHPAD	  et	  17	  IMP.	  	  
Soit	  610	  personnes	  en	  groupe	  
	  
	  
DEFILE	  DU	  CARNAVAL	  
Départ	  des	  chars	  le	  3	  mars	  Allée	  de	  Serr	  

 
Direction artistique : Guillaumit 
Scénographie : collectif Cmd+O 
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Auteurs dessinateurs associés : Benjamin Chavigner, Duch, Pierre Ferrero, Adèle Frostin, 
Thibault Gleize, Guillaumit, Lou-Andréa Lassalle, Pierre La Police, Roxane Lumeret et Anouk 
Ricard. 
	  

Partenaires du Carnaval des Deux Rives : Rock School Barbey/ Rocher de Palmer/ Cap 
Sciences/ Collectif Cmd+O / Sew&Laine/ Lullaby/ Hors Série / Tukafac / AMAP 
Gourmandignes/ ACAQB/ Sew&Laine/ ECV Bordeaux/ La Fabrique Pola/ Zebra3/ Ugecam 
Aquitaine/ Tours de Gassies/ Etu Récup/ Récup’r/ Arteli/ Le Relais/ Fondation Orange/ ENSC/ 
Dagoma/ Air de Bordeaux/ Villes de Bassens, Ambarès&Lagrave, Floirac, Lormont, Cenon/ 
Bordeaux Métropole/ Région Nouvelle-Aquitaine/ Fédération des Compagnies 
Carnavalesques. 
 
Exposition réalisée dans le cadre de EventTech Nouvelle-Aquitaine avec le 308 - Maison de 
l'Architecture en Nouvelle-Aquitaine, le Rocher de Palmer et la Rock School Barbey. 
 
 

PEDAGOGIE	  –	  Prépa	  Archi	  Montesquieu	  
19/02/19	  –	  9h30	  >	  17h00	  
Lycée	  Montesquieu	  /	  Mog	  Architectes	  /	  Créasud-‐Condé	  
1	  Conférence	  /	  1	  visite	  

	  
Comme	  tous	  les	  ans	  depuis	  sa	  création,	  le	  308-‐MA	  accueille	  la	  première	  prépa	  d’architecture	  publique	  
entièrement	   gratuite	   créée	   à	   l’initiative	   du	   Lycée	   Montesquieu	   à	   Bordeaux.	   Au	   programme,	   une	  
journée	  dense	  qui	  commence	  par	  une	  présentation	  du	  métier	  et	  de	  ses	  institutions	  par	  des	  architectes.	  
Elle	  se	  prolonge	  l’après-‐midi	  par	  la	  visite	  d’une	  réalisation	  en	  présence	  également	  de	  professionnels,	  le	  
tout	  organisé	  et	  piloté	  par	  le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
	  
Public	  :	  35	  lycéens	  +	  M.	  QUINTANILLA,	  enseignant.	  

Programme	  2019	  

9h30	  >	  accueil	  en	  salle	  de	  conférence	  pour	  une	  présentation	  du	  programme	  de	  la	  journée	  avec	  Michel	  
MOGA,	  architecte	  et	  Adrien	  MAILLARD,	  Directeur	  du	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture.	  

10h	  >	  Présentation	  du	  308	  et	  des	  missions	  du	  308	   -‐	  Maison	  de	   l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
avec	  Michel	  MOGA,	  architecte	  et	  Adrien	  MAILLARD,	  Directeur	  du	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  

10h30	   >	   Présentation	   du	   Conseil	   de	   l’Ordre	   des	   Architectes	  avec	   Julien	   MOGAN,	   élu	   à	   l’Ordre	   des	  
Architectes	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  

11h	  >	  Présentation	  du	  Centre	  de	  Formation	  MAJ	  avec	  Julien	  MOGAN,	  élu	  à	  MAJ	  Bordeaux	  

11h15	   >	   Présentation	   du	   métier	   d’architecte	   et	   de	   la	   visite	   de	   l’après-‐midi	  avec	   Michel	   MOGA,	  
architecte	  	  

14h	  –	  17h	  >	  Visite	  de	  l’école	  Créasud	  Condé	  +	  logements	  réalisés	  par	  Mog	  Architectes	  situé	  au	  59	  Rue	  
de	  la	  Benauge	  proche	  place	  Stalingrad.	  
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PEDAGOGIE	  -‐	  Stages	  vacances	  scolaires	  d’hiver	  
18-‐19-‐20/02	  &	  27/02/19	  
Association	  Extra	  
6	  séances	  jeune	  public	  

	  
Le 308 – Maison de l’Architecture ouvre ses portes à des ateliers pour les enfants. 3 
occasions d’expérimenter l’espace et l’architecture. 
 
Stages conçus et animés par EXTRA Editeur d’espaces : 
BASIC SPACE / explore l’espace avec le corps 
Stage 2-102 ans (enfants de 2 à 5 ans accompagnés d'un adulte) 
Séance 1 / explorons l’espace avec le corps. 
Séance 2 / amusons-nous avec le livre et la cabane BASIC SPACE. 
Expérimente l’espace et l’architecture avec le livre-maquette BASIC SPACE  
Stage 6-106 ans 
Séance 1 / expérimentons l’espace avec la cabane et le livre BASIC SPACE. 
Séance 2 / fabriquons nos espaces à habiter.  
Séance 3 / illustrons nos maisons  . 
 
Atelier conçu et animé par Natacha Jolivet, Architecte & Rue du P’tit chantier  : 
ARCHILUZ / C’est beau une ville la nuit 
Atelier 6-12 ans 
Se laisser emporter par la magie des villes qui brillent dans la nuit, entrer sur la pointe des 
yeux dans l'intimité des intérieurs vivants. A partir de leurs observations, les enfants 
conçoivent un paysage au clair de lune. 
 
	  

CONFERENCE	  –	  Prix	  construction	  bois	  
26/02/19	  	  

	   CODEFA	  /	  Vivre	  en	  bois	  
	  
Le	  CODEFA	  et	  le	  308-‐Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  vous	  invitent	  à	  échanger	  autour	  
du	  bois	  et	  ses	  usages	  dans	  le	  cadre	  du	  Prix	  Régional	  de	  la	  Construction	  Bois	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
Cette	  rencontre	  est	  l’occasion	  d’échanger	  autour	  de	  quatre	  réalisations	  avec	  les	  acteurs	  des	  projets	  :	  

! Maison	  Liénard,	  Carsac-‐Aillac	  (24)	  –	  CoCo	  Architecture	  /	  LP	  Menuiserie	  
! Fondation	  d’entreprise	  Martell,	  Cognac	  (16)	  	  –	  BLP	  Architectes	  /	  Entreprise	  Lécuiller	  
! Ecole,	  Bosdarros	  (40),	  Pierre	  Marsan	  Architecte	  /	  Menuiserie	  Maystrou	  
! Immeuble	   Perspective	   (33),	   agence	   Laisné	   Roussel	   /	   Pyrénées	   Charpentes,	   Atelier	  

d’Agencement	  et	  Vivre	  en	  Bois	  
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Le	  Prix	  Régional	  de	  la	  Construction	  Bois	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  est	  avant	  tout	  un	  outil	  de	  Prescription	  
Bois	  pour	  les	  structures	  interprofessionnelles	  puisqu’il	  permet	  de	  référencer	  des	  ouvrages	  bois	  et	  leurs	  
acteurs	   afin	   de	   faire	   connaître	   les	   savoir-‐faire	   locaux,	   de	   promouvoir	   les	   bonnes	   pratiques	  
constructives	   et	   ainsi	   développer	   l’emploi	   du	   matériau	   bois	   dans	   les	   projets	   de	   construction	   et	  
d’aménagement.	  
	  
	  

CONFERENCE	  -‐	  Soirée	  de	  lancement	  du	  livre	  des	  diplômes	  ENSAP	  Bordeaux	  
07/03/19	  à	  18h30	  
ENSAP	  Bordeaux	  

	  
Soirée	   en	   partenariat	   avec	   l’Ecole	   Nationale	   Supérieure	   d’Architecture	   et	   de	   Paysage	   de	   Bordeaux	  
(ENSAP	   Bordeaux)	   à	   l’occasion	   de	   la	   parution	   du	   livre	   des	   projets	   de	   fin	   d’études	   architecture	   et	  
paysage	  2017/2018	   suivie	   d’une	  présentation	  de	  projets	   et	   d’une	   rencontres	   avec	   les	   architectes	   et	  
paysagistes	  jeunes	  diplômés.	  
	  
Introduction	  :	  Camille	  Zvenigorodsky,	  directrice	  de	  l'ENSAP	  Bordeaux	  &	  Paul	  Rolland,	  président	  du	  308	  
-‐	  Maison	  de	  l'Architecture	  en	  Nouvelle	  Aquitaine.	  
+	  
1,	  2,	  3	  ou	  4	  ans	  après...	  Que	  sont-‐ils.elles	  devenu.e.s	  ?	  
Rencontre	  avec	  de	  jeunes	  diplômé.e.s	  de	  l'ENSAP	  Bordeaux	  
	  
Avec	  :	  
•	  Helena	  Le	  Gal	  &	  Marie	  Bretaud,	  paysagistes	  diplômées	  en	  2015	  -‐	  Atelier	  TçPç	  

•	  Thomas	  Stricot	  graphisme	  en	  paysage,	  paysagiste	  diplômé	  en	  2017	  -‐	  LAGRAPH	  

•	  Kevin	  Doussaint,	  paysagiste	  diplômé	  en	  2018	  -‐	  Master	  2	  USPMO	  en	  cours	  

•	  Sandrine	  Iratçabal	  et	  Lucas	  Bacle	  diplômé.e.s	  en	  2014	  autour	  du	  film	  "Faire	  le	  tour"	  dans	  le	  cadre	  de	  
Résidence	  d'architectes	  en	  Occitanie	  /	  Salviac	  

•	  Nicolas	  Feola,	  architecte	  diplômé	  en	  2017	  -‐	  en	  mission	  au	  sein	  de	  l'atelier	  d'architecture	  King	  Kong	  

•	   Manon	   Labarchède,	   architecte	   diplômée	   en	   2015,	   doctorante	   à	   l'ENSAP	   -‐	   Habitat	   et	   maladie	  
d'alzheimer	  :	  architecture	  et	  appropriation	  spatiale	  et	  territoriale	  

•	  Anne	  Yssartier,	  architecte	  diplômée	  en	  2012	  -‐	  YSSARTIER	  ASSOCIEES	  
	  
+	  Soirée	  suivie	  d'un	  cocktail	  avec	  Delta	  Bde	  Bde	  ENSAP	  Bordeaux	  autour	  de	  l’exposition	  Carnaval	  Des	  2	  
Rives	  -‐	  scénographie	  Cmd+O.	  
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EVENEMENT	  -‐	  PRAd’A	  étape	  2	  >	  Comité	  de	  sélection	  
14/03/19	  
DRAC	  /	  CROA	  /	  MAs	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  URCAUE	  

	  
Réunion	  du	  Comité	  de	  sélection	  du	  Palmarès	  qui	  précède	  le	  jury	  de	  la	  deuxième	  édition.	  	  
	  
Dans	   le	   cadre	   de	   l’organisation	   de	   la	   deuxième	   édition	   du	   Palmarès	   Régional	   d’Architecture	   en	  
Nouvelle-‐Aquitaine	   [PRAd’A]	  qui	   comprend	   les	  phases	   :	   appel	  à	  projet	   /	   comité	  de	   sélection	   /	   jury	   /	  
remise	  des	  prix	  /	  exposition	  /	  publication	  /	  itinérance,	  le	  308-‐MA	  réuni	  les	  membres	  du	  comité	  de	  pré-‐
sélection	   composé	   de	   représentants	   (non-‐participants	   au	   palmarès)	   des	   structures	   ci-‐dessous	   en	  
fonction	  de	  leur	  disponibilité	  :	  
	  

! Les	  Maisons	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  (Bordeaux,	  Limoges,	  Pau	  et	  Poitiers)	  
Bénédicte	  FERREY,	  Paysagiste	  et	  membre	  du	  CA	  de	  la	  MA	  du	  Limousin	  	  
Michel	  COUFFY,	  Architecte	  et	  Vice-‐président	  Landes	  du	  Pavillon	  de	  l’Architecture	  de	  Pau	  	  	  
Christophe	  TEIXEIRA,	  Architecte	  et	  secrétaire	  de	  la	  MA	  de	  Poitou-‐Charentes	  
Nelson	  CORREA	  DRAGO,	  Architecte	  –	  Urbaniste	  et	  membre	  du	  CA	  du	  308–MA	  
	  

! La	  Direction	  Régionale	  des	  Affaires	  Culturelles	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  (DRAC)	  
Xavier	   CLARKE	   de	   DROMANTIN,	   Conseiller	   pour	   l'architecture	   et	   le	   cadre	  de	   vie	   de	   la	  DRAC	  
Nouvelle-‐Aquitaine	  
	  

! Le	  Conseil	  Régional	  de	  l’Ordre	  des	  Architectes	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  (CROA)	  
Virginie	  GRAVIERE,	  Architecte	  et	  Présidente	  du	  CROA	  
	  

! L’Union	  régionale	  des	  CAUE	  Nouvelle-‐Aquitaine	  (URCAUE)	  
Hilcer	  CASTRO,	  Conseillère	  en	  architecture	  au	  CAUE	  des	  Landes	  et	  représentante	  de	  l’URCAUE	  
	  

! Le	  centre	  d’architecture	  arc	  en	  rêve	  (excusé)	  
Michel	  JACQUES,	  co-‐directeur	  et	  directeur	  artistique	  d’arc	  en	  rêve	  	  centre	  d’architecture	  

	  
Le	   comité	   aura	   pour	   mission	   de	   vérifier	   l’adéquation	   des	   projets	   avec	   le	   règlement	   du	   [PRAd’A]	  
(https://palmares.archi/reglement-‐prada-‐2019.pdf),	  de	  réduire	  le	  nombre	  de	  projets	  présentés	  au	  jury	  
de	  50%	  en	  fonction	  de	  critères	  en	  lien	  avec	  la	  connaissance	  du	  territoire	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
	  

PEDAGOGIE	  -‐	  Rencontres	  avec	  Max	  Ducos	  
25	  et	  26/	  03/19	  

	   Ecoles	  Thiers	  et	  Benauge	  /	  REP	  Bordeaux	  Bastide	  
	   6	  rencontres	  
	  
Dans	  le	  cadre	  d’un	  concours	  de	  lecture	  parmi	  lequel	  figure	  le	  livre	  «	  Jeu	  de	  piste	  à	  Volubilis	  »,	  les	  élèves	  
ont	  rencontré	  son	  auteur	  Max	  Ducos,	  dans	  un	  lieu	  dédié	  à	  l’architecture	  intégrant	  du	  mobilier	  design.	  
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EVENEMENT	  -‐	  PRAd’A	  étape	  3	  –	  Jury	  &	  soirée	  de	  remise	  des	  prix	  
28/03/19	  de	  9h00	  à	  00h	  
Architect@work	  /	  Cmd+0	  /	  Armstrong	  /	  Lafarge	  /	  Laudescher	  /	  PULLIN	  /	  Ricard	  	  

	  
La	  remise	  des	  prix	  du	  Palmarès	  Régional	  d’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  [PRAd’A]	  a	  eu	  lieu	  le	  28	  
mars	   2019	   dans	   le	   cadre	   du	   salon	   Architect@work	   à	   Bordeaux.	   A	   l’issue	   d’une	   journée	   de	  
délibérations,	   la	  Présidente	  du	   jury	  Bita	  Azimi-‐Khoï,	  architecte,	  a	  divulguée	   les	  résultats.	  Cette	  soirée	  
XXL	  s’est	  poursuit	  avec	  un	  DJ	  d’envergure	  nationale	  GREEM,	  DJ	  du	  groupe	  Hocus	  Pocus	  et	  membre	  du	  
collectif	  C2C.	  	  
	  
Le	   jury	   indépendant	  s’est	   réuni	  dans	   la	   journée	  du	  28	  mars	  2019	  pour	  distinguer	   les	   lauréats	  dans	  5	  
catégories	  :	  S/M/L/XL	  +	  Innovation.	  Composé	  de	  personnalités	  issues	  du	  monde	  de	  l’architecture,	  dont	  
Christophe	  CATSAROS,	  journaliste	  ;	  Claude	  CHAZELLE,	  paysagiste	  ;	  Jean	  HARARI	  et	  Bernard	  QUIROT,	  
architectes	  ;	  Anne-‐Sophie	  KEHR,	  Présidente	  du	  Réseau	  des	  Maisons	  de	  l'Architecture,	  il	  est	  présidé	  par	  
Bita	  Azimi-‐Khoï,	  architecte	  associée	  de	  l’agence	  CAB.	  
	  
La	  journée	  s’est	  déroulée	  en	  trois	  temps	  :	  
	  

! 9h00	  >	  17h00	  jury	  à	  huit-‐clos	  
! 19h00	  cocktail	  et	  cérémonie	  de	  remise	  des	  prix	  
! 21h00	  soirée	  festive	  avec	  DJ	  VEX	  (T.M.R.W	  /	  RK2	  /	  PULLIN	  -‐	  Bordeaux	  33)	  suivi	  de	  GREEM	  (C2C	  /	  

Hocus	  Pocus	  -‐	  Paris	  75)	  	  
	  
GREEM	  DJ	   du	   groupe	   Hocus	   Pocus	   depuis	   1996	   et	   également	   membre	   du	   collectif	   C2C,	   Greem	   a	  
remporté	  aux	  côtés	  de	  celui-‐ci	  4	  titres	  de	  champion	  du	  monde	  de	  turntablism.	  Greem	  s’est	  forgé	  une	  
identité	  musicale	  originale	  et	  pointue	  entre	  hip	  hop,	  électro	  et	  musiques	  latines.	  Ce	  précieux	  mélange,	  
il	  le	  distille	  au	  travers	  de	  sets	  solo	  groovy	  et	  énergiques	  qui	  ont	  su	  séduire	  les	  clubs	  mondiaux.	  Greem	  
s’impose	  aujourd’hui	  par	  la	  chaleur	  et	  l'intensité	  de	  son	  univers	  qui	  en	  fait	  une	  figure	  émérite	  du	  DJing.	  
	  
VEX	  (T.M.R.W	  /	  RK2	  /	  PULLIN)	  Véritable	  touche	  à	  tout	  en	  matière	  de	  musique.	  Aussi	  à	  l'aise	  sur	  du	  pur	  
tunrtablism	  que	  pour	  électriser	  le	  dancefloor,	  Vex	  est	  adepte	  des	  vieux	  tubes	  autant	  que	  des	  dernières	  
pépites	  toutes	  chaudes.	  Ce	  champion	  de	  scratch	  n'a	  qu'un	  seul	  credo:	  dérouter	  l'auditeur!	  En	  tant	  que	  
véritable	  passionné	  il	  transmet	  sa	  culture	  et	  sa	  créativité	  musicale	  au	  sein	  de	  plusieurs	  collectifs	  (RK2,	  
Gin&Juice,	  TMRW)	  et	  résidences	  à	  Bordeaux	  (IBOAT,	  Mama	  Shelter,	  Le	  rocher	  de	  Palmer).	  
	  
Evènement	  gratuit	  sur	  inscription	  obligatoire	  avec	  le	  code	  MA308	  via	  bordeaux.architectatwork.fr	  	  
	  
Salon	   Architect@work	   au	   Parc	   des	   expositions	   de	   Bordeaux	   :	  BORDEAUX	   LAC	   -‐	   Cours	   Jules	  
Ladoumègue	  33300	  Bordeaux	  /	  Tram	  :	  Ligne	  C	  -‐	  direction	  et	  arrêt	  Parc	  des	  Expositions	  de	  Bordeaux	  /	  
Bus	  :	  Ligne	  25	  ou	  Corol	  37	  arrêt	  Parc	  des	  Expositions	  de	  Bordeaux	  (navettes	  de	  liaison	  tram	  gratuite).	  
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CONFERENCE	  –	  Eric	  Alonzo	  «	  L'Architecture	  de	  la	  voie.	  Histoire	  et	  théories	  »	  
02/04/19	  à	  18h30	  
Ensap	  Bordeaux	  /	  Ministère	  /	  ComUE	  /	  Mollat	  

	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  partenariat	  avec	  l’école	  nationale	  supérieure	  d’architecture	  et	  de	  
paysage	  de	  Bordeaux,	  propose	  une	  conférence	  autour	  d’une	  histoire	  et	  des	  théories	  de	  la	  voie	  au	  308.	  
	  
Monumentale,	   sublime	   ou	   pittoresque,	   dédiée	   à	   la	   flânerie	   piétonne,	   aux	   cavalcades	   ou	   au	   trafic	  
automobile,	  la	  voie	  est	  aussi	  celle	  de	  l'architecte,	  du	  paysagiste	  et	  de	  l'urbaniste.	  À	  la	  lumière	  des	  trois	  
paradigmes	   de	   l'édifié,	   du	   jardin	   et	   du	   flux,	   Eric	   Alonzo	   présente	   une	   traversée	   du	   temps	   long,	   de	  
l'Antiquité	   romaine	   jusqu'aux	   dispositifs	   les	   plus	   actuels,	   revient	   sur	   l'évidence	   des	   tracés,	   chemin,	  
parkway,	   Autobahn,	   rail...	   et	   en	   restitue	   l'épaisseur	   historique	   et	   théorique.	   Tout	   en	   exhumant	   une	  
tradition	  qui	  unissait	  les	  savoirs	  et	  les	  métiers	  liés	  à	  l'aménagement,	  il	  démontre	  combien	  la	  voie	  est	  un	  
élément	  permanent	  et	  constitutif	  du	  paysage,	  capable,	  à	  ce	   titre,	  de	  s'adapter	  aux	  reliefs,	  virages	  et	  
perspectives	  de	  l'Histoire.	  
	  
Intervenant	  
Éric	   Alonzo,	   architecte	   et	   docteur	   en	   architecture	   (First	   European	   Prize	   Manuel	   de	   Solà-‐Morales),	  
codirecteur	  du	  DSA	  d'architecte-‐urbaniste	  à	  l’École	  d’architecture	  de	  la	  ville	  &	  des	  territoires	  à	  Marne-‐
la-‐Vallée	  et	  fondateur	  de	  la	  publication	  Marnes,	  documents	  d’architecture.	  
	  
	  

VOYAGE	  D’ÉTUDE	  –	  Argentine	  /	  Chili	  «	  Architecture	  contemporaine	  &	  urbanisme	  »	  
Du	  03	  au	  14/04/19	  
Archi-‐Travel	  /	  ENSAP	  Bordeaux	  

	   1	  voyage	  long	  /	  1	  événement	  connexe	  
	  
Le	   308	   –	   Maison	   de	   l’Architecture	   propose	   un	   voyage	   à	   la	   découverte	   de	   l’urbanisme	   et	   de	  
l’architecture	  dans	  3	  des	  4	  villes	   les	  plus	  australes	  de	   l’Amérique	  du	  Sud	  en	  avril	  2019.	  Accompagné	  
d’un	  architecte-‐urbaniste	  hispanophone	  et	  d’un	  guide	  local,	  venez	  découvrir	  la	  richesse	  de	  ces	  villes	  et	  
territoires	  hauts	  en	  couleurs	  !	  
	  
Buenos	  Aires,	   Santiago	  du	  Chili	   et	  Valparaiso	  Fondées	   vers	   le	  milieu	  du	  XVIème,	  elles	   amorcent	   leur	  
développement	   vers	   la	   fin	   du	   XIXème	   au	   rythme	   de	   l’immigration	   européenne.	   Sur	   l’influence	   des	  
architectes	   français,	   italiens	   et	   espagnols,	   elles	   sont	   devenues	   dépositaires	   d’un	   grand	   nombre	  
d’exemples	   de	   bâtiments	   de	   styles	   néo-‐	   classique,	   art	   nouveau	   et	   art	   déco	   qui	   cohabitent	   avec	   des	  
bâtiments	   de	   styles	   architecturaux	   traditionnels.	   Durant	   la	   seconde	   partie	   du	   XXème	   siècle,	  
l’architecture	  de	  ces	  villes	  sera	  fortement	  influencée	  par	  le	  modernisme	  de	  Le	  Corbusier.	  La	  succession	  
des	   régimes	   politiques	   qu’ont	   connu	   l’Argentine	   et	   le	   Chili	   depuis	   1970	   s’est	   traduit	   par	   des	  
réorientations	  profondes	  des	  politiques	  urbaines	  et	  plus	  généralement	  des	  modalités	  de	  production	  de	  
l’espace.	  C’est	  dans	  ce	  contexte	  qu’on	  assiste	  au	  surgissement	  d’une	  nouvelle	  génération	  d’architectes	  
au	  Chili	  et	  au	  développement	  à	  Buenos	  Aires	  de	  nouvelles	  formes	  urbaines	  et	  architecturales.	  	  
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Voyage	  du	  3	  au	  14	  avril	  2019	  au	  départ	  de	  Bordeaux	  	  
	  
Prestations 
12 jours / 9 nuits 
 

! Vols Air France au départ de 
Bordeaux, entrée Buenos Aires, 
sortie Santiago 

! Un vol domestique Buenos Aires / 
Santiago 

! Transferts en bus 
! Hébergement en hôtel 2-3 *  
! Petits déjeuners inclus 

! 1 dîner 
! 4 déjeuners 
! Assurance assistance inclue 
! Accompagnement par un architecte 

hispanophone 
! 1 guide accompagnateur local 
! Rencontres avec des professionnels 

sur place 
 
	  

COLLOQUE	  -‐	  Hôpital,	  scène	  d’architectures	  ?	  
	   Du	  09/04	  au	  26/04/19	  

DRAC	  /	  ARS	  /	  Institut	  Bergonié	  /	  Arnaud	  Théval	  /	  Collectif	  CANCAN	  
1	  exposition	  /	  1	  conférence	  /	  1	  journée	  d’étude	  

	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	   l’Architecture	  en	  collaboration	  avec	   l’Institut	  Bergonié	  Centre	  Régional	  de	  Lutte	  
Contre	  le	  Cancer	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine	  vous	  présente	  «	  Le	  chemin	  de	  sa	  personne,	  »	  une	  œuvre	  en	  
construction	  qui	   s'appuie	   sur	   deux	   années	   de	   recherches	   de	   l'artiste	   Arnaud	   Théval	   et	   sur	   la	  
collaboration	  avec	  les	  architectes	  Jules	  Mansart	  et	  Tiphaine	  Berthomé	  de	  CANCAN,	  en	  lien	  avec	  l’Unité	  
Culture	  et	  Santé	  de	  l’Institut	  Bergonié.	  
	  
Pour	  illustrer	  cette	  démarche,	  le	  308	  accueille	  dans	  ses	  locaux	  :	  
	  

! Une	   conférence-‐performée	   avec	   les	   acteurs	   du	   projet	   et	   en	   présence	   de	   la	   Direction	   de	  
l’Institut	  Bergonié	  et	  des	  partenaires	  associés.	  

Cette	   conférence-‐performée	   introduit	   l’exposition	   et	   les	   thématiques	   débattues	   durant	   la	   journée	  
d’étude	  du	  lendemain.	  Un	  moment	  ouvert	  à	  toutes	  les	  personnes	  souhaitant	  partager	  les	  réflexions	  sur	  
les	  enjeux	  de	  l’hospitalité	  contemporaine.	  	  
	  

! Une	   journée	   d’étude	   Hôpital,	   scène	   d’architectures	   ?	   ou	   Comment	   traiter	   et	   penser	  
l’architecture	  dans	  un	  contexte	  hospitalier	  ?	  

Grand	  témoin	  :	  Djemila	  Zeneidi,	  chargée	  de	  recherches	  au	  CNRS,	  géographe	  

Modérateurs	  :	   Carine	   Delanoë-‐Vieux,	   Co-‐fondatrice	   et	   chercheure	   associée	  lab-‐ah	   -‐	  GHU	   Paris	   /	  
Chercheure-‐doctorante	   Laboratoire	   Approches	   contemporaines	   de	   la	   création	   et	   de	   la	   réflexion	  
artistique	   /	   Jean-‐Paul	   Rathier,	   Directeur	   Artistique	   de	   l'association	   Script	   et	   Co-‐fondateur	   du	   Pôle	  
Culture	  et	  Santé	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  Paul	  Rolland,	  Architecte	  associé,	  2PM	  A.	  

La	  matinée	  sera	  consacrée	  à	  	  des	  tables	  rondes	  qui	  permettront	  à	  des	  invités	  de	  débattre	  ensemble	  sur	  
trois	  thématiques	  :	   l’intime	  /	   le	  sacré	  /	   la	  règle.	  Ces	  trois	  entrées	  viendront	  alimenter	  durant	   l’après-‐
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midi	  des	  réflexions	  partagées	  avec	   le	  public	  sur	  des	  problématiques	  d’aménagement	  du	  
cadre	  de	  vie	  hospitalier.	  
	  

! Une	  exposition	  La	  guerre,	  la	  pierre	  et	  l’arc-‐en-‐ciel	  

Réalisation	  :	  Arnaud	  Théval,	  artiste	  /	  Jules	  Mansart	  et	  Tiphaine	  Berthomé,	  Architectes	  de	  CANCAN	  

L’exposition	  La	  guerre,	  la	  pierre	  et	  l’arc-‐en-‐ciel	  nous	  invite	  sur	  le	  terrain	  inquiétant	  de	  notre	  relation	  à	  
l’hôpital	  et	  en	  particulier	  à	  celui	  de	  la	  lutte	  contre	  le	  cancer,	  à	  l’Institut	  Bergonié.	  L’installation	  au	  308	  
se	  lit	  comme	  un	  récit	  d’une	  agitation	  intellectuelle	  et	  plastique,	  toujours	  en	  cours	  de	  cet	  espace	  social	  
hospitalier.	  

"Hôpital,	  scène	  d'architectures	  ?"	  s'inscrit	  dans	  le	  cadre	  du	  projet	  Culture	  et	  Santé	  2019	  de	  l'Institut	  
Bergonié	  avec	  le	  soutien	  de	  l'ARS,	  de	  la	  DRAC	  et	  de	  la	  Région	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
	  
	  

PEDAGOGIE	  -‐	  Stages	  vacances	  scolaires	  de	  printemps	  
Du	  15	  au	  24/04/19	  

	   Rue	  du	  p’tit	  chantier	  /	  Extra	  
	   6	  séances	  jeune	  public	  
	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  ouvre	  ses	  portes	  à	  des	  ateliers	  pour	  les	  enfants.	  3	  occasions	  
d’expérimenter	  l’espace	  et	  l’architecture.	  
	  
Stages	  conçus	  et	  animés	  par	  EXTRA	  Editeur	  d’espaces	  :	  
	  
UPSIDE	  DOWN	  /	  Viens	  expérimenter	  le	  langage	  graphique	  avec	  ton	  corps	  	  
Stage	  2-‐102	  ans	  (enfants	  de	  2	  à	  5	  ans	  accompagnés	  d'un	  adulte)	  
Séance	  1	  >	  expérimentons	  le	  langage	  spatial	  avec	  UPSIDE	  DOWN	  
Séance	  2	  >	  créons	  un	  nouveau	  lexique	  spatial	  
	  
UPSIDE	  DOWN	  /	  Fabriquons	  notre	  langage	  spatial	  !	  	  
Stage	  6-‐106	  ans	  
Séance	  1	  >	  jouons	  avec	  le	  langage	  spatial	  	  
Séance	  2	  >	  parcours	  spatiaux	  graphiques	  
Séance	  3	  >	  composons	  un	  nouveau	  langage	  
	  
Atelier	  6-‐12	  ans	  conçu	  et	  animé	  par	  Natacha	  Jolivet,	  Architecte	  &	  Rue	  du	  P’tit	  chantier	  	  :	  
	  
AGRIARCHI	  /	  je	  découvre	  l'urbiculture	  
Parmi	  les	  multiples	  actions	  que	  les	  humains	  peuvent	  mettre	  en	  œuvre	  pour	  répondre	  aux	  besoins	  
écologiques	  du	  développement	  durable,	  l'urbiculture	  a	  son	  rôle	  à	  jouer!	  
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EVENEMENT	  -‐	  10	  ans	  du	  308	  
PRAd’A	  étape	  4	  >	  	  soirée	  inauguration	  de	  l’exposition	  

	   Le	  vendredi	  17	  mai	  	  
	   DRAC	  /	  CROA	  /	  MAJ	  /	  MAs	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  Ferrari	  /	  Sylvania	  /	  Knauf	  
	   1	  conférence	  /	  1	  inauguration	  /	  1	  soirée	  festive	  
	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  association	  avec	  l’Ordre	  Régional	  des	  Architectes,	  en	  partenariat	  
avec	   les	   Maisons	   de	   l’Architecture	   du	   territoire	   (Limoges,	   Pau	   &	   Poitiers)	   et	   avec	   le	   soutien	   de	   la	  
Direction	  Régionale	  des	  Affaires	  Culturelles,	  vous	  invite	  à	  l’inauguration	  de	  l’exposition	  du	  PRAd’A	  le	  17	  
mai	   dans	   le	   cadre	   des	   10	   ans	   du	   308.	   Cet	   événement	   regroupe	   l’Archipride	   avec	   la	   prestation	   de	  
serment	   des	   nouveaux	   architectes,	   une	   conférence	   de	   l’architecte	   portugais	   João	   Luís	   Carrilho	   Da	  
Graça.	   La	   journée	   se	   terminera	   avec	   l’inauguration	   de	   l’exposition	   du	   PRAd’A	   et	   une	   soirée	   festive	  
autour	  d’un	  gâteau	  d’anniversaire.	  
	  
Le	   Palmarès	   Régional	   d’Architecture	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine	   poursuit	   la	   valorisation	   des	   projets	  
architecturaux	   contemporains	   de	   la	   région.	   L’exposition	   présente	   les	   164	   projets	   candidats	   dont	   56	  
nommés,	  5	   lauréats	  et	  8	  mentions	  spéciales.	   Il	  offre	  ainsi	  un	   large	  panorama	  à	  travers	   la	  multiplicité	  
des	  programmes	  traités	  et	  la	  différence	  de	  leurs	  échelles,	  de	  la	  petite	  maison	  au	  grand	  équipement.	  
	  
Lauréats	  et	  mentions	  de	  cette	  2ème	  édition	  	  
	  
CATEGORIE	  XL	  
Plaine	  des	  Sports	  de	  Saint-‐Paul-‐lès-‐Dax	  –	  Atelier	  Cambium	  Architectes	  et	  Olgga	  Architectes	  
mention	  :	  	   >	  Locus	  Solus	  –	  Agence	  EO	  

CATEGORIE	  L	  
CFM	  de	  la	  Haute	  Gironde	  –	  Agence	  Guiraud	  -‐	  Manenc	  
mention	  :	  	   >	  La	  Roseraie	  –	  Agence	  CoBE	  

CATEGORIE	  M	  
Générateur	  d'activités	  des	  Landes	  de	  Juzan	  –	  Agence	  Guiraud	  –	  Manenc	  
mention	  :	   >	  Gymnase	  Alice	  Milliat	  –	  Agence	  Hessamfar	  et	  Verons	  

CATEGORIE	  S	  
Multiple	  rural	  –	  Atelier	  Provisoire	  
mentions	  :	   >	  H|EVA	  –	  Agence	  A6A	  
	   	   >	  La	  maison	  du	  lac	  –	  Arthur	  Perbet	  

>	  Création	  d'une	  maison	  d'habitation,	  Les	  Monédières,	  Chaumeil	  -‐	  Atelier	  Rouget	  Simon	  
Teyssou	  &	  Associés	  

INNOVATION	  
Exode	  Urbain	  -‐	  Arthur	  Niez	  et	  Guillaume	  Larraufie	  
mentions	  :	  	   >	  Nouveau	  regard	  sur	  le	  tourisme	  à	  travers	  le	  territoire	  de	  la	  rive	  droite	  de	  la	  Gironde	  –	  

Gautier	  Baufils	  
	   	   >	  Habiter	  ensemble	  –	  Morgan	  Baufils	  

Pour	  plus	  	  d’informations	  sur	  le	  [PRAd’A]	  et	  les	  projets	  :	  www.palmares.archi	  	  
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EXPOSITION	  -‐	  PRAd’A	  –	  Palmarès	  Régional	  d’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  	  
	   Du	  17/05	  au	  22/09/19	  
	   DRAC	  /	  CROA	  /	  MAs	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  Sylvania	  

1	  exposition	  /	  1	  visite	  pour	  étudiants	  (au	  01/07/19)	  
	  
Le	  [PRAd’A]	  est	  organisé	  par	  le	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  association	  avec	  le	  Conseil	  régional	  
de	  l'Ordre	  des	  architectes,	  en	  partenariat	  avec	  les	  Maisons	  de	  l’Architecture	  du	  territoire	  (Limoges,	  Pau	  
&	  Poitiers)	  et	  avec	  le	  soutien	  de	  la	  Direction	  Régionale	  des	  Affaires	  Culturelles.	  	  
Après	   la	   cérémonie	   de	   remise	   des	   prix	   de	   mars	   dernier,	   le	   Palmarès	   Régional	   d’Architecture	   en	  
Nouvelle-‐Aquitaine	  poursuit	  la	  valorisation	  des	  projets	  architecturaux	  contemporains	  de	  la	  région.	  
	  
L’exposition	  présente	  les	  164	  projets	  candidats	  dont	  56	  nommés,	  5	  lauréats	  et	  8	  mentions	  spéciales.	  Il	  
offre	  ainsi	  un	  large	  panorama	  à	  travers	  la	  multiplicité	  des	  programmes	  traités	  et	  la	  différence	  de	  leurs	  
échelles,	  de	  la	  petite	  maison	  eu	  grand	  équipement.	  
	  
Exposition	   présentée	  Du	   17	   mai	   au	   dimanche	   22	   septembre,	   ouverture	   exceptionnelle	   pour	   les	  
Journées	  du	  Patrimoine	  	  
	  
Visite	  présentation	  du	  308	  et	  de	  l’exposition	  PRAd’A	  
06/06/19	  
Après	  une	  présentation	  du	  308,	   ses	  modules	  et	  des	  missions	  du	  308	  –	  Maison	  de	   l’Architecture,	   les	  
étudiants	  ont	  bénéficié	  d’une	  présentation	  du	  Palmarès	  Régional	  d’Architecture	  avec	  un	   focus	  sur	   la	  
scénographie	  de	  l’exposition.	  
20	  étudiants	  en	  MASTER	  2	  à	  LISAA	  
	  
	  

PEDAGOGIE	  -‐	  Projet	  «	  Entre	  deux	  rives»	  
04/06/19	  
Lycée	  François	  Mauriac,	  Bordeaux	  
1	  restitution	  publique	  
	  

Le	  projet	  intitulé	  «	  Entre	  deux	  rives»	  croise	  les	  disciplines	  architecture/	  danse	  /	  vidéo.	  Il	  a	  permis	  aux	  
élèves	  de	  réaliser	  un	  court	  métrage.	  	  
Le	   308	   –	   MA	   a	   joué	   un	   rôle	   ressource	   dans	   ce	   projet	   en	   orientant	   les	   enseignants	   vers	   tel	   ou	   tel	  
professionnel.	  Dans	  un	  soucis	  de	  continuité,	  la	  restitution	  du	  projet	  s’est	  une	  nouvelle	  fois	  déroulée	  au	  
308.	  Une	  occasion	  pour	   les	  élèves	  de	  s’approprier	  un	  nouvel	  espace	  pour	  animer	   la	  présentation	  du	  
projet	  avec	  la	  projection	  du	  film,	  la	  déclamation	  de	  textes	  de	  slam	  rédigés	  par	  les	  élèves	  et	  le	  cocktail.	  
55	  personnes	  
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PEDAGOGIE	  -‐	  Atelier	  Construction	  en	  paille	  
05/07/19	  
MAJ	  Formation	  continue	  /	  Ecole	  Thiers	  
	  

Atelier	  sensible	  autour	  d’une	  maquette	  paille/enduit.	  
12	  élèves	  de	  CP	  de	  l’école	  Thiers	  
	  
	  

EVENEMENT	  –	  Soirée	  retour	  de	  voyage	  Argentine	  /	  Chili	  
	   6/06/19	  à	  18h30	  

Architravel	  /	  Bordeaux	  Métropole	  /	  Mairie	  de	  Bordeaux	  /	  SALC	  (Semaine	  de	  l’Amérique	  Latine	  
et	  des	  Caraïbes)	  

1	  conférence	  /	  1	  concours	  photo	  
	  
Intervenant	  :	  
Nelson	   CORREA	  DRAGO,	  Architecte	   élu	   en	   charge	   des	   voyages	   au	   308	   –	  MA	  et	   accompagnateur	   du	  
voyage.	  
En	  présence	  des	  participants	  au	  voyage	  
	  
Le	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  et	  son	  partenaire	  archi:travel	  vous	  invitent	  à	  
une	  soirée	  retour	  de	  voyage	  d’étude.	  Cet	  événement	  s’inscrit	  dans	  le	  cadre	  de	  la	  Semaine	  de	  
l’Amérique	  latine	  &	  des	  Caraïbes,	  du	  23	  mai	  au	  8	  juin.	  
	  
En	  avril	  dernier,	  cette	  escapade	  latine	  invitait	  à	  la	  découverte	  de	  l’architecture	  et	  de	  l’urbanisme	  de	  3	  
des	  4	  plus	  grandes	  villes	  australes	  de	  l’Amérique	  du	  Sud,	  Buenos	  Aires,	  Santiago	  du	  Chili	  et	  Valparaiso.	  
La	  soirée	  de	  restitution	  sera	  l’occasion	  d’une	  découverte	  virtuelle	  de	  ces	  lieux.	  Le	  partage	  
d’expériences	  s’appuiera	  sur	  une	  présentation	  des	  photographies	  prises	  par	  les	  participants	  au	  voyage,	  
tous	  professionnels	  de	  l’architecture	  et	  de	  l’urbanisme	  	  
	  
Cette	  soirée	  bénéficie	  du	  soutien	  de	  la	  Ville	  de	  Bordeaux	  et	  de	  Bordeaux	  Métropole.	  
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JUILLET	  >	  DÉCEMBRE	  2019	  
12	  événements	  à	  venir	  
	  
	  

COLLOQUE	  –	  «	  les	  journées	  internationales	  francophones	  de	  l’Agriculture	  urbaine	  »	  	  
	   Les	  10	  &	  11/07/19	  
	   INRA	  /	  Région	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  Bordeaux	  Métropole	  
	  
Depuis	   plusieurs	   années	   aux	   niveaux	   français	   et	   international,	   l’agriculture	   urbaine	   reçoit	   un	  nouvel	  
engouement	  de	  la	  part	  des	  citoyens,	  des	  acteurs	  publics,	  du	  monde	  socio-‐économique.	  
	  
Sur	  les	  toits	  des	  immeubles,	  dans	  les	  fermes	  hightech	  indoor	  ou	  dans	  les	  potagers	  en	  pied	  d’immeuble,	  
l’agriculture	  urbaine	  sous	  toutes	  ses	  formes	  développe	  de	  nombreuses	  fonctions	  positives	  :	  
	  

! amélioration	  de	  l’aménagement	  urbain	  
! création	  de	  liens	  sociaux	  
! développement	  économique	  
! sécurité	  alimentaire	  
! protection	  de	  l’environnement	  
! prévention	  et	  préservation	  de	  la	  santé	  humaine	  
! éducation	  à	  une	  meilleure	  alimentation	  
! offre	  de	  loisirs	  diversifiés	  

	  
Suite	  au	  séminaire	  de	  Montréal	  en	  2018,	  il	  a	  été	  décidé	  de	  poursuivre	  les	  échanges	  entre	  chercheurs,	  
enseignants-‐chercheurs	   internationaux	  et	   francophones	  dans	  un	  premier	   temps	  afin	  de	   se	  mobiliser	  
collectivement	   pour	   identifier	   et	   répondre	   aux	   questions	   et	   enjeux	   scientifiques	   de	   l’Agriculture	  
Urbaine.	  L’objectif	  est	  de	  structurer	   la	   recherche	  et	   la	   formation	  autour	  d’un	  réseau	   international	  et	  
francophone.	  En	  2019,	  le	  séminaire	  aura	  lieu	  à	  Bordeaux	  au	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  du	  9	  au	  11	  
juillet	  2019.	  
	  
Le	   colloque	   réunira	   chercheurs	   et	   enseignant-‐chercheurs	   toutes	   disciplines	   confondues	   (architecte,	  
géographe,	  historien,	  sociologue,	  agronome,	  juriste,	  économiste,	  etc.)	  afin	  d'identifier	  et	  résoudre	  les	  
priorités	   de	   la	   recherche	   et	   de	   l'enseignement	   avec	   les	   agriculteurs	   urbains.	   L'objectif	   est	  
d'accompagner	  le	  développement	  de	  ces	  nouvelles	  formes	  d'agricultures	  urbaines.	  
	  
Programme	  complet	  sur	  https://journees.inra.fr/agricultureurbaine/Colloque-‐scientifique	  
	  
Evénement	  précédé	  par	  une	  journée	  tout	  public	  le	  mardi	  9	  juillet	  à	  l’Hôtel	  de	  Bordeaux	  Métropole.	  
	  
Partenaires	   de	   l’événement	  :	   Ministère	   de	   l’Agriculture	   et	   de	   l’Alimentation	   /	   Région	   Nouvelle-‐
Aquitaine	   /	   Bordeaux	  Métropole	   /	   INRA	   SAD	   /	   AgroParisTech	   /	   LabExBASC	   /	   Ambassade	   France	   au	  
Canada	   Chaire	   Ecoconception	   /	   AFAUP	   /	   Vinci	   Immobilier	   /	   Marignan	   /	   Sous	   les	   fraises	   /	   Atelier	  
d’architecture	  King	  Kong.	  
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PEDAGOGIE	  –	  Visites	  Constructives	  
Phase	  1	  :	  conception	  et	  création	  des	  outils	  pédagogiques	  
Troisième	  trimestre	  2019	  
DRAC	  EAC	  /	  Département	  de	  la	  Gironde	  /	  Rectorat	  /	  Club	  Partenaires	  	  
1	  cahier	  /	  1	  mallette	  pédagogique	  

	  
Profitant	  de	  son	  réseau	  à	  l’échelle	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine	  de	  professionnels	  des	  métiers	  du	  bâtiment,	  
d’architectes,	  d’entreprises	  et	  d’industriels,	  le	  308-‐MA	  propose	  les	  Visites	  Constructives	  :	  	  

-‐	  visite	  d’un	  site	  de	  production,	  pour	  découvrir	  comment	  se	  fabrique	  la	  matière	  première	  	  
-‐	  visite	  d’un	  chantier	  de	  construction	  d’un	  bâtiment,	  pour	  permettre	  de	  découvrir	  le	  processus	  
de	  création	  d’un	  édifice	  à	  partir	  de	  la	  matière	  transformée,	  les	  métiers	  et	  les	  problématiques	  
qui	  s’y	  rapportent	  	  
-‐	  visite	  d’une	  agence	  d’architecture,	  pour	  comprendre	  le	  rôle	  de	  l’architecte	  
-‐	  organisation	  d’un	  temps	  de	  restitution.	  

La	  phase	  1	  est	  dédiée	  à	  la	  conception	  du	  projet	  et	  à	  la	  création	  des	  supports	  pédagogiques	  :	  	  
-‐	  un	  cahier	  d’activités	  en	  deux	  parties,	  l’une	  réservée	  aux	  enseignants	  et	  l’autres	  aux	  élèves	  
-‐	  une	  mallette	  pédagogique	  réunissant	  cahier,	  jeux	  de	  plateau,	  échantillons	  de	  matières	  

premières	  et	  autres	  objets	  liés	  à	  la	  construction.	  
	  
Se	  reporter	  au	  dossier	  de	  présentation	  du	  projet	  «	  Visites	  Constructives	  »	  
	  
	  

VISITE	  DE	  CHANTIER	  –	  Office	  du	  Tourisme	  de	  Blaye	  
12/09/19	  	  
Gayet	  Roger	  Architectes	  
1	  visite	  professionnelle	  /	  1	  visite	  scolaires	  /	  1	  visite	  de	  site	  de	  production	  
	  

Le	  nouvel	  office	  de	  tourisme	  de	  Blaye	  s’insère	  dans	  un	  îlot	  historique	  de	  la	  ville,	  en	  face	  de	  la	  Citadelle	  
Vauban	  à	  la	  place	  d’immeubles	  anciens,	  vétustes,	  qui	  sont	  démolis.	  Sa	  position	  d’angle	  sur	  la	  place	  de	  
la	  Citadelle	   lui	   confère	  une	  grande	  visibilité	  et	   en	   fait	   un	  excellent	  point	  de	   vue	   vers	   l’estuaire	  et	   la	  
citadelle	  qui	  sera	  exploitée	  par	  deux	  terrasses	  panoramiques	  créées	  aux	  étages.	  Construit	  en	  pierre	  de	  
taille	  locale	  pour	  s’intégrer	  au	  bâti	  existant	  et	  se	  fondre	  dans	  la	  matérialité	  qui	  fait	  l’unité	  du	  site,	  son	  
écriture	   contemporaine	   et	   épurée	   avec	   de	   larges	   baies	   vitrées	   et	   des	   toitures	   terrasses	   accessibles	  
permet	  de	  l’identifier	  clairement	  dans	  le	  panorama	  de	  la	  façade	  des	  quais.	  
L’agencement	  et	   l’organisation	  du	  bâtiment	  profite	  de	  toutes	   les	  orientations	  offertes	  par	   la	  parcelle	  
notamment	  traversante	  entre	  la	  place	  de	  la	  Citadelle	  et	  la	  rue	  Traversière	  mise	  en	  valeur	  dans	  l’espace	  
d’accueil.	  
L’agencement	   réalisé	   sur	  mesure	   utilise	   des	  matériaux	   bruts,	   naturels	   (chêne	   clair,	   tasseaux	   de	   pin,	  
béton	  poli)	  en	  cohérence	  avec	  les	  intentions	  constructive	  en	  matériaux	  nobles	  (pierre,	  zinc	  prépatiné)	  
destinés	   à	   rester	   apparents.	   Le	  mobilier	   et	   les	   espaces	   sont	   pensés	   de	  manière	   à	   offrir	   une	   grande	  
souplesse	   d’agencement	   et	   d’usage	   afin	   d’ouvrir	   l’office	   de	   tourisme	   à	   d’autres	   pratiques,	   d’autres	  
évènements	   et	   expositions,	   avec	   des	   espaces	   privatisables,	   une	   terrasse	   publique	   avec	   vue	  
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panoramique	  sur	  le	  toit	  au	  R+3,	  une	  salle	  de	  réunion	  prolongé	  d’une	  terrasse	  au	  R+2,	  un	  
vaste	  espace	  d’accueil	  avec	  du	  mobilier	  mobile	  au	  RDC.	  
	  
Visite	  professionnelle	  
En	  présence	  des	  architectes	  et	  des	  entreprises	  
	  
Visite	  pour	  les	  scolaires	  
La	  visite	  du	  bâtiment	  pour	  les	  scolaires	  sera	  couplée	  avec	  la	  visite	  d’un	  site	  de	  taille	  de	  pierre,	  intégré	  
au	  cycle	  des	  visites	  constructives.	  
	  
	  

EVENEMENT	  -‐	  PRAd’A	  étape	  4	  	  
Soirée	  de	  lancement	  de	  la	  publication	  et	  de	  l’itinérance	  de	  l’exposition	  

	   17/09/19	  à	  18h30	  
	   DRAC	  /	  CROA	  /	  MAs	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
	  
Pour	  cette	  deuxième	  édition	  du	  Palmarès,	   le	  308-‐MA	  édite	  un	  catalogue	  des	  projets	  en	  collaboration	  
avec	  les	  éditions	  T.	  
	  
Nombre	  de	  pages	  :	  176	  pages	  +	  8	  pages	  de	  couverture	  	  
Format	  :	  17,0	  x	  24,5	  cm	  à	  la	  française	  	  
Papier:	  120g	  Munken	  Polar	  (intérieur)	  /	  250g	  silver	  Chromolux	  Metallic	  (couverture)	  
Type	  de	  reliure	  :	  dos	  Carré	  COUSU,	  couture	  apparente	  avec	  fil	  couleur	  bleu	  et	  colle	  translucide	  	  
ISBN	  :	  978-‐2-‐36695-‐009-‐0	  	  
Prix	  de	  Vente	  :	  25€	  
Tirage	  :	  1000	  exemplaires	  
	  
Les	  98	  premiers	  exemplaires	   sont	  offerts	  aux	  participants	  de	   l’édition	  2019	  du	  PRAd’A.	   Le	  catalogue	  
sera	   ensuite	   distribuer	   gratuitement	   lors	   de	   la	   soirée	   de	   lancement	   au	   308-‐MA	   (cf.	   ci-‐dessous)	   et	   à	  
l’occasion	  des	  inaugurations	  de	  l’exposition	  itinérante	  en	  région.	  
	  
Une	  soirée	  de	  présentation	  de	  ce	  catalogue	  et	  de	  l’exposition	  dans	  sa	  version	  itinérante	  sera	  proposée	  
au	   public	   le	   17	   septembre	   au	   308	   –	   Maison	   de	   l’Architecture.	   Sera	   organisé	   pour	   l’occasion	   une	  
conférence	  des	  lauréats	  de	  la	  deuxième	  édition	  avec	  pour	  :	  	  
	  

! La	  catégorie	  XL	  >	  Atelier	  Cambium	  Architectes	  et	  Olgga	  Architectes	  
Projet	  présenté	  :	  plaine	  des	  Sports	  de	  Saint-‐Paul-‐lès-‐Dax	  

! Les	  catégories	  L	  &	  M	  >	  Agence	  Guiraud	  –	  Manenc	  
Projets	  présentés	  :	  CFM	  de	  la	  Haute	  Gironde	  &	  Générateur	  d'activités	  des	  Landes	  de	  Juzan	  

! La	  catégorie	  S	  >	  Atelier	  Provisoire	  
Projet	  présenté	  :	  multiple	  rural	  

! La	  catégorie	  «	  Innovation	  »	  >	  Arthur	  Niez	  et	  Guillaume	  Larraufie	  
Projet	  présenté	  :	  exode	  Urbain	  
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EXPOSITION	  –	  Border	  &	  Territories	  
	   Du	  16/09	  au	  18/10/19	  

Inauguration	  le	  19/09	  à	  18h30	  
ENSAP	  Bordeaux	  /	  T.U.Delft,	  The	  Netherlands	  /	  Sint‐Lucas,	  Belgium	  /	  Bordeaux	  Métropole	  /	  
Equitone	  
1	  exposition	  dans	  la	  cour	  du	  308	  

	  
Contexte	  
	  
Le	  trafic	  aérien	  et	  les	  échanges	  dans	  les	  aéroports	  du	  monde	  entier	  ont	  énormément	  augmenté	  grâce	  
à	  une	  grande	  démocratisation	  de	  ce	  moyen	  de	  transport	   :	  plusieurs	  sociétés	  aéronautiques	  à	   faibles	  
coûts	  ont	   vu	   le	   jour	  de	  manière	  exponentielle.	  Pour	   faire	   face	  à	   ce	  phénomène,	  plusieurs	  nouveaux	  
petits	  «	  aéroports	  réservoirs	  »	  ont	  été	  construits	  et	  les	  anciens	  aéroports	  existants,	  souvent	  proches	  du	  
centre-‐ville	  historique,	  se	  sont	  ajustés	  et	  leur	  profil	  élargi.	  L’organisation	  internationale	  des	  aéroports	  
(IATA)	   ne	   prévoit-‐elle	   pas	   que	   le	   nombre	   de	   passagers	   aériens	   augmentera	   au	   cours	   des	   vingt	  
prochaines	  années,	  passant	  de	  ±	  3,3	  milliards	  cette	  année	  à	  7,3	  milliards	  d’ici	  à	  2034	  ?	  
	  
En	  ce	  moment	  même,	  nous	  constatons	  que	  de	  nombreux	  aéroports	  actuels	  ont	  connu	  une	  croissance	  
importante.	  Les	  régions	  suburbaines	  se	  sont	  développées	  et	  les	  ont	  absorbés.	  Là	  où,	  historiquement,	  
ces	   infrastructures	  étaient	   situées	  à	  une	   certaine	  distance	  de	   la	   ville,	   elles	   sont	  désormais	   intégrées	  
dans	   les	  métropoles	  européennes	  au	  paysage	  urbain	  voire	  à	   la	  cité	  elle-‐même.	  Dans	  de	  nombreuses	  
agglomérations,	  cela	  a	  entraîné	  plusieurs	  conflits	  car	  la	  croissance	  rapide	  qui	  amena	  ces	  extensions	  n’a	  
pas	   été	   "correctement"	   planifiée	   ni	   organisée	   au	   sein	   du	   tissu	   urbain	   et	   architectural	   lui-‐même	   en	  
expansion	  sur	  ces	  sites.	  
	  
Aux	  abords	  des	  pistes,	  l'utilisation	  accrue	  des	  décollages	  et	  des	  atterrissages	  (zones	  appelées	  zones	  de	  
retombée)	  a	  rendu	  presque	  impossible	  l'adaptation	  de	  l'infrastructure	  existante	  aux	  conditions	  de	  vie	  
adéquates	  pour	   les	  habitants	   en	   raison	  de	   l’énorme	  pollution	   sonore.	  De	  nombreuses	   zones	   situées	  
entre	   l’aéroport	   local	   et	   la	   ville	   voisine	   deviennent	   des	   paysages	   hétéroclites,	   mélange	   sauvage	   de	  
développement	  de	   logements,	  d’infrastructures	   logistiques,	  d’aménagements	  de	  zones	  commerciales	  
nouvelles,	  de	  zones	  pour	  des	  activités	  de	  loisir	  avec	  des	  complexes	  de	  cinéma	  et	  de	  théâtre,	  et	  même	  
des	  réserves	  naturelles...	  	  
	  
Le	  cas	  de	  l’aéroport	  de	  Bordeaux	  
	  
Bordeaux	  apparaît	  comme	  un	  site	  d'étude	  de	  cas	  spécifiques	  car	  cette	  ville	  française	  a	  commencé,	  il	  y	  a	  
20	  ans,	  sa	  mutation	  pour	  devenir	  la	  deuxième	  ville	  la	  plus	  attractive	  du	  pays	  tout	  en	  faisant	  face	  à	  ces	  
problématiques.	  
	  
D'ici	  2030,	  cette	  région	  métropolitaine	  comptera	  1	  million	  d'habitants.	  Le	  tourisme	  est	  en	  plein	  essor	  
et	  l’aéroport	  a	  vu	  transité	  6	  millions	  de	  passagers	  en	  2017	  (2	  millions	  de	  plus	  en	  2	  ans).	  Un	  projet	  de	  
grande	   importance,	   appelé	   Opération	   d’Intérêt	   Métropolitain	   (OIM)	   se	   développe	   dans	   une	   zone	  
autour	  de	  cet	  aéroport.	  Ce	  territoire	  est	  déjà	  en	  train	  d'accueillir	  plus	  de	  10	  000	  emplois,	  plus	  de	  300	  
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succursales	   Aerospatiale,	   7	   groupes	   industriels	   et	   110	   sous-‐traitants,	   sans	   compter	   les	  
logements	  et	  les	  services.	  https://www.borders-‐territories.space/	  
	  
Le	  groupe	  Public	  Building	  /	  Borders&Territories	  (PB	  /	  B&T),	  en	  coopération	  avec	  l'ENSAP	  Bordeaux	  et	  
St.Lucas	  Gent/Bruxelles,	  a	  organisé	  un	  atelier	   international	  de	  design	  axé	  sur	   les	  zones	  situées	  entre	  
l'aéroport	   local	  et	   la	  ville	  voisine.	  Cet	  atelier	  a	  eu	   lieu	  en	  mars	  /	  avril	  2019	  et	   fera	  partie	  d'un	  projet	  
MSc2	  d'un	  semestre.	  
	  
L’exposition	  présentée	  dans	  la	  cours	  du	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  présentera	  au	  public	  le	  travail	  
des	  étudiants	  autour	  de	  ce	  projet.	  
	  
	  

EVENEMENT	  -‐	  Journées	  Européennes	  du	  Patrimoine	  (JEP)	  
Présentation	  de	  l’exposition	  du	  PRAd’A	  au	  308-‐MA	  
21	  &	  22	  septembre	  2019	  
1	  exposition	  /	  Des	  visites	  guidées	  

	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  (308-‐MA)	  ouvre	  ses	  portes	  à	  l’occasion	  des	  Journées	  Européennes	  
du	  Patrimoine	  pour	  présenter	  l’exposition	  de	  la	  deuxième	  édition	  du	  Palmarès	  Régional	  d’Architecture	  
en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  dans	  sa	  version	  étendue	  imaginée	  par	  les	  frères	  Dircks,	  scénographes.	  
C’est	  également	  l’occasion	  de	  faire	  découvrir	  le	  308,	  une	  ancienne	  usine	  de	  production	  électrique	  
réhabilitée	  sous	  la	  forme	  de	  visites	  guidées	  par	  groupe	  tout	  au	  long	  de	  la	  journée.	  
	  
	  

ITINERANCE	  –	  Exposition	  PRAd’A	  présentée	  à	  Pau	  (64)	  
Dans	  le	  cadre	  de	  la	  4e	  édition	  du	  Mois	  de	  l’architecture	  

	   Du	  04/10	  au	  25/10/19	  
	   DRAC	  /	  CROA	  /	  MAs	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  

1	  exposition	  /	  1	  conférence	  
	  
Le	   patrimoine	   de	   notre	   région	   est	   riche,	   il	   s’agit	   de	   le	   valoriser,	   de	   le	   transformer,	   de	   lui	   offrir	   une	  
seconde	  vie,	  pour	  qu’il	  réponde	  aux	  attentes	  et	  aux	  enjeux	  actuels.	  

Les	  concepteurs	  d’espaces	  rénovent,	  restructurent,	  agrandissent,	  surélèvent,	  transforment,	  valorisent	  
grâce	  à	  des	  techniques	  de	  mise	  en	  œuvre	  adaptées	  à	  chaque	  projet.	  La	  notion	  d’innovation	  prend	  ainsi	  
tout	  son	  sens,	  elle	  est	  l’outil	  indispensable	  de	  cette	  évolution.	  

Aussi,	   le	   Pavillon	   de	   l’Architecture	   à	   Pau	   accueil	   l’exposition	   de	   la	   deuxième	   édition	   du	   Palmarès	  
Régional	   d’Architecture	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine	   [PRAd’A]	   dont	   elle	   est	   partenaire	   pour	   illustrer	   ces	  
enjeux.	  Ainsi,	  elle	  met	  en	  avant	  la	  dynamique	  de	  notre	  région	  et	  les	  multiples	  réponses	  apportées	  à	  ces	  
problématiques	  au	  niveau	  local.	  

Les	  participants	  locaux	  du	  PRAd’A	  seront	  invités	  par	  le	  Pavillon	  à	  présenter	  leur	  projet	  dans	  le	  cadre	  de	  
l’inauguration.	  

Le	  mois	  d’octobre	  est	  également	  le	  mois	  des	  Journées	  Nationales	  de	  l’Architecture	  (JNA)	  incluant	  cette	  
année	  les	  Journées	  Portes	  Ouvertes	  des	  agences	  d’architectures	  (JPO).	  
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EVENEMENT	  –	  Rencontres	  Woodrise	  2019	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  

	   Du	  06/10	  au	  13/10/19	  
	   CODEFA	  /	  FCBA	  /	  	  
	   1	  visite	  /	  1	  conférence	  /	  1	  jeu	  de	  piste	  incluant	  des	  agences	  d’architecture	  
	  
Afin	  de	  poursuivre	  la	  dynamique	  régionale	  amorcée	  depuis	  le	  congrès	  Woodrise	  en	  2017	  et	  amplifiée	  
par	   le	   Festival	   Woodrise	   2018,	   le	   CODEFA	   et	   FCBA	   souhaitent	   mettre	   en	   place	   un	   Plan	  
2019/2020/2021.	   Sur	   cette	   période,	   il	   est	   envisagé	   une	   alternance	   Rencontres	  Woodrise	   /	   Festival	  
Woodrise	  en	  2020	  /	  Congrès	  Woodrise	  Bordeaux	  en	  2021.	  
	  
2019	  étant	  marqué	  par	  l’organisation	  de	  la	  deuxième	  édition	  du	  congrès	  Woodrise	  -‐	  du	  30	  septembre	  
au	   3	   octobre	   2019	   -‐	   à	   Québec,	   l’objectif	   est	   d’organiser	   en	   parallèle	   des	   Rencontres	   Woodrise	   en	  
Nouvelle-‐Aquitaine	  pour	  conserver	  une	  forte	  mobilisation	  des	  différents	  partenaires	  et	  acteurs	  locaux.	  	  
	  
Ainsi,	   des	   Rencontres	  Woodrise	   seront	   organisées	   du	   6	   au	   13	   octobre	   2019	   et	   réuniront	   plusieurs	  
animations	   dont	   le	   volet	   Architectural	   sera	   organisé	   en	   partenariat	   avec	   le	   308	   –	   Maison	   de	  
l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
Au	  programme	  4	  événements	  majeurs	  :	  
	  
DIMANCHE	  6	  //	  Bord’Orientation	  «	  le	  bois	  dans	  la	  ville	  »	  
Le	  dimanche	  6	  octobre,	  au	  moment	  où	  le	  centre-‐ville	  de	  Bordeaux	  sera	  entièrement	  piéton,	  le	  Comité	  
Départemental	  de	  Course	  d’Orientation	  organise	  l’édition	  2019	  de	  la	  Bord’orientation.	  
Pour	  cette	  édition,	  nous	  envisageons	  une	  thématique	  «	  le	  bois	  dans	  la	  ville	  ».	  L’idée	  est	  de	  référencer	  
les	   projets	   bois	   et	   les	   agences	   d’architecture	   située	   dans	   la	   zone	   piétonne.	   Cela	   permettra	   d’y	  
positionner	  une	  balise	  et	  de	  communiquer	  sur	  leur	  démarche	  et	  leur	  travail.	  
	  
MARDI	  8	  //	  Rencontre	  techniques	  construction	  bois	  au	  308-‐MA	  
Cette	  journée	  se	  composera	  de	  deux	  rencontres	  techniques	  :	  
Le	  matin,	  une	  «	  Rencontre	  Technique	  BIM	  et	  BOIS	  »	  organisée	  par	  le	  bureau	  d’études	  Oregon	  
L’après-‐midi,	  présentation	  «	  DTU	  31.2	  et	  enveloppes	  bois	  »	  organisée	  par	  FCBA	  
	  
VENDREDI	  11	  //	  Journée	  de	  visite	  «	  Yes	  We	  Wood	  »	  
Visite	   de	   la	   Bibliothèque	   de	   Caudéran	   réalisé	   par	   l’Atelier	   d’Architecture	   King	   Kong	   en	   lien	   avec	   la	  
thématique	  de	  l’Architecture	  Bois.	  
	  
DU	  6	  AU	  13	  OCT	  //	  Exposition	  sur	  l’architecture	  bois	  au	  308-‐MA	  
Le	  CODEFA	  s’associe	  au	  308-‐MA	  pour	  proposer	   l’exposition	  «	  Archives	  Atelier	  Agora	  :	  1963	  –	  1983	  »	  
(cf.	  ci-‐dessous)	  présentant	  de	  nombreuses	  réalisation	  locale	  en	  bois.	  
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EXPOSITION	  -‐	  AAA	  Archives	  Atelier	  Agora	  –	  1963	  -‐	  1983	  
	   Du	  06/10	  au	  08/11/19	  
	   Inauguration	  le	  jeudi	  10	  octobre	  à	  18h30	  
	   DRAC	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  Archives	  Départementales	  de	  Gironde	  /	  CODEFA	  /	  VM	  Matériaux	  
	  
Début	  2014,	   le	  bureau	  de	  la	  Maison	  de	  l’Architecture	  recevait	  Monsieur	  Pierre	  Lajus,	  architecte	  pour	  
évoquer	  un	  projet	  d’exposition	  ayant	  pour	   thématique	   l’atelier	  d’architecture	  Agora	  actif	   de	  1963	  à	  
1983.	  A	  la	  suite	  d’un	  accueil	  favorable	  et	  la	  mobilisation	  d’élus	  référents	  sur	  ce	  projet,	  des	  réunions	  de	  
travail	  ont	  eu	  lieu	  tout	  au	  long	  des	  années	  2014	  et	  2015	  en	  présence	  de	  Madame	  Emeri,	  photographe,	  
fille	  de	  Béatrice	  et	  Parick	  Maxwell	   fondateur	  de	   l’agence	  et	  Amélie-‐Laure	  Verten	  alors	  médiatrice	  au	  
Musée	   d’Aquitaine	   à	   Bordeaux	   et	   auteur	   d’un	  mémoire	   de	  Master	   sur	   cette	   agence.	   Le	   groupe	   de	  
travail	  doit	  alors	  avant	  tout	  trouver	  des	  financements.	  

Entre	   2015	   et	   2016,	   la	   Maison	   de	   l’Architecture	   poursuit	   ces	   rendez-‐vous	   de	   travail,	   engage	   de	  
nombreuses	   démarches	   auprès	   des	   Communes	   concernées	   (La	   Teste	   de	   Buch,	   Lacanau,	   Seignosse,	  
Hossegor,	   Bordeaux/Caudéran,	   Mérignac,	   Lège-‐Cap	   Ferret),	   mobilise	   son	   Club	   des	   Partenaires	   (via	  
Connexe	   Consulting)	   et	   monte	   un	   dossier	   de	   subvention	   complet	   auprès	   de	   la	   DRAC	   Nouvelle-‐
Aquitaine	  au	   titre	  de	   sa	  programmation	  2017.	  Elle	  noue	  également	  un	  partenariat	  de	   co-‐production	  
avec	   les	   Archives	   Départementales	   de	   Gironde	   dépositaire	   d’une	   partie	   des	   archives	   de	   l’agence	   à	  
cette	  même	  époque.	  

En	  2017,	  une	  subvention	  de	  10	  000	  €	  est	  accordée	  par	  la	  DRAC	  au	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  pour	  
ce	   projet	   d’exposition.	   Après	   de	   nombreux	   rendez-‐vous	   menés	   par	   les	   élus	   référent	   du	   308-‐MA,	  
plusieurs	  communes	  se	  sont	  engagées	  à	  participer	  à	  hauteur	  de	  2	  500	  €	  chacune	  (La	  Teste	  de	  Buch,	  
Lacanau,	  etc.)	  et	   sont	   rejointes	  par	  des	  partenaires	  privés	   issus	  du	  Club	  Partenaires	  de	   la	  Maison	  de	  
l’Architecture	  (Focus,	  VM	  Concept,	  etc.).	  

Fin	  2017	  et	  début	  2018,	  le	  groupe	  de	  travail	  rencontre	  certaines	  difficultés	  avec	  une	  partie	  des	  ayants-‐
droit	   lors	   de	   la	   désignation	   des	   intervenants	   extérieurs	   (commissaire,	   scénographes,	   graphiste).	   Ces	  
difficultés	   surviennent	  malgré	   les	   différentes	   précautions	   qui	   ont	   été	   prises	   dès	   le	   début	   du	   projet	  
(convention	   de	   partenariat	   avec	   les	   Archives	   Départementales,	   implication	   initiale	   des	   acteurs	  
historiques	  liés	  à	  l’Agence,	  nombreuses	  réunions	  autour	  du	  projet,	  etc.)	  et	  dont	  le	  service	  Architecture	  
de	   la	  DRAC	  Nouvelle-‐Aquitaine	  a	  suivi	   l’évolution.	  Malgré	  tout,	   fin	   juillet	  2018,	   la	  commissaire	  remet	  
les	   textes	   définitifs	   issus	   des	  nombreux	   entretiens	   réalisés	   avec	   les	   auteurs,	   témoins	   et	   ayants-‐droit	  
d’Agora.	  Les	  plans	  de	  scénographie	  et	  les	  orientations	  graphiques	  sont	  également	  terminés.	  

Initialement	  programmée	  pour	  une	  inauguration	  le	  4	  octobre	  2018,	  le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  
est	   contraint	   début	   septembre	   2018	   de	   geler	   la	   production	   de	   l’exposition	   et	   d’annuler	   son	  
inauguration	  à	   la	   réception	  de	  plusieurs	  courriers	   recommandés	   issus	  de	  certains	  ayants-‐droit.	  Cette	  
décision	   est	   actée	   en	   concertation	   avec	   la	   DRAC	   et	   les	   Archives	   Départementales	   de	   Gironde.	   Elle	  
intervient	  également	  après	  consultation	  d’un	  avocat	  spécialisé	  durant	  l’été	  2018.	  

Aujourd’hui	  relancé	  en	  accord	  avec	  les	  ayants	  droits	  concernés	  et	  doublée	  d’une	  deuxième	  exposition	  
produite	   par	   ces	   derniers	   et	   présentée	   au	   même	   moment	   aux	   Archives	   Départementale,	   le	   projet	  
d’exposition	  sur	  l’Atelier	  Agora	  verra	  enfin	  le	  jour	  en	  octobre	  2019	  après	  plus	  5	  ans	  de	  travail.	  

Une	   conférence	   inaugurale	   sera	   proposée	   sur	   le	   thème	   des	   archives	   des	   agences	   d’architecture	  :	  
«	  Comment	  les	  conserver,	  les	  valoriser	  et	  les	  partager	  ?	  »	  (Programmation	  complète	  à	  venir)	  
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EVENEMENT	  -‐	  Journées	  Nationales	  de	  l’Architecture	  (JNA)	  
«	  Les	  architectes	  fêtes	  les	  journées	  nationales	  de	  l’architecture	  »	  
Du	  18	  au	  20	  octobre	  2019	  
Visites	  /	  2	  ateliers	  /	  Braderie	  

	  
Dans	  le	  cadre	  des	  JNA,	  le	  308-‐Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  prépare	  une	  série	  de	  
propositions	  à	  inscrire	  au	  programme	  de	  ces	  journées	  dédiées	  à	  la	  culture	  architecturale	  :	  
	  
Les	  agences	  reçoivent	  les	  élèves	  
Des	  architectes	  accueillent	  des	  classes	  pour	  leur	  présenter	  les	  métiers	  et	  les	  projets	  de	  leur	  agence.	  Le	  
308	   -‐	  Maison	   de	   l'Architecture	   (308-‐MA)	   propose	   de	  mettre	   en	   contact	   des	   classes	   et	   des	   agences	  
d'architecture.	   Les	   élèves	   sont	   invités	   à	   découvrir	   les	   locaux,	   les	  métiers,	   les	   projets.	  Une	   rencontre	  
comme	  une	  bonne	  occasion	  de	  se	  renseigner	  sur	  un	  domaine	  d’activité	  et	  de	  comprendre	  comment	  un	  
bâtiment	  se	  crée.	  Pour	  connaître	  la	  liste	  des	  agences	  et	  s'inscrire	  sur	  un	  créneau	  horaire,	  contacter	  le	  
308	  -‐	  MA.	  
	  
Ateliers	  pédagogiques	  	  
Avec	  Natacha	  Jolivet,	  Ateliers	  «	  Rue	  du	  p’tit	  chantier	  »	  thématique	  à	  définir	  
	  
Braderie	  de	  l’architecture	  
Vente	  exclusive	  d’objets	  en	  tous	  genres	  sur	  l’architecture,	  l’urbanisme,	  le	  paysage,	  etc.	  Des	  tables	  sont	  
mises	   à	   disposition	   des	   agences	   et	   autres	   professionnels	   du	   cadre	   bâti	   qui	   souhaitent	   vendre	   leurs	  
objets	  et	  créations	  :	  maquettes,	  ouvrages,	  matériels,	  livres,	  dessins,	  jeux	  de	  construction,	  etc.	  	  
Un	  moment	  convivial	  et	  attractif	  de	  rencontre	  entre	  le	  grand	  public	  et	  les	  professionnels.	  
	  
	  

EXPOSITION	  –	  Bauhaus	  100,	  Touring	  exhibition	  by	  Thonet	  
	   Du	  21/11/19	  au	  31/01/2020	  
	   Goethe	  Institut	  /	  Perspective	  /	  Thonet	  /	  Mollat	  
	   1	  exposition	  /	  1	  conférence	  /	  1	  bibliothèque	  /	  Des	  projections	  de	  films.	  
	  
Le	   308	   –	   Maison	   de	   l’Architecture	   et	   ses	   partenaires	   célébreront	   les	   100	   ans	   du	   Bauhaus	   avec	  
l'exposition	  itinérante	  Bauhaus	  100	  produite	  par	  la	  célèbre	  marque	  de	  mobilier	  design	  Thonet.	  
	  
Cette	  exposition	  documente	  une	  époque	  importante	  et	  intéressante	  de	  l'histoire	  du	  mobilier	  moderne	  
:	  le	  développement	  du	  mobilier	  en	  acier	  tubulaire	  et,	  par	  là	  même,	  l'invention	  du	  siège	  en	  porte-‐à-‐faux	  
dans	   les	  années	  1920-‐1930.	   Les	  professeurs	  et	   les	  designers	  du	  Bauhaus,	   influencés	  par	   le	  Bauhaus,	  
ont	   expérimenté	   ce	   nouveau	  matériau	   et	   en	   ont	   réalisé	   des	   conceptions	   claires	   et	   simples.	   Dès	   le	  
début,	   Thonet	  était	  partenaire	  de	   cette	   initiative	  et	   a	   repris	   la	  production	  et	   la	   vente	  des	  différents	  
modèles.	  
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Nombre	   d'entre	   eux	   font	   encore	   partie	   de	   notre	   portefeuille	   aujourd'hui	   et	   sont	   tous	   considérés	  
comme	  des	  classiques	  de	  l'histoire	  du	  meuble.	  L'importance	  de	  Marcel	  Breuer,	  de	  Ludwig	  Mies	  van	  der	  
Rohe	  et	  de	  Mart	  Stam	  pour	   le	  Bauhaus	  est	   incontestée.	  Les	  conceptions	  de	   leurs	  meubles	  sont	  à	  ce	  
jour	   les	  points	  forts	  de	   la	  gamme	  Thonet.	  Les	  fauteuils	  classiques	  en	  acier	  tubulaires	  en	  porte-‐à-‐faux	  
(également	   appelés	   chaises	   sans	   pieds	   arrières)	   font	   partie	   de	   l'histoire	   du	   design	   moderne,	   ils	  
comprennent	   les	  chaises	  S	  33	  et	  S	  43	  de	  Mart	  Stam,	   les	  modèles	  en	   rotin	  de	  canne	  S	  32	  et	  S	  64	  de	  
Marcel	  Breuer,	   son	   fauteuil	  S	  353	  et	  S	  533	  de	  Ludwig	  Mies	  van	  der	  Rohe	  avec	   l'élégant	  arc	  en	  acier	  
tubulaire.	   Le	   pupitre	   S	   285	   et	   les	   tables	   imbriquées	   B9,	   qui	   sont	   presque	   insurpassables	   par	   leur	  
simplicité	   et	   leur	   élégance,	   représentent	   également	   la	   nouvelle	   objectivité,	   devenue	   populaire	   à	  
l'époque.	  
	  
Nous	  plaçons	  une	  nouvelle	  fois	  les	  meubles,	  qui	  allient	  à	  la	  perfection	  fonctionnalité,	  confort,	  qualité	  
et	  esthétique	   intemporelle,	  à	   l'honneur	   lors	  de	   l'anniversaire	  du	  Bauhaus	  avec	   l'exposition	   itinérante	  
présentée	  au	  308-‐MA	  en	  cette	  fin	  d’année	  2019.	  
	  
L’exposition	   sera	   complété	   par	   une	   conférence	   inaugurale	   sous	   la	   forme	   d’un	   café	   viennois,	   une	  
bibliothèque	   autour	   du	  Bauhaus	   en	  partenariat	   avec	   la	   Librairie	  Mollat,	   une	   série	   de	   projections	   de	  
films	  en	  partenariat	  avec	  le	  Goethe	  Institut	  de	  Bordeaux.	  
	  
	  
	   VOYAGE	  COURT	  –	  Les	  100	  ans	  du	  Bauhaus	  à	  Berlin	  
	   Dates	  à	  définir	  
	   Goethe	  Institut	  de	  Bordeaux	  /	  Archi-‐Travel	  
	   1	  voyage	  court	  
	  
Voyage	  d’étude	  de	  courte	  durée	  à	  l’occasion	  des	  100	  ans	  du	  Bauhaus	  en	  Allemagne	  et	  des	  30	  ans	  de	  la	  
chute	  du	  mur	  du	  Berlin	  en	  partenariat	  avec	  le	  Goethe	  Institute	  de	  Bordeaux	  pour	  la	  programmation.	  Ce	  
voyage	   format	   week-‐end	   prolongé	   sera	   précédé	   de	   projections	   de	   films	   allemands	   en	   lien	   avec	   le	  
Bauhaus	   et	   l’architecture	   dont	   le	   Goethe	   Institut	   détient	   les	   droits	   de	   diffusion	   dans	   le	   cadre	   de	   la	  
présentation	  de	  l’exposition	  Bauhaus	  100,	  Touring	  exhibition	  by	  Thonet	  présentée	  au	  308	  –	  Maison	  
de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
	  
	  
	  

1628



PROGRAMMATION PREVISIONNELLE 
2019 / 2020 

               

25/36	  

	  
	  

PROGRAMMATION	  PREVISIONNELLE	  2020	  
PROJETS	  &	  ACTIONS	  PEDAGOGIQUES	  2020	  

	  
	  
JANVIER	  >	  DÉCEMBRE	  2020	  
15	  événements	  à	  venir	  
	  
Parmi	  les	  temps	  forts	  de	  la	  programmation	  prévisionnelle	  2020	  du	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  
Nouvelle-‐Aquitaine	  figure	  :	  
	  

! La	  création	  d’une	  exposition	  d’envergure	  autour	  des	  enjeux	  architecturaux	  et	  urbains	  de	  la	  rive	  
droite	  de	  Bordeaux	  en	  co-‐production	  avec	  Bordeaux	  Métropole.	  

! La	  mise	  en	  œuvre	  du	  projet	  pédagogique	  «	  Visites	  Constructives	  »	  avec	  le	  soutien	  de	  la	  DRAC	  au	  
titre	  de	  l’Education	  Artistique	  et	  Culturelle	  (EAC)	  

! L’itinérance	  en	  région	  de	  l’exposition	  de	  la	  deuxième	  édition	  du	  PRAd’A	  	  

! Un	  projet	  «	  Recherche	  /	  Action	  »	  de	  résidence	  d’architecte	  sur	  le	  territoire	  Sud	  Gironde	  avec	  le	  
soutien	  du	  Réseau	  des	  Maisons	  de	  l’Architecture,	  de	  la	  Caisse	  des	  dépôts,	  des	  communes	  
concernées	  et	  de	  la	  DRAC	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  

	  
En	  complément,	  l’association	  proposera	  une	  programmation	  plus	  traditionnelle	  dédiée	  à	  la	  promotion	  
de	  l’architecture	  avec	  des	  expositions,	  des	  rendus	  de	  travaux	  d’étudiants,	  des	  ateliers	  pédagogiques	  
tout	  public,	  des	  voyages	  d’étude,	  des	  rencontres,	  des	  débats,	  des	  cycles	  de	  conférences,	  …	  soit	  plus	  de	  
40	  événements	  chaque	  année	  au	  service	  d’une	  architecture	  contemporaine	  partagée.	  
	  
	  

PEDAGOGIE	  –	  Visites	  Constructives	  
Étape	  2	  :	  réalisation	  des	  visites	  /	  phase	  de	  test	  
Premier	  trimestre	  2020	  
DRAC	  EAC	  /	  Département	  de	  la	  Gironde	  /	  Rectorat	  /	  Club	  Partenaires	  /	  MAJ	  Formation	  continue	  

	   3	  visites	  par	  classe	  /	  5	  à	  6	  classes	  concernées	  
	  
Profitant	  de	  son	  réseau	  à	  l’échelle	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine	  de	  professionnels	  des	  métiers	  du	  bâtiment,	  
d’architectes,	  d’entreprises	  et	  d’industriels,	  le	  308-‐MA	  propose	  les	  Visites	  Constructives	  :	  	  

-‐	  visite	  d’un	  site	  de	  production,	  pour	  découvrir	  comment	  se	  fabrique	  la	  matière	  première	  	  
-‐	  visite	  d’un	  chantier	  de	  construction	  d’un	  bâtiment,	  pour	  permettre	  de	  découvrir	  le	  processus	  
de	  création	  d’un	  édifice	  à	  partir	  de	  la	  matière	  transformée,	  les	  métiers	  et	  les	  problématiques	  
qui	  s’y	  rapportent	  	  
-‐	  visite	  d’une	  agence	  d’architecture,	  pour	  comprendre	  le	  rôle	  de	  l’architecte	  
-‐	  organisation	  d’un	  temps	  de	  restitution.	  
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La	  phase	  2	  est	  dédiée	  à	  des	  tests	  de	  visites	  et	  outils	  pédagogiques	  avec	  5-‐6	  classes	  de	  cycle	  3	  (Ecole	  
Thiers	  ou	  Benauge)	  et	  collège	  (Collèges	  Goya	  et	  Aliénor	  d’Aquitaine	  à	  Bordeaux,	  Lapierre	  à	  Lormont).	  
	  
Cette	  phase	  test	  également	  l’occasion	  de	  structurer	  des	  collaborations	  avec	  MAJ	  Formation	  continue	  
autour	  de	  leur	  cycle	  de	  formations	  sur	  les	  matériaux	  premiers	  (paille,	  chaux	  et	  enduits,	  etc.).	  
	  
Se	  reporter	  au	  dossier	  de	  présentation	  du	  projet	  «	  Visites	  Constructives	  »	  
	  
	  

RESIDENCE	  –	  Recherche	  –	  Action	  pour	  activer	  un	  territoire	  rural	  
Étape	  1	  :	  lancement	  de	  l’appel	  à	  candidature	  

	   Janvier	  2020	  
	   Réseau	  des	  Maisons	  de	  l’Architecture	  /	  Caisse	  des	  dépôts	  /	  DRAC	  /	  Communes	  

Conférences	  /	  Appel	  à	  projet	  
	  
Portées	  par	  le	  réseau	  des	  Maison	  de	  l’Architecture,	  les	  résidences	  d’architectes	  existent	  depuis	  2018	  
avec	  une	  volonté	  de	  développer	  un	  projet	  culturel,	  vecteurs	  d’échanges	  entre	  une	  équipe	  d’architectes	  
/	  paysagistes	  /	  artistes	  et	  un	  territoire,	  dans	  toutes	  ses	  composantes	  :	  humaines,	  bâties,	  
environnementales...	  	  
Les	  résidences	  permettent	  de	  révéler	  une	  certaine	  lecture	  du	  territoire,	  de	  relever	  ses	  opportunités,	  et	  
de	  créer	  des	  liens	  pour	  les	  rendre	  possibles.	  En	  Nouvelle-‐Aquitaine,	  l’enjeu	  actuel	  est	  de	  développer	  un	  
cadre	  pour	  permettre	  de	  telles	  interactions	  d’avoir	  lieu.	  	  
	  
Nous	  faisons	  le	  pari	  d’une	  approche	  bienveillante	  du	  lieu,	  de	  l’ambition	  de	  prendre	  soin	  et	  de	  réparer	  
plutôt	  que	  de	  reconstruire.	  C’est	  l’idée	  de	  réinvestir	  les	  centres-‐bourg	  plutôt	  que	  de	  déplacer	  le	  
problème	  en	  le	  détruisant,	  ou	  en	  l’ignorant	  par	  la	  construction,	  plus	  loin,	  sur	  des	  terres	  jusqu’alors	  
agricoles.	  	  
	  
Pour	  lancer	  le	  processus	  de	  résidence,	  un	  cycle	  de	  conférences	  peut	  être	  activé,	  au	  moment	  du	  
lancement	  de	  l’appel	  à	  candidature	  puis	  tout	  au	  long	  de	  la	  résidence.	  	  
	  
Sont	  pressentis	  pour	  une	  conférence	  de	  lancement	  au	  308-‐MA	  :	  
	  

! Patrick	  Bouchain,	  architecte	  et	  scénographe	  
! Les	  Barbara,	  groupe	  d’architectes	  
! Eric	  Chauvier,	  anthropologue	  	  

	  
Territoire	  d’accueil	  de	  la	  résidence	  :	  Sauveterre-‐de-‐Guyenne	  
Soutien	  de	  la	  sous-‐préfecture	  du	  SUD-‐GIRONDE	  :	  Mr	  Suzanne	  
	  
Se	  reporter	  au	  dossier	  de	  présentation	  du	  projet	  «	  Résidence	  d’architecture	  »	  
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EXPOSITION	  –	  Rive	  droite	  :	  paysage	  et	  mobilité	  
	   Premier	  trimestre	  2020	  
	   Bordeaux	  Métropole	  /	  ENSAP	  Bordeaux	  

Exposition	  /	  conférences	  /	  visites	  guidées	  de	  l’exposition	  
	  
Cette	   exposition	   propose	   de	   prendre	   comme	   point	   de	   départ	   des	   propositions	   sur	   l'avenir	   de	   la	  
Brazzaligne	  menées	  entre	  février	  et	  juin	  2018	  par	  des	  étudiants	  de	  l'ENSAP	  Bordeaux	  dans	  le	  cadre	  de	  
l'atelier	  de	  projet	  "Architecture-‐ville-‐territoire",	  niveau	  master	  1	   (Quatrième	  année,	  semestre	  8).	  Elle	  
regrouperait	  des	   idées	   issues	  d'un	  workshop	   intensif	  sur	  ce	  sujet	  réalisé	  par	  ces	  mêmes	  étudiants	  et	  
des	   étudiants	   de	   l'Université	   de	   Guanajuato	   (Mexique)	   avec	   la	   quelle	   l’ENSAP	   Bordeaux	   est	   en	  
partenariat	   dans	   le	   cadre	   d'un	   accord	   de	   coopération	   entre	   Bordeaux	   Métropole	   et	   l'Etat	   de	  
Guanajuato.	  
	  
Concrètement,	   il	   s'agit	   de	   réunir	   une	   équipe	   de	   concepteur	   (commissaire,	   scénographe,	   graphiste)	  
autour	   de	   la	   création	   d’une	   exposition,	   accompagnée	   d'une	   publication,	   qui	   pourrait	   retracer	  
l'historique	  des	  grands	  projets	  de	  la	  rive	  droite	  de	  Bordeaux	  actuellement	  en	  pleine	  mutation	  urbaine	  
au	  travers	  du	  prisme	  du	  paysage	  et	  de	  la	  mobilité.	  	  
	  
	  

CYCLE	  DE	  CONFERENCE	  –	  L’esprit	  des	  règles	  
Premier	  trimestre	  2020	  

	   Ville	  de	  Bordeaux	  /	  Bordeaux	  Métropole	  
	   4	  conférences	  débat	  
	  
Il	  s’agit	  d’organiser	  un	  cycle	  de	  rencontres	  en	  partenariat	  avec	  la	  Direction Générale Valorisation des 
territoires de la ville et de la M2tropole pour	  mieux	  expliquer	  l’esprit	  des	  règles	  au	  308.	  
	  
Il	  serait	  développé	  en	  4	  séances	  qui	  pourraient	  s’organiser	  ainsi	  :	  
	  

! Les	  autorisations	  d’urbanisme	  (MAML)	  
! Le	  futur	  PSMV	  (SSCH)	  
! Le	  PLU	  de	  la	  ville	  de	  pierre	  (SSCH)	  
! La	  ville	  jardin,	  Caudéran	  (MAML)	  

	  
Cela	  pourrait	  prendre	  la	  forme	  de	  séances	  de	  2	  heures	  maximum,	  échanges	  compris	  accompagné	  d’un	  
moment	  d‘échange	  conviviale	  autour	  de	  l’exposition	  en	  cours	  au	  308	  à	  cette	  période.	  
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ACCUEIL	  +	  VISITE	  –	  Prépa	  Archi	  Montesquieu	  
Février	  2020	  
Lycée	  Montesquieu	  

	  
Comme	  tout	  les	  ans,	  le	  308	  –	  MA	  Accueille	  les	  étudiants	  de	  la	  première	  prépa	  publique	  d’architecture	  
située	  au	  lycée	  Montesquieu	  à	  Bordeaux.	  Au	  programme	  :	  découverte	  du	  métier	  et	  des	  institutions,	  
puis	  visite	  critique	  d’une	  réalisation	  en	  présence	  de	  l’architecte.	  
	  
	  

CONFERENCE	  -‐	  Lancement	  du	  livre	  des	  diplômes	  de	  l’ENSAP	  Bordeaux	  
Mars	  2020	  
ENSAP	  Bordeaux	  
1	  conférence	  /	  1	  soirée	  

	  
Soirée	   en	   partenariat	   avec	   l’Ecole	   Nationale	   Supérieure	   d’Architecture	   et	   de	   Paysage	   de	   Bordeaux	  
(ENSAP	   Bordeaux)	   à	   l’occasion	   de	   la	   parution	   du	   livre	   des	   projets	   de	   fin	   d’études	   architecture	   et	  
paysage	  2018/2019	   suivie	   d’une	  présentation	  de	  projets	   et	   d’une	   rencontres	   avec	   les	   architectes	   et	  
paysagistes	  jeunes	  diplômés.	  
	  
	  

EXPOSITION	  -‐	  Cities	  Connection	  Project	  
Deuxième	  trimestre	  2020	  

	   Wallonie-‐Bruxelles	  Architectures	  /	  ENSAP	  Bordeaux	  
	   Exposition	  /	  conférences	  
	  
Le	  commissariat	  est	  assuré	  par	  Nicola	  Regusci	  et	  Xavier	  Bustos.	  Cette	  exposition	  s'inscrit	  dans	  le	  cadre	  
du	  partenariat	  proposé	  à	  WBA	  par	  Cities	  Connection	  Project	  dont	   l’objectif	  est	  de	  créer	  un	  réseau	  de	  
connexions	  culturelles	  entre	  des	  villes	  et	  régions	  partageant	  une	   importante	  tradition	  architecturale,	  
tout	  en	  mettant	  en	  valeur	  l’architecture	  et	  l’urbanisme	  contemporains.	  
	  
Cette	   exposition	   met	   en	   avant	   20	   projets	   Wallonie-‐Bruxelles	   centrés	   sur	   la	   réutilisation	   d’espaces	  
existants,	  l’usage	  mixte	  et	  la	  reconstruction	  de	  la	  ville	  ainsi	  que	  20	  projets	  barcelonais.	  Cette	  exposition	  
se	  présente	  sous	  la	  forme	  de	  panneaux	  rétro-‐éclairés	  avec	  visuels,	  textes	  et	  plans.	  
	  
Elle	  pourra	  être	  augmenté	  par	  un	  parallèle	  avec	  la	  ville	  de	  Bordeaux.	  
	  
Il	  s’agit,	  par	  le	  biais	  de	  cette	  exposition,	  de	  montrer	  réciproquement	  les	  réalisations	  qui	  représentent	  le	  
mieux	   l'architecture	   d'avant-‐garde	   de	   chaque	   territoire,	   en	   privilégiant	   les	   réalisations	   des	   dix	  
dernières	   années.	   Chaque	   présentation	   draine	   dans	   son	   sillage	   une	   importante	   délégation	  
d’architectes,	   le	  principal	  objectif	  de	  Cities	  Connection	  Project	  étant	  de	  créer	  des	  synergies	  entre	   les	  
institutions,	  les	  universités	  et	  les	  architectes	  invités.	  
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La	   présentation	   de	   cette	   exposition	   pourrait	   également	   servir	   de	   «	  prétexte	  »	   à	  
l’organisation	   d’une	   table	   ronde	   autour	   de	   la	   scène	   belge.	   Plusieurs	   thématiques	   pourraient	   être	  
envisagées,	   notamment	   celle	  de	   la	   commande	  publique	  ou	  de	   la	  politique	  des	   concours	   en	   FWB	  au	  
regard	  du	  contenu	  de	  l’exposition.	  
	  
	  

VOYAGE	  -‐	  Voyage	  d’étude	  long	  en	  Amérique	  du	  sud	  
	   Avril	  2020	  
	   Archi-‐Travel	  
	   1	  voyage	  long	  /	  1	  ou	  2	  événements	  connexes	  
	  
Pour	  poursuivre	  l’exploration	  architecturale	  de	  l’amérique	  latine	  initié	  l’année	  dernier	  avec	  un	  voyage	  
en	   Argentine	   et	   au	   Chili,	   le	   308-‐MA	   en	   partenariat	   avec	   Architravel	   enviseage	   de	   proposer	   un	  
deuxième	  voyage	  sur	  ce	  continent	  en	  visitant	  deux	  autres	  pays	  d’Amerique	  du	  Sud.	  
	  
Ce	   voyage	   sera	  prétexte	   à	  des	   rendez-‐vous	   au	  308-‐MA	  en	  amont	  de	   sa	   réalisation	   (présentation	  du	  
programme)	  et	  au	  retour	  (conférence	  des	  participants	  et	  présentation	  des	  photos).	  
	  
	  

SOIRÉE	  -‐	  Archipride,	  fête	  des	  architectes	  
Mai	  2020	  
CROA	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  MAJ	  formation	  

	  
Fiers	   d’être	   architectes,	   heureux	   de	   l’être,	   dans	   une	   région	   qui	   vibre	   au	   rythme	   de	   grands	   projets	  
structurants,	  malgré́	   la	   crise,	   les	   difficultés,	   les	   attaques	   sur	   la	   profession.	   Heureux	   de	   se	   retrouver	  
entre	  confrères	  au	  308,	  maison	  des	  architectes	  en	  Aquitaine,	  pour	  le	  rendez-‐vous	  annuel.	  	  
	  
Prêt	  à	  accueillir	   les	  jeunes	  inscrits	  pour	  leur	  prestation	  de	  serment,	  avec	  toute	  l’attention	  que	  mérite	  
ce	  moment,	  un	  temps	  d’accueil	  dans	  la	  profession	  et	  de	  sensibilisation	  aux	  actions	  culturelles	  menées	  
par	  le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
	  

CONFERENCE	  –	  Procédure	  /	  concours	  /	  commande	  publique	  
Premier	  trimestre	  2020	  

	   Ville	  de	  Bordeaux	  /	  CROA	  
	   1	  conférence	  
	  
Cette	   présentation	   s’appuie	   sur	   les	   difficultés	   de	   perception	   de	   la	   commande	   publique	   par	   les	  
architectes.	  Elle	  se	  veut	  une	  discussion	   libre	  avec	   les	  architectes	  autour	  des	   façons	  de	  présenter	  son	  
dossier	  en	  jury,	  comprendre	  les	  choix	  opérés,	  le	  rôle	  primordial	  du	  programme,	  etc.	  
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	   EXPOSITION	  -‐	  AJAP	  2020	  	  
	   Troisième	  trimestre	  2020	  
	   Cité	  de	  l’Architecture	  à	  Paris	  
	   1	  exposition	  /	  Conférences	  
	  
Les	   «	   Albums	   des	   Jeunes	   Architectes	   et	   Paysagistes	   »	   sont	   un	   concours	   biennal	   organisé	   par	   le	  
ministère	  de	  la	  Culture.	  Ils	  distinguent	  des	  jeunes	  architectes	  et	  paysagistes	  européens	  de	  moins	  de	  35	  
ans,	  ayant	  réalisé	  un	  projet	  ou	  participé	  à	  un	  concours	  en	  France.	  L’exposition	  présente	  le	  travail	  des	  
vingt	   lauréats	   constituant	   la	   promotion	   2020,	   quinze	   équipes	   d’architectes,	   cinq	   équipes	   de	  
paysagistes.	  
	  
Exposition	   consacrée	   aux	   lauréats	   2020	   des	   AJAP	   traditionnellement	   présentée	   à	   la	   Cité	   de	  
l’architecture	   &	   du	   patrimoine	  en	   octobre	   sera	   disponible	   à	   partir	   de	   mi-‐décembre	   pour	   une	  
présentation	  fin	  2020/début	  2021	  au	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
	  

EVENEMENT	  -‐	  Journées	  Européennes	  du	  Patrimoine	  (JEP)	  
Septembre	  2020	  

	   DRAC	  
	   Exposition	  /	  visite	  guidée	  du	  bâtiment	  
	  
Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  (308-‐MA)	  ouvre	  ses	  portes	  à	  l’occasion	  des	  Journées	  Européennes	  
du	  Patrimoine	  pour	  présenter	  son	  exposition	  en	  cours	  et	  faire	  découvrir	  le	  308,	  une	  ancienne	  usine	  de	  
production	  électrique	  réhabilitée.	  
	  
	  

EVENEMENT	  -‐	  Journées	  Nationales	  de	  l’Architecture	  (JNA)	  
Octobre	  2020	  
Braderie	  d’Architecture	  /	  visites	  d’agences	  /	  ateliers	  
	  

Les	  agences	  reçoivent	  les	  élèves	  

Des	  architectes	  accueillent	  des	  classes	  pour	  leur	  présenter	  les	  métiers	  et	  les	  projets	  de	  leur	  agence.	  Le	  
308	   -‐	  Maison	   de	   l'Architecture	   (308-‐MA)	   propose	   de	  mettre	   en	   contact	   des	   classes	   et	   des	   agences	  
d'architecture.	   Les	   élèves	   sont	   invités	   à	   découvrir	   les	   locaux,	   les	  métiers,	   les	   projets.	  Une	   rencontre	  
comme	  une	  bonne	  occasion	  de	  se	  renseigner	  sur	  un	  domaine	  d’activité	  et	  de	  comprendre	  comment	  un	  
bâtiment	  se	  crée.	  Pour	  connaître	  la	  liste	  des	  agences	  et	  s'inscrire	  sur	  un	  créneau	  horaire,	  contacter	  le	  
308	  -‐	  MA.	  
	  
Ateliers	  pédagogiques	  	  

Avec	  Natacha	  Jolivet,	  Ateliers	  «	  Rue	  du	  p’tit	  chantier	  »	  thématique	  à	  définir	  
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Braderie	  de	  l’architecture	  

Fort	   de	   l’expérience	  menée	   en	   2019	   à	   Bordeaux	   au	   sein	   du	   308	   -‐	  Maison	   de	   l’Architecture	   avec	   la	  
«	  Braderie	  d’architecture	  »,	  notre	  association	  se	  propose	  de	  piloter	  la	  mise	  en	  place	  de	  cet	  événement	  
au	  niveau	  de	   la	   région	  Nouvelle-‐Aquitaine	  avec	   le	   relai	  des	   réseaux	  de	  promotion	  et	  de	  diffusion	  de	  
l’architecture	  :	  VPAH,	  CAUE,	  Maisons	  de	  l’Architecture,	  Conseils	  de	  l’Ordre	  et	  Centres	  de	  formation	  des	  
architectes,	  associations	  locales,	  etc.	  
	  
	  
	   ITINERANCE	  -‐	  Palmarès	  Régional	  d’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  [PRAd’A]	  

Le	  pop-‐up	  store	  du	  PRAd’A	  
Tout	  au	  long	  de	  l’année	  2020	  
DRAC	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  CROA	  Nouvelle-‐Aquitaine	  /	  MANA	  
3	  présentations	  à	  Poitiers,	  Limoges	  &	  Royan	  

	  
Dans	  la	  perspective	  du	  développement	  des	  actions	  du	  réseau	  308+	  (Maisons	  de	  l’Architecture,	  Conseils	  
de	   l’Ordre,	  Centres	  de	   formation	  de	   la	  Nouvelle-‐Aquitaine)	  à	   l’échelle	  de	   la	   grande	   région,	   Le	  308	  –	  
Maison	  de	  l’Architecture	  forte	  de	  son	  expérience	  dans	  la	  production	  des	  trois	  éditions	  de	  l’exposition	  
[A+P&A]	  Architecture	  +	  Paysage	  en	  Aquitaine	  depuis	  2009,	  et	  de	   la	  première	  édition	  du	   [PRAd’A]	  en	  
2016	   (95	   agences,	   194	   projets,	   900	   personnes	   à	   la	   remise	   des	   prix),	   souhaite	   aujourd’hui	   proposer	  
l’exposition	   itinérante	   de	   la	   deuxième	   édition	   du	   Palmarès	   Régional	   d’Architecture	   en	   Nouvelle	  
Aquitaine	   [PRAd’A]	   en	   collaboration	   le	   Conseil	   de	   l’Ordre	   de	   Nouvelle-‐Aquitaine,	   les	   Maisons	   de	  
l’Architecture	  du	   territoire	   (Pau,	  Poitiers,	   Limoges)	  et	  avec	   le	   soutien	  de	   la	  DRAC.	   L’objectif	  de	  cette	  
action	   est	   de	   rendre	   compte	   de	   la	   richesse	   et	   de	   la	   diversité	   des	   productions	   architecturales	   en	  
Nouvelle-‐Aquitaine.	  
	  
Un	  concept	  adapté	  à	  l’itinérance	  :	  le	  Pop-‐up	  store	  du	  PRAd’A	  
	  
La	  scénographie	  se	  compose	  de	  5	  penderies	  mobiles	  avec	  éclairage	   intégré	  et	  de	  deux	  signalétiques.	  
Les	  projets	  sont	  exposés	  sur	  des	   lés	  suspendus	  à	  des	  cintres.	   Il	  est	  possible	  de	  sortir	  certains	  projets	  
mais	  aussi	  de	  les	  pendre	  ailleurs	  dans	  le	  lieu	  d’exposition.	  La	  signalétique	  se	  compose	  de	  deux	  caissons	  
verticaux	  en	  miroir	   infini.	  100	  catalogues	   recensent	   tous	   les	  projets	  viennent	  compléter	   l’exposition.	  
Ainsi	  l’exposition	  s’adapte	  aux	  différentes	  tailles	  de	  salle	  disponible	  dans	  les	  lieux	  d’accueil.	  
	  
Pour	   cette	   itinérance,	   une	  publication	   accompagne	   l’exposition	   regroupant	   l’ensemble	  des	  projets	   à	  
l’échelle	  de	  la	  Nouvelle-‐Aquitaine.	  Chaque	  date	  de	  présentation	  en	  région	  sera	  l’occasion	  de	  mettre	  en	  
valeur	  les	  projets	  locaux	  par	  des	  conférences	  et	  des	  visites	  associées	  à	  l’événement.	  
	  
On	  déjà	   réservé	   l’exposition	  en	  2020	  :	   Les	  Maisons	  de	   l’Architecture	  de	  Poitiers	  et	  de	  Limoges,	  ainsi	  
que	  la	  Ville	  de	  Royan.	  
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PEDAGOGIE	  –	  Accompagnement	  à	  la	  programmation	  	  
Tout	  au	  long	  de	  l’année	  2020	  
Lycée	  François	  Mauriac,	  Bordeaux	  

	   Visites	  /	  Interventions	  en	  classes	  /	  accueil	  du	  rendu	  
	  
Dans	  le	  cadre	  d’une	  collaboration	  sur	  le	  long	  terme,	  le	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  accompagne	  le	  
lycée	  François	  Mauriac	  autour	  de	  la	  programmation	  de	  la	  spécialité	  Arts	  et	  Histoire	  des	  Arts	  liée	  à	  la	  
réforme	  du	  baccalauréat	  pour	  les	  classes	  de	  1ère	  et	  Terminale.	  	  
Le	  projet	  des	  Visites	  Constructives	  pourrait	  être	  rattaché	  à	  ces	  enseignements.	  
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MAIS	  AUSSI	  EN	  2020	  
Programmation	  en	  cours	  
	  
ATELIERS	  ET	  STAGES	  PEDAGOGIQUES	  
pendant	  les	  vacances	  scolaires	  	  
	  
Chaque	  vacance	  scolaire,	  une	  nouvelle	   thématique	  sera	  déclinée	  pour	   les	  enfants	  de	  6	  à	  12	  ans.	  Les	  
mercredi	  après-‐midi,	  de	  14h30	  à	  16h30,	  seront	  des	  journées	  dédiées	  à	  ce	  public	  afin	  de	  :	  	  

! Rendre	  régulières	  des	  propositions	  qui	  ont	  déjà	  cours	  depuis	  plusieurs	  années	  	  
! Faciliter	  la	  visibilité	  des	  actions	  pédagogiques	  portées	  par	  la	  MA	  

	  
	  
ACTIONS	  DE	  MEDIATION	  EN	  DIRECTION	  DU	  JEUNE	  PUBLIC	  
en	  lien	  avec	  les	  expositions	  temporaires	  	  
	  
Afin	   d’offrir	   systématiquement	   une	   proposition	   culturelle	   à	   destination	   du	   public	   enfant,	   chaque	  
exposition	  temporaire	  est	  déclinée	  sous	  forme	  d’atelier	  pour	  les	  enfants	  de	  6	  à	  12	  ans.	  De	  plus,	  le	  308-‐
MA	  accueillera	  régulièrement	  des	  scolaires	  pour	  des	  visites	  commentées	  des	  expositions.	  
Seront	  favorisés	  les	  mercredi	  à	  14h30	  sur	  chaque	  période	  d’exposition.	  
	  
	  
LES	  VISITES	  

	  
Pour	  favoriser	  l’échange	  entre	  les	  professionnels	  de	  matériaux,	  de	  la	  construction,	  les	  maîtres	  d’œuvre	  
et	   les	  maîtres	  d’ouvrage,	  environ	  une	  fois	  par	  mois	  maximum	  des	  visites	  de	  chantier	  ou	  de	  site	  sont	  
organisées	   par	   le	   308-‐MA.	   Ces	   visites	   sont	   également	   ouvertes	   à	   l’ensemble	   des	   adhérents	   et	   aux	  
amateurs	  d’architectures.	  
	  
	  
LES	  COLLABORATIONS	  
	  
Tout	  au	  long	  de	  l’année,	  différentes	  collaborations	  seront	  mises	  en	  place	  afin	  de	  concevoir	  des	  
contenus	  «	  partagés	  ».	  	  
	  
Le	  308	  -‐	  MA	  poursuivra	  ses	  collaborations	  avec	  des	  universités	  et	  des	  écoles	  comme	  :	  	  

-‐	  l’ENSAP,	  et	  plus	  particulièrement	  avec	  la	  nouvelle	  section	  «	  médiation	  architecturale	  »	  
-‐	  l’ICART	  	  
-‐	  l’École	  de	  Condé	  Bordeaux	  CREASUD	  
-‐	  le	  lycée	  François	  Mauriac	  
-‐	  l’école	  Thiers	  
-‐	  l’école	  de	  la	  Benauge	  
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D’autres	  institutions,	  associations	  et	  bailleurs	  sociaux	  tels	  que	  :	  
-‐	  les	  CAUE	  	  
-‐	  le	  CODEFA	  /	  FIBOIS	  
-‐	  Aquitanis	  
-‐	  L’Ordre	  des	  Architectes	  de	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
-‐	  Le	  Réseau	  des	  Maisons	  de	  l’Architecture	  
-‐	  Le	  Réseau	  des	  VPAH	  

	  
Des	  partenaires	  privés	  via	  les	  membres	  du	  Club	  Partenaires.	  
	  
Au	   travers	   de	   diverses	   conférences,	   rencontres	   et	   ateliers	   seront	   développés	   cette	   année	  les	  
thématiques	   suivantes	  :	   le	   permis	   d’aménager,	   la	   qualité	   construction,	   les	   territoires	   ruraux	   et	   les	  
périphéries.	  
	  
	  
LE	  RESEAU	  308+	  
	  
Le	  308	  est	  un	  lieu	  qui	  regroupe	  quatre	  structures	  œuvrant	  pour	  l’architecture	  :	  Le	  Conseil	  Régional	  de	  
l’Ordre	   des	   Architectes,	   Le	   308	   -‐	   Maison	   de	   l’Architecture	   en	   Nouvelle-‐Aquitaine	   et	   le	   Centre	   de	  
Formation	  des	  Architectes	  MAJ.	  
	  
Avec	   la	   réforme	   des	   régions,	   le	   308	   devient	   un	   réseau	   308+	   avec	   la	   participation	   aux	   actions	  
communes	  des	  Maisons	  de	   l’Architecture	  de	  Poitiers,	  Pau	  et	   Limoges	  ;	   les	  Centres	  de	   formations	  de	  
Poitiers	  et	  Limoges	  et	  les	  Pôles	  délocalisés	  du	  Conseil	  de	  l’Ordre	  des	  Architectes.	  	  Tous	  ensemble,	  nous	  
associons	   nos	   forces	   et	   nos	   savoir-‐faire	   complémentaires	   pour	   vous	   proposer	   l’édition	   d’un	   journal,	  
d’une	  newsletter	  commune,	  un	  site	  internet	  (www.me308.com)	  et	  d’autres	  évènements	  ponctuels.	  
	  
Le	  Journal	  308+	  
	  
Le	   journal	   308	   a	   été	   créé	   et	   lancé	   fin	   2008	   et	   paraît	   tous	   les	   2	   mois	   1⁄2.	   Il	   est	   imprimé	   à	   5000	  
exemplaires	   puis	   il	   est	   diffusé	   gratuitement	   à	   plus	   3200	   contacts.	  Autour	   d’un	   rédacteur	   en	   chef	   et	  
Sophie	   Molines,	  la	   chargée	   de	   communication	   de	   l’Ordre,	   le	   comité	   est	   composé	   d’un	   élu	   et	   d’un	  
permanent	   de	   chaque	   module	   du	   réseau	   308+	   (CROA	   Nouvelle-‐Aquitaine	  ;	   les	   Maisons	   de	  
l’Architecture	  de	  Bordeaux,	  Poitiers,	  Pau	  et	  Limoges	  ;	  les	  Centres	  de	  formation	  des	  Architectes)	  soit	  12	  
personnes.	   Le	   journal	   se	   structure	   autour	   de	   différentes	   rubriques	   aux	   thèmes	   constants	   :	   le	  
développement	  durable,	  formations,	  cultures,	  tableau	  de	  l’ordre	  mais	  aussi	  actualité́	  professionnelle,	  
réglementations,	  exercice	  de	  la	  profession,	  marchés	  publics...	  
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AUTRES	  PROJETS	  A	  L’ETUDE	  POUR	  2020	  
	  
	  
Parmi	   les	   événements	   listés	   ci-‐dessous,	   les	   premiers	   seront	   programmés	   en	   2020	   sous	   réserve	   de	  
dates	  compatibles	  et	  de	  financement	  nécessaire,	  les	  suivants	  restent	  à	  l’étude.	  
	  
La	  présentation	  de	  l’exposition	  de	  l’inventaire	  mené	  depuis	  2004	  par	  le	  Ville	  de	  Bordeaux	  et	  Bordeaux	  
Métropole	   intitulée	  «	  Ville	  dep	  pierre	  »	  /	  Le	  concours	  EUROPAN	  /	   les	  «	  Happy	  Hour	  de	   la	  Maison	  »	  –	  
Apéro	  partenaires	  dans	   les	  agences	  d’architecture	   (Club	  Partenaires)	   /	   Les	  projections	  de	   films	  «	  Big	  
Time	  »	   (Utopia	   Saint-‐Siméon),	   «	  Faire	   le	   tour	  »	   (S.	   Iractabal	   /	   L.	   Bacle),	   «	  Art	   en	   boîte	  »	   (Thierry	  
Mercadal)	  /	  conférence	  d’architectes,	  etc.	  
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Le	  308	  –	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  
308	  avenue	  Thiers	  –	  33100	  Bordeaux	  
Entrée	  libre	  –	  Tram	  A	  arrêt	  Galin	  

	  
Lundi	  :	  14h	  -‐	  18h	  

Mardi	  >	  vendredi	  :	  9h30	  –	  12h30	  et	  14h	  –	  18h	  
ma@le308.com	  /	  05	  56	  48	  83	  25	  

	  
Notre	  site	  internet	  :	  www.le308.com	  

Consultez	  nos	  éditions	  numériques	  :	  www.le308.com/editions	  
Retrouvez	  nous	  sur	  Facebook	  :	  www.facebook.com/le308	  

Regardez	  nos	  vidéos	  (conférences,	  émissions	  TV)	  :	  www.youtube.com/user/troiscenthuit	  
Nos	  bilans	  d’activité	  :	  http://issuu.com/ma-‐aquitaine	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
Toutes	  les	  informations	  contenues	  dans	  ce	  document	  sont	  données	  à	  titre	  indicatif	  dans	  le	  cadre	  de	  la	  
programmation	  prévisionnelle	  2019/2020	  du	  308	  -‐	  Maison	  de	  l’Architecture	  en	  Nouvelle-‐Aquitaine	  

et	  peuvent-‐être	  modifiées	  sans	  préavis.	  
	  

Pour	  toute	  information	  complémentaire	  concernant	  cette	  programmation,	  
merci	  de	  s’adresser	  à	  :	  ma@le308.com	  ou	  05	  56	  48	  83	  25.	  
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Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/430
Renaissance des Cités d’Europe - Demande de subvention de
fonctionnement 2019. Autorisation
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

1. Présentation de l’association Renaissance des cités d’Europe (RCE)
 
Créée en 1987 à Bordeaux, l’association Renaissance des cités d’Europe (RCE), qui réunit des
professionnels, des personnes qualifiées et des citoyens intéressés, a pour but de favoriser
et promouvoir les opérations de sensibilisation, de conservation, d’entretien, de restauration
et de mise en valeur du patrimoine architectural quotidien de la cité urbaine ou rurale ainsi
que de son environnement ; le patrimoine immatériel et bâti étant indissociables.
 
Les objectifs :
 

· Sensibiliser au patrimoine architectural, urbain et paysager quotidien de la cité,
 

· Soutenir la reconquête par les habitants de leur cadre de vie,
 

· Renforcer le lien entre les citoyens et le lieu dans lequel ils vivent, la culture et la
technique
 

· Tisser le rapport entre patrimoine et technique,
 

· Participer au rayonnement du territoire.
 
En 1989, RCE était pionnière et n’a pas cessé de l’être depuis. Elle a influencé la relation au
patrimoine. Considérant que l’environnement bâti, et d’abord « la maison », est la structure
première du développement individuel et social, elle a commencé par éduquer le regard.
Avec la lumière comme outil, les nuits du patrimoine sont l’illustration que la Ville présentée
autrement recèle un constant pouvoir d’étonnement, de curiosité et d’intérêt : « regarder
pour voir, voir pour entendre et connaître, connaître pour aimer, aimer pour respecter et
mettre en valeur ».
RCE propose également, depuis de nombreuses années sur le territoire des visites de chantier,
qui mettent en lumière le patrimoine de proximité côtoyé quotidiennement par les citoyens.
Quatre à six visites ouvertes à tous les publics sont organisées par an.
 
 
RCE souhaite transmettre son héritage à travers sa participation aux formations ayant trait
au patrimoine comme le Master professionnel patrimoine et musée. Un partenariat est en
cours de discussion avec l’Ecole nationale de l’architecture et du paysage de Bordeaux.
 
RCE participe au rayonnement bordelais à travers sa présence au salon international du
patrimoine culturel qui se tiendra du 2 au 5 novembre à Paris. Elle organise une conférence
sur le traitement du tourisme culturel dans la cadre de la labellisation UNESCO de la Ville
de Bordeaux.
 
RCE assure une mission de conseil auprès des habitants souhaitant s’informer sur les
structures et les entreprises exemplaires dans les domaines de la restauration et la
réhabilitation du patrimoine.
 
RCE souhaite dynamiser son fonctionnement et ses actions par une modernisation de ses
réseaux de communication (refonte de son site internet, mobilisation sur réseaux sociaux,
présence sur le terrain). L’obtention cette année de son agrément Service civique et
l’encadrement de stagiaires entérine sa volonté de transmettre ses connaissances, étendre
son équipe et de participer aux débats sur le sens de la Ville et le patrimoine de demain.
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RCE souhaite également mettre en place une synergie entre tous les professionnels du
patrimoine pour faciliter la mise à disposition des informations grâce à la création du kiosque
information patrimoine présenté récemment à l’Unité départementale de l’architecture et du
patrimoine.
 

2. Subvention de fonctionnement 2019
 
Il est proposé de valider le montant de la subvention de fonctionnement pour l’exercice 2019
à 6 500 €
 
La subvention d’un montant de 6 500 € sera versée forfaitairement en une seule fois.
 

· Obligations de l’organisme subventionné :
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1611-4 du Code général des collectivités
territoriales, l’organisme subventionné est tenu de fournir à l'autorité qui a mandaté la
subvention dans les six mois de la clôture l’exercice et au plus tard le 31 août 2020, les
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit
communautaire :
 

- Le budget définitif signé par le président de l’organisme ou toute personne habilitée,
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité
 

- un compte rendu quantitatif et qualitatif du programme d'actions signé par le
président de l’organisme ou toute personne habilitée. Ce document retrace de façon
fiable l'emploi des fonds.

 
- le rapport général et le rapport spécial sur les conventions règlementées du

commissaire aux comptes accompagnés des comptes annuels signés et paraphés
par le commissaire aux comptes (bilan, compte de résultat, annexes aux comptes
annuels) prévus par l'article L.612-4 du code de commerce.
 

- le rapport d'activité ou rapport de gestion.
 
Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du code général des
collectivités territoriales, il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou
entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu.
 
Enfin, l’organisme bénéficiaire pourra être soumis aux directives communautaires de
coordination des procédures de passation des marchés publics dans la mesure où celle-ci
répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » ou d’ «entité adjudicatrice » au sens
du droit communautaire.
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Considérant certaines des actions réalisées par RCE sont cohérentes avec la politique menée
par la Ville de Bordeaux en matière d’urbanisme, de protection et de développement du
patrimoine urbain en action et présentent ainsi un caractère d’intérêt général local pour
l’accompagnement des usagers dans la gestion du patrimoine.
 
Je vous demande donc, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :
 

- A attribuer à l’association RCE, au titre de l’exercice 2019 une subvention de
fonctionnement de 6 500 €  ;
 

- A imputer les dépenses au chapitre 65, article 6574, fonction 72 du budget principal
de l’exercice en cours.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2019/431
Dispositif d’aide à l’accession à la propriété Passeport 1er
Logement. Aide de la Ville aux acquéreurs. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux a mis en place depuis 2011 un dispositif de soutien à l’accession à la
propriété comprenant deux volets :

- d’un côté  : la mise en œuvre de quotas obligatoires de production de logements
abordables dans les projets immobiliers, avec l’objectif d’atteindre 20% de la
production neuve ;

- de l’autre : l’octroi d'aides directes aux acquéreurs souhaitant acheter leur résidence
principale à Bordeaux (Passeport 1er Logement).

Cette aide, initialement destinée aux primo-accédants, a été ouverte en 2017 aux secundo-
accédants pour l'acquisition de logements non finis. Cette modification du dispositif permet
de prendre en compte les évolutions sociétales. L’agrandissement des cellules familiales, le
souhait de revivre en ville, les séparations, le vieillissement de la population sont autant de
phénomènes qui peuvent amener des personnes déjà propriétaires à vendre leur bien actuel
pour en acquérir un autre plus adapté à leurs besoins. Le concept de logement non fini pourra
apporter une réponse à ces besoins compte tenu de son prix encadré et de l’évolutivité qu’il
propose.

Les modalités d'octroi des aides sont précisées dans le règlement d’intervention du dispositif
d’aide à l’accession à la propriété de la Ville de Bordeaux, présenté en Conseil municipal du
09 mai 2017 sous la référence D-2017/191.
 
Les aides de la Ville sont accordées, sous conditions de ressources du Prêt à taux zéro de
l'Etat (PTZ) aux ménages sus cités, sur la base d'un montant de 3 000 euros à 6 000 euros
selon la composition familiale.

L'aide est accordée pour l'acquisition :
- d’un logement neuf commercialisé aux conditions de prix de vente fixées dans le

règlement d’intervention de la Ville de Bordeaux ;
- d’un logement ancien sur le périmètre du Programme national de requalification

des quartiers anciens dégradés (PNRQAD), sous condition de mise aux normes
d’habitabilité du logement dans l’année précédent ou suivant l’acquisition du bien ;

- d’un logement mis en vente par un organisme de logement social selon les conditions
des articles L.443-7 et suivant du Code de la construction et de l’habitation ;

- d’un logement issu d’un changement de destination au sens du Code de l’urbanisme,
sous condition de mise aux normes d’habitabilité du logement dans l’année précédent
ou suivant l’acquisition du bien ;

- d’un logement acquis en vue de sa première occupation après la réalisation de travaux
concourant à sa remise à neuf au sens du 2° du 2 du I de l’article 257 du Code
général des impôts.

 
Ces logements devront être conservés pendant une durée minimale de cinq ans à compter
de la signature de l’acte d’acquisition sans pouvoir être cédés et quelle que soit la forme de
la cession, sauf cas de force majeure.
 
Ils devront également être occupés à titre de résidence principale par leur acquéreur pendant
cinq ans à compter de la signature de l’acte d’acquisition, sauf cas de force majeure.
 
En cas de non-respect de ces clauses, l’acquéreur devra rembourser à la Ville la totalité
de l’aide qui lui aura été accordée par celle-ci, dans les trois mois de la survenance de
l’évènement.
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Au titre de ce dispositif, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les 21 projets listés
dans le tableau en annexe et qui représentent une aide totale de la Ville de 77 000 euros.
 
L’aide de la Ville sera versée sur le compte du notaire chargé de la régularisation de l’acte
de vente.
 
Pour les logements neufs dans les opérations labellisées, qu’ils soient finis ou non finis, les
logements mis en vente par un bailleur social, les logements acquis en vue de leur première
occupation après la réalisation de travaux de remise à neuf, le versement de la subvention
interviendra sur présentation de l’attestation notariée de signature de l’acte d’acquisition.
 
Pour les logements anciens ou les logements issus d’un changement de destination,
l’acquéreur remettra à la Ville, en complément de l’attestation notariée d’acquisition, un
engagement formel à réaliser les travaux de mise aux normes d’habitabilité nécessaires qu’il
devra justifier par la fourniture de factures au plus tard dans un délai d’un an. Dans le cas
contraire, il sera tenu de rembourser à la Ville la subvention perçue dans les trois mois qui
suivent.
 
La dépense ci-dessus énumérée sera imputée sur la sous fonction 72, nature 20422 du
budget de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2019/432
Aides aux propriétaires en obligation de travaux issue
d’une déclaration d’utilité publique. Subventions de la Ville.
Autorisation.
 
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente 83% des
résidences principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires cofinancent des dispositifs
incitatifs d’amélioration du parc privé.
L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat sur le centre historique ainsi que le
Programme d’intérêt général sur le reste de la Ville permettent ainsi de couvrir l’ensemble
de la commune d’un outil d’accompagnement et de financement des travaux d’amélioration
du parc privé.
 
Afin d’avoir une action significative et effective sur la réhabilitation des logements les
plus dégradés, la Ville de Bordeaux accompagne ces dispositifs incitatifs, d’outils à portée
prescriptive et obligatoire dans le cadre d’opérations de restauration immobilière au sens
de l’article L 313-4 du code de l’urbanisme. Ces opérations d’aménagement et de mise en
valeur ont pour objet la transformation des conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un
ensemble d’immeubles à l’intérieur d’un périmètre délimité après enquête publique.
 
Si la nécessité de réaliser ces travaux lourds est bien confirmée par déclaration d’utilité
publique, il reste que certains propriétaires volontaires n’ont pas capacité financière d’assurer
les travaux de remise aux normes.
 
Aussi, par délibération du 15 juillet 2013, la Ville de Bordeaux a décidé d’accorder une
subvention aux propriétaires en injonction de travaux en DUP, y compris hors périmètres
de restauration immobilière dans le cas des DUP à l’immeuble, qu’ils soient propriétaires
occupants, propriétaires de locaux commerciaux selon leur niveau de ressources ou
propriétaires bailleurs en fonction du niveau de conventionnement du loyer retenu par ce
dernier.
 
Cette aide spécifique permet ainsi d’apporter une subvention majorée à la réhabilitation
des logements du parc privé aux propriétaires en obligation de travaux, dans un cadre
complémentaire aux dispositifs découlant de l’Anah.
 
Ainsi, en application de la délibération du 15 juillet 2013, il est proposé d’accorder, une aide
de la Ville pour le projet présenté dans le tableau en annexe et qui représente un montant
total de subventions de 12 000 euros.
Le versement des subventions de la Ville interviendra après réalisation complète des travaux,
sur présentation des factures détaillées et des photos des travaux réalisés.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :
 

· accorder aux bénéficiaires les subventions indiquées pour la Ville de Bordeaux dans
le tableau annexé.

 
Ces subventions seront imputées sur le compte 20422 -  fonction 72, pour la Ville.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2019/433
Aides pour l’amélioration du parc privé. Subventions de la
Ville. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente plus de 80%
des résidences principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires cofinancent des dispositifs
incitatifs d’amélioration du parc privé.
L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat sur le centre historique ainsi que le
Programme d’intérêt général sur le reste de la Ville permettent ainsi de couvrir l’ensemble
de la commune d’un outil d’accompagnement et de financement des travaux d’amélioration
du parc privé.
 
Au-delà de ces dispositifs relativement contraints en termes de plafonds de ressources et de
travaux éligibles, la Ville de Bordeaux a mis en place par délibération du 16 décembre 2013
un régime d’aide plus souple qui permet d’accompagner des propriétaires occupants aux
ressources légèrement plus élevées que celles prises en compte par l’Anah, mais également
des propriétaires bailleurs dont les logements ne nécessitent pas des travaux aussi lourds
que ceux imposés par l’Anah, tout en s’engageant à pratiquer des loyers modérés. Ce
système d’aide permet également de soutenir la réhabilitation thermique des copropriétés
dégradées. Par délibération du 29 septembre 2015, ce régime a également été élargi aux
projets d’auto-réhabilitation accompagnée par des organismes agréés et aux projets d’habitat
groupé réalisés par des associations au bénéfice de publics spécifiques.
 
Il permet ainsi d’apporter un système d’aide complet et évolutif à la réhabilitation des
logements du parc privé, dans un cadre complémentaire aux dispositifs découlant de l’Anah.
 
Ainsi, il est proposé d’accorder, au titre du règlement d’intervention en faveur du parc privé,
une aide de la Ville pour le projet présenté dans le tableau en annexe et qui représentent un
montant total de subventions de 2 500 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville interviendra après réalisation complète des travaux,
sur présentation des factures détaillées et des photos des travaux réalisés.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :
 

· accorder aux bénéficiaires les subventions indiquées pour la Ville de Bordeaux dans
le tableau annexé.

 
Ces subventions seront imputées sur la sous fonction 72, compte 20422 pour la Ville.
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 

1648



Séance du lundi 7 octobre 2019
 

D-2019/434
PNRQAD - BORDEAUX [RE]CENTRES. Opération
programmée d’amélioration de l’habitat de Renouvellement
Urbain à volet réhabilitation des copropriétés fragiles ou
dégradées du centre historique de Bordeaux. Subvention
de la Ville aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires
occupants. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente
plus de 80% des résidences principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires
cofinancent des dispositifs incitatifs d’amélioration du parc privé s’inscrivant dans
la réglementation de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH).
 
L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat de Renouvellement urbain à
volet réhabilitation des copropriétés dégradées ou fragiles du centre historique de
Bordeaux (OPAH RU – CD) vise à requalifier durablement l’habitat privé sur le secteur
du centre ancien de Bordeaux, en accompagnant techniquement et financièrement
les propriétaires privés du centre-ville, qu’ils soient occupants ou bailleurs, dans la
réalisation de travaux.
 
Le volet « réhabilitation des copropriétés dégradées » permet de répondre à une
caractéristique prépondérante du parc immobilier ancien de Bordeaux et déployer de
manière expérimentale des moyens opérationnels dédiés pour remettre en état les
petites copropriétés fragiles ou dégradées du centre historique.
 
Ce dispositif porté par la Ville de Bordeaux, sous maitrise d’ouvrage métropolitaine
conformément aux transferts de compétences issus de la loi MAPTAM du 27
janvier 2014, a été validé en conseil municipal le 6 mars dernier et complète sur le
plan incitatif les outils opérationnels mis en place par la commune, notamment le
Programme de Rénovation des quartiers anciens dégradés (PRQAD) et la concession
d’aménagement, pour mettre en œuvre le projet urbain [re]Centre.
 
La Convention de financement relative à l’OPAH RU – CD signée le 27 avril 2017 fixe
les objectifs opérationnels du dispositif. Elle établit pour 5 ans le cadre partenarial
dans lequel les propriétaires situés dans le centre ancien de Bordeaux pourront
bénéficier de subventions pour rénover leur logement.
 
Ainsi, l’ANAH, l’Etat, la Ville de Bordeaux, Bordeaux Métropole, l’EPA Euratlantique,
la Caisse des Dépôts, Procivis de la Gironde, Procivis les Prévoyants, Action
Logement, la Caisse d’Allocations Familiales, le Fond de Solidarité Logement, l’ADIL,
la Fondation Abbé Pierre ont-ils précisé leurs engagements techniques et financiers
pour la période 2017- 2022.
 
Par ailleurs, INCITE a été missionné par voie d’appel d’offre pour accompagner
les propriétaires de manière individualisée et gratuite tout au long de leur projet.
L’animateur du dispositif constitue à ce titre un guichet unique pour la perception
des subventions.
 
Les aides financières mobilisées dans le cadre de l’OPAH RU- CD permettent de
répondre aux objectifs suivants :
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- inciter les propriétaires bailleurs à offrir à leurs locataires des conditions de vie

de qualité et des loyers modérés (conventionnés),
- accompagner les propriétaires occupants modestes et très modestes (plafonds

ANAH) dans l’amélioration de la qualité de leur patrimoine,
- accompagner les propriétaires dont le logement fait l’objet d’une notification de

travaux dans le cadre des PRI (Périmètres de Restauration Immobilière) ou d’une
Déclaration d’Utilité Publique (DUP),

- aider les propriétaires à réaliser des équipements résidentiels permettant
d’améliorer le confort d’usage des immeubles (locaux vélos, locaux poussettes,
locaux poubelles, stationnements).

- accompagner les syndicats de copropriété dont la réalisation d’un diagnostic
multicritère mené dans le cadre de l’OPAH a confirmé la nécessité d’une
intervention globale.

 
Au titre des actions visant à l’amélioration des logements, les propriétaires
occupants, les propriétaires bailleurs, ou les syndicats de copropriétaires d’une
copropriété dégradée sont donc susceptibles de bénéficier d’aides de la Ville.
 
Dans ce cadre, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les 10 projets listés
dans les tableaux annexés, pour un montant total de 79 240 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après
réalisation complète des travaux, au vu de la décision de versement total de la
subvention de l'ANAH pour les travaux ouvrant droit aux aides de l’Agence.
 
Concernant la création ou l’amélioration des équipements résidentiels, une
convention de gestion financière entre la Ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole
confie à la Ville la mission de gérer, à titre gratuit, l’engagement et le mandatement
des subventions de Bordeaux Métropole aux propriétaires pour ce type de travaux.
A ce titre, il est proposé d’accorder une aide de Bordeaux Métropole pour les projets
listés dans le tableau annexé et qui représentent un montant total de 11 000 euros.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :

· accorder à chacun des bénéficiaires les subventions de la Ville de Bordeaux,
conformément aux montants indiqués dans les tableaux annexés.

 
Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur le budget de
l’exercice en cours.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2019/435
Programme d’intérêt général métropolitain « Un logement
pour tous au sein du parc privé de Bordeaux Métropole ».
Subvention de la Ville aux propriétaires bailleurs et aux
propriétaires occupants. Autorisation.
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Face aux enjeux de requalification du parc de logements privés qui représente plus de
80% des résidences principales à Bordeaux, la Ville et ses partenaires cofinancent des
dispositifs incitatifs d’amélioration du parc privé s’inscrivant dans la réglementation de
l’Agence nationale de l’habitat (Anah).
 
En complément de l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat « Renouvellement
urbain et hôtels meublés » qui permet apporter des aides aux propriétaires pour la rénovation
de logements du parc privé sur le centre ancien, la Ville de Bordeaux a décidé de
s’inscrire dans le Programme d’intérêt général mis en place par Bordeaux Métropole afin
d’accompagner l’amélioration des logements sur le reste de la commune.
 
L’inscription dans ce dispositif communautaire a été décidée par délibération n°2013/745
du 16 décembre 2013 et les modalités d’aide aux propriétaires ont été précisées dans la
convention communale signée le 23 janvier 2014.
 
Ce Programme d’intérêt général a pour objectif :

· de mieux détecter et traiter les situations de mal logement subies par des propriétaires
occupants modestes et très modestes ou des locataires,

· d’encourager la rénovation thermique afin d’améliorer le confort des logements, et
de lutter contre la précarité énergétique,

· d’encourager les travaux d’accessibilité et d’adaptation pour faciliter le maintien à
domicile des personnes âgées et des personnes handicapées,

· de développer l’offre de logements locatifs à loyers maîtrisés.
 
Dans ce cadre, les propriétaires bailleurs (PB) et les propriétaires occupants (PO) sont donc
susceptibles de bénéficier d’aides financières de la Ville.
 
Au titre de la présente délibération, il est proposé d’accorder une aide de la Ville pour les 10
projets listés dans le tableau annexé, pour un montant total de 10 523 euros.
 
Le versement des subventions de la Ville aux propriétaires interviendra après réalisation
complète des travaux, au vu de la décision de versement total de la subvention de l'Anah
pour les travaux ouvrant droit aux aides de l’Agence, et au vu des factures originales
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acquittées et d’une attestation de l’équipe de suivi-animation certifiant l’achèvement des
travaux prescrits pour les projets n’ouvrant pas droit aux aides de l’Agence.
 
Pour éviter de faire porter aux propriétaires les plus fragiles des avances sur travaux trop
importantes, les aides de la Ville au bénéfice des propriétaires occupants très modestes,
pourront être versées directement aux entreprises dans une logique de tiers payant. Dans ce
cas, l’aide de la Ville sera versée au vu de l’ensemble des factures et d’une attestation de
l’équipe de suivi-animation certifiant l’achèvement des travaux prescrits sur le projet.
 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir autoriser le Maire à :

· accorder à chacun des bénéficiaires la subvention indiquée pour la Ville de Bordeaux.
 
Ces différentes dépenses ci-dessus énumérées seront imputées sur la sous-fonction 72,
nature 20422 du budget de l’exercice en cours.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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